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P A R T L E L 

RALSONS DU CHOLX DE CE SUJET ET LNTRODUCTLON 

AU PROBLEME COTONNLER MONDLAL 

Les problèmes devant lesquels se trouvent les gouvernements 
des pays producteurs de produits de base sont extrêmement complexes. 
Une intervention politique s ' e s t avé rée indispensable depuis tou jours , 
afin de sat isfaire aux exigences des producteurs et des consommateurs 
de ces produi ts . 

Ce n ' e s t pour tan t que depuis le début de ce siècLe que l 'on 
s ' es t rendu compte qu'une intervention purement nationale étai t insuf­
fisante pour r é s o u d r e , s u r l e plan in ternat ional , des p r o b l è m e s é c o ­
nomiques et politiques de plus en plus aigus re la t i fs à ces produi ts de 
b a s e . 

Malgré des ana lyses spéc ia l i sées , on n ' e s t pas enco re , j u s ­
qu'à p résen t , a r r i v é à t rouver des solutions sat isfaisantes pour la s t a ­
bilisation des marchés internationaux des produits de base . 

Un des défauts majeurs de cet état de choses es t que l e s é tu ­
d e s et l e s d i scuss ions à ce sujet ont é té poursu iv ies d 'une façon t rop 
géné ra l e ; et te l le a été a u s s i la conclusion de l a Conférence I n t e r n a ­
t ionale d e s Nat ions Unies s u r le C o m m e r c e et l e déve loppemen t de 
1964. Une des possibi l i tés d ' a r r i v e r à des conclusions valables s e r a i t , 
pa r conséquent, d 'é tudier l es difficultés qui se présentent su r le m a r ­
ché international des produits de base , non pas globalement, mais p r o ­
duit par produit. 

Ce ne s e r a qu ' ap rès une étude approfondie de la c a r a c t é r i s t i ­
que spécifique d'un produit , des p rob lèmes et des difficultés p a r t i c u ­
l iè res rencontrées sur le marché international, que l'on pourra essayer 
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de développer un mécanisme de stabilisation, satisfaisant à la fois les 
pays producteurs, les pays consommateurs et les pays en voie de dé­
veloppement, tout en tenant compte des exigences politiques et écono­
miques qu'un accord international sur un produit de base ne peut né­
gliger, sous peine d'être voué, dès le départ, à un échec rapide. 

Cependant, prétendre parvenir, dans le cadre d'une telle 
étude, à des solutions applicables, dans la pratique serait méconnaître 
les limites qu'impose à l'auteur d'une thèse, le manque d'expérience. 

Si nous avons quand même entrepris cette étude, c'est plutôt 
dans le but d'exposer l'ensemble des problèmes soulevés par un pro­
duit de base spécifique et par son marché international, que de propo­
ser des solutions politiquement et économiquement acceptables. 

Des raisons différentes nous ont incités à choisir le coton brut 
comme exemple d'analyse: 

- il s'agit d'abord d'un produit qui met en concurrence les producteurs 
des pays développés et ceux des pays en voie de développement; 

- n est commercialisé sur les marchés internationaux par une mul­
titude d'exportateurs; 

- de sa diversité découle un problème particulier; 

- cette matière première d'origine agricole est la plus importante 
sur les marchés mondiaux de produits de base; 

- enfin, ce sujet était spécialement intéressant, du fait que ce pro­
duit de base est en concurrence aiguë avec des succédanés indus­
t r ie ls , jouissant d'une possibilité de substitution qui devient de 
plus en plus grande face au coton naturel. 

Si les cinq caractéristiques mentionnées ci-dessus rendent 
le sujet digne d'intérêt, elles le rendent en même temps très complexe, 
car, si l'on se trouvait par exemple en face d'une matière qui n 'est 
produite que par des pays sous-développés ou que par des pays déve­
loppés, il va de soi qu'une solution serait, du moins politiquement, 
plus aisément réalisable. 

Si, d'autre part, on avait affaire à un produit exporté par très 
peu de pays, on sait qu'un accord entre un petit nombre de pays pro­
ducteurs peut plus facilement être réalisé que s'il requiert la signa­
ture d'un nombre élevé de nations exportatrices. 

L'uniformité d'un produit quant à son état pur et à son utilisation 
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finale rendrait la conclusion d'un accord international plus aisément 
réalisable que si l'on se trouve devant un produit qui ne présentera 
pas d'uniformité quant à son état pur et à son utilisation finale. 

L'existence de produits industriels parfaitement substituables 
au coton ne vient évidemment pas faciliter la solution du problème. 
Cette dernière caractéristique du marché du coton nous parait préci­
sément être la plus importante si l'on veut pouvoir faire une générali­
sation à partir de cette étude particulière; car la majorité des produits 
de base, à l'exception peut-être des produits alimentaires, se trouve 
actuellement, ou se trouvera dans très peu de temps, face à des pro­
duits industriels synthétiques substituables. 

La partie introductive, qui donne un aperçu général du problè­
me cotonnier mondial, est suivie d'une analyse de ce problème. On y 
tente avant tout dans cette partie de déterminer les raisons profondes 
qui ont provoqué la crise actuelle de l'économie cotonnière. Après 
avoir éliminé de notre recherche tous les éléments accidentels ou 
techniques, nous concluerons que les trois éléments principaux de 
l'économie cotonnière mondiale sont : 

- la politique cotonnière et agricole américaine; 

- la politique économique des pays producteurs de coton concurrents 
des Etats-Unis et la politique des pays importateurs de coton brut. 

- L'importance de l'industrie textile sur le marché mondial du coton. 
C'est également dans ce chapitre que nous discuterons des problè­
mes posés à l'industrie cotonnière par l'apparition des fibres a r t i ­
ficielles et synthétiques dans la concurrence entre les différentes 
fibres textiles. 

Malgré l'interaction indéniable des différents éléments, nous 
avons été forcés de les séparer artificiellement. 

Nous avons dû d'abord décrire l'évolution du marché mondial 
du coton brut, sans tenir compte des influences qui l'ont provoquée. 
Nous nous sommes permis de faire un détour historique assez impor­
tant, afin de pouvoir étudier et analyser la situation actuelle sur ce 
marché mondial, nous y avons été amenés parce que, depuis 1936, du 
moins en Europe, il n'y a aucun ouvrage décrivant le développement 
de l'économie du coton; d'autre part, nous ne voulions pas rédiger cette 
étude uniquement dans le but de nous adresser à dés spécialistes du 
problème cotonnier mondial, mais la rendre accessible à toute per ­
sonne s ' intéressant au problème de l'importante matière première 
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qu'est le coton. 

Si nous avons été amenés dans cette thèse à traiter de l'impor­
tance de la politique agricole américaine, c'est que ce pays a, de même 
que pour d'autres produits, joué un rôle vraiment primordial sur le 
marché mondial du coton; d'une part l'évolution de la production et de 
la consommation mondiale de coton brut d'autres pays, et surtout des 
pays en voie de développement, a été influencée par la politique des 
Etats-Unis, d'autre part, l'influence de cette politique sur le succès 
du développement des fibres artificielles et synthétiques est indéniable. 

Ce n'est cependant pas l'unique raison qui nous a incités à 
parler en premier lieu et d'une façon extensive de cette politique, mais 
cette analyse était également l'unique moyen de trouver une explication 
valable à la politique de dumping que les politiciens des Etats-Unis ont 
proposée et appliquée à partir de 1956. 

Une autre raison est, qu'une pareille étude n'a, à notre con­
naissance jamais été publiée; nous avons dû nous documenter dans les 
publications du gouvernement des Etats-Unis et les journaux spécia­
lisés. 

Cette analyse approfondie nous a ensuite permis de découvrir 
une partie des causes du développement de la production et de la con­
sommation dans d'autres pays, et, dans une moindre mesure, nous 
verrons que c'est encore la politique des Etats-Unis qui a influencé 
le développement des fibres artificielles et synthétiques, troisième 
élément du marché mondial du coton. 

Dans la dernière partie, qui forme la conclusion de cette étude, 
nous avons tout d'abord cherché à synthétiser la politique agricole 
américaine, en essayant de trouver un équilibre entre les avantages de 
sa politique cotonnière tendant à stabiliser le marché mondial du coton 
brut, et son désavantage, la stabilisation de ce marché au moyen d'un 
prix trop élevé; ce prix, non seulement incitait à une augmentation de 
la production mondiale du coton, mais encore et en même temps, pro­
voquait et permettait le développement fructueux des succédanés in­
dustriels. 

En décrivant en second lieu les réalisations et les propositions 
concernant les accords internationaux de produits de base, nous avons 
plutôt voulu démontrer que l'économie et la politique internationale 
actuelles ne sont pas en mesure de réaliser une politique internationale 
du coton, capable de satisfaire les différentes parties intéressées par 
ce marché. 
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La troisième partie de cette conclusion nous a permis , en 
dernier lieu, de parler des réalisations récentes sur le marché mon­
dial du coton dues, encore une fois, à la politique agricole des Etats-
Unis. 

Nous devrons donc conclure cette étude en remarquant que si 
l'élément technique est d'une certaine importance dans la concurrence 
entre les différentes fibres, la stabilité et le niveau compétitif du prix 
du coton conservent toujours une importance primordiale. 

Avant de pouvoir créer un mécanisme d'accord international 
de stabilisation de produits de base, il faut que toutes les parties inté­
ressées à un tel accord soient convaincues que s'il est un élément qui 
ne peut jamais supporter une intervention artificielle, c'est précisé­
ment l'élément prix, car, dès qu'un produit de base est en concurrence 
directe avec des produits industriels synthétiques, le prix du produit 
naturel doit res ter compétitif, même si, compte tenu des avantages 
et des désavantages techniques d'un produit naturel en face d'un pro­
duit synthétique, cela coûte cher à la partie intéressée. 
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C H A P I T R E I 

LES DIFFICULTES GENERALES DES MARCHES MONDIAUX 

DE PRODUITS DE BASE ET L ' ECONOMIE DU COTON BRUT 

AVANT LA GRANDE DEPRESSION DES ANNEES 30 

Depuis bien des années, mais surtout à part i r de 1950, la com­
merc ia l i s a t ion des produi ts de base su r l e s m a r c h é s in ternat ionaux 
a posé des p rob lèmes difficiles aux a g r i c u l t e u r s . Bien que l e s con ­
sommateurs soient également touchés par l ' instabil i té des marchés de 
la major i t é des produi ts de b a s e , ce sont sur tout l e s p roduc teu r s et 
spécialement ceux qui appartiennent encore actuel lement aux pays en 
voie de développement, qui sont at teints p a r des difficultés (1). Nous 
indiquerons t r è s brièvevement les raisons du mécontentement des pays 
producteurs de produits de base . Dans la seconde section de ce même 
chapitre, et ap rès avoir montré la raison qui nous a incités à analyser 
l 'économie cotonnière, nous serons amenés à t r a i t e r quelques généra ­
l i tés concernant la production et le marché mondial du coton. Dans une 
troisième section, nous pourrons enfin décr i re l'évolution de l'économie 
cotonnière mondiale depuis le 19e siècle jusqu 'à la grande dépress ion 
des années 30. 

(1) Voi r auss i : L . D . Howell : " F a c t o r s de termining cotton p r i c e s " , 
dans J . Backmann, "P r i ce pract ices and pr ice policy", The Roland 
P r e s s Company, N . Y . , 1953. 
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Section 1 Les difficultés relatives aux produits de base rencontrées 

sur les marchés mondiaux 

On peut définir les produits de base comme étant des biens 
économiques non transformés et non synthétiques. On les divise géné­
ralement en denrées alimentaires, en matières premières d'origine 
agricole et en matières premières d'origine minérale. 

Etant donné que nous étudierons par la suite l'économie coton— 
nière, nous nous limiterons à l'analyse des difficultés soulevées par 
les matières premières d'origine agricole. 

Ll nous faut d'abord nous occuper de l'élasticité de la fonction 
de l'offre et de la demande à court et à long terme. 

L'offre des matières premières d'origine agricole est relati­
vement inélastique à des variations de prix pour les raisons suivantes : 

le délai de maturation d'une récolte est plus ou moins long et 
lorsque la décision de production est prise, elle ne peut plus 
s'adapter à un mouvement de prix, soit de hausse, soit et 
d'autant moins, de baisse; dans ce dernier cas elle peut même, 
à la rigueur, avoir un résultat négatif si les producteurs e s ­
saient, par une augmentation de la production, de maintenir 
le niveau de leurs recettes; 

un mouvement de prix se produit souvent dans le même sens 
dans les différents secteurs de l'exploitation agricole, afin 
qu'aucun producteur ne soit incité à convertir sa production 
vers un autre secteur. 

De même la fonction de la demande est inélastique car, face 
à une variation de prix, le goût des consommateurs ne s'adapte que 
lentement. 

En revanche, on peut noter des mouvements spontanés impor­
tants du côté de l'offre, dus essentiellement à des inconstances atmos­
phériques. (Ceci plus encore dans les pays moins développés, à cause 
des techniques également moins perfectionnées). 

Ll peut y avoir des mouvements spontanés du côté de la deman­
de, dus à des conjonctures différentes, ou à des guerres ou à des pré­
visions de guerres. 

L'élasticité de la demande augmentera à plus long terme, à 
cause de la concurrence des produits de base substituables, ou des 
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matières premières synthétiques. 

L'offre à long terme reste relativement inélastique. 

Face à une baisse des prix à long terme, l'offre a de la peine 
à réagir, voire à restreindre la production. 

Pourquoi ? - Parce que le retrait des facteurs de production 
ne se réalise que difficilement. 

Pour des produits agricoles, la substitution se fait vers des 
productions semblables; mais si la chute des prix se réalise dans tous 
les secteurs, la seule possibilité serait de diminuer la surface culti­
vée. Nous verrons plus tard les problèmes de cette reconversion. Ll 
faut ici relever la possibilité du processus inverse, c'est-à-dire, par 
la volonté des agriculteurs, influencer leur revenu par des variations 
de la production, une chute des prix peut se produire dans l'agriculture. 
Une surproduction provoquant une telle chute, déclencherait pour la 
période suivante une sous-production qui, confrontée avec une même 
demande, amènerait une hausse des prix, incitant l'agriculteur à une 
nouvelle surproduction pour la période suivante. Cette situation est 
couramment appelée "théorème de la toile d'araignée", parce que ces 
mouvements de l'offre provoquent des oscillations de prix. La stabili­
sation des prix par ces interventions successives dépend de l 'élasti­
cité de l'offre et de la demande; si l'offre est plus élastique que la de­
mande, les oscillations s'aggravent; si les deux élasticités sont égales, 
les oscillations s'équilibrent, alors qu'elles diminuent dès que la de­
mande connaît une élasticité supérieure à l'offre. 

Le retrait du facteur production travail, conséquence d'une 
chute des prix et de la rémunération, est plus facilement réalisable, 
mais la conséquence en sera une augmentation de la mécanisation; la 
part du capital fixe dans Le coût total d'une exploitation étant encore 
plus élevée, une diminution ultérieure de la production sera donc en­
core plus difficile. 

L'adaptation de la production à la hausse des prix est par 
contre plus aisée, grâce surtout à des améliorations technologiques. 

En ce qui concerne La demande, on constate qu'elle s'adresse 
de plus en plus, selon l'évolution des prix, aux produits synthétiques 
dont l'élaboration est t rès poussée par des recherches. Elle baisse 
aussi sous l'effet d'une diminution du contenu de matières premières 
dans les produits finis, ceci étant dû surtout à des mesures de rationa­
lisation et à de nouvelles techniques économisant les matières premières. 
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On comprend aisément que plus le système de l'offre et de la 
demande est inélastique à des variations de prix, plus forts et violents 
seront les effets de fluctuations spontanées de ces deux courbes. 

A part les effets sur les prix, le volume des ventes est aussi 
affecté en ce qui concerne les effets des fluctuations sur les recettes 
des producteurs, nous affirmons qu'ils sont dangereux surtout si ces 
fluctuation^ ont lieu du côté de la demande, car à une baisse du prix 
de vente correspondra une baisse du volume vendu, alors que si une 
fluctuation a lieu du côté de l'offre (par exemple lors d'une surproduc­
tion) , la baisse du prix de vente peut être plus ou moins couverte par 
une augmentation de la quantité commercialisée. 

A ces difficultés à court et à moyen terme s'ajoutent les diffi­
cultés dues à l'évolution à long terme de l'offre et de la demande. Celle-
ci semble, surtout face aux produits manufacturés, poursuivre une ten­
dance négative. 

Puis, vient la tendance vers l'autosuffisance en produits de 
base de beaucoup de pays industrialisés, ce qui diminue la demande sur 
les marchés mondiaux. 

Quant à l'offre, par contre, l'évolution à long terme montre 
les phénomènes suivants : 

- sur les marché des produits agricoles l'offre s'accroît par 
de nouvelles techniques, des mesures de rationalisation, l'emploi des 
engrais, voire l'augmentation des terres cultivées; 

- sous l'effet de l'action conjuguée de l'offre et de la demande 
sur le marché, on distingue depuis quelques années un mouvement dé­
favorable aux produits de base, et par conséquent aux pays sous-déve-
loppés qui exportent principalement ces produits. 

Les effets sur les prix 

Les prix des produits primaires, qui s'étaient améliorés de 
1930 à 1954, ont fléchi depuis lors , tandis que les prix des produits 
manufacturés augmentaient constamment, avec pour conséquence une 
baisse de 30 % environ sur les termes nets de l'échange des pays sous-
développés entre 1951 et 1961. 



18 

Les effets sur le volume 

Le volume des exportations de produits primaires a augmenté, 
de 1928 à 1957, d'un tiers par rapport à l'augmentation des exportations 
de produits manufacturés, surtout sous l'influence de la faible élasti­
cité-revenu de la demande, et de la croissance démographique relative­
ment lente. 

Des essais constants pour contrôler la production, la demande 
ou la commercialisation de ces produits ont été entrepris avec plus ou 
moins de succès : L'existence d'une économie mondiale a ensuite donné 
lieu à des essais d'intervention internationale car les difficultés qui 
existaient sur les marchés nationaux ont été encore accentuées sur les 
marchés mondiaux. 

Mais les interventions internationales n'eurent pas beaucoup 
de succès et pour discuter à nouveau ces problèmes, élargir l'arsenal 
des moyens disponibles et parvenir à des solutions acceptables, la 
"Conférence mondiale des Nations Unies sur le commerce et le dévelop­
pement" fut convoquée en 1964. 

Malgré le nombre élevé des participants et la durée prolongée 
de cette conférence (3 mois), les résultats furent t rès minimes, du 
moins quant à la stabilisation des marchés des produits de base. On se 
rendit pourtant compte qu'il fallait procéder à une approche, produit 
par produit plutôt que par groupes de produits, car il fallait tenir compte 
des caractéristiques très variées des différents produits de base. 

C'est cette conclusion qui nous a incités à étudier les problè­
mes spécifiques d'un produit de base plutôt que l'ensemble de ces pro­
duits . 

Nous nous sommes décidés à examiner les difficultés de la 
commercialisation du coton brut sur les marchés internationaux à cause 
des caractéristiques très intéressantes de ce produit, dont l'analyse 
est cependant difficile. Non seulement il s'agit d'une matière première 
d'origine agricole produite par un nombre très élevé de pays et consom­
més par tous les peuples et dont par conséquent le marché mondial est 
très vaste - mais de plus il existe des substituts artificiels et synthéti­
ques qui deviennent des concurrents de plus en plus dangereux pour le 
coton naturel. Le défaut d'homogénéité de ce produit ne facilite pas non 
plus une intervention. Le fait que les Etats-Unis, principal producteur 
et exportateur mondial de coton, aient mené depuis plus de trente ans, 
une politique interventionniste nationale, qui a eu une influence majeure 
sur toute l'économie mondiale du coton, nous place devant de nouvelles 
difficultés. 
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L'incidence de l'interventionnisme américain a été telle que, 
comme le titre de cette thèse l'indique, nous avons dû consacrer une 
analyse étendue à ce fait central de l'économie mondiale cotonnière. 

Le but de cette étude est pourtant moins de vouloir apporter 
une solution aux problèmes mondiaux de l'économie cotonnière - car, 
après un exposé sur les problèmes de l'économie cotonnière, nous con­
sidérons qu'il appartiendra en dernier ressort aux politiciens des dif­
férents pays producteurs et consommateurs de coton brut d'établir un 
choix parmi les situations possibles - que d'en décrire avec précision 
les différents aspects politiques et surtout économiques. 

Car, il est utile - et par là nous formulons dès maintenant la 
conclusion principale de ce travail - d'apporter, sous quelque forme 
que ce soit, une aide aux pays en voie de développement, si on leur 
arrache par ailleurs les gains légitimes qu'ils pourraient t i rer de la 
production et de la commercialisation rentable d'une matière première 
industrielle ? 

Section 2 Généralités sur l'économie cotonnière mondiale 

Dans cette seconde section, nous parlerons brièvement des 
différents aspects de la production du coton brut, des qualités diverses 
de ce produit et de l'organisation technique des marchés mondiaux de 
cette matière première. 

Le coton est une fibre qui recouvre les graines de différentes 
variétés de "Gossipium", plante arborescente ou herbacée à rendement 
annuel. La production de coton est strictement limitée à un secteur géo­
graphique situé entre le 30e parallèle de l'hémisphère nord et le 40e 
parallèle de l'hémisphère sud. Cette zone est tropicale ou subtropicale. 

L'origine de la culture du coton ne peut être déterminée avec 
exactitude. 

On la signalait 3000 ans av. J. C. dans les Indes, mais il semble 
qu'elle se soit développée spontanément partout où la plante existait à 
l'état naturel (1). Cependant l'essor de l'économie cotonnière mondiale 
ne remonte qu'au début du 19e siècle. 

Les causes en sont, d'une part, les entreprises coloniales con­
sécutives aux grandes découvertes qui permirent de développer des 

(1) P . Calan, op. cité p. 65. 
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plantations dans des régions climatiques favorables au cotonnier (1) et, 
d 'autre part , les grands conflits qui coupèrent les routes commerciales 
t radi t ionnel les et forcèrent l es pays d 'Europe à t rouver de nouvelles 
s o u r c e s d 'approvis ionnement ; p a r m i ces confl i ts , l e s p lus déc i s i f s 
furent la Guer re d'Indépendance et la Guer re de Sécession des E t a t s -
Unis. 

Une au t re cause du développement de la production du coton 
fut la révolution industrielle qui, avec ses découvertes, permettai t non 
seulement l ' égra inage, le t i ssage et la f i lature mécaniques , ma i s qui 
donnait aussi une impulsion au commerce et à la consommation de ce 
produit (2). 

En 1800 la consommation industrielle globale de fibres textiles 
n 'absorbait que 4 % de coton a lors que ce pourcentage atteignait 74 % à 
la fin du siècle (3). 

Il existe des centaines de qualités différentes de coton, ma i s 
on peut sommai remen t l e s r ange r , selon la longueur de la f ibre , en 
t ro i s c l a s s e s : 

- Fibres longues mesurant plus de 1 1/4 "inches" (env. 30 mm.) 

- Fibres moyennes mesurant plus de 3/4 "inches" 

- Fibres courtes mesurant moins de 3/4 "inches". 

Mais la qualité des fibres est soumise à d 'autres appréciations (4) : sa 
plus ou moins grande blancheur joue un rôle aussi important que sa pureté. 
S'il fut possible de c lass i f ier ces différentes qualités de f ibres , on ne 
put pas trouver de standards pour l 'é last ici té , la force, l 'uniformité et 
la porosité, qualités qui doivent chaque fois ê t re essayées. 

Le coton brut entre dans les rouages du marché international, 
sous forme de balles, c ' es t -à -d i re après l 'égrenage, la mise sous p r e s ­
se et l 'emballage. 

Les transactions dont les balles de coton font l'objet entre leurs 

(1) J . Gottmann : "Les marchés de matières p remières" , Collin, 1957, 
p . 140. 

(2) J . Gottmann : op. cit. p . 140. 

(3) INSEE : " L e m a r c h é mondial du coton" , Etudes et d o c u m e n t s , 
Sé r i e C 2, 1948, p . 106. 

(4) 1.1. A. , op. c i t é , p . 88. 
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producteurs et les divers marchés mondiaux, différent selon le pays 
d'origine, mais suivent en général les stades ci-après : 

- La première concentration de la production a lieu dans les 
villes de la région productrice où la vente de coton se fait soit 
à des intermédiaires, soit à des égreneurs, soit à des acheteurs 
représentant les filatures, soit même à des exportateurs: 

- Le stade suivant est le marché dit intérieur, souvent loca­
lisé à l'endroit où se trouvent d'importantes filatures : c'est 
là que les courtiers acquièrent leur marchandise; 

- elle est enfin amenée jusqu'au port d'exportation où elle est 
remise à l'agent d'exportation du pays importateur. 

Dans l'intérêt des exportateurs et des importateurs, on 
a organisé quelques marchés d'exportation et d'importation afin surtout 
d'éviter une spéculation exagérée. New-Orléans, Alexandrie, Bombay 
furent les ports d'exportation, alors que ce fut à Liverpool et au Havre 
(plus tard à Brème également) que la majorité des cotons importés fu­
rent débarqués et vendus aux filatures européennes. 

Section 3 Développement du marché mondial de coton au 19e siècle 

et dans le premier tiers du 20e siècle 

Afin de mieux faire comprendre la nécessité d'une intervention 
de la part des Etats-Unis sur le marché du coton, nous nous proposons 
de rappeler brièvement l'évolution de la production, de la consommation 
et du marché mondial du coton depuis le 19e siècle jusqu'à la grande 
crise des années 30. 

1. Evolution de la production mondiale de coton 

Au cours de la première moitié du 19e siècle, ce furent les 
grandes plantations du Sud-Est des Etats-Unis qui pourvoyaient à une 
demande croissante. Mais la Guerre de Sécession coupa brusquement 
l'Europe de sa source d'approvisionnement et les Anglais se virent 
dans l'obligation de développer des plantations de coton à fibre courte 
dans les Indes et de créer des cultures de coton de haute qualité dans 
les plaines du Nil irriguées par des barrages. C'est depuis lors , et 
jusqu'à la première guerre mondiale, que ces trois régions dominèrent 
par leur production l'économie mondiale de coton, les Etats-Unis avec 
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60 %, les Indes avec 20 % et l 'Egypte avec 7 % (1); venaient ensuite la 
Russie avec 4 . 5 % , la Chine avec 3 % et le Brés i l avec 1 ,5%. 

La production mondiale qui. en 1870, se chiffrait à 13. 860. 000 
quintaux, devait quadrupler jusqu'en 1914, pour at teindre à cette date 
54.106.000 quintaux. 

Une diminution sens ib le de la production mondiale eut lieu 
pendant la p r emiè re guer re et pendant la grande c r i s e , et il fallut a t ­
tendre la repr ise pour retrouver une production moyenne de 64. 600. 000 
quintaux entre 1934 et 1938. 

Cependant, tous les pays ne contribuèrent pas dans une même 
proportion à cette augmentation de la production et de nouveaux pays 
commencèrent à s ' in té resser à la culture de ce produit de base. Si l'on 
considère les chiffres absolus , seuls les Etats-Unis ont diminué leur 
production, a lors que tous les autres pays l'ont accrue , mais les chif­
fres relat ifs montrent que l 'Inde auss i bien que la Chine et, dans une 
moindre m e s u r e , l 'Egypte , ont perdu quelque peu dans la c o u r s e à 
l ' augmentat ion de la product ion et cela p r inc ipa lemen t au profi t du 
Brés i l , mais aussi de l 'Argentine, de l'Ouganda et d'un grand nombre 
d 'autres pays, entrés seulement au cours de l ' en t re-deux-guerres sur 
la scène mondiale du coton (2). 

Pour conclure , on r emarque que l e s Eta ts -Unis ont, dès le 
début du 19e s ièc le , joué un rôle prépondérant dans l 'économie mon­
diale du coton; i l s ga rdè ren t longtemps cette p répondérance dans la 
production du coton de qualité moyenne; la seconde moitié du 19e siècle 
e s t marquée p a r l ' introduct ion en Lnde et en Egypte de la cu l tu re de 
coton de var ié tés différentes de celle des Eta t s -Unis , qui pa r consé ­
quent ne représentaient pas une concurrence directe pour la production 
amér ica ine . La situation se modifia cependant entre les deux gue r r e s 
avec l ' essor de la culture du coton dans beaucoup d 'autres pays c l ima-
tiquement favorables à cette plante. Les chiffres i l lustrent cette d imi ­
nution de la par t des Etats-Unis dans la production mondiale : ainsi en 
1880, le pourcentage étai t de 72 ,9 % a l o r s qu'en 1932 il n ' é t a i t plus 
que de 55 %. 

(X) P . Calan, op. c i té , p . 67. 

(2) La Grande-Bretagne poussa la culture du coton au Soudan, au Ni ­
ger ia , au Kenya et en Ouganda; l e s P a y s - B a s développèrent des 
plantat ions dans l e s Indes n é e r l a n d a i s e s , la Belgique au Congo. 
et la F r a n c e en Indochine, en Syrie et en A. O. F . 
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2. Evolution de la consommation mondiale de coton 

L'Europe, qui ne produisait pas de coton, fut la consommatrice 
principale de cette fibre. Elle importai t la quasi-totali té des réco l tes , 
la t r ans fo rmai t en a r t i c l e s semi- f in is ou f inis , pour l e s vendre dans 
le monde entier. Le coton était alors devenu un des fondements de l 'éco­
nomie des échanges internationaux (1). 

Les constatations les plus importantes que l'on peut formuler 
a p r è s l ' é tude des s ta t i s t iques se r appor tan t au p r e m i e r t i e r s de ce 
s i èc l e peuvent ê t r e syn thé t i sées a ins i (2) : 

L 'augmentat ion de la consommat ion de coton (3) a é té p lus 
rapide que celle de la population, la p r e m i è r e étant de 40 % a lo r s que 
la seconde n ' es t que de 25 %. Cette différence est due à l 'élévation du 
standard de vie d'une par t , et à une multi latéralisation des util isations 
du coton d'autre part (pneumatiques, cuir artificiel, e tc . ) . Pa r ai l leurs, 
on constate que les variations de la consommation vont de pair avec les 
variat ions cycliques de l 'économie, et M. L . D . Howell (4) conclut que 
la consommation de coton dépend de facteurs conjoncturels plus que de 
var ia t ions de p r ix . Cette faible é las t ic i té du pr ix es t en grande pa r t i e 
due au fait que le pr ix du coton bru t n ' a qu'une influence mineure s u r 
le p r ix du produit fini. Il es t p a r conséquent difficile d ' inf luencer la 
demande finale pa r une var ia t ion du pr ix du coton b ru t . 

Un au t re élément contribue à r endre la demande inélast ique 
par rapport au pr ix , c ' es t que les consommateurs , et plus encore les 
spécula teurs , suspendent l eurs achats l o r s d'une ba i sse des pr ix pour 
ne les reprendre que lorsqu' i ls ont atteint leur niveau minimum. 

L 'é las t ic i té-revenu de la demande de textile de coton, qui in­
fluence directement la consommation de coton industriel, est nettement 
plus grande. 

(1) J . Gottmann, op. cit. , p . 140. 

(2) ICA : "Report on Developing World Cotton Situation", Wash. 1950, 
p . 13. 

(3) Quand on p a r l e , p a r la su i t e , de consommat ion de coton, on ne 
prend en considération que les qualités effectivement uti l isées dans 
l ' industr ie textile. Celle-ci absorbe en effet plus de 90 % de la con­
sommation mondiale du coton. 

(4) "Cotton P r i c e s Relat ionship and Marke t s for Amer i can Cotton", 
US Depar tment of Agr icu l tu re , Technical Bullet in, 756. 
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Durant cette période, il y eut aussi une nette augmentation de 
la capacité industrielle de production de textile (1) et ceci souvent grâce 
à l 'uti l isation de machines à plus grand rendement . Pa ra l l è l emen t à 
l'augmentation de la consommation mondiale du coton, survint un chan­
gement s t ruc tu re l impor tant : de nouveaux cen t r e s de product ion de 
textiles se créèrent à proximité des zones de culture du produit de base 
(Chine, Japon, Inde). Ce déplacement géographique de la consommation 
de coton se fit donc principalement ve r s l 'Orient et, dans une moindre 
mesure , vers la Russie , l 'Europe de l 'Es t , et le Brés i l . 

En dernier lieu, il faut noter la croissance de la consommation 
des f ibres de ce l lu lose . C ' e s t dans les années 1920 et 1930 qu ' e l l e s 
commencèrent à ê t re ut i l i sées et l eur e s so r fut rapide. Entre 1934 et 
1938, les fibres artificielles absorbaient déjà 10 % du marché du coton. 
Ce grand succès s 'explique par des facteurs plutôt techniques que f i ­
nanciers; la capacité de résis tance et la facilité de lavage de la rayonne 
étaient mei l leures que celles du coton; ma i s un élément non moins i m ­
portant fut la possibilité que cette fibre offrait à la politique d 'autarcie 
nationale, t r è s recherchée à cette époque pour plusieurs raisons (nous 
y reviendrons dans le chapitre VIIL). 

Comme pour la production il y eut aussi un changement s t ruc ­
ture l de la consommation, et dès le début du 20e s i èc l e , l e s E t a t s -
Unis succédaient à la Grande-Bretagne qui avait eu pendant plus d'un 
siècle la plus importante industr ie consommatrice de coton du monde. 
En 1920 déjà, les Etats-Unis avaient une consommation double de celle 
de l 'Angleterre. 

Au deuxième rang des pays consommateurs se trouvait l 'Inde, 
dont la production r e s t a ascendante même pendant la c r i s e . Le Japon, 
non loin derr io^e elle, connut aussi une progress ion rapide de la con­
sommation de coton. En URSS, la demande de cette mat ière avait for ­
tement fléchi pendant les années de la Révolution, pour reprendre en­
suite, mais le coton importé des Etats-Unis fut en grande par t ie r e m ­
placé par du coton indigène. 

Le recul subi pa r l ' industrie britannique fut fabuleux, au point 
que le volume de consommation de 1934 retomba au niveau le plus bas 
atteint depuis le début du 19e s iècle . 

En s ixième place se plaçai t l ' indus t r ie cotonnière chinoise , 
dont l ' e s s o r eut lieu pr inc ipalement pendant la c r i s e . 

(1) ICAC, op. ci t . p . 16. 
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En conclusion, nous voudrions souligner que non seulement 
les centres de consommation s'étaient rapprochés des centres de pro­
duction, mais encore que la production dépassait globalement la con­
sommation, facteurs qui ont accentué la concurrence sur le marché 
mondial et la crise mondiale du coton. 

3. Evolution du marché mondial de coton brut 

Dans cette rubrique, les exportations et les importations, 
leurs fluctuations avec gains et pertes respectifs, seront décrites 
pour situer les grands courants du commerce international du coton. 
Puis nous étudierons la formation du prix mondial sous le "leadership" 
des Etats-Unis, tout en essayant de formuler des conclusions sur les 
facteurs influençant la quantité de coton produite aux Etats-Unis et 
l'importance pour son prix mondial de la quantité exportée par chaque 
pays. 

a) Les exportations par pays 

La moitié de la production mondiale de coton est commerciali­
sée sur les marchés internationaux; parmi les grands producteurs mon­
diaux, l'URSS et la Chine sont les absents les plus importants du com­
merce mondial de ce produit. 

Presque 80 % du total des exportations mondiales sont fournis 
par les Etats-Unis (50 %), l'Inde (19 %) et l'Egypte (11 %), chacun d'eux 
étant plus ou moins spécialisé du point de vue de la longueur de la fi­
bre (1). 

On constate, dans l'évolution des exportations, un phénomène 
parallèle à celui remarqué pour la production, c 'est-à-dire, que les 
Etats-Unis ont perdu une partie du marché mondial au profit d'autres 
Etats de l'Amérique (Brésil et Pérou) et des jeunes producteurs de 
l'Afrique. Deux périodes sont marquées par des pertes sensibles dans 
les exportations de coton américain : la première pendant les saisons 
commerciales de 1912/13 à 1917/18, puis vient une lente reprise qui 
se dessine plus nettement en 1923/24 et culmine en 1926/27; la deuxième 
intervient avec la grande crise. Les Etats-Unis ont perdu dans l'ensem-

(1) L'Egypte produit du coton de très bonne qualité et à fibres longues, 
les Etats-Unis du coton "Upland" de longueur moyenne, alors que 
la production de l'Inde consiste principalement en fibres courtes. 
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ble, principalement sur les marchés de l'Allemagne, de la Grande-
Bretagne et de la France (1). 

Malgré l'inélasticité du prix de la demande du point de vue 
global, l'élément prix devient très important pour l'acheteur individuel 
(2); c'est là une des causes principales de la perte des marchés d'im­
portation pour les exportateurs américains (3). De plus, la politique 
commerciale américaine, très isolationniste à cette époque, ne per­
mettait plus aux pays européens, à court de dollars, d'importer du co­
ton en provenance des Etats-Unis. 

En Inde, par contre, la réduction des exportations ne s'amorça 
qu'au début de la crise, à cause d'une part, d'une chute de la production 
et d'autre part, d'une augmentation de la consommation par l'industrie 
textile indigène. Le Japon restait son client principal, alors que la 
Chine, l'Allemagne et la Belgique réduisaient les importations en pro­
venance de ce pays (4). 

L'Egypte ayant commencé à exporter lors de la Guerre de Sé­
cession, put se maintenir jusqu'en 1910 avec une quantité stable sur le 
marché mondial grâce au quasi-monopol que ce pays détenait par la 
qualité recherchée de sa production. Des industriels européens com­
mencèrent alors à lui substituer du coton américain afin de détourner 
cette position monopolistique. De plus, le développement technique 
permit de confectionner avec des fibres moins longues des qualités de 
tissus presque identiques à ceux produits avec le coton égyptien (5). 

Malgré le développement de la production de variétés coton-
nières égyptiennes à fibre extra-longue sur le sol des Etats-Unis, 

(1) INSEE, op. cit. p . 102 et 103. 

(2) Ce fait est dû entre autres à la nécessité, de plus en plus grande, 
de comprimer les coûts de production afin de soutenir la compéti­
tion sur les marchés des textiles de coton. 

(3) En effet, le prix du coton américain s'élevait par rapport aux co­
tons des Indes et du Brésil. Egalement, la tendance des prix des 
cotons égyptien et péruvien, bien qu'absolument plus élevés, 
étaient à la baisse. 

(4) INSEE, op. cité, p. 108. 

(5) M. Y. El-Sarki : "La monoculture du coton en Egypte et le déve­
loppement économique", Thèse, Droz, Genève, 1964, p. 17. 
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l 'Egypte put augmenter ses exportations ve r s les Indes et le Japon (1). 

Le principal gagnant de l'évolution de l 'ent re-deux-guerres fut 
donc le Bré s i l . "La quote-part du coton dans le total des exportations 
brésiliennes était de 3,5 % en 1913, de 0,1 en 1931, de 12,8 en 1 9 3 5 . . . " 
(2) et l ' i nd ice d e s expor ta t ions de coton b r é s i l i e n monta de 100 en 
1924/28 à 1000 en 1934/35 (3). 

b) Les importations par pays 

Il peut ê t re sommairement établi que, durant la décennie p r é ­
cédant la seconde g u e r r e mondiale , l 'Europe absorba i t p resque 2 / 3 , 
l 'As ie un peu moins d ' l / 3 , l es Amér iques et l'URSS respec t ivement 
3 ,4 e t 1,3 % du total des impor ta t ions mondia les (4). 

Jusqu 'en 1930, la Grande-Bre tagne fut le p r e m i e r ache teur 
mondial de coton, pour ê t r e pa r la suite su r c l a s sée pa r l e s i m p o r t a ­
tions japonaises . Les pays exporta teurs en dehors de 1' " E m p i r e b r i ­
tannique" furent le plus fortement touchés par cette évolution (donc les 
Etats-Unis) . 

Le Japon s 'approvis ionnai t sur tout aux Indes et aux E t a t s -
Unis (à 88 % en 1929) (5). 

L 'Allemagne réduis i t également ses importa t ions en p r o v e ­
nance des Etats-Unis durant la c r i se et l 'avènement du nat ional-socia­
l i sme. 

Le marché français auquel l es Amér ica ins avaient, en 1913, 
l ivré 80 % du besoin global, se tourna v e r s les producteurs b rés i l i ens 
et coloniaux (6). 

(1) Ces deux pays étaient désireux d 'amél iorer la qualité de leurs t i s ­
sus de coton. INSEE, op. cité, p . 111. 

(2) INSEE, op. cité, p. 112. 

(3) INSEE, op. ci té , p . 116. Cette augmentation semble ê t re due à un 
accord commercial entre l 'Allemagne et le Brés i l . 

(4) HA, op. cité, p . 244-245. 

(5) Cette si tuation s ' es t modifiée à la suite des accords d'Ottawa par 
la fixation d'un contingentement du commerce entre les Indes et le 
Japon, qui jouait en faveur des Etats-Unis. INSEE, op. cité, p. 121. 

(6) INSEE, op. cité, p. 125. 
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De cette confrontation de l'offre et de la demande sur les marchés 
mondiaux découlent p lus ieurs courants du commerce international de 
coton qui, p a r o r d r e d é c r o i s s a n t d ' i m p o r t a n c e , sont l e s su ivan ts : 

- le p r emie r , par t des Etats-Unis et se dirige ve r s Londres; 

- le deuxième prend na issance aux Indes br i tanniques et se 
dirige ve r s l 'Asie orientale, le Japon, la Chine et l 'Europe; 

- le t r o i s i è m e d ra ine l e s expor ta t ions égyptiennes v e r s la 
Grande-Bre tagne , la F rance , les Etats-Unis et l 'Asie (1). 

c) La formation du pr ix su r l e s m a r c h é s mondiaux de coton 

"Jusqu 'à la veille de la deuxième guer re mondiale, les prix du 
coton sur les principaux m a r c h é s , s 'é tabl issaient suivant le l ib re jeu 
de l'offre et de la demande. En principe, il y avait l ibre jeu de la tech­
nique boursière et étant donné l'interdépendance existant entre les diffé­
rents marchés exportateurs et importateurs , on pouvait par ler de m a r ­
ché - et par tant , de pr ix - mondial du coton " (2). Selon un a r t i c le de 
S.C. Hudson et G. Gherson (3), la concurrence sur le marché mondial 
de coton semble avoir été presque parfai te . La convertibili té externe 
des monnaies des nations part icipant à un commerce était garant ie et 
les entraves au commerce entre pays exportateurs et pays importateurs 
étaient quasiment inexistantes. Le prix, avec ses fluctuations, régula­
r i sa i t l'offre et la demande. Aussi le capital et le t ravai l jouissa ient -
i ls d'une l iber té de circulation (4). 

Ce qui nous intéresse en premier lieu cependant, dans le cadre 
de cette étude, c ' es t de connaître l'influence que l'offre des Etats-Unis 
avait et a encore sur le marché mondial du coton du point de vue du prix. 
Avant de pa rven i r à une conclusion su r la co r ré la t ion en t re l e s p r i x 
des différents marchés d'exportation, il nous faut étudier l'évolution à 
long t e r m e du p r ix du coton amér ica in . Une semblable étude, fondée 

(1) HA, op. c i té , p . 239. 

(2) INSEE, op. c i té , p . 126. 

(3) J . F . E . , op. c i té , p . 1718. 

(4) Les m ê m e s au teurs affirment pourtant que, depuis la p r e m i è r e 
g u e r r e mondiale , cette situation de concur rence parfa i te s 'é ta i t 
légèrement modifiée, et cela malgré les efforts faits, après 1925, 
pour revenir aux conditions de concurrence du 19e siècle. Les b a r ­
r i è re s douanières étaient en effet res tées assez élevées. 
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su r les données fournies pa r le New York Cotton Exchange, a déjà été 
effectuée pa r l 'INSEE. Nous allons p rendre comme base s l e s m ê m e s 
statist iques qui donnent les pr ix maximum, minimum et moyen pour le 
middling 7/8 pouce à New York au disponible. 

Selon cette tendance à long t e rme , depuis la Guerre de Séces ­
sion jusqu 'à la fin du s iècle , les pr ix tombent, atteignant le niveau le 
plus bas de 6 cents en 1898/00, puis i ls remontent lentement et i r r égu­
l ièrement jusqu'en 1912/13. Pendant la guerre et jusqu'en 1919/20, les 
pr ix tr iplent pour retomber ensuite par saccades success ives , et sous 
l'influence des forces du libre jeu de l'offre et de la demande, au niveau 
d'avant la première guerre (1). Depuis la fin de la dépression d ' a p r è s -
gue r re , les prix se maintinrent jusqu'en 1929 à un niveau assez élevé. 

Quoique l 'équilibre sur le plan mondial entre l'offre et la d e ­
mande se soit maintenu, la situation cotonnière des E ta t s -Unis étai t 
peu satisfaisante et dès le déclenchement de la c r i se , les prix tombèrent 
à un niveau ex t rêmement b a s . D'août 1929 à ju i l le t 1931, le p r i x du 
Middling américain coté à Liverpool tomba de 10,6 à 4,6 pence la l ivre. 
En 1931/32 le cours moyen ne se relevait pas et en 1932/33, il res ta i t 
en moyenne à p r è s de 6 pence. Ce niveau des pr ix es t une des ra isons 
majeures de l'interventionnisme de plus en plus poussé du gouvernement 
américain en mat ière de coton (2). (Les dévaluations européennes, les 
l imi ta t ions appor tées au l ib re échange pa r d ' a u t r e s gouve rnemen t s , 
moyens dest inés à s tabi l iser le revenu des producteurs agr ico les , les 
essa is d 'acquérir une autarcie nationale, la c r i se du crédit , les quotas 
d ' importat ion, les res t r i c t ions de devises et de monopoles, sont tous 
les éléments qui ont influencé les marchés mondiaux du coton et accen­
tué la nécessi té de l 'intervention américaine). (3) 

Une commission d'enquête du Sénat des Etats-Unis a conclu à 
ce sujet : 

"the res t r ic t ions to international t rade upsurged in this period 
have been carried beyond any point ever before attained in mo­
dern peace t imes. 

(1) Pour les causes de cette baisse voir : "The farm Problem", op. cité 
p. 7. 

(2) LLA, op. cité, p. 186 et suivantes. 

(3) Canadian Journal of Farm Economics : "Trading problems in inter­
national markets", Joint Annual Meeting, Canada, dec. 1958, p. 1720. 
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Comme nous l'avons noté c i -dessus , le prix du coton américain 
a exercé une influence prépondérante sur le pr ix mondial du coton; l es 
recherches effectuées par l'INSEE au sujet de la corré la t ion entre l es 
différents pr ix des différentes va r ié tés su r l es différents marchés ont 
été concluantes (1). En effet, la corrélat ion entre les pr ix d'une même 
qualité de coton cotée sur deux marchés différents es t presque égale à 
l 'unité (moins 5 mi l l ièmes) . Si l 'on compare les pr ix de deux var ié tés 
différentes sur un même marché, la corrélation res te encore étonnam­
ment grande et ne diminue guère si l 'on compare la différence de pr ix 
de deux var ié tés su r deux marchés différents. Le même Institut a en­
suite calculé les coefficients d 'o rd re un. Sur le marché de Liverpool , 
on constate alors une forte dépendance des cotons égyptien et indien par 
rappor t au coton amér ica in , mais une corréla t ion faiblement négative 
entre Bronch et Sakellaridis; en faisant les mêmes comparaisons, tout 
en calculant l e s cotations de chaque var ié té su r son m a r c h é nat ional , 
la corrélat ion ne s 'amenuisai t pas non plus. Une fois établi que le pr ix 
du coton "Upland" des Etats-Unis influence fortement les pr ix des co ­
tons indien et égyptien, il nous faut étudier brièvement les éléments qui 
déterminent le prix du coton américain (2). 

La production du coton aux Etats-Unis , ou plutôt la superficie 
cultivée, est t r è s élastique au prix du coton. Si au cours d'une année x, 
les pr ix du coton sont élevés, la superficie ensemencée pendant l 'année 
x + 1 augmentera et vice ve r sa (3). L ' inverse est d ' a i l l eurs v ra i pour 
ce qui est des coûts de production (ce phénomène confirme donc la quan­
t i té p rodui te , ma i s d ' a u t r e p a r t ce l l e -c i influence l e s p r i x et amène 
une surproduction; toutes choses res tan t égales en ce qui concerne la 
demande, et sans décalage de temps, une chute des pr ix aura lieu. 

La superficie ensemencée n ' es t sans aucun doute que l'un des 
facteurs qui influencent la production; l e s conditions a tmosphér iques , 
les maladies , les pes tes , l es insectes , le rendement en sont d ' au t r e s . 

(1) Flemming, op. cité p . 20, explique et affirme ce même phénomène. 

(2) Pa r hypothèse on admettra une demande mondiale stable. 

(3) HA, op. cité, p . 184. 
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En Egypte, et dans une moindre mesure en Inde (1), la quantité 
de coton produite n'influence que faiblement les prix de vente, car , nous 
l 'avons vu c i -dessus , le pr ix de l eu r s récol tes dépend principalement 
du prix mondial ou américain. Dans ces deux pays une relation unilaté­
rale existe par conséquent entre le prix du marché mondial de l 'année x 
et la quantité produite dans l 'année x + 1. 

Année x 

Prix mondial de 

l'année x + 1 

Conditions atmos­

phériques, pestes. 

etc. 

PRIX x - 2 

Qn. produite 
par les EU 

• + stock repor­
té = 
prix EU + 
prix mondial 

• ^ 

Année x 

Prix mondial 

de l'année x 

* Cond.atmosph. 

etc. 

+ 1 

Prod. EU 

Prod. Inde 

Prod. Egypte 

Si nous pouvons affirmer - à la condition que le régime écono­
mique des nations part icipant au commerce international du coton soit 
d 'o rdre l ibéral - que ce schéma est proche de la réal i té , nous devrons 
constater , dans la par t ie H de notre exposé, que les interventions gou­
vernementales, d'une part , et les nouvelles conditions textiles, d 'autre 
par t , en modifient à bien des égards la simplicité. 

(1) Parce que la production de coton en Lnde n 'est sensible au prix mon­
dial que dans la mesure où une production substituable est possible 
(si pa r exemple le pr ix mondial du coton ba i s se dans l 'année x et 
que le pr ix du r i z poursuit la même tendance, on n ' a s s i s t e r a p a s 
nécessa i rement à un ré t r éc i s sement de la production de coton i n ­
dien) . 
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P A R T I E I I 

ANALYSE DU PROBLEME COTONNIER 

Nous avons essayé, dans le chapitre introductif, de démontrer 
à l 'a ide des s ta t i s t iques exis tantes pour cet te époque, l 'évolution de 
l 'offre et de la demande mondiales , l 'évolution du marché mondial et 
l 'évolution du pr ix mondial qui en est la résul tante . 

Nous avons a lors pu conclure que la quantité de coton produite 
et exportée pa r les Etats-Unis jouait un rôle pr imordial d'abord sur le 
pr ix mondial, puis sur la quantité produite par d 'au t res pays . Mais la 
quantité mondiale produite influence également l 'ensemencement décidé 
par les agriculteurs amér ica ins . 

A part ces actions et réactions des producteurs des Etats-Unis 
et de ceux du res te du monde, on peut, surtout à pa r t i r de 1933, cons­
ta ter d 'autres éléments qui influencent l 'offre, la demande, l ' impor ta ­
tion, l 'exportation et le pr ix mondial du coton. 

Puisque nous devrons par la suite nous concentrer spécialement 
su r l 'évolution de l 'économie cotonnière pa r rappor t aux E ta t s -Uni s , 
nous établirons un tableau indiquant l es éléments susceptibles de p r o ­
voquer une augmentation ou une diminution des exportations des E t a t s -
Unis. 
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.Ensemble des éléments susceptibles de provoquer une augmen­

tation des possibilités d'exportation des Etats-Unis : 

Effets : Causes : 

i) Augmentation de 

la production aux 

Etats-Unis 

ii) Diminution de la 

demande nationale 

iii) Diminution de la 

production des pays 

concurrents 

- facteur géographique 
- activité économique générale 
- rendement par nouvelle techno­

logie 
- augmentation de prix, absolue 

ou relative 
- programme gouvernemental 

(après 1956 seulement) 

- activité économique générale 
- possibilité de substitution par 
produit artificiel ou synthétique 

- programme gouvernemental 
fixant le prix national plus haut 
que le prix mondial 

- activité économique générale 
- standard de vie 
- facteur géographique et social 
- difficultés concernant les devises 

(arrêt des achats de mat. aug­
mentant le progrès technique) 

- programme gouvernemental fa­
vorisant d'autres secteurs. 

iv) Augmentation de la 

demande nationale des 

pays producteurs 

v) Augmentation de la demande 

d'importation des pays 

producteurs de coton 

• activité économique 
- standard de vie 
- programmes gouvernementaux 

qui poussent à l'augmentation 
de la production de textiles 

- activité économique générale 
- standard de vie 
• programme gouvernemental des 
Etats-Unis qui diminue les diffi­
cultés de leurs balances de paie­
ment 
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Effets : Causes 

- programmes gouvernementaux 
nationaux 

- programme gouvernemental des 
Etats-Unis qui diminue le prix 
mondial 

- promotion des ventes d'articles 
finis. 

vi) Augmentation de la demande 

d'importation des pays non 

producteurs de coton 

- activité économique générale 
- niveau de vie, population 
- programme gouvernemental des 

Etats-Unis qui diminue les diffi­
cultés de la balance des paie­
ments ou qui diminue le prix 
mondial de coton et avantage le 
coton dans 1' "inter-fibre com­
petition" 

- programmes gouvernementaux 
nationaux, intégration, efforts 
de commercialisation 

Ensemble des éléments susceptibles de provoquer une baisse 

des exportations des Etats-Unis : 

Effets : 

i) Diminution de la 

production des Etats-Unis 

ii) Augmentation de la 

demande domestique 

Causes : 

- facteurs géographiques, insectes, 
pestes 

- activité économique générale 
diminution des prix absolus ou 
relatifs par rapport à d'autres 
produits 

- activité économique générale 
- population, goût 
- programmes gouvernementaux 



35 

effetg :' 

iii) Augmentation de la 

production dans les 

pays concurrents 

iv) Diminution de la demande 

de pays producteurs et 

consommateurs de coton brut 

v) Diminution de la demande 

d'importation de coton par 

les pays également producteurs 

de coton 

vi) Diminution de la demande 

d'importation des pays non 

producteurs de coton 

Causes : 

- va r i a t i ons technologiques 
- activité économique générale 
- facteur géographique et social 
- programmes gouvernementaux 

généraux et spécifiques 
- programmes gouvernementaux 

d ' au t re s Eta ts (Etats-Unis) 
- prix mondial 

- activité économique générale 
- standard de vie 
- programmes gouvernementaux 

(qui cherchent à augmenter les 
exportations de coton) 

- activité économique 
- standard de vie 
- difficultés concernant la balance 

des paiements 
- programme gouvernemental de 

diminution des importations de 
coton 

- programme gouvernemental 
augmentant les possibilités d'im­
portation de coton en provenance 
de pays en dehors de la zone de 
dollars 

- programmes gouvernementaux 
des Etats-Unis fixant un prix 
mondial élevé 

- utilisation de produits de subs­
titution 

- difficultés concernant les devises 
- activité économique générale 
- standard de vie 
- programmes gouvernementaux 

nationaux autarcie et économie 
de g 



C a u s e s : 

- programmes gouvernementaux 
des Etats-Unis fixant un prix 
mondial trop élevé 

- utilisation de fibres artificielles 
et synthétiques. 

On éliminera d'abord de ce tableau tous les facteurs aléatoires 
qui influent sur l 'activité économique générale ou le niveau de vie (guer­
r e s , c r i ses , etc) et les facteurs géographiques, météorologiques, ainsi 
que les facteurs dus à des pestes ou à des insectes. Ces facteurs peuvent 
d 'a i l leurs ê t re favorables ou défavorables aux exportations des E t a t s -
Unis; i ls peuvent aussi augmenter ou diminuer le volume des échanges 
internationaux. Lis peuvent être d'importance différente. La crise agricole 
qui a suivi la seconde guerre mondiale a été t rès profonde et une grande 
par t ie des transactions sur les marchés mpndiaux des produits de base 
fut interrompue jusqu'aux années 50. D'autres c r i ses , peut-être moins 
longues, peuvent provoquer des pertes pour un ou plusieurs pays produc­
t eu r s , ou des défauts d'approvisionnement de l ' industr ie textile de tel 
ou tel pays. Ainsi , par exemple, l 'avènement du nat ional -socia l i sme, 
en provoquant une augmentation de l 'utilisation des fibres art if iciel les, 
a causé une per te aux exportateurs de coton des Etats-Unis . 

L'étude de tous ces facteurs aléatoires - et il y en a bien d 'au­
t r e s - dépasserai t largement le cadre de ce travail; on les la i ssera par 
conséquent de côté. 

Tous les facteurs technologiques permettant une augmentation 
de la production (inventions, irrigations, meilleure utilisation des te r res , 
etc .) sont t r ès importants dans l'étude du marché mondial de coton, car 
le rendement de la production de coton brut s 'es t accru partout . (Les 
différences de rendement sont pourtant encore t r è s é levées , puisque 
certains pays ne peuvent pas uti l iser telle ou telle invention parce qu'ils 
ne disposent pas d ' a s sez de capitaux ou que le morcel lement de l eu r s 
te r res est trop avancé. Tous ces facteurs seront laissés de côté. 

Si l'on examine une fois encore les tableaux ci-dessus, on cons­
tate que les é léments que nous devons encore t r a i t e r sont la politique 
cotonnière des Etats-Unis , les programmes gouvernementaux d 'aut res 
pays exportateurs et importateurs de coton et, pour finir, la consomma­
tion de coton bru t donc l ' indus t r ie textile et la concur rence en t re l e s 
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fibres naturelles et les fibres artificielles et synthétiques. 

L'analyse de ces trois éléments fera l'objet de cette seconde 
partie de notre thèse. Ll faut toutefois ajouter qu'étant donné l 'impor­
tance de la politique agricole des Etats-Unis sur le marché mondial 
d'une part, et sur les deux autres éléments que nous nous proposions 
d'étudier, d'autre part, il nous semble indispensable de consacrer une 
place primordiale à la politique cotonnière des Etats-Unis. 

A partir de 1929, sous la présidence de Hoover, et surtout de­
puis 1933 avec le New Deal de Roosevelt, le Gouvernement Fédéral a 
mis sur pied une politique interventionniste afin de sortir l'agriculture 
de l 'impasse de la dépression économique. Cette action, qui devait 
d'abord être limitée dans le temps et dont le but était uniquement une 
"relief action", devint par la suite une constante de la politique agricole 
américaine. 

L'influence des politiciens des Etats-Unis sur le marché mon­
dial du coton a donc été forte. Les différents programmes politiques 
qui sont à la base de leur intervention dirigiste sur le marché national 
et mondial du coton brut, ont indéniablement faussé le libre jeu de l'offre 
et de la demande. Le prix national et mondial se fixait par conséquent 
à des niveaux artificiellement établis. 

Ainsi, et depuis plus de vingt ans, le prix n'a pas pu exercer 
sa fonction primordiale qui est de mettre en équilibre les quantités offer­
tes et demandées. 

Mais l'analyse de la politique cotonnière des Etats-Unis et de 
ses influences sur le marché mondial est particulièrement difficile car 
se pose à nouveau le problème de la poule et de l'oeuf. 

Est-ce la politique agricole des Etats-Unis qui influença la 
situation mondiale, ou est-ce l'imperfection de la situation cotonnière 
mondiale qui incita les politiciens américains à prendre certaines déci­
sions ? Le second problème, encore plus difficile, voire impossible 
à résoudre, est celui du partage quantitatif des responsabilités en­
tre les différentes forces qui volontairement et involontairement ont 
influencé le marché mondial. 

Le but de notre analyse est avant tout de bien comprendre ces 
différentes forces qui sont parvenues à mettre l'économie cotonnière, 
et avec elle des millions de producteurs souvent citoyens de pays sous-
développés, dans une situation critique, contraire aux objectifs de dé­
veloppement économique, et dangereuse face au développement des 
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f ibres a r t i f ic ie l les ou synthét iques. 

Nous t âcherons p a r conséquent , dans cet te seconde p a r t i e , 
d ' ana lyse r et de d é c r i r e l 'évolution de ces fac teurs . 

Le chapitre n se ra consacré à la description de l'évolution du 
marché mondial de coton de 1933 à 1965. Au chapitre III nous parlerons 
en prenant quelque recul dans le temps, des causes profondes de la n é ­
cessité d'une intervention américaine. Le chapitre IV t ra i te ra de la po­
litique cotonnière des Eta ts-Unis de 1933 à 1956. Le chapitre V s e r a 
ensuite entièrement consacré à l'explication et à la critique de cet inter­
ventionnisme. Etant donné les modifications profondes de cette politique 
à par t i r de 54, nous la résumerons dans un chapitre à part (chapitre VI). 
Ce ne sera que dans les chapitres VII et VIII que nous étudierons d'abord 
les politiques gouvernementales des pays concurrents des Eta ts-Unis 
et des pays importa teurs de coton, et ensuite celles de l ' industrie t ex­
tile face à l 'intégration et aux problèmes posés par l 'existence de fibres 
artificielles et synthétiques. 
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C H A P L T R E II 

EVOLUTLON STRUCTURELLE DE L ' ECONOMLE 

C0T0NNIERE DEPULS 1933 

Nous avons dépeint dans la par t ie introductive la gravité de la 
cr ise cotonnière américaine dans le cadre de la crise mondiale des années 
30, et nous nous proposons dans ce chapitre de démontrer successivement, 
à l'appui de statistiques, l'évolution de l'offre et de la demande et l 'évo­
lution du marché mondial du coton depuis que le gouvernement des Etats-
Unis a commencé à intervenir directement sur la production et les prix 
de ce produit. Comme l'indique le plan de ce travail , nous allons totale­
ment négliger, pour le moment, les facteurs qui ont contribué au déve­
loppement de l'évolution structurelle de l'offre et de la demande. 

Section 1 L'évolution de la production mondiale de coton 

En ce qui concerne l ' interprétation des chiffres que nous avons 
recueillis dans les tableaux 1 et 2, nous devons faire les remarques sui­
vantes : 

La tendance à long te rme de la production depuis 1933 jusqu 'à 
nos jours est à la hausse . Pourtant les prévis ions de gue r re et la s e ­
conde guer re mondiale ont fait re tomber cette production au niveau de 
2 1 , 1 mi l l i ons de b a l l e s en 1945 et la r e p r i s e n ' a c o m m e n c é qu ' en 
1947/48 (1). La tendance à la hausse a été forte et pe r s i s t an te depuis 
1950/51 (36,7 mil l ions de balles) jusqu 'en 1964/65 (51,3 mi l l ions de 
bal les) (2). 

(1) L'indication des années, par exemple 1947/48 se rapporte toujours à 
l'année commerciale du 1er août au 31 juillet. 

(2) Ceci est dû surtout à une augmentation du rendement et de la superficie 
exploitée. LCAC, Lima, doc. 17 XXV, 1966, p. 5 et Monographie de 
produits FAO bulletin 26, p . 35 
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Nous avons présenté schématiquement l'évolution de la r é p a r ­
tition de la production entre les principaux pays producteurs . 

La production des Etats-Unis fluctue énormément ent re 1933 
et 1938, variant d'une année à l ' au t re jusqu 'à 7 millions de ba l les . En 
moyenne ce pays a fourni à cette époque 42,6 % de la production mon­
diale de coton. De 1939/40 à 1944/45, les fluctuations de la production 
deviennent plus faibles et son niveau moyen diminue d'un million de ba l ­
l e s pa r an. En t re la fin de la g u e r r e et 1950/51, la production r e s t e 
t r è s différente d'une année à l ' au t re . Depuis cette époque, elle a aug­
menté jusqu'en 1953/54, diminué jusqu'en 1957/58 et a de nouveau aug­
menté depuis lors . Elle se situe actuellement aux environs de 14 millions 
de balles. 

L'Inde, deuxième producteur mondial de coton, p e r d r a cette 
position à la fin de la g u e r r e au profi t de l 'URSS. Jusqu ' en 1933/34, 
l'Inde a à peu p r è s maintenu sa production moyenne autour de 3,4 m i l ­
lions de bal les . Mais depuis l o r s , et jusqu'en 1951/52, elle n 'a pas pu 
produi re , en moyenne, plus de 2, 3 mill ions de bal les pa r an (1). Les 
quinze d e r n i è r e s années montrent p a r contre une r e p r i s e lente m a i s 
constante et p e r s i s t a n t e . 

L'accroissement de la production en URSS (actuellement deuxiè­
me producteur mondial) ne commença qu'en 1949/50 avec une moyenne 
de 3 ,1 mil l ions de ba l les dans l e s années qui ont p récédé la seconde 
guerre mondiale. La quantité produite actuellement, qui dépasse 8 mi l ­
lions de balles, démontre une appréciable hausse. (2) 

Les fluctuations de la production de coton en Chine sont impor­
tantes. Ce pays fut le quatrième producteur mondial avant la guerre , et 
le cinquième pendant la guerre . Devenu deuxième producteur en 1956/57 
et 1957/58, il es t retombé ensuite à une production voisine de celle de 
l 'Inde. 

La tendance à long terme à la hausse de la production du Brésil 
ne devait, sur toute la période, s ' a r r ê t e r qu 'entre 1944/45 et 1950/51. 
Elle es t actuellement au-dessous de 2 millions de bal les . 

(1) La cause principale de cette chute de la production était surtout la 
nécessi té de ne cultiver de productions v iv ières . 

(2) Cette hausse est causée par le plan, l'augmentation de la population, 
les efforts d 'autarcie. 
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L 'Egypte , quoiqu 'el le ai t été plus for tement touchée p a r la 
guer re que le B r é s i l , poursuit depuis la fin des host i l i tés une r e p r i s e 
de la production cotonnière, qui es t devenue presque égale à cel le de 
ce pays . 

Dans le même tableau nous avons ensuite calculé les fluctua­
t ions en pourcentage de la product ion mondia le d e s E t a t s - U n i s , de 
l'URSS et de la Chine, de l 'Inde, du Brés i l et de l 'Egypte. 

L'évolution en pourcentage de la production mondiale de ces 
différents pays, montre que la part des Etats-Unis est passée de 42,6 % 
en moyenne dans l e s années précédant la g u e r r e , à environ 30 % ces 
de rn iè re s années. Après la gue r r e , i ls fournirent de nouveau p r è s de 
50 % de la production mondiale pour tomber en 1958/59 à 25. 9 %. pour­
centage le plus bas jamais relevé. 

L'évolution en pourcentage de la production mondiale de l ' en ­
semble des pays à rég ime collectiviste a poursuivi une tendance con­
t r a i r e à celle des Eta t s -Unis , ca r dans les mêmes pér iodes de temps 
cons idérées , ces pourcentages sont pas sés de 18,4 à environ 24 %. A 
l'époque de la plus grande production chinoise, ces pays fournissaient 
même 35 % de la production mondiale. 

Les autres grands pays producteurs considérés dans nos s ta t i s ­
tiques ont perdu actuel lement p resque 8 % p a r rappor t à la g u e r r e et 
l ' avan t -gue r r e . 

Nous comprenons a lors aisément que ce doivent ê t re les pays 
en dehors des six grands producteurs de l ' avan t -guer re qui ont fourni 
une participation majeure à la hausse de la production mondiale, hausses 
qui a p r i s son départ en 1950. Leur pourcentage dans cette production 
a en effet évolué de 13,1 à 24,4 % ent re les années d ' avan t -gue r r e et 
1963/64. (1) 

Dans le tableau No 2 nous indiquons l'évolution de la production 
de ces pays à pa r t i r de 1941/46. Entre eux et les grands producteurs , 
il n'y a plus que 1, 25 % de la production mondiale qui ne soit pas com­
pr i s dans ces s tat is t iques. 

L 'a rgumenta t ion globale re la t ive à la production a déjà é té 
présentée dans le tableau précédent et nous n'y reviendrons pas . A part 
le Congo et la Corée du Sud qui ont nettement diminué leur production, 
et l'Angola où elle est restée stationnaire, tous les pays l'ont développée 
d'une façon plus ou moins importante. Les pays qui l'ont t rès faiblement 

(1) ICAC "Statistics on cotton and related dates, op. cité. 
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augmentée sont le Paraguay et l'Afrique Equatoriale França ise . L 'Ar ­
gentine a fait un grand bond entre 1945 et 1950 mais est res tée station-
na i r e depuis l o r s . Les pays qui ont le plus fortement augmenté l e u r 
output de coton sont le Guatemala, la Syrie, l 'Espagne, le Salvador, le 
Nicaragua, la Turquie et la Colombie. Le Mexique, de son côté, peut 
actuellement ê t re compté parmi les grands producteurs , sa production 
annuelle dépassant celle du Brési l et celle de la RAU. 

Section 2 L'évolution de la consommation mondiale de coton (1) 

La consommation mondiale de coton brut se releva rapidement 
dans les années qui précédèrent la guer re , par suite des efforts que sa 
préparation nécessi ta . Jamais la consommation mondiale n'avait atteint 
le chiffre de 30 ,6 mi l l ions de ba l l e s c o m m e el le le fit en 1936 /37 . 

La baisse de la consommation s'accentua au cours des hostilités 
pour tomber à 22,2 millions de balles en 1944/45. Ensuite, une tendance 
à la hausse ne s ' a r r ê t a plus et , en 1964/65 la consommat ion fut de 
48 ,4 mil l ions de ba l l e s . 

Comme pour la production, il y a eu d'importants changements 
dans la pa r t que les différents pays ont p r i s e dans la consommat ion 
mondiale . 

En 1938/39, la consommation se répar t i s sa i t de la façon su i ­
vante : Inde 13,1 %, Japon 11,0 %, Chine 5,4 %, plaçant ainsi le conti­
nent asiatique au premier rang. 

La consommation du continent européen ne fut pour tant pas 
beaucoup plus faible puisqu'elle absorbait 28,3 % de la production glo­
bale ; pu i s , venaient le Royaume-Uni avec 8,4 %, l 'A l lemagne avec 
5, 2 %, la France avec 4,4 % et l 'Italie avec 2,4 %. Le reste de l 'Europe 
consommait 7,8 %. 

L 'Amérique du Nord se plaçait au t ro i s ième rang, g râce aux 
Etats-Unis qui à eux seuls absorbaient 23 % de la consommation globale, 
a lo r s que l 'Amérique latine ne consommait que t r è s peu, c ' e s t - à - d i r e 
3 , 2 % dont 2, 5 % pour le Brés i l . 

L'URSS consommait déjà 10 %. 

Aux Etats-Unis la consommation industrielle de coton avait d é ­
passé en 1936/37, le niveau le plus élevé des années précédant la c r i se . 

(1) Voir Annexe Statistique tableau No 3. 
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Après une rechute en 1937/38, la consommation augmenta sous l'effet de 
la guerre pour atteindre un maximum de 11, 2 millions de balles en 1941/42. 
Cette pointe ne sera plus jamais atteinte car , depuis lors , la consomma­
tion s 'est stabilisée entre 8, 5 et 9 millions de balles par an. 

Même si cette consommation s'est stabilisée en chiffres absolus, 
la baisse en chiffres relatifs est importante. Des 30 % de la consomma­
tion mondiale qu'absorbaient les Etats-Unis en 1950/51, il res te actuel­
lement à peine plus de 18 %. 

La consommation de coton en Inde n'avait pas cessé de c ro î t re 
pendant la c r i se et pendant la guerre , époque où elle augmente sensible­
ment sous l'effet de l ' industrial isat ion de ce pays . Mais la tendance se 
renversa en 1946/47 et fut à la baisse jusqu'en 1951/52. La productivité 
et la diminution de la journée de t ravai l avaient atténué cette c r i s e (1). 
Depuis cette date, la tendance est de nouveau à la hausse ininterrompue, 
et l 'Inde par t ic ipe aujourd'hui pour 11 % à la consommation mondiale 
(13 % en 1938/39) . 

La chute de l ' indus t r ie cotonnière bri tannique ne s ' e s t p lus 
a r r ê t é e . Comme les statistiques le démontrent, ce pays ne consomme 
plus actuellement qu'un millions de balles de coton, ce qui représen te 
environ 2, 5 % de la consommation mondiale. 

En France et en Allemagne, la consommation de coton s ' e s t 
s tab i l i sée pa r rappor t au pourcentage de la consommation mondia le . 
Dans ces deux pays, l 'absorption industr iel le de coton brut r e s t e , en 
valeur absolue, en légère hausse depuis 1950. 

En URSS, la consommation de coton s ' e s t for tement a c c r u e 
depuis la fin de la gue r r e . Elle a augmenté régul ièrement depuis p lu­
sieurs années et dépasse 6 millions de balles, ce qui la met au deuxième 
rang, avec 14 % de la consommation globale. 

Pendant les années de la c r i se économique, l ' industr ie coton­
n i è r e chinoise avait fortement augmenté sa consommation; le conflit 
sino-japonais devait la faire diminuer; au cours de la guer re mondiale 
cette indust r ie s ' e s t même quas iment effondrée. Mais la r e p r i s e fut 
rapide et sa consommation passe de 0,8 millions de bal les en 1944/45 
à 8,7 millions en 1959/60, inférieure à celle des Etats-Unis de seulement 
0,3 million de ba l les . Cependant ap rè s cette pointe, elle redescendra 
dans les années 60 à 5 millions de bal les environ. 

(1) INSEE, op. cité, p . 74. 
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En reconsidérant les pourcentages donnés au début de ce pa ra ­
graphe, nous constatons une large diversification de la consommation 
mondiale de coton, c ' es t -à -d i re une diversification de l ' industrie coton-
nière . 

L'Inde, la Chine et le Japon conservent le 30 % de la consomma­
tion mondiale (11, 3; 11, 9 et 6, 8 % respectivement) soit le même pour ­
centage qu'avant la guer re . 

C'est la consommation sur le continent européen qui varie for­
tement. Le Royaume-Uni, l 'Allemagne et la France sont les responsa­
bles de la baisse de la consommation totale de l 'Europe. L'Italie main­
tient sa par t d 'avant-guerre et le res te du continent ne l 'abaisse que de 
2, 7 %. Le résul ta t de cette évolution est que l ' industr ie cotonnière de 
l 'Europe n ' absorbe plus que 16, 5 % de la consommation mondiale au 
lieu de 28, 3 % avant la g u e r r e . 

L'Amérique du Nord passe du t ro is ième rang des consomma­
teurs au deuxième malgré sa capacité d'absorption soit, moins de 4 % 
par rapport aux indications de 1938/39. L'ensemble du continent a m é ­
ricain conserve encore 21 % de la consommation mondiale. 

La part de l'URSS a augmenté de 4 % dans la période considérée. 

La dispersion de l ' industr ie cotonnière, sa décentral isat ion, 
r e s so r t en t des indications chiffrées. Les pays non compr i s dans nos 
s tat is t iques, soit le res te du monde, n 'entrent que pour 4 ,8 % dans la 
consommation mondiale de coton en 1938/39 et actuellement ils en util i­
sent 18,5 %. 

Cette modification va de pair avec la modification de la s t r u c ­
ture de la production, mais les causes ne sont pas toujours les mêmes . 
Une des ra isons principales de la ba isse de la fabrication des texti les 
de coton dans les centres de consommation traditionnels se ra l 'u t i l isa­
tion de plus en plus fréquente de fibres synthétiques; nous y reviendrons 
plus loin (chapitre VIII). 

L'implantation d ' industr ies texti les dans un grand nombre de 
pays qui avaient importé auparavant l es produits finis t rouve souvent 
sa cause avec un effort de développement économique al lant de p a i r 
avec l 'augmentation de la population et des possibi l i tés de production 
de coton brut . Les effets en sont évidemment t r è s favorables pour ces 
pays , c a r si ces indus t r ies ne permet ten t pas toujours l 'exportat ion 
de textiles de coton, elles aident du moins à économiser des devises et 
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fournissent des possibi l i tés de t ravai l à une main-d 'oeuvre abondante 
(1). 

Le développement de la production, l 'é largissement de la con­
sommation, leur décentral isat ion et la fréquence de l eu r hausse dans 
un même pays sont tous les éléments qui nous font prévoir d'importantes 
modifications, voire des dis tors ions lo r s de la confrontation de l'offre 
et de la demande sur le marché mondial. 

Section 3 Evolution du marché mondial du coton 

Exportations, importat ions, prix, stocks 

En analysant les données s ta t is t iques publiées dans l 'annexe, 
tableau No 4, nous constatons que les exportations mondiales s 'étaient 
relevées rapidement après la grande c r i s e pour s 'é tabl i r en moyenne à 
13,1 millions de balles entre 1933 et 1939. Elles avaient été de 16,7 mil­
l ions de bal les en 1926/27 année de pointe de l ' e n t r e deux g u e r r e s -
Pendant les host i l i tés , l e s exportations s ' aba i s sè ren t à 4 mil l ions de 
balles pour atteindre à nouveau 13 millions en 1949/50 (2). Depuis cette 
date les exportations mondiales sont en hausse , moins toutefois que la 
consommation et la production mondiales de coton. 

La régular i té de la hausse n 'é ta i t d 'a i l leurs pas t r è s grande. 
Une importante augmentation des exportations eut lieu pendant l es s a i ­
sons 1956/57 et 1959/60, mais , après chaque hausse, survient une chute. 
La politique amér ica ine ainsi que les fluctuations de la consommation 
et des stocks dans les pays impor ta teurs exercent principalement leur 
influence sur cette instabilité des exportations. 

Les exportations des Eta ts-Unis avaient ba i ssé d'un peu plus 
d'un million de balles dans les saisons 1929/30 et 1930/31, pour se ré­
tabl i r autour de 9 millions de bal les en 1932/33 et 1933/34. Mais , de­
puis l o r s et exception faite de 1939/40, la tendance es t à la b a i s s e . 
Pendant l es host i l i tés et jusqu 'à l eu r fin, l e s exportat ions des E t a t s -
Unis furent t r è s rédu i tes (1 ,4 mi l l ions de b a l l e s en moyenne e n t r e 
1940/41 et 1944/45). De même, lorsque la demande européenne réappa­
rut à la fin de la guerre, les exportations n'augmentèrent que faiblement, 
production et demande nationale étant presque en équilibre. En 1949/50, 
l e s E t a t s - U n i s expor tent 6 mi l l ions de ba l l e s m a i s l e s p o s s i b i l i t é s 

(1) ICAC : " P r o b l e m s confornting cot ton" , op. c i t é , p . 9 et 10 . 

(2) Gottmann : "Le marché des produits de base" fait r e m a r q u e r que, 
depuis la guerre jusqu'en 1951, il y aut une pénurie mondiale de co­
ton. 
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d'exportation du coton américain sur le marché mondial se réduisent 
de plus en plus et en 1955/56 les expor ta teurs amér ica ins ne peuvent 
plus y placer que 2, 3 millions de balles (1). A deux repr i ses le gouver­
nement des Etats-Unis réagit à cette situation et en 1956/57 les expor­
tations sont le tr iple de celles de l 'année précédente, mais elles re tom­
beront t rès vite. Une expérience semblable eut lieu en 1958/60 et depuis 
lo rs , les exportations se maintiennent au niveau de 4 millions de balles. 

Considérons les exportations des différents pays en pourcentage 
des exportations mondiales. Pendant la guerre et par rapport à l 'avant-
gue r r e , l e s Eta ts -Unis ont perdu 17 %, l ' Inde p r è s de 8 %, m a i s l e s 
aut res pays ont amélioré leur situation. La RAU et le Brés i l ont gagné 
environ 3 % et le Mexique 0, 3 %. Ce sont principalement tous les autres 
pays non mentionnés dans nos statistiques qui ont, avec un gain de 15 %, 
augmenté de 30 % leur part dans le marché mondial. 

Les pays non compris dans notre tableau subirent un fort recul 
pendant la g u e r r e m a i s , quand elle fut t e rminée , i l s se re t rouvèren t 
avec un pourcentage du marché mondial de 4 % supérieur à celui d'avant 
guerre . 

A la fin des host i l i tés , le Brés i l et la RAU gardent à peu p r è s 
leur position sur le marché, le Mexique et l'URSS l'augmentent de p r e s ­
que 4 %, les Etats-Unis et l'Lnde, tout en accroissant leur pourcentage 
par rapport au temps de guerre restent encore respectivement à 6 et 4 % 
au-dessous de leur position d 'avant-guerre. 

A par t i r de 1950, l'URSS, le Mexique et le res te du monde r e ­
présen ten t une p a r t majeure de l 'augmentat ion du volume du m a r c h é 
mondial. L'Lnde a nettement diminué ses exportations et les Etats-Unis 
et la RAU, bien que restant stationnaires en chiffres absolus, ne détien­
nent plus que 30 % et 8,4 % respectivement du marché mondial. L'URSS, 
le Mexique et le Brés i l exportent respectivement 10 %, 9 , 5 % et 5,1 %. 
Les autres exportateurs se partagent actuellement 30 % du marché mon­
dial du coton. 

Tout en res tant le p r e m i e r exportateur du monde, l es E t a t s -
Unis ont cependant perdu une grande part du marché que de jeunes expor­
tateurs, le Mexique, l'URSS et d 'autres, leur ont pr ise. 

Les importateurs traditionnels ne modifient guère leur position 
absolue entre l ' avant -guer re et 1960/61 et 1964/65, à par t la Grande-

(1) Voir aussi USDA : "US agricultural exports in historical perspective", 
Foreign Africultural Service, Washington D, C. , rev. nov. 1956, p. 5. 
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Bretagne qui diminue pendant cet intervalle ses importations de 2 millions 
de bal les . Mais en pourcentage, la position des importateurs tradit ion­
nels s 'est modifiée et, de 74 % des importations globales, ils n'importent 
plus que 46 %. Dans l 'ordre décroissant d'importance, les grands impor­
tateurs actuels sont le Japon, l'Allemagne, la France, la Grande-Breta­
gne et l ' I tal ie. A nouveau nous assistons donc à une diversification et à 
une t r è s large décentralisation de l 'économie cotonnière. 

Le tableau No 6 met en évidence les différents pays producteurs 
et indique la p a r t consommée et la p a r t exportée de l eu r product ion, 
ceci en comparaison avec les pays impor t a t eu r s , p roduc teurs e t non 
produc teurs de coton. 

Les pays producteurs qui ont augmenté leurs importations sont 
l 'Afrique du Sud, la Corée du Sud, la Yougoslavie, la Bulgar ie , l 'Inde 
et, ces dern ières années, la Chine et l'URSS. L'Italie les a maintenues 
à peu près au niveau d'avant la deuxième conflagration mondiale, a lors 
que l 'Espagne les a diminuées. 

Les pays non producteurs de coton brut ont aussi augmenté leurs 
achats de coton égrené, ceci globalement. Cette hausse se manifeste à 
Hong-Kong, au Portugal, au Canada, aux Pays -Bas , au Chili, aux Ph i ­
l ippines , en Aus t ra l i e et également dans l e s pays commun i s t e s : la 
Roumanie, la Pologne, la Tchécoslovaquie, la Hongrie et l 'Allemagne 
de l 'Est . Ont maintenu ou diminué leurs importations : la Suisse, l 'Au­
triche et la Suède. 

Une cause de l ' augmentat ion moins m a r q u é e d e s échanges 
internationaux de coton brut par rapport à la hausse de la consommation 
est donc la variation de la structure des pays producteurs et consomma­
teurs industriels de coton. En effet, 11 des 27 pays qui ont récemment 
commencé ou développé leur production nationale de coton, consomment 
la majeure part ie de la mat ière première sur place dans leurs installa­
t ions indus t r i e l l e s . Il s 'agi t sur tout des pays de l 'Amér ique du Sud, 
Argentine et Colombie, et de l'Espagne. Douze de ces pays, en revanche, 
exportent la plus grande part ie , sinon la totalité de leur production, sur 
le marché mondial de coton. Cinq d 'ent re eux sont l es Etats africains 
et dans l ' o r d r e d ' importance décro i s san te : le Soudan, l 'Ouganda, la 
Tanzanie, le Tchad, le Mozambique. Les autres sont la Syrie, le Pérou, 
le Nicaragua, le Guatemala et l 'Afghanistan. Le r e s t e des pays ci tés 
dans le tableau No 5 consomment et exportent à par t égale leur produc­
tion. 
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Vu l'importance relativement grande que ces pays ont prise 
sur le marché d'exportation (plus de 30 %) et le nombre croissant de 
pays auto suffisants du point de vue de leur industrie cotonnière, une 
accélération de la concurrence sur le marché mondial est inévitable 
d'autant plus que la production a souvent dépassé la consommation. 
Cette concurrence ne fut pourtant pas très aiguë, ni la baisse des prix 
spectaculaire, qui aurait provoqué un ajustement de l'offre à la demande, 
grâce à la politique d'intervention des Etats-Unis : ceux-ci fixèrent le 
prix du marché mondial de sorte qu'ils sont devenus eux-mêmes expor­
tateurs résiduels, assurant par là aux autres exportateurs l'écoulement 
de toute quantité désirée sur ce marché à un prix un peu inférieur à 
celui fixé par les Etats-Unis eux-mêmes, et garantissant également par 
là même le financement et le stockage de la qua si-totalité de la produc­
tion mondiale excédentaire. 

Examinons précisément les deux derniers éléments du marché 
mondial : les stocks et les prix. Les prix ont été fixés par la politique 
américaine et nous donnerons, dans leur ensemble, les statistiques de 
l'évolution du prix américain lorsque nous discuterons ci-après la poli­
tique de soutien de prix de ce pays. 

Il est intéressant, à ce stade, de savoir si le prix américain 
a, bien que les exportations de ce pays aient diminué, maintenu le leader­
ship qu'il détenait lorsque le marché international du coton était régi par 
un système d'économie libérale. 

Le calcul du prix mondial des différentes variétés de coton 
ainsi que leur comparaison sont assez difficiles, et ce ne sera qu'à par­
tir de 1950/51 que nous pourrons nous baser sur des statistiques accep­
tables et comparables. 

Pourtant, nous nous permettrons d'indiquer grosso-modo l'évo­
lution des prix mondiaux avant le début de la guerre. A cet effet, le ta­
bleau No 7 nous indique les prix en francs-or, cotés à Liverpool pour 
les principales qualités de coton. Pour l'indication du prix pratiqué à 
New York au disponible, qui fut autour de 11 cents par livre entre 
1933/34 et 1936/37 pour tomber à 8,75 et 9 cents les deux dernières 
années avant la guerre, nous voulons simplement indiquer un ordre de 
grandeur. 
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Tableau No 7 

Prix moyen annuel du coton en francs-or, coté à Liverppol 

Année comme 

1933 

1934 

1935 

1936 

1937 

1938' 

irciale Middling 

87,50 

86,94 

93,03 

101,98 

88,49 

67,84 

Broach 

73,73 

71,87 

79,17 

75,60 

71,77 

53,27 

Alexandrie 

119,45 

123,01 

119,95 

139,23 

136,86 

109,98 

La conclusion sur la sol idari té entre l es pr ix des différentes 
var ié tés de coton s ' impose, ces prix ayant fluctué dans le même sens à 
peu de chose p r è s et ba i s sé ent re 1937/38 et 1938/39 a p r è s avoir été 
ascendants entre 1933/34 et 1936/37. 

Durant la guer re et dans l 'ajustement de l'offre à la demande 
ap rè s le conflit, les pr ix des différents pays expor ta teurs ont par tout 
été, soit directement, soit indirectement, influencés pa r des interven­
tions gouvernementales ainsi que par le manque de dol lars et les diffi­
cultés de convertibilité affectant le marché (1). Ll n'y avait donc, à cette 
époque, plus de prix mondial unique et donc pas non plus d ' interdépen­
dance ent re les prix des va r ié tés amér ica ines et cel les d ' au t res pays . 

Sous l'effet de la guer re , la situation des cultivateurs de coton 
allait d 'a i l leurs s ' amél iorer partout. 

Aux Etats-Unis, de 9 cents en 1938/39, le prix moyen atteignit 
le niveau de 22,51 cents en 1944/45. Dès 1941/42 le prix que recevaient 
les agr icul teurs fluctuait autour de la par i té . Le prix du Sakal égyptien 
avai t t r ip lé pendant la g u e r r e et celui du Karnak augmenté de 150 %. 

Après la guerre , les prix furent en général à la hausse jusqu'en 
1947/48 pour descendre ensuite à des niveaux plus r a i sonnab les . En 
1950/51 , en revanche, la g u e r r e de Corée les fit r emon te r à des n i ­
veaux r e c o r d s . 

C'est à par t i r de cette date que nous avons pu trouver des s t a ­
t ist iques plus valables pour la comparaison des prix à l 'exportation des 

(lj LCAC : "Fac teurs affectant le marché de coton". 
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différentes var ié tés de coton. Nous les présentons dans le tableau No 7 
de façon à permet t re une comparaison des prix, compte tenu de la qua­
lité, entre les différentes variétés américaines et é t rangères . La com­
paraison entre le prix du Middling et celui du Broach nous montre que 
jusqu 'en 1955/56 le pr ix du coton indien a été p lus bas que celui du 
coton américain pour être par la suite toujours plus cher que ce dernier . 
Le prix du coton pakistanais fut par contre, sauf pendant quatre années, 
toujours de p lus ieurs cents en -dessus du coton amér ica in . Le coton 
brésilien fut plus élevé que son équivalent américain jusqu'en 1958 seu­
lement , et p a r la sui te , il s e r a toujours mei l l eu r m a r c h é . Le coton 
mexicain était aussi coté, sauf en 1956/57 et 1959, t rès peu au-dessous 
du coton américain. Le coton péruvien montre les mêmes tendances de 
prix; seul le coton égyptien valut presque toujours plus cher que la mei l ­
l eu re qualité amér i ca ine . Les cotons du Nicaragua , de la Syr i e , de 
l'URSS et de l 'Iran se maintinrent presque sans interruption au-dessous 
du prix américain. Ce ne sera qu'au 5e chapitre que nous expliquerons 
les raisons de ce phénomène qui a pour résultat que les cotons étrangers 
concurrents du coton américain sont t rès souvent vendus, sur le marché 
mondial, à un prix légèrement inférieur à ceux des différentes variétés 
américaines . 

Concluons cette analyse du marché mondial en constatant d'abord 
que la tendance générale des prix du coton est, depuis 1950, nettement à 
la baisse et que leurs fluctuations sont, à partir de cette même date, beau­
coup moins importantes qu'avant. La raison principale de cet état de fait 
est la politique du gouvernement des Etats-Unis, quoique l'implantation 
de plus en plus forte des fibres artificielles et synthétiques ait participé 
à la stabilisation et à la baisse du prix. (1) 

11 reste encore un quatrième élément à relever : celui des stocks 
de surplus . Trois constatations sont à faire si l 'on examine le tableau 
No 8 qui résume et compare les stocks mondiaux des différentes variétés 
cotonnières avec ceux des Etats-Unis entre 1933 et 1965. Les stocks 
mondiaux devinrent durant toute cette période, sauf au cours de la guerre, 
de plus en plus impor tan t s ; i l s étaient en moyenne en t re 1933/34 et 
1937/38 au niveau de 15,4 millions de balles. Entre 1952/53 et 1955/56, 
i l s étaient à 20 ,4 mi l l ions de ba l l es pour s ' é l e v e r en t re 1961/62 et 
1965/66 au niveau moyen de 23.4 millions de bal les . En pourcentage et 
par rapport à la production mondiale, ces stocks n'ont pourtant pas varié 
énormément; ils ont plutôt légèrement ba issé . Même si la tendance, en 

(1) Rapport de la FAO sur les produits, suppl. sp . , Rome, 1962, p. II 67. 
voir aussi Rapport de la FAO sur les produits , Rome, 1964, p . 9. 
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chiffres absolus, a été à la hausse, ce mouvement a connu d'énormes 
variations; ainsi, de 1951 à 1956, les stocks ont augmenté d'environ 
12 millions de balles. 

Comparées avec ces variations, celles que démontrent les 
chiffres du stock mondial en dehors des Etats-Unis, sont peu fréquentes, 
et de faible ampleur; entre 1948/49 et 1965/66 ce stock se tient au ni­
veau de 11,9 millions de balles avec une fluctuation maximum de i 2 mil­
lions de balles. 

La conclusion s'impose que non seulement le stock des Etats-
Unis absorbe toute la fluctuation des quantités de coton produites en 
excédent, mais encore que ce même pays a retenu dans son stock - et 
cela depuis la guerre - toute l'augmentation globale des excédents mon­
diaux. 
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C H A P L T R E LLL 

LES CAUSES PROFONDES DE LA POLLTLQUE 

AGRICOLE AMERICALNE 

Lntroduction 

Après un bref aperçu de l'évolution ces composantes du marché 
mondial du coton entre 1933 et 1965, nous passerons dans un quatrième 
chapitre à l 'examen anaLytique de La politique cotonnière. Mais avant 
d 'en t rer dans le vif du sujet, il nous semble indispensable de nous pen­
cher quelque peu sur le fondement de la politique agricole américaine; 
cette question fera l 'objet de ce chapitre. 

La raison pour laquelle nous nous étendons sur ce sujet dans 
les troisième et quatrième chapitres est que l ' importance de la politique 
américaine semble ê t re primordiale-sur le marché du coton et que, s e ­
lon un art icle de la Farm Foundation de Chicago (1) : 

"We need to understand how we got where we a re before trying 
to decide where to go from he re" . 

Mr O. B. Jes sness disait aussi dans un ar t icle du Journal of Farm Eco­
nomies : 

"The development of farm programs is an evolutionary ra ther 
than a revolutionary p roces s . A new program does not spring 
suddenly into full boom. The providence i s to draw on ea r l i e r 
p r o g r a m s or p roposa l s , dropping out some fea tu res , adding 
o the r s " . (2) 

(1) The F a r m foundation, op. c i té , p . 10. 

(2) Journa l of F a r m Economics , op. c i té , p . 88. 
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La politique agricole des Etats-Unis n 'est donc pas née du jour 
au lendemain, mais elle est la suite d'une longue évolution de d iverses 
press ions politiques. Nous allons d'abord, dans une p r emiè re section, 
évoquer br ièvement le développement du problème agr icole durant le 
19ème s i èc l e , c ' e s t - à - d i r e p r é c i s é m e n t le p rob l ème qui me t t a i t en 
conflit le Sud et le Nord des E ta t s -Unis , celui auss i qui es t à la base 
des problèmes sociaux-politiques du Sud des Eta ts -Unis , exigeant pa r 
la suite une intervention gouvernementale en faveur, entre au t res , des 
producteurs de coton. 

Dans une deuxième section, nous parlerons de groupes de p r e s ­
sion et d 'essais d'interventions gouvernementales pour présenter ensuite 
les événements de la période précédant immédiatement le "Agricultural 
Adjustment Act" de 1933. 

Section 1 L 'agr icu l ture aux Etats-Unis au cours du 19ème siècle 

L ' immensi té des t e r r e s disponibles et la carence de la ma in -
d'oeuvre ont déterminé le déséquilibre de base de l 'agr icul ture a m é r i ­
caine au 19ème siècle. 

Des t ro i s poss ib i l i tés pour venir à bout de ce ma l , à savoi r 
l 'esclavage, l ' immigrat ion ou les invest issements "labour saving", le 
Sud choisit la p remière , le Nord la deuxième et la t rois ième. .La si tua­
tion économique générale fut favorable à une expansion rapide de la p r o ­
duction sous l'influence d'une protection douanière élevée; seul le marché 
des capitaux était encore mal rodé. 

Lorsque, par la mise en oeuvre de routes , canaux et chemins 
de fer, le Nord-Ouest devint accessible , les agr icul teurs de New York 
et de la Nouvelle-Angleterre en auraient grandement souffert s ' i ls n ' a ­
vaient pas pu soit se r e c l a s s e r dans les manufactures na issantes , soit 
émigrer ve r s les t e r r e s plus fert i les de l 'Ouest. 

Une aut re controverse se développe a lors entre le Nord et le 
Sud au sujet d'un problème beaucoup plus g rave , celui de l ' esc lavage . 
L'introduction de l 'esclavage noir dans le Sud colonial avait pour origine 
le manque de main-d'oeuvre bien plus aigu où les propriétés étaient v a s ­
tes et le climat difficile. (1) L'esclavage était intimement lié à la c ro is ­
sance de la production du coton et devenait partie intégrante de l'économie 

(1) Au Nord c'était plutôt la famille et ses membres qui cultivaient les 
fermes d'un volume plus réduit. 
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rurale du Sud. L'invention de l'égreneuse de coton en 1793, permettant 
la croissance de l'économie cotonnière et une hausse de sa rentabilité, 
ne fit qu'accélérer l'esclavage, cette source de travail qui remplissait 
toutes les conditions requises, c 'est-à-dire ne dépendant ni de l'âge, 
ni du sexe, ni de la qualification, et qui pouvait être utilisée pendant 
toute l'année à toutes les opérations allant de l'ensemencement à l 'em­
ballage du coton égrené. 

Les manufactures du Nord, ainsi que les fermiers du Nord-
Est exigèrent par contre du travail plus qualifié et ces conditions ne 
pouvant être le fait des Noirs, furent remplies par des immigrants 
blancs. Ainsi les intérêts divergents du Nord et du Sud s'accentuèrent. 

Par suite de la demande énorme et toujours croissante des 
manufactures de coton, et également de l'érosion du sol qui poussait 
à une recherche de terres plus rentables, une marche vers l'Ouest des 
planteurs de coton s'amorça, au cours de laquelle les petits fermiers 
blancs furent absorbés et une aristocratie de grands planteurs politi­
quement et financièrement très puissants, se créa. Ces grands plan­
teurs, vu l'immensité des te r res disponibles et le faible coût de la 
main-d'oeuvre, ne cherchèrent pas la rationalisation et la mécanisation 
des processus de fabrication. (1) 

Au nord, par contre, avec une production plus diversifiée, un 
sol mieux conservé et une certaine âpreté au travail, les agriculteurs 
durent introduire une production mécanisée. L'abrogation des "cern 
laws" en Angleterre, qui ouvrait un vaste marché d'exportation aux 
agriculteurs américains, ne fit qu'accélérer l'invention de machines 
"labour saving" et accentuer le processus réduisant les coûts de pro­
duction. 

Après l'éclatement de la guerre civile en 1860, une forte menace 
pesa sur toute l'agriculture du Sud, mais malgré le blocus des côtes du 
Sud d'importantes quantités de coton purent être exportées vers l'Angle­
terre. Toutefois les années qui suivirent la guerre civile constituèrent 
une période très difficile pour les planteurs du Sud : appauvris et privés 
de leurs droits électoraux, ils ne pouvaient guère arr iver à quelque 
chose de constructif. L'abolition de l'esclavage ne résolut pas le pro­
blème; l'infrastructure sociale et économique avait fortement souffert 
de la guerre et la reconstruction ne put s'organiser qu'après le retrait 
des troupes fédérales en 1878. Ensuite, vint une longue phase de prospé­
rité pour les agriculteurs américains mais, malgré un apport important 

(1) Cette rationalisation n'aura lieu qu'à partir du XXe siècle. 
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de capitaux européens aux Eta ts -Unis , rationalisation et mécanisation 
ne se firent pas dans tous l e s domaines de l ' ag r i cu l tu re ; l ' économie 
cotonnière demeura donc basée sur du travail non qualifié. 

Une politique plus construct ive de la pa r t du Congrès aura i t 
pu évi ter l e s problèmes qui apparurent à cette époque : surpopulation, 
sous-emploi dû à l ' inexistence d' industries et maintien de procédés dé ­
passés en agriculture. 

Durant toute la dernière part ie du 19ème siècle, le système de 
monoculture se raffermit, a lo r s que l ' industr ie évoluait à pas rapides 
pour se constituer, après des guer res de pr ix effrénés, des monopoles 
tout-puissants. 

Même si les agriculteurs ne furent, avant la guerre de 1860-65, 
que t r è s peu organisés en tant que groupe professionnel, leur influence 
n 'en fut pas moins déterminante puisque, formant une major i té de la 
population, ils prédominaient au Sénat et au Congrès. M. M. R. Benedict 
écri t à ce sujet dans son livre " F a r m policies of the United States 1790-
1950" : 

" . . . the Farm population was sufficiently indépendant economi­
cally to a s se r t itself individually and collectively. It became a 
major poli t ical force in Amer ican l ife, and has continued to 
hold an impor tan t ba lance of power in pol i t ical affaire long 
after cessing to have a majority vote in national elections". (1) 

P lus ieurs faits sont la cause de la puissance de la population 
agricole dans la décision et l'adoption des diverses législations agricoles: 
la représentation dans les deux chambres législatives en est la première. 
Au Sénat où chaque Etat de l 'Union peut déléguer deux rep résen tan t s , 
sans qu'il soit tenu compte de l ' importance de la population, l es Etats 
ruraux sont nettement avantagés. La représentation agricole au "House 
of Representat ives" où le pourcentage de la population active d'un d i s ­
t r ic t es t déterminant aux élections. Tout dépend ici de la façon dont un 
d is t r ic t é lectoral est dél imité et c ' e s t p réc i sémen t cette délimitation 
qui avantage les agricul teurs . La législation étatique détient le pouvoir 
de délimitation et une restructurat ion se fait au maximum tous les dix 
ans. Or, comme une demande de restructuration est politiquement dan­
gereuse , que quelques dizaines d 'années plus tôt la délimitation a été 
favorable à la population agricole et que la prédominance ru ra l e dans 

(1) M.R. Benedict : " F a r m policies of the United Sta tes , 1790-1950, 
op. ci té , p . 88. 
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le pouvoir législatif de plusieurs Etats subsiste (1), l 'avantage est sou­
vent maintenu à l 'heure actuelle encore (2). 

De plus , le travail au Congrès se fait principalement pa r co ­
mi tés . Ces "standing commitees" sont, par contre, d'une par t fac i le­
ment sujets à des press ions d iverses de la par t des "lobbies", d 'autre 
par t le "Chairman" de ces comités - élu selon l'ancienneté au Congrès -
provenant souvent d'un Etat agricole , a une influence pr imordia le su r 
le travail et l es décisions de son comité. (3) 

Le pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire (organe de contrôle 
de la constitutionalité des lois) sont nettement moins sujets à des p r e s ­
sions de la par t de groupes d ' intérêt agricole. 

Les agriculteurs commencèrent à s 'organiser après la guerre 
civile et, sous l ' impulsion de H.O. Kelly, fut fondé le "National Order 
of Pa t rona of Husbandry" , p lus c o u r a m m e n t connu sous le nom. de 
"Grange" . Après un lent démar rage , l 'antagonisme entre l es régions 
agr icoles et l es in té rê t s des corpora t ions , des t r u s t s et des banques 
éveilla un sentiment de c lasse chez les f e r m i e r s , sentiment qui ren.-
dait ces de rn ie r s réceptifs à tous les moyens permet tant l ' express ion 
o rgan i sée de l eu r point de vue. En 1874, d e s comi té s régionaux du 
"Grange" furent fondés dans presque tous les Etats . Les intérêts pol i ­
tiques et économiques des adhérents ne concordèrent pas tout à fait avec 
les idées socio-culturelles qui avaient poussé les fondateurs a la c r é a ­
tion d'une telle organisation. Bientôt le "Grange" devint une organisation 
coopérative d 'achat , ma i s les r éuss i t e s économiques furent plutôt du 
côté assurance et t ranspor t . L'intervention des "Granges" dans le do ­
maine de la politique économique globale fut de p r e m i è r e importance; 
une tendance ne t tement l i b r e - échang i s t e se des s ina et son appui au 
"Sherman Act" fut cons idérab le . 

(1) Cela p a r c e que le nombre de sièges à pourvoir es t t r è s l imité et 
que chaque subdivision politique a droit à un nombre de sièges m i ­
nimum. Ainsi, une modification de la population ne se fait souvent 
pas remarquer . 

(2) Vincent : "Economies and managment in Agr icul ture" , P r e n t i c e -
HaIl Ine, 1962, p . 341. 
Voir aussi : Rau, op. c i t . , p . 37 

(3) idem p . 349. 
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Section 2 Groupes de pression et essais d'interventions gouverne-

taies 

Sous l'influence de la première guerre mondiale, les superficies 
cultivées aux Etats-Unis augmentèrent fortement; la demande élevée se 
maintint jusqu'en 1919-20 et la production aura d'énormes difficultés 
d'adaptation au moment où cette demande s'écroulera. Le gouvernement, 
par la voie du département de l'agriculture, dut venir en aide aux fer­
miers qui continuèrent pourtant leur surproduction. L'action législative 
du Congrès n'apporta qu'une aide relative sous forme de baisse du taux 
d'intérêt, de facilités de crédit, etc. 

C'est bien sous l'influence de cette baisse de prix et du faible 
succès de l'aide gouvernementale que des groupes de pression se for­
mèrent afin que soient défendus les intérêts de cette partie importante 
de la société des Etats-Unis : les agriculteurs. Leur but, à cette époque 
déjà, était le juste prix et le prix paritaire. (1) 

Le premier de ces groupes de pression fut le "Formai Farm 
Block" qui prit naissance au sein du Congrès en 1921; ce groupe comptait 
douze, et plus tard 22 sénateurs d'Etats agricoles, des représentants 
d'agences gouvernementales et des agriculteurs. Ce "Farm Block" fut 
très efficace lors des votes du Congrès mais, en 1923 déjà, le Président 
Coolidge fit nommer le promoteur de ce groupe, le Sénateur Kenyon, 
Juge Fédéral, promotion qui ne pouvait qu'accentuer la désintégration 
du groupe. Malgré cela la presse continua de parler de "Farm Block" 
dès que des sénateurs ou des membres du "House of Representatives" 
des Etats agricoles parvenaient, par un soutien aux votations, à influen­
cer les lois agricoles. 

A côté des groupes cités ci-dessus, les "Farm lobbies" revien­
nent sur la scène politique. Ayant perdu leur raison d'être entre la fin 
du 19e siècle et 1920, seul le "National Grange" subsistait encore à 
cette époque. De nouveaux groupes virent le jour et des groupes spéci­
fiques pour certains produits prirent de plus en plus d'importance. Tous 
avaient leur quartier général à Washington d'où ils essayèrent d'inté­
resser les délégués et de les pousser à soutenir les lois favorables à 
leurs produits. 

(1) Rau : "Agricultural policy and trade liberalisation in the United 
States 1934 to 1956" - Thèse présentée à l'Université de Genève, 
Droz, 1957, p. 35. 
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Un autre mouvement important commença à se dess iner dans 
les années vingt; les agriculteurs qui avaient toujours soutenu un système 
économique basé sur la l ibre concurrence perd i ren t l ' e spo i r de pou­
voir un jour imposer ce système aux aut res industr ies; leur mei l leure 
défense était de s 'o rganiser eux-mêmes . Une réduction de la concur­
rence devait leur permet t re de contrôler production et prix et, malgré 
les c lauses en faveur de l ' agr icul ture incluses dans le "Sherman Act" 
et le "Clayton Act", i l s a r r i v è r e n t à faire p a s s e r en 1922 le "Cooper 
Volstead Act", loi encourageant le mouvement coopératif. 

D'une base locale , ce mouvement devait bientôt s ' o rgan i se r 
pa r produits ou groupes de produits sur une base fédérale, et bien que 
l 'action des coopératives, vu la faiblesse financière et l ' importance du 
nombre des outs iders fut l imi tée , l ' idée s ' implanta dans la population 
agr icole . 

A la m ê m e époque, l es ag r i cu l t eu r s s ' a t t aquèren t auss i au 
p rob lème de la surproduct ion. Les t ro i s plans développés à ce sujet 
montrent bien l'évolution de la pensée et de la philosophie intervention­
niste dont allait s ' inspirer par la suite la législation du "New Deal". (I) 

But et moyen du p remie r de ces plans : " . . . ajuster l'offre et 
la demande sur le marché domestique afin qu'une juste valeur d'échange 
avec d 'aut res produits soit at teinte, protéger cette valeur par un tarif, 
d is t ra i re les surplus à l'exportation en les vendant au prix mondial". (2) 
La hausse de prix que cette intervention devait atteindre était le niveau 
de la par i té avec les produi ts indus t r ie l s de 1909 à 1914. Ce plan ne 
put jamais ê t re mis en vigueur et le Président Hoower l ' écar ta to ta le­
ment en 1929. 

Le deuxième plan, plus s imple mais poursuivant l es m ê m e s 
buts , ne connaîtra pas mei l leure fortune. 

La philosophie de base ne changea qu'avec le t ro i s i ème plan 
puisque la politique de dumping - vu les représai l les de la part des pays 
impor ta teurs - devait ê t re abandonnée et la hausse du pr ix , ainsi que 
la surproduct ion , devaient ê t r e combat tues p a r une l imi ta t ion de la 

(1) Q. N. Peek and H. S. Johnson : "Equality for Agricul ture" Moline, 
I l l inois, 1922, p . 3 , ci té p a r M.R. Benedict : " F a r m policies of 
the United States 1790-1950" op. c i té , p . 209. 

(2) "The Farm problem", agricultural commission and economic policy 
commiss ion, The Amer ican Bank Associat ion, N. Y. 1958, p . 7. 
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production nationale. De cette manière on voulait, au moyen de rémuné­
rat ions spécia les , i n t é r e s s e r les producteurs de coton aux d i rec t ives 
de la limitation de production du plan. On éliminait ainsi le second grand 
défaut des deux p r e m i e r s plans qui é ta i t d ' inc i te r l e s a g r i c u l t e u r s à 
augmenter leur production afin de profi ter de la hausse des p r ix . P a s 
plus que les au t r e s , ce t ro i s ième plan ne passa au Congrès . 

Section 3 : La période précédant immédiatement le A.A. A. (1929/33) 

Le Président Hoower s'étant fortement engagé lo rs de sa cam­
pagne électorale à apporter une aide efficace à l ' agr icul ture se devait, 
d è s qu ' i l p r i t le pouvo i r , d ' appuye r ! ' A g r i c u l t u r a l M a r k e t i n g Ac t" 
(A.M. A.) :Loi sur l 'écoulement des produits agricoles) et de le signer 
en juin 1929. Cette loi donnait n a i s s a n c e au " F e d e r a l F a r m Boa rd" 
(F. F . B. : Office fédéral agricole) qui inaugurait la politique d'adaptation 
de l'offre à la demande par des interventions gouvernementales d'achat 
ou de vente sur les marchés des quantités excédentaires ou déficitaires 
de certains produits de base (1). La puissance d'achat gouvernementale 
était l imitée à.500 millions de dol lars (#). (2) 

Un défaut ma jeur de ce p r o g r a m m e é ta i t de c r o i r e , comme 
tout Américain à cette époque, que "Prosper i ty is right around the cor ­
ner" . (3) 

Pour le coton, cette action prévoyait d'abord le groupement de 
toutes les coopératives de vente afin que soit diminuée la concurrence 
ent re e l l e s , que l 'efficacité de la vente soit augmentée et qu'une aide 
financière puisse leur ê t re at t r ibuée. Pour le coton, on fonda 1' "Ame­
rican Coton Coopérative Association" ( A . C C . A. : Association coopéra­
tive de coton américain). (4) et (5) 

(1) D. Reiche : "US Agricultural Policy", op. cité, p. 102. 

(2) O.B. Jessness : Journal Farm Economies" Vol. XV No 2 Dec. 1958 : 
"Changes in the ag r i cu l tu ra l adjus tment p r o g r a m in the p a s t 25 
y e a r s " p . 257. 

(3) Voir auss i à ce sujet H .G. Harclow : "Agr icul tura l Policy of the 
United Sta tes" Pren t ice -Hal l lnc , 1956, p . 243-245. 

(4) M. R. Benedict : "Can we solve the farm problem" op. ci té , p . 92. 

(5) O. E. Hermann : "Cooperative cotton marketing in the United States", 
Washington D. C. november 1936, p . 21. 
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Les avances faites pa r La F . F . B . aux coopérat ives de coton 
devaient p e r m e t t r e à ces d e r n i è r e s de p r ê t e r de L'argent à ceux d e s 
produc teurs qui é taient d ' accord de s o u s t r a i r e une ce r t a ine quantité 
de coton de La vente. Ainsi L'offre sur Le marché é ta i t -e i ie pLus faible 
et par conséquent le prix s'en trouvait renforcé. En moyenne, ces coo­
péra t ives pouvaient p r ê t e r jusqu 'à concur rence de 92, 5 % du p r ix du 
marché courant . (1) 

Mais a p r è s le c rack de Wall S t ree t et la chute des p r i x qui 
suivit, cette action stabilisatrice des prix s 'avéra insuffisante. 

En application de l 'A. M. A. fut c réée la "Cotton Stabilisation 
Corporation" (C.S .C. : Coopérative de stabilisation du coton) qui r e c e ­
vait des moyens financiers suffisants (15 millions de dollars) pour ache­
t e r les quantités de coton jusqu 'a lors stockées par l es coopératives de 
coton. Le but de la C .S .C , était de soust ra i re du marché des quantités 
de coton produites en excédent qui auraient provoqué une chute de pr ix. 
Ce coton serai t remis sur le marché dans les années de récolte insuffi­
sante, évitant ainsi une pénurie d 'approvisionnement et une hausse de 
pr ix . (2) 

A la fin de la saison commerciale 1930/31 les sociétés coopé­
ra t ives de coton et la C . S . C , avaient r éus s i à s o u s t r a i r e du m a r c h é 
3,4 mil l ions de ba l l e s . (3) 

Pendant la saison 1931/32 les coopératives s ' intervinrent pas 
sur le marché et commencèrent même à vendre de faibles quantités. Au 
1er août 1932, la quantité totale de coton soustrait du marché se montait 
à 13,3 millions de balles, dont 10 millions en dehors de l'action gouver­
nementale des Etats-Unis. Cette énorme quantité excédentaire ne pouvait 
avoir qu'une action dépressive sur les prix du marché. Dans ces condi­
tions on ne pouvait pas non plus se défaire de ces excédents pendant la 
saison 1932/33 et il fallait bien cons idérer cette politique de stockage 
comme un échec, car non seulement elle ne parvenait pas à faire monter 
les prix mais , pis encore, par la garantie d'achat des quantités supplé­
menta i res , les producteurs étaient incités à augmenter les superficies 
cotonnières en exploitation. 

(1) Institut International de l 'Agricul ture, op. cité, p . 193. 

(2) The F a r m Foundation : "Turning the searchl ight on farm policy" 
Chicago 1962, p . 12. 

(3) 1.1. A. op. c i té , p . 194. 
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Les défauts de cette politique ne se trouvent pas seulement du 
côté de l'offre, mais également du côté de la demande, car les consom­
mateurs , connaissant le gonflement des stocks, s'attendent à une baisse 
des cours et r emet ten t autant que poss ib le l e u r s a c h a t s , à une da te 
u l t é r i eu re , ce qui accentue encore le déséqui l ibre en t re l 'offre et la 
demande. 

H. Halcrow dans "Agr icu l tu ra l Policy of the United S ta tes" 
cite à cet effet la phrase concluant le dernier rapport de la F . F . B. (1) : 
"l 'expérience de la stabilisation . . . démontre qu'aucun moyen d 'amélio­
r e r les pr ix des produits agr icoles , autre que celui d'une augmentation 
de la demande des consommateurs , ne peut ê t r e efficace su r p lus ieurs 
années, à moins que l'on ne contrôle, d'une façon plus définie que j u s ­
qu 'alors , la production". On pourrait ajouter à cela - et sans en approu­
ver l'efficacité - qu'un stock régulateur doit ê t r e , s ' i l veut fonctionner 
convenablement, financièrement plus important que ce ne fut le cas de 
la C . S . C . 

La politique de Roosevelt sera, par la suite, largement inspirée 
des conclusions de cette p remière expérience peu fructueuse de stabil i­
sation de marché . 

(1) H. G. Harclow, op. cité, p. 262, traduction par l 'auteur. 
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C H A P I T R E LV 

ANALYSE DE LA POLLTLQUE AGRICOLE DES 

ETATS-UNLS EN MATIERE DE COTON (1933-1956) 

Introduction 

La nécess i té d'une intervention gouvernementale devient plus 
compréhens ib le s i l 'on cons idè re qu 'en 1932, 23 % de l a populat ion 
active travail lait dans le secteur agricole et que le pourcentage du r e ­
venu national global absorbé par l 'agricul ture n 'étai t a lors que de 7 %. 
(5 billions de dollars contre 12 en 1929). 

Ce déséqui l ibre profond ent re le revenu des ag r i cu l t eu r s et 
celui d 'autres groupes de t ravai l leurs - tout en tenant compte de la d é ­
pression extrêmement grave dans laquelle se trouvait l 'économie a m é ­
ricaine en généra l , rendait néces sa i r e une intervention efficace pour 
r e l eve r le revenu de ce groupe important de la population des E t a t s -
Unis . (2) 

Un ensemble de lois de reconstruction économique fut élaboré 
à cette époque. Les lois concernant l 'agriculture ne furent qu'une part ie 
- importante toutefois - du New Deal (3). En principe nous nous l imi te ­
rons à l 'analyse des lois ayant t ra i t au coton, sans pour autant pouvoir, 
surtout au départ , négliger le problème dans son contexte. 

La législation de base concernant l 'agriculture fut acceptée le 
12 mai 1933 sous l 'appellation d'" Ag ri cultural Adjustment Act" (AAA), 
expression dont la mei l leure traduction se ra i t probablement : loi su r 
l 'égalisat ion et la stabil isation de l ' ag r icu l tu re . 

(2) et (3) USDA, M. Ezekiel : "Economie b a s e s of the A. A. A. op. 
c i té , p . 32-50 et 67. 
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1 Cette nouvelle législation, à la base de tout l 'interventionnisme 
des Etats-Unis en mat ière d 'agriculture et de coton, propose et permet 
que, dans le cadre du "Ministère de l 'Agriculture", l 'agence gouverne­
mentale "Agricultural Adjustment Administration" intervienne de façon 
à établir entre l ' agr icul ture , d'une par t , et les sec teurs secondaire et 
ter t ia i re d 'autre part , une position d'équité économique. L'intervention­
nisme dépassai t largement toute législation antér ieure en ce sens qu'il 
permettait une action directe sur les marchés par des contrats avec des 
individus et non seulement avec des coopératives comme c'était le cas 
précédemment. (1) 

Le but p r imord ia l de cet te législat ion fut de veni r à bout du 
p rob lème du revenu a g r i c o l e . Le concept de la p a r i t é d e s pouvo i r s 
d 'achat, en vogue depuis plusieurs années, fut auss i à la base de cette 
politique. 

La pari té peut ê t re définie comme étant le prix d'un produit de 
base d'origine agricole donnant à l ' agr icul teur , en t e rme dés a r t i c les 
qu'il doit acheter, un pouvoir d'achat égal à celui que le prix de ce même 
produi t de base lui a p e r m i s d ' a c q u é r i r en t re le 1er août 1909 e t le 
31 ju i l le t 1914. (2) (3) et (4). 

(1) 11 fut entendu et déclaré qu'il ne s 'agissait avec le AAA 33 que d'une 
"mesure de secours" ("emergency measure") afin de sor t i r l ' ag r i ­
culture des Etats-Unis , ainsi que le res te de l 'économie, de la d é ­
press ion grave dans laquelle elle se trouvait . Le Prés iden t avait 
d ' a i l l eu r s la poss ib i l i t é de m e t t r e fin à l ' in te rven t ion . N o u r s e , 
Davis, Black : "Th ree yea r s of the agr icul tural adjustment a d m i ­
nistration", Washington D. C . , The Brookings Institution, 1937, p. 18. 

(2) Traduit par l 'auteur de la définition donnée par H. Harclow op. cité 
p . 266 et Nourse op. cité p . 35 : Pari ty is the pr ice for an agr icul­
tural commodity that will give as much purchasing power, in t e rms 
of article farmers buy, as the price of the commodity would in 1909-
1914". 

(3) La formule de la par i té était au fond un rapport ent re l ' indice des 
pr ix reçus par les agr icul teurs pour la vente de l eu r s produits et 
l ' indice des pr ix payés , p a r ces m ê m e s agr icu l t eurs , pour l eu r s 
achats de biens de consommation et de production, calculé su r la 
base de 100 pour 1910-14. P a r exemple, si l ' indice des pr ix reçus 
par les producteurs en 1957 était de 242 et l ' indice des pr ix payés 
en 1957 étai t de 296, le rappor t de par i t é était : 

296 _ Cité p a r A. F . Rau, op. 

/ • ,A* M 2 4 2 ~ — c i t é - P- 1 2 2 -
(voir (4) p . 64) 
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Quatre voies majeures furent ouvertes pour atteindre ce r é ­
sultat : 

1/ augmentation des prix des produits agricoles par restr ic­
tion de la production ou de l'offre sur le marché (limitation 
de l'acréage ou conservation du sol, etc); 

2/ augmentation des revenus des agriculteurs par paiement 
compensatoire direct à ceux qui participaient aux exigen­
ces de restriction de production ou d'offre sur le marché; 

3/ perception d'une taxe sur la consommation ou les intermé­
diaires, lors de la première transformation de ces produits, 
afin que le coût de cette opération d'ajustement soit moins 
élevé; 

4/ une dernière mesure, destinée à relever les prix des pro­
duits. (1). 

D'abord, le but de la parité des prix avec le pouvoir d'achat 
d'avant la première guerre devait être atteint par prélèvement de la taxe 
mentionnée sous le point 3, taxe égale à la différence entre le niveau 
du prix du marché et le prix paritaire. 

Le contrôle de la production et de l'offre devait être effectué 
par des contrats entre le Ministère de l'Agriculture et les producteurs 
ou par d'autres méthodes volontaires. Les subventions (benefit payments) 
ne devaient qu'inciter une fois de plus les producteurs à restreindre 
leur ensemencement, car le fait de la seule limitation de l'output aug­
menterait déjà le prix. On verra plus loin que grâce à un sénateur de 
la Caroline du Sud, les subventions pour les producteurs de coton pou­
vaient être accordées soit en nature, soit en espèces, ceci afin de di­
minuer les stocks excédentaires en provenance du FFB et d'autres 
agences gouvernementales. (2) 

Pour certains produits (entre autres le coton), il faudra, dans 
la deuxième année du fonctionnement de la AAA 33, remplacer les 

(4) Pour le fonctionnement de la parité voire aussi la publication de 
l'USDA "Determination of parity price", dans "Parity Handbook" 
Sen. Doc. No 129, 82ème Congrès, 2ème session, Washington, 
13 may 1952. 

(1) G. Shepherd : Journal of Farm Economics, volume XLII, No 3 
1960, "Farm programms for farm income" p. 641. 

(2) Nourse, op. cité, p . 38. 
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mesures de restrictions volontaires par des mesures nettement moins 
volontaires, ne laissant presque plus d'autre choix aux producteurs que 
de signer des contrats de restriction de production. 

Les fonds nécessaires au financement du programme de con­
trôle de production étaient, nous l'avons vu ci-dessus, obtenus par une 
taxe à la consommation par les intermédiaires lors de la première 
transaction commerciale. 

La taxe devait aussi, à des fins de concurrence loyale, être 
prélevée sur des produits concurrentiels aux produits taxés et sur les 
produits importés. Cette taxe ne devait être prélevée, ni sur la con­
sommation de la famille du producteur, ni sur les fonds donnés en tant 
qu'oeuvres charitables (Dietrich Amendment), ni sur les produits agri­
coles destinés à l'exportation. 

La restriction de production de l'AAA 33 devait être appliquée 
seulement aux matières premières d'origine agricole "de base" (1). 
Ces produits répondent tous aux caractéristiques suivantes : ils sont 
d'une importance telle qu'ils influencent, par leur prix, les prix d'au­
tres produits agricoles; les Etats-Unis sont exportateurs de ces pro­
duits; en outre ils subissent tous une transformation avant la consomma­
tion finale; aussi l'imposition et l'encaissement de la taxe s'en trouvent 
facilités. 

Pour diminuer les surplus de certains produits, on prévoyait 
s'en débarrasser en les écoulant par des canaux non commerciaux. 
L'AAA 33 autorisa en effet le Ministère de l'Agriculture à utiliser tous 
les fonds fournis par la "processing tax" à des fins d'élargissement du 
marché national ou étranger. 

En outre, il y avait la possibilité de limiter les importations 
de produits qui auraient pu ébranler un de ces programmes élaborés. 

La philosophie de ces premières mesures interventionnistes 
était donc bien dirigée vers un mécanisme tendant à influencer plutôt 
l'offre que la consommation. Ll nous paraît d'ailleurs qu'à court terme, 
une pareille politique est plus efficace et plus rapide, car une hausse 
de la consommation d'une matière première d'origine agricole ne peut 
être obtenue rapidement. 

La décision d'intervenir par une baissé de la production, au 
lieu d'agir sur la consommation, est encore plus compréhensible si 

(1) Blé, coton, mais, riz, tabac, porcs, lait et sous-produits. 
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l'on se place dans le contexte de l'économie de dépression qui se caracté­
rise par un manque de pouvoir d'achat généralisé. (1) 

Nous n'avons que brièvement rappelé cet interventionnisme 
général en matière agricole afin que la politique cotonnière des Etats-
Unis soit placée dans son contexte réel. Dans les paragraphes suivants 
nous analyserons la politique cotonnière du gouvernement des Etats-
Unis par étapes de plusieurs années. Nous voulions analyser cet inter­
ventionnisme par classes, c'est-à-dire expliquer d'abord toute l'évolu­
tion des mesures ayant trait à la limitation des superficies, ensuite 
toutes les lois qui ont une influence sur les prix, etc. Cette méthode 
d'analyse permet une vue d'ensemble sur l'efficacité d'une certaine 
méthode d'intervention; aussi avons-nous regroupé toutes les données 
statistiques par classes d'interventions de 1933 à 1965 (2). D'autre part, 
il va sans dire que les différentes méthodes d'intervention utilisées 
simultanément, ont provoqué des réactions globales inséparables les 
unes des autres. 

C'est pour cela que nous avons partagé la description de l'in­
terventionnisme en quatre grandes époques, soit celle qui va de 1933 
à 1936, celle qui relate les événements de 1936, jusqu'à l 'entrée en 
guerre des Etats-Unis. La troisième époque ira de la fin de la guerre 
jusqu'en 1955/56. (3) 

(1) Pourtant un sénateur avait déjà fort bien compris le rôle irréel de 
cet interventionnisme qui fit, face au chômage, à la malnutrition, 
et à une époque où une grande partie de la population était mal ou 
insuffisamment habillée, détruire ou diminuer volontairement des 
récoltes de certaines matières premières d'origine agricole, alors 
que récolte et transformation de ces produits auraient diminué le 
chômage, et que leur consommation aurait augmenté le niveau de 
vie de la population. 

(2) Voir annexe statistique : tableaux 7, 10, 12. 

(3) L'époque correspondant aux années 1956/57 et 1965/66 sera dé­
crite à part dans le chapitre VI. 
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Section 1 La politique cotonnière de 1933 à 1936 ou la période d'aide 

immédiate à l'agriculture 

Au départ, la législation agricole en matière de coton ne diffé­
rait guère des indications générales données par le AAA de 1933. La 
seule différence était que l'existence de lourds stocks reportés par le 
défunt FFB pesait sur le marché et les prix, et qu'il fallait une adapta­
tion de la politique cotonnière à cet état de choses. La modification à 
apporter était la suivante : le Ministère de l'Agriculture reprenait les 
stocks excédentaires des saisons précédentes pour en vendre une partie 
sur le marché à la place des récoltes détruites. 

Par contre, l'introduction, en octobre 1933, d'une politique 
de prêts gouvernementaux sur toute quantité de coton produite confor­
mément aux programmes de restriction, fut primordiale pour la poli­
tique cotonnière et pour celle d'autres produits. Ces prêts étaient en 
fait une garantie de prix minimum puisque, d'une part leur taux était 
déterminé une fois par année commerciale et que, d'autre part , on 
pouvait rembourser le prêt, soit en nature par la cession du coton mis 
sous caution, soit en espèces. 

Nous allons examiner plus en détail l'intervention gouverne­
mentale en matière de limitation des superficies et de la production, 
de soutien des prix - dont l'élément principal était un stockage - et de 
réduction des stocks excédentaires de coton. 

a) Programme d'intervention directe sur la production ou 
l'offre de coton 

L'intervention principale de l'AAA - la diminution de la produc­
tion - fut aussi appliquée à l'économie cotonnière. 

Comme, lors de la votation de l'AAA, la production de la sai­
son commerciale 1932-33 était déjà récoltée et la superficie pour la 
saison commerciale 1933-34 déjà ensemencée, il fallut, pour ces deux 
saisons, procéder à des destructions de cultures et au relabourage des 
terres ensemencées, afin que la récolte soit diminuée et la hausse des 
prix atteinte grâce à un meilleur équilibre entre l'offre et la demande. 
(D 

La superficie cultivée avait déjà été, sous d'autres influences, 
de 2,7 millions d'acres plus faible en 1932-33 qu'en 1931-32. le cha-

(1) Ch. J . Brand : "Les effets des contrôles sur la production, les 
prix et les mouvements des matières premières" , Congrès de 
Berlin, juin 1937, p. 6. 
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rançon de la capsule ayant dé t ru i t 15 % de la r éco l t e , la r é c o l t e de 
1932-33 se chiffrait à 12, 9 millions de bal les , soit 4 millions de moins 
que celle de l 'année précédente. (1) 

Pour la saison 1933-34, le gouvernement procéda encore a des 
l imi ta t ions de r éco l t e s su r une pa r t i e de la superf ic ie cul t ivée et à 
l'abandon d'une par t ie de la superficie déjà ensemencée. La superficie 
sur laquelle on cultivait du coton fut abaissée de 36 à 29 millions d 'acres . 
Mais , contra i rement à la saison 1932-33, celle de 1933-34 connut des 
conditions ex t rêmement favorables; finalement la récol te ne fut, p a r 
suite d'un excellent rendement , que de 0,2 MB infér ieure à cel le de 
1932-33. (2) 

Les plans de diminution des récol tes pour les années 1934-35 
et 1935-36, annoncés en septembre 1933, cherchèrent une réduction de 
l'offre de coton plus forte encore que celle de l'année précédente. Le but 
était en effet de l imiter la superficie cultivée à 55/65 % de la superficie 
de base , définie par la production moyenne de 1928 à 1932. (3) 

Afin que l 'effort de réduction de production pa r l imitation de 
superficie ne soit pas rendu inefficace par des tendances de hausse de 
rendement, certains groupes de producteurs de coton arr ivèrent à faire 
p a s s e r au Congrès, en avril 1934, le "Blankhead Cotton Control Act". 
Le but de cette loi fut de forcer les non coopérateurs aux contrats de r é ­
duction de production à suivre les direct ives générales (4), et d 'éviter 
que les cultivateurs ne "retrouvent en rendement ce qu'ils abandonnent 
en superficie". (5) 

Du contrôle indirect de la récolte par la réduction de la super­
ficie cultivée en coton, prévu pa r l'AAA, on a r r iva i t avec ce nouveau 
principe à contrôler indirectement aussi, mais d'une façon plus efficace, 
la récolte du coton par le volume du commerce. Une taxe pénale de 50 % 
du prix moyen au disponible pour le M 7/8 ' sur dix marchés principaux 
aux Etats-Unis et au minimum de 5 cents pa r l iv re , était levée sur la 
production supér ieure à celle allouée et su r l es ventes dépassant l es 

(1) LIA op. cité, p . 318 

(2) IIA op. cité, p . 173 

(3) Nourse op. cité, p . 96 

(4) Nourse op. cité, p . 38 

(5) IIA op. cité, p . 326 
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quantités at tr ibuées. Les producteurs recevaient un certificat d 'exemp­
tion de cette taxe correspondant à leur par t respective dans la produc­
tion nationale. (1) (2) 

Les cert if icats d'exemption étaient t r ans fé rab les , ma i s leur 
émission était limitée : au total à 10 et 10, 5 MB en 1934-35 et en 1935-36 
(3). Ce contingent national de vente de coton fut répar t i entre les Etats 
cotonniers qui s e chargèren t de l eu r côté de sa répar t i t ion e n t r e l e s 
producteurs (4). Entre l es deux sa i sons , l ' ensemencement r e s t a a u -
dessous de l 'autorisation et la production égala approximativement les 
contingents de vente. 

L'intention et l'effet de cette loi étaient d'obliger chaque cult i­
vateur de coton à signer des contra ts de réduction "volonta i re" . Ceux 
qui ne voulaient pas l e s s igner n 'ava ient a l o r s p lus la poss ib i l i t é de 
maintenir ou d 'agrandir leur superficie en renonçant au soutien et aux 
subventions de prix. Etant donc, pa r le "Blankhead Act", forcés de r é ­
duire leur production, les agr icul teurs pouvaient difficilement se p e r ­
m e t t r e de s a c r i f i e r c e s subvent ions p a r un refus de s i g n a t u r e . (5) 

b) P r o g r a m m e influençant le pr ix du coton ou le revenu des 
producteurs de coton 

Nous venons de voir comment le programme de base de l'AAA 33 
se proposait de venir à bout de la dépression des prix des matières p r e ­
miè re s agricoles par l 'ajustement de la production à la consommation. 

En second lieu, cette même loi prévoyait de garant ir aux p r o ­
ducteurs "coopérateurs" un plan de contrôle de production des "benefit 
payments" , qui sont un genre de paiements d'indemnisation. Mais ces 

(1) Benedict "The agricultural Commodity P rograms" , N. Y. Twentieth 
Century Fund p . 50 

(2) Des petits cultivateurs recevaient en 1934-35 des certificats d 'ex­
emption couvrant toute leur production jusqu'à 5 acres , et en 1935-36 
ils pouvaient vendre jusqu'à 2 balles sans payer la taxe. 

(3) ILA, op. cité, p. 174 

(4) Signataires et non-signataires des contrats de restriction de super­
ficie. 

(5) De plus l e s "vo lon ta i re s" avaient la ga ran t ie de pouvoir vendre 
toute leur production, ce qui eut pour résul ta t qu'une violation du 
contrat ou un refus de signature avait encore moins d'attrait. 
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paiements ont deux buts principaux : 

1/ inciter les producteurs à participer au programme qui, de cette 
façon, peut lui être présenté sous une forme plus ou moins allé­
chante; 

2/ arriver par ces paiements à apporter une certaine aide aux agricul­
teurs, notamment leur garantir un revenu qui soit au moins égal 
à celui qu'ils auraient obtenu sans limiter leur production, mais 
qui tendrait, si possible, à améliorer ce revenu au niveau de la 
parité. 

La raison de cette seconde intervention est que, pour beaucoup 
de produits agricoles - et aussi pour le coton - la surproduction et les 
stocks excédentaires étaient tels qu'une baisse, même importante, de 
la production ne pouvait garantir un relèvement du prix de ce produit 
au niveau de sa parité de pouvoir d'achat d'avant la première guerre. 
Et, comme le relèvement du niveau de revenu des agriculteurs devait 
se réaliser rapidement, les versements directs d'indemnisation étaient 
conçus pour arriver à cette fin. 

Ces indemnités, dans le cadre de la législation cotonnière amé­
ricaine, furent modifiées à plusieurs reprises. Afin que les premiers 
contrats de destruction de coton entre les cultivateurs et le gouvernement 
soient massivement signés, c'est-à-dire ceux de la saison commerciale 
1932-33 et 1933-34, on proposa aux cultivateurs le choix entre deux 
formes d'indemnisation, basées toutes deux sur le nombre d'acres de 
culture qu'ils acceptaient de détruire et le rendement estimé sur cette 
même terre dans la période de base. (1) 

Avec l'acceptation de la première solution "the cash-only plan", 
une indemnisation directe et au comptant par acre détruite devait être 
versée au coopérateur. Ce versement correspondait à environ 6 à 8 
cents par livre de coton détruit. 

Si le producteur choisissait le second plan "Cash and optional 
plan", il avait droit à une indemnisation au comptant calculée de la même 
façon, mais avec un barème moins élevé, tout en acceptant des options 
à 6 cents la livre sur le coton, en quantités égales à celles qu'on esti­
mait qu'il détruisait. (Le prix de vente moyen ayant été d'environ 
10 cents par livre de coton, l'option rapportait à peu près 4 cents au 
producteur qui avait choisi ce second plan). En ajoutant ces 4 cents au 
rendement moyen que les différents producteurs pouvaient obtenir, on 

(1) Nourse, op. cité, p. 98 
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peut calculer les recettes totales (en cents par livre) que pouvaient rece­
voir les signataires du contrat "cash and optimal". 

Un tableau comparant les différentes indemnisations selon le 
plan choisi démontre que, sauf pour le producteur qui pouvait compter 
su r des rendements maxima, le second plan était plus attrayant que le 
p r e m i e r . (1) 

Indemnisation aux producteurs 

Rendement 
pa r a c r e 
en l ivres 

110-124 
125-149 
150-174 
175-224 
225-274 
275- ± 

Paiement 
par acre 
"cash only" 

0 7 
9 

11 
14 
17 
20 

Paiement 
pa r ac re 
"cash and 

$ 6 
7 
8 

10 • 
11 
12 

option" 

Recettes 
totales 
"cash and option" 

10, 5 cents 
12,5 " 
14,5 " 
18,5 " 
21,5 " 
2 4 . - " 

Les quantités de coton offertes pa r option avaient été acquises 
p a r le Ministère de l 'Agriculture à 5 cents la l iv re . 11 s 'agissai t d 'en­
viron 2,5 MB de coton détenu auparavant, sous forme de gage, pour les 
p rê t s faits par le " F a r m Credit Administration", successeur de la FFB 
et d 'aut res agences gouvernementales (voir aussi p . 64). (2) 

Pa rmi les agriculteurs coopérateurs, 60 % choisirent le second 
programme; ainsi, les quantités détenues par le Ministère de l 'Agricul­
ture et les options sur ce coton étaient en équilibre. Mais , pour se d é ­
faire de ce coton grevé d'options sans affecter trop le marché , on i n s ­
titua un "pool" du coton. Les p roduc teurs , en possess ion d'options de 
coton pouvaient soit s 'en défaire tout de suite en acceptant d ' enca isse r 
la différence entre 6 cents et le pr ix du marché actuel , soit par t ic iper 
au "pool" , ce que firent l e s 4 /5èmes des p o s s e s s e u r s d 'opt ions. Les 
part icipants au "pool" avaient un in térê t au prora ta de l eu r option et la 
décis ion de vente se t rouvai t sous l ' au to r i t é du d i r e c t e u r du "poo l " . 

(1) Bouvard : "Agriculture dirigée aux Etats-Unis", Librair ie technique 
et économique, P a r i s , 1935. 

(2) Nourse, op. cité, p . 98 et M. R. Benedict, op. cité, p . 106 
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Ent re - t emps , on l eu r donnait une avance immédiate de 4 cents la l i ­
vre (1). A la fin de la saison commerciale 1935-36, le "pool" contenait 
encore environ 1,7 MB de coton, quantité qui ne put être commercialisée 
que pendant la saison suivante. 

Pour indemniser les producteurs coopérateurs du plan d 'a jus­
tement de la production cotonnière de 1934-35 et 1935-36, le gouverne­
ment proposa des "rental payments" et des "parity payments". 

Les "renta l payments" , qui ne sont r ien d 'autre qu'un taux de 
location pour la t e r r e confiée à l 'Etat , furent de 3,5 cents pa r l ivre de 
coton que l'on s'abstenait de produire sur cette t e r r e non cultivée. Cette 
estimation de rendement par ac re était basée sur le rendement moyen 
de toute l 'exploitation entre 1928 et 1932. (2) 

Les "par i ty payments" ont pour fonction de soutenir le p r ix , 
afin que ce dern ie r soit rapproché du pr ix pa r i t a i r e . Ces soutiens fu­
rent de 1 cent par l ivre en 1934-35 et de 1,25 cent en 1935-36, payables 
sur 40 % de la production entière entre 1928-32, multipliée par le r en ­
dement à la m ê m e époque. (Ces 40 % co r re spond i ren t à peu p r è s au 
pourcentage de la consommation nationale pa r rapport à la consomma­
tion totale de coton américain) . 

Pour la saison 1935-36, en plus des " r en t a l " et des "par i ty 
payments" les producteurs part icipants recevaient , pour la t ranche de 
vente conforme à la loi "Blankhead", un "pr ice adjustment", ou indem­
nité d'ajustement de pr ix. Voir explication p . 74-75. 

Depuis le AMA de 1929, des prê ts furent i ans aux associations 
coopératives afin que des quantités excessives de coton ne puissent pas 
ê t re l ivrées à la vente normale. Nous avons constaté l 'échec de ces m e ­
sures et, au pr intemps 1933, les achats de coton à des fins de s tabi l i ­
sation furent in terdi ts . 

L'AAA 33 ne mentionne pas la possibilité de prê ts sur le coton 
non vendu (ni pour d 'autres produits) mais les circonstances poussèrent 
bientôt les producteurs de coton à vouloir réintroduire une politique sem­
blable (3). Voici les raisons de ces pressions : les prix du coton avaient 

(1) EA, op. cité, p . 196. 

(2) Nourse, op. cité, p . 97 et IIA op. cité, p . 197 

(3) Voir auss i à ce sujet la publication e l'USDA intitulée : " P r i c e 
support Handbook", Cotton stabil isation se rv ice , P r i c e division, 
Washington, No 25, juin 1960, p . 3 . 
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augmenté de m a r s à jui l let des 2 / 3 , mais i ls diminuèrent p a r la suite 
de 30 %, ceci face à une hausse continue des pr ix des produi ts indus­
t r ie ls . De plus, les paiements d'indemnités n'ayant pas encore été effec­
tués, les agricul teurs éprouvaient un certain besoin de liquidité. Autre 
raison : une politique de p rê t s garant issant l ' aspect favorable de cette 
politique, c ' e s t - à - d i r e un écoulement graduel de la production, a lo r s 
que les res t r ic t ions de vente semblaient pouvoir évi ter une répéti t ion 
de l 'échec subi par la F F B . 

P a r une énorme press ion collective des Etats cotonniers, une 
législation fut p roposée qui ga ran t i s sa i t , soit un p r ix minimum de 20 
cents pour du coton vendu à l 'exploitation, var iable avec la par i té des 
pr ix, soit un prix minimum de 15 cents par l ivre combiné avec une ga­
rantie d 'achat gouvernemental de 50 % de la quantité produite pa r tout 
agr icul teur coopérateur . (1) 

Afin de ca lmer les p res s ions qui se manifestaient de plus en 
plus fortement et auss i d 'augmenter , dans des buts de reconstruct ion, 
les liquidités dans les Etats du Sud, le Ministère de l 'Agriculture annon­
ça un programme de prê ts aux producteurs de coton (22 septembre 1933). 

Pour l 'exécution de ce p r o g r a m m e , ainsi que pour celui des 
c é r é a l e s , le P rés iden t ordonna, le 17 octobre 1933, la créat ion de la 
célèbre "Commodity Credit Corporation"; (CCC : corporation de crédit 
sur les marchandises) . Les p r ê t s pouvaient ê t r e obtenus soit d i r e c t e ­
ment auprès de la CCC, soit auprès de cer ta ines banques qui avaient 
l 'autorisat ion d 'escompter les cert if icats de p r ê t s . (Au début, la CCC 
étai t un o rgan i sme qui dépendait en t i è r emen t de la "Recons t ruc t ion 
Financia l Corpora t ion") . (2) 

Les conditions de p rê t s étaient les suivantes : tout producteur 
s ignata i re d'un contra t de réduction de production pouvait obtenir un 
prêt sur la totalité de sa production. Ces prê t s furent effectués sur une 
base de "wi thout- recourse" , ce qui signifie que les p rê t eu r s pouvaient 
choisir eux-nêmes soit de rembourser le prê t en espèces plus les in té-
r ê r s - 4 % au début - et r e p r e n d r e la garant ie (coton déposé dans un 
stock approuvé par la CCC), soit de l a i s s e r la garant ie - le coton d é ­
posé - en tant que remboursement total du p rê t . (3) 

(1) Nourse, op. cité, p. 163 (il s'agit de la pétition des nitats cotonniers) 

(2) M. R. Benedict : "Can we solve the farm problem ?" op. cité, p . 235. 

(3) J . Bachmann, op. cité, p . 330-331 et USDA "Price program of 
the USDA 1949", op. cité, p . 20-21. 
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Ce mécanisme prendra de plus en plus de poids et deviendra par 
la suite l'instrument central de la politique gouvernementale de soutien 
des prix. Ce mécanisme est d'ailleurs simple : les producteurs dépose­
ront leur coton dans un entrepôt et accepteront le prêt en espèces si le 
prix de vente sur le marché est inférieur ou égal au taux de prêt annoncé; 
ils le laisseront entreposé aussi longtemps que le prix du marché ne 
s'élèvera pas au-dessus du taux de prêt augmenté des intérêts et des 
frais de stockage; ils le reprendront dès qu'ils le pourront : par le prix 
de vente sur le marché libre, ils pourront entièrement rembourser le 
prix et payer les intérêts et les charges (1). Ce mécanisme donne donc 
aux coopérateurs une garantie de prix minimum. 

Ce n'était que lorsque le prix du M 7/8e au comptant à New 
Orleans atteignait 15 cents la livre que le prêteur, donc la CCC, pou­
vait exiger le remboursement du prêt (2). Cette limitation ne repré­
sentait d'ailleurs rien d'autre qu'un prix maximum au-dessus dequel 
le prix du marché n'aurait pas dû monter. (3) 

Les prêts furent de 10 cents la livre pour une qualité M 7/8e 
ou mieux, et de 8 cents la livre pour une moins bonne qualité, pour la 
récolte de 1933-34. (4) 

En 1933, les producteurs de quelque 2,3 MB eurent recours 
aux conditions de prêts (120 millions de dollars). Bien qu'à partir de 
janvier 1934, le taux du marché avait dépassé 10 cents et que, après 
février, il avait fluctué autour de 12 cents, la moitié seulement des 
prêts fut repayée au 31 juillet 1934. A cette date, la CCC détenait en­
viron 3 MB de coton, dont 1,9 fut du coton à option (5). - Selon M. R. 
Benedict : "Can we solve the farm problem ?" op cité, p. 237, la ma­
jorité des prêts était effectuée par des banques locales et n'était que 
garantie par la CCC. 

En 1934-35, fut prise la dangereuse décision de porter le prêt 
à 12 et 11 cents la l ivre, à nouveau sous l'influence des pressions 

(1) Kuczinsky, op. cité, p . 52 
(2) Les récépissés des différents entrepôts de coton (Banques, bro-

ckers, coopératives) approuvés par une agence de prêt locale de 
la "Reconstruction Finance Corporation" étaient négociables. 

(3) Farm Foundation Chicago, op. cité, p. 52 

(4) 1.1. A. , op. cité, p. 109 

(5) Nourse, op. cité, p. 164 
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politiques émanant du Cotton Belt; certains groupes de pression deman­
dèrent même un prêt de 15 cents, parce que la consommation domestique 
et les stocks excédentaires pesaient sur les pr ix et que seul un taux de 
prêt élevé provoquait, pa r une baisse de l 'écoulement, une stabilisation 
du pr ix . Le gouvernement était d 'autant plus favorable au re lèvement 
du taux de prêt qu'il avait confiance en sa nouvelle politique de contrôle 
de la production, et un rapprochement ent re le taux de p rê t et le pr ix 
du m a r c h é , qui dépassa i t à l 'époque l e s 12 cen t s , ne p a r a i s s a i t pas 
dangereux. Mais t r è s vite les pr ix tombèrent en-dessous de 12 cents 
e t , au 31 jui l le t 1935, le gouvernement détenai t un total de 6 ,2 MB, 
dont 4,6 de la saison 1933-34 et de la saison précédente, et 1,6 du "pool" 
de coton. Ces stock ont t r è s probablement eu une influence sur les ex­
portations, le marché national et la diminution des autorisations de p r o ­
duction pour l'année suivante. 

Pour la saison 1935-36, différentes propositions quant au taux 
de prê t émanèrent des institutions compétentes. Le directeur de l'AAA 
voulait des p rê t s de 9 cents pour le LM l - 3 / 1 6 e et des ajustements de 
prix entre celui fixé par le marché et celui de 12 cents valable de septem­
bre 1935 à janvier 1936. 

Une autre di rect ive , approuvée par le Sénat mais rejetée par 
les r ep résen tan t s , fut proposée pour que la CCC continue à faire des 
p r ê t s de 12 cents la l i v r e . 

Le Congrès vota le compromis final qui fixait le taux de prê t 
à 10 cents pour Middling 7/8 et prévoyait des paiements d 'égalisat ion 
en t re le p r ix du marché et 12 cen ts , pa iements qui étaient l im i t é s à 
2 cents au maximum. (1) (2) 

Les p r i x du m a r c h é tant r e s t é s a u - d e s s u s du taux de p r ê t , 
seuls 0,08 MB entrèrent dans les stocks CCC, mais la quantité de coton 
encore disponible le 31 juillet 1935 n'avait pas été repr i se . 

Le 1er février 1936, la CCC était en possession de 4 ,4 MB de 
coton. Les bal les de coton sur lesquel les la CCC avait p rê té 10 cents 
p a r l ivre en 1933 furent p resque toutes repayées , et le r e s t e converti 
en prê ts à 12 cents. La majeure par t ie restant en possession de la CCC 
fut du coton pour lequel la CCC avait prêté 12 cents en 1934-35, et quoi­
que la CCC eut a lors le droi t d 'exiger la liquidation du contrat de prêt , 

(1) Nourse, op. cité, p . 166 , 

(2) Ces paiements , provenant des fonds fournis par les recet tes doua­
n iè re s , étaient effectués en espèces . 
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elle renonça à faire valoir ce,droit. Au 31 juillet 1936, le coton du "pool" 
avait été entièrement vendu, les prê ts non remboursés de 12 cents por ­
taient su r une quantité de 3 , 2 MB et seulement 0, 07 MB pour ceux de 
10 cents , pa r l ivre , en 1935-36, se trouvaient encore dans les dépôts. 

Le financement des différents p rogrammes de soutien de pr ix 
était principalement effectué par les fonds fournis pa r la "P roces s ing 
Tax" et subsidiairement pa r les fonds provenant du budget fédéral . (1) 

c) Les p r o g r a m m e s influençant l e s demandes nat ionale e t 
é t r a n g è r e s 

Un t ro i s ième élément de la politique cotonnière fut celui qui 
influença la demande nationale ou é t r angère . Ll es t évident que, s ' i l y 
a déséquilibre entre l'offre et la demande, on peut a r r i v e r à un équil i­
b r e en intervenant du côté de la demande. Cet aspect a cependant été 
négligé dans l 'application de la politique cotonnière entre 1933 et 1936, 
et ceci aussi bien du côté des exportations que de celui de la consomma­
tion nat ionale . L ' in tervent ion du côté de la demande n ' e s t d ' a i l l eu r s 
pas seulement un moyen d ' a r r i ve r à un équilibre entre l'offre et la d e ­
mande, mais devient une nécessité dès que l'on parvient, par la politique 
décri te c i -dessus , à une hausse des prix et à des stocks excédentaires. 
La consommation nationale et étrangère se ra affectée par la hausse des 
p r ix et une ba i s se de la demande de ces produi ts surv iendra p resque 
nécessa i r emen t dès le moment où les succédanés indust r ie ls peuvent 
r emplace r l es produits na tu re l s . Aussi la politique des p rê t s gouver­
nementaux provoquera- t -e l le des stocks excédentaires dès que le taux 
de prê t aura dépassé pendant plusieurs années le prix qui aurait résulté 
de l'offre et de la demande l ib res ; encore faudra- t - i l se défaire de ces 
stocks par des interventions s u r la demande (2). Afin d 'augmenter la 
demande étrangère, on pourra accorder des subventions aux exportateurs 
ou dir iger les excédents par des canaux non commerciaux vers des pays 
impor t a t eu r s . Sur le plan domest ique, on pour ra d 'abord l imi te r l es 
importations de produits concurrentiels ou trouver de nouvelles ut i l isa­
tions finales pour de tels produits . 

(1) Ou plus exactement pa r les fonds de la section 32 v i r é s au S e c r é ­
t a i r e de l ' agr icu l ture . 
Selon M.R. Benedict : "Can we solve the farm problem ?", op. cité, 
p . 283, le coût total de ces p r o g r a m m e s étai t de 395 mil l ions de 
do l l a r s . 

(2) J . D . Black, op. c i té , p . 305 
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A l 'or igine, la section 12 (b) de l'AAA prévoyait que cer ta ins 
fonds mis à sa disposition, ainsi qu'une par t ie des fonds fournis par la 
"process ing tax", pourraient ê t re affectés à des opérations d ' é l a r g i s ­
sement des débouchés. 

En 1935, un amendement de l'AAA 33 pe rmi s d 'écouler toute 
quantité d'un produit de base pour lequel on avait obtenu un p rê t - pa r 
la CCC - ve r s des canaux commerciaux non traditionnels, et à des fins 
d 'expansion des m a r c h é s domest iques de ces produi t s de b a s e e t de 
l eur d é r i v é s . (1) 

Pour encourager les exportations on pouvait, soit v e r s e r des 
indemnités égales aux per tes encourues par les exportateurs de ces p ro ­
duits, soit effectuer des paiements aux producteurs sur la part conforme 
aux prescriptions de production. Ces deux mesures sont en fait une sub­
vention à l 'exportation. 

L 'écoulement de produi ts v e r s des canaux commerc iaux non 
traditionnels était encouragé par des paiements de soutien, des indem­
nités ou d 'autres moyens. 

En troisième lieu, une part ie des 30 % des recettes douanières 
pouvait aussi financer l 'ajustement de la quantité produite. (2) 

Mais l'AAA n'at tendit pas que la section 32 soit votée et des 
mesu res d 'encouragement à l 'exportation furent ut i l isées dès le début. 

En 1933, pa r exemple, on accorda 50 millions de dol lars à la 
Chine pour que ce pays pu i s se i m p o r t e r du coton amér i ca in ; m a l g r é 
cela les Chinois n ' importèrent que pour 8,3 millions de dollars de coton 
brut . (Les producteurs chinois de coton étaient opposés à cette importa­
tion. (3) 

En juil let 1933, la RFC fit à des exporta teurs amér ica ins un 
orêt de 80. 000 balles de coton qui devaient être exportées vers la Russie. 

L'encouragement à la consommation domestique n 'a commencé 
qu'en 1936 et son but était plutôt d 'apporter une aide à la population que 
de stabil iser le marché du coton. 

La reche rche de nouveaux usages du coton, dans le but d 'en 
augmenter la demande, ne fut entreprise qu'en 1936. Une action d 'ut i l i -

(1) M. R. Benedict "Can we solve the farm problem ?" op. cité, p . 179 

(2) J . D . Black, op. cité, p . 305 et Nourse op. cité, p. 203 

(3) M. R. Benedict : "Can we solve the farm problem ?" op. cité, p. 279 
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sation du coton pour la construction routière fut développée et en absorba 
environ 12.000 balles. (1) 

Section 2 La politique cotonnière de 1936 à la guerre ou le développe­
ment d'un interventionnisme à long terme 

En janv ie r 1936 la Cour Suprême de Jus t i ce des E ta t s -Unis 
abolissait la AAA 33, affirmant que cette loi était contraire à la Cons­
titution Fédérale puisque régularisation et contrôle de la production ne 
pouvaient ê t re soumis à la législation fédérale, mais à celle des Etats 
de l'Union (2). Aussi la "processing tax", en étroite liaison avec le con­
trôle de la production, fut-elle invalidée ce qui provoqua le tar issement 
de cette importante source de financement des divers programmes agr i ­
coles (3). Le Gouvernement fédéral maintenait pourtant en son pouvoir 
et sous son autorité la possibilité de contrôler, pa r des accords indivi­
duels avec les agr icu l teurs , l 'ajustement de la production. Dans l ' en ­
semble, il pouvait intervenir davantage que s'il s 'était agi de contrôler 
la culture de biens dont la production provoquait une érosion du sol (4). 
En 1938, on introduisit pa r contre, de nouveau, un système de contrôle 
plus direct de la vente et de la production qui se superposait au contrôle 
indirect de la production, effectué pa r des variat ions des taux de p rê t 
et de soutien. 

La pratique, courante lors de l'AAA 33, qui consistait à inciter 
les f e rmie r s , pa r des subventions, à consentir aux objectifs du Minis­
t è re de l 'Agriculture fut maintenue, à la seule différence que les p r o ­
grammes de soutien de prix et de revenus devaient être financés par des 
attributions d i rec tes de rece t tes budgétaires et non plus pa r des taxes 
spéciales . (5) 

(1) Nourse, op. ci té , p . 205 

(2) H. G. Harclow, op. c i té , p . 291 et D. Reiche , op. c i té , p . 102 

(3) Ce n 'é ta i t pas la "p rocess ing tax" en e l l e - m ê m e , ma i s s e s buts 
qui furent jugés anticonsti tut ionnels. 
O . B . J e s s n e s s , op. c i té , p . 257 Jou rna l of F a r m E c o n o m i e s . 

(4) F a r m Foundation Chicago, op. c i t é , p . 14 

(5) idem 
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La politique de stockage et de prê t par la CCC se r a auss i r e ­
pr i se et deviendra bientôt l 'institution la plus importante de la politique 
agricole américaine. (1) 

En outre, les programmes influençant l es demandes nationales 
et étrangère furent de plus en plus développés. 

a) Les p rog rammes d' intervention d i rec te su r la production 
et la vente sur le marché du coton 

Le "Soil Conservat ion and Domest ic Allotment Act" ou " loi 
sur la conservation du sol et le contingentement intérieur" fut promulgué 
le 29 février 1936 et devait remplacer le AAA de 1933. Les buts de cette 
loi étaient va r iés et elle avait pour principal objet l 'améliorat ion de la 
fertilité du sol qui avait particulièrement souffert depuis les sécheresses 
de 1933-34. Ll fallait auss i u t i l i se r les t e r r e s de façon plus économi­
que, notamment diminuer l 'exploitation et l 'usage désordonné des r e s ­
sources naturelles du sol. En dernier lieu seulement, cette loi indiquait, 
avec une modification, le p remier but de l'AAA 33 qui était de parvenir 
à rétabl i r la par i té du pouvoir d'achat des revenus nets (et non du prix) 
entre les personnes vivant dans l'exploitation et celles vivant ai l leurs . (2) 

Cette nouvelle loi était plus souple que la première . Elle propo­
sa i t un ajustement de la production à la consommation, en t re a u t r e s 
afin d'augmenter le revenu du fermier , mais en établissant des prix qui 
tenaient compte des consommateurs . Ces prat iques devaient aussi ga­
ran t i r un approvisionnement continu de la demande. 

Afin que le sol soit p r é s e r v é d'une monoculture des t ruc t r i ce 
pour sa fertilité et que la pari té de revenu soit atteinte, on proposa aux 
f e r m i e r s de r e m p l a c e r une p a r t i e de l e u r product ion t r ad i t ionne l l e , 
jugée "soil depleting" (épuisant le sol), pa r une culture de biens jugés 
"soil conserving" (conservant le sol). Mais en réali té le c r i t è re dé te r ­
minant le choix des produi ts concernés s e fondait s u r l eu r c a r a c t è r e 
excédentaire ou non excédentaire plutôt que su r leur action bénéfique 
ou maléfique sur le sol; cela la i sse supposer que l'objectif du contrôle 
de la production et des pr ix était encore à la base de ce programme, ou 
au moins tout autant que la protection contre l'érosion du sol. (3) 

(1) M. R. Benedict : "The agricultural commodity p rograms" op. cité, 
p . 16 et m ê m e au teur : "Can we solve the F a r m P r o b l e m " , op. 
c i t é , p . 225 

(2) Documentation française op. cité, p . 20 

(3) LLA, op. cité, p . 336 
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L'effet de cette nouvelle législation ne se fit sentir que faible­
ment pour la saison 1936/37. Les contrats volontaires et les recomman­
dations du Minis tère de l 'Agr icul ture , l es subventions d ' e n v i r o n ^ 10 
p a r a c r e r emplacées p a r des at t r ibut ions de produi ts "conservan t le 
sol" ! parv inrent à maintenir la récol te et la production au niveau de 
cel les de 1933/34 (1). Malgré cela, et sous l'effet de la r ep r i s e de la 
demande nationale, les prix moyens furent les plus élevés depuis 1929. 

Pour 1937/38, on se proposa de cultiver du coton sur 32,7 mi l ­
lions d 'acres rapportant 13,5 millions de balles. Finalement les produc­
teurs , optimistes à cause des prix élevés obtenus en 1936, ne d ive rs i ­
fièrent que la moitié des cultures par rapport à 1936. En même temps, 
l es rendements records furent atteints et, la production, en atteignant 
18,9 MB, provoqua un nouveau déséquilibre entre l'offre et la demande. 
La demande, de son côté, commençait à diminuer avec la dépression 
industrielle de 1938 et une nouvelle chute des prix s'ensuivit (2). De plus, 
les récoltes à l ' é t ranger ayant été importantes , les exportations tom­
bèrent . 

En par t ie sous l'effet de la nouvelle dépress ion , mais auss i 
afin de développer, sur la base de l 'expérience des de rn iè res années , 
une politique agricole et cotonnière à long t e rme , le AAA fut approuvé, 
introduisant et autorisant entre au t res , de nouveau, des limitations de 
production et des contingentements de vente (3) (4). De nouveau, on inci­
tai t l es producteurs à accepter - comme en 1933 - la l imitation de la 
production par des paiements compensatoi res . 

Après un référendum auprès des producteurs et l ' accord des 
2/3 de la major i té , les quotas du marché devinrent loi (5) : à chaque 
référendum les concernant, les restr ict ions étaient approuvées par une 
énorme majorité. (6) 

(1) M. R. Benedict : "The Agricultural Commodity programs" op. cité,p. 12. 

(2) R. Diana, op. cité, p. 10b 

(3) Documentation française, op. cité, p. 11 

(4) Pour plus de détails voir USDA "Compilation (de différentes 
l o i s ) . . . " , Agricultural Handbook, 1949, Production and marketing 
administration, 1er janvier 1953, p . 756. 

(5) Voir aussi : "Planning for permanent agriculture", USDA, Miscella­
neous publication No 351, Washington D. C . , juin 1939, p. 28. 

(6) L C . A.C. : "Montly review of the world situation" dec. 1949, p . 10. 
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En 1938, les allocations de superficie (1) furent de 27,5 m i l ­
lions d 'acres mais les cultivateurs n'en ensemencèrent que 25 millions; 
cependant les quotas de vente fixés à 10 MB, furent dépassés de 2 MB. 

Pour les saisons 1939-40 et 1940-41, l es quotas furent votés 
et les allocations d'acréage se maintinrent à environ 27 millions d 'acres . 
Les producteurs de coton, par contre, stabilisèrent leur acreage autour 
de 25 mill ions d ' a c r e s et l eu r vente se s tabi l isa également autour de 
12 MB. 

Malgré la réintroduction de programmes de contrôle direct de 
l 'acréage et des ventes, des contrats des producteurs de biens "conser­
vant le sol" pouvaient toujours être signés. 

b) P rogrammes influençant les prix du coton ou le revenu des 
des producteurs de coton 

Les p rogrammes influençant le pr ix du coton et le revenu des 
producteurs, soit à des fins d'ajustement de la production à la consomma­
tion, soit à des fins directes de soutien de pr ix, ne furent pas modifiés 
de façon t rès importante durant la période décr i te , par rapport à la p é ­
riode 1933-36. 

Le maintien et la systématisation de ces politiques et surtout 
l 'affirmation de la politique de prêt par la CCC gagneront pourtant une 
influence croissante dans la ^ l i t ique cotonnière des Etats-Unis. 

Le programme des prêts de la CCC, après avoir été abandonné 
en 1936, fut r e p r i s en 1937, ce qui évita que la chute d e s p r i x - qui 
était déjà de 12,4 à 9 cents - ne continua. P a r la fixation d'un taux de 
prêt à 9 cents, le prix fut en effet stabilisé à ce niveau, mais d'énor.mes 
quantités - 5,6 millions de balles - ren t rè ren t dans les s tocks, posant 
de difficiles p rob lèmes de liquidation aux d i r e c t e u r s de la CCC. (2) 

Etant donné qu'en 1937 on ne connaissait pas encore de loi p r é ­
voyant des ajustements d i rec ts de pr ix, l'AAA 38 autorisa l 'attribution 
de fonds de la section 32 pour effectuer des paiements annulant la diffé­
rence entre le prix des marchés et 12 cents; ces paiements furent aussi 
effectués rétroactivement pour le coton récolté en 1937/38. 

(1) qui ne furent d 'ai l leurs applicables que si les quotas étaient accep­
t é s . 

(2) Benedict, op. cité, p . 17 
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C'es t avec l'AAA de 1938 que la législat ion de la CCC fut la 
mieux définie (1). On fixa les règles de base concernant le taux de prêt , 
les conditions de prêt et les conditions de vente de la CCC. 

1) Les taux de prêt devaient être établis par rapport à la parité 
des p r i x . I l s n ' en é ta ient qu'un pourcentage et non plus son 
équivalent (2). Pour le coton, le taux de prê t devait ê tre entre 
52 et 75 % de la par i té . (3) (4) 

2) Les p r ê t s ne sera ient consentis que si les pr ix du marché 
tombaient au-dessous de 52 % de la par i t é ou si l 'on es t imai t 
que la production allai t excéder la demande de consommation 
domestique et la demande d'M (5). La consommation et l 'expor­
tation furent calculées comme étant la moyenne des dix d e r ­
n i è r e s années ajustée. 

3) La loi agr icole de 1938 interdisai t s implement toute vente 
de coton acquis par le gouvernement auprès de la CCC, à des 
pr ix ne couvrant pas les p r ix d 'achat augmentés des f ra is de 
stockage (6). De p lus , à p a r t i r de la saison 1939/40, la CCC 
pouvait vendre une certaine quantité, sans toutefois dépasse r 
0,3 MB par mois et au maximum 1,5 MB pa r an; mesures qui 
tendaient à protéger les producteurs . (7) 

(1) Presque toutes les législat ions subséquentes , en ce qui concerne 
l e s p r i x , s e ron t d ' a i l l e u r s des a m e n d e m e n t s de la loi de 1938. 
J e s s n e s s , op. c i t é , p . 258 

(2) Ainsi, d'une pa r t , avec une par i té en hausse d'année en année, le 
M. de l 'A. était forcé d 'é lever le taux de prê t d'année en année et, 
d 'autre pa r t , le taux de p rê t étant sol idaire du pr ix du marché , la 
repr i se et la revente du coton placé dans un stock ne se firent pour 
ainsi d i re plus. Benedict : "Can we solve the Fa rm Problem", op. 
cité, p . 257 

(3) The farm problem, op. cité, p . 9 

(4) Fa rm Foundation Chicago, op. cité, p . 17 

(5) M.R. Benedict : "Can we solve the Farm Problem", op. cité, p. 255 

(6) M. R. Benedict : "Can we solve the Farm Problem" op. cité, p . 391 
et du même auteur : "The Agricultural Commodity P r o g r a m s " op. 
ci té , p . 17 

(7) idem (4) p . 20 
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L'effet d'une telle législation, compréhensible à certains égards, 
est pourtant facile à prévoir; dès que les programmes d'ajustement de la 
production ne fonctionnent pas parfai tement et qu'une diminution de la 
consommation nationale (comme ce fut le cas en 1938) ou une diminution 
des possibil i tés d'exportation (comme à pa r t i r de 1940) se manifestent, 
les stocks deviennent de plus en plus lourds. 

Nous avons vu dans le par . 1 b) de cette section quelle était la 
position des stocks CCC en 1936. Afin de réduire ces s tocks, on offrit 
aux producteurs en 1936 et en 1937 de pouvoir reprendre du coton CCC 
à 0,75 cents au-dessous de la valeur du prê t et cette offre se solda par 
la vente d'environ 2,96 MB. Mais en 1937, la CCC dut reprendre 5,6 MB 
dont el le ne put s e défaire ni pendant l ' année en c o u r s , n i pendant la 
saison 1938 qui, au contraire, vit ses avoirs en coton s 'accroître encore 
de 4 , 5 M . B . (1). Ainsi , à la fin de la sa ison 1938/39, l ' excédent de 
coton CCC sous prêt et pools de producteurs s'éleva à 11 MB. (2) 

Sous l'effet de l 'augmentation des pr ix , en 1939 seulement, la 
CCC put se défaire de la major i té du coton ent ré dans s e s s tocks en 
1938. La diminution des stocks CCC était de plus de 2 MB. 

Les producteurs qui, en petit nombre, avaient dés i ré recour i r 
aux conditions de p r ê t s , avaient tous rachetés l eurs dépôts à la fin de -

la saison. 

En 1940, les possibilités d'exportation vers l'Europe diminuèrent 
et devant la nouvelle chute des prix, les prêts furent offerts à 8, 9 cents; 
26 % de la production ren t ra ien t dans les stocks m a i s , sous l'effet de 
l'augmentation de la consommation sur le marché national, les agr icul ­
teurs revendirent leurs quantités de coton stocké avant la fin de la saison. 

(1) Le soutien de prix ayant été de 8, 3 cents par l ivre . 

(2) M.R. Benedict : "The agricultural commodity programs" , op. cité, 
p . 19, r emarque qu'à cette époque la puissance d ' intervention du 
stock fut augmentée ca r , à par t les prê ts sur le coton, on autorisa 
aussi l'intervention directe sur son prix par des achats sur le m a r ­
ché l ibre . 
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c) Programmes affectant les demandes nationale et étrangère 
et programmes de distribution de surplus 

Comme auparavant, on utilisa des fonds divers pour augmenter 
la distribution sur le plan national ou pour accroître les X. 

Sur le plan national on employa les fonds de la section 32 pour 
fabriquer des matelas et des coussins ("comforters") distribués par des 
organisations d 'a ide. De même , le " s t amp" plan aidait l es familles à 
bas revenu à augmenter leurs achats de marchandises en coton. On con­
tinua également à établir des programmes pour une plus grande uti l isa­
tion industrielle du coton. Au total, ces différentes actions absorbèrent 
quelque 0,7 millions de balles. 

En ce qui concerne les exportations, un changement t r è s i m ­
portant était intervenu avec l 'abolition de l ' interdiction de subvention­
ner les exportations de coton brut. La conséquence immédiate fut qu'en 
juillet 1939 la FSCC offrait, pour la p r e m i è r e fois, une subvention à 
l 'exportat ion de 1, 5 cent la l iv re de coton. (1) 

L'augmentation des exportations qui s 'ensuivit fut importante 
- presque le double de la saison précédente - et en novembre on pouvait 
déjà d iminuer ce t te subvention pour l ' annule r de nouveau en j anv ie r 
1940. (2) 

Toutefois cette action nationale et internationale n'absorbait entre 
1938 et 1940 qu'environ 2,2 millions de balles et ceci sans pour autant 
toucher directement les stocks CCC. 

Une nette faille dans le système, semblable à celui de la FFB, 
était apparente. 

(1) LCAC : "Report on developping world cotton situation", Washington, 
may 1950, p . 237 

(2) L'augmentation des exportations n ' es t évidemment pas seulement 
due aux subventions, ma i s aus s i , et approximat ivement pour l a 
moi t ié , *) à l 'augmentation de la demande causée p a r la g u e r r e . 
*) M.R. Benedict : "The Agricultural Commodity P r o g r a m s " , op. 
ci té , p . 21 
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Section 3 La politique cotonnière pendant la guerre 

La politique agricole des Etats-Unis va se r enve r se r complè­
tement pendant la guer re et ceci pa rce que les buts à at teindre se m o ­
difient totalement. Jusqu 'à ce moment- là , la politique amér ica ine t e ­
nait à la diminution de la surproduction afin d 'a jus te r l 'offre à la d e ­
mande des principaux produits de la t e r r e ; maintenant elle dés i re aug­
m e n t e r l 'offre afin de l ' a j u s t e r à la demande des pays b e l l i g é r a n t s , 
donc l ' a jus te r à d ' éno rmes besoins a l i m e n t a i r e s . P o u r la p r e m i è r e 
fois, la politique cotonnière se s épa re ra de la politique agricole géné­
r a l e c a r , du moins pendant l e s p r e m i è r e s années de la g u e r r e , on 
main t iendra ou accen tuera la r e s t r i c t i on de la product ion cotonnière 
afin de l ibérer des superficies pour la production de "war commodities". 

Les moyens mis en oeuvre pa r les politiciens amér ica ins afin 
d ' a r r i v e r à une expansion maxima de leur production agr icole sont de 
deux so r t e s . 

Entre 1941 et octobre 1942, les méthodes util isées ne diffèrent 
guère des interventions habituelles. Une hausse du pr ix de soutien gar 
ranti devait suffire à amener les agr icul teurs à augmenter leurs plans 
dé production et l es législat ions anti- inflat ionnistes furent favorables 
à l 'agr icul ture , étant donné que le contrôle des prix maxima établissait 
un plafond t r è s é levé. De p lus , le "Steagale amendment" allongea la 
l is te des produits bénéficiant du soutien minimum (1). Devant le danger 
inflationniste qui devenait de plus en plus évident, le Prés ident Roose-
welt proposa, en septembre 1942, un changement de sa politique dans le 
sens que la hausse des prix allait ê t re efficacement limitée en abaissant 
le pr ix plafond et en stabil isant le taux de soutien du p r ix . En con t r e ­
pa r t i e , il proposa aux agr icu l teurs de ga ran t i r le maintien du soutien 
au lendemain de la g u e r r e , afin de l eu r évi ter d ' ê t r e touchés p a r l e s 
réajustements de la production qui, comme après la p r emiè re g u e r r e , 
étaient es t imés devoir ê t re d'une a s sez grande envergure . 

Le gouvernement proposa que la CCC continua à soutenir les 
p r ix des produi ts ag r i co les de b a s e à 90 % de la p a r i t é pendant deux 
ans à p a r t i r du 1er janvier suivant la déclarat ion, pa r le Prés ident ou 
le Congrès , de la cessat ion des host i l i tés (2). Toutefois le soutien ne 
sera i t évidemment accordé qu'à ceux des producteurs qui se conforme­
raient aux plans d'ajustement de l'offre et de la demande. 

(1) "The F a r m Problems" , op. cité, p . 9 

(2) Doc. française, op. cité, p . 12 
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Parallèlement à ce dirigisme à long terme du secteur agricole, 
et afin d'éviter une inflation, une politique de subventions alimentaires 
fut inaugurée, limitant l'augmentation des prix agricoles à 12 %, alors 
que le revenu net des agriculteurs avait plus que triplé entre 1939 et 
1944 avec une augmentation de la production de 25 %. 

Considérons maintenant les objectifs de la politique cotonnière 
pendant les années de guerre : 

a) les programmes d'intervention directe sur la production 
et la vente sur le marché du coton 

Malgré la diminution de la demande européenne au début des 
hostilités, les prix du coton américain se sont rapidement élevés pour 
atteindre, dès 1941, la parité. Cette hausse s'explique par l'accroisse­
ment de l'activité industrielle générale, par la diminution des impor­
tations de textiles de coton, par l'augmentation de la demande de ces 
textiles - surtout pour l'armement des soldats - et par la diminution 
de la production de coton brut due à une modification des avantages com­
paratifs de la production de coton et de celle d'autres produits agricoles. 

Quoiqu'il n'y eut que de très faibles changements dans les allo­
cations de superficies et dans le contingentement des ventes en 1942/43 
et en 1943/44 par rapport aux restrictions de 1941/42, les restrictions 
volontaires de l'ensemencement des producteurs de coton devinrent de 
plus en plus importantes. En 1943/44, l'ensemencement était d'environ 
5 millions d'acres inférieur aux autorisations officielles. 

Comme le montre le tableau 10, la réduction des plantations 
de coton se poursuivit jusqu'au lendemain de la guerre, bien que les 
restrictions gouvernementales de production et de vente eussent été 
abandonnées après la saison 1943/44. De même, les paiements aux 
coopérateurs qui se conformaient aux restrictions furent évidemment 
supprimés. 

Les producteurs qui diminuaient ainsi volontairement la pro­
duction de coton - probablement à leur avantage - se soucièrent néan­
moins des conséquences de leur politique de production dans l 'après-
guerre. Leurs pressions, au cours de la guerre, visaient à l'assurance 
de garanties de superficies et de prix après la fin des hostilités. Ils 
purent ainsi obtenir la garantie légale que la diminution de la production 
du coton n'influencerait pas les allocations de superficie après le retour 
de la paix. D'autre part, ils bénéficieraient aussi du soutien du prix dans 
les années d'immédiat après-guerre. 
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On pouvait - et ceci est logique - souscr i re aussi pendant toute 
la guerre à des programmes de conservation du sol et les souscriptions 
se maintinrent au niveau d'avant la guer re . 

b . P rogrammes influençant le pr ix du coton et le revenu des 
producteurs de coton 

La tendance d e s p r i x pendant la g u e r r e é ta i t la su ivante : 

- Le prix pa r i t a i re était en hausse pendant toute la gue r re ; 

- Les prix pour le coton vendu à la ferme étaient également 
ascendants, dépassant, depuis 1941/42 en moyenne, légèrement la pa ­
r i t é . 

- Le taux de prêt moyen aussi, grâce à des pressions politiques 
fut success ivement augmenté à 85 %, 90 %, 92, 5 et même 95 % de la 
pa r i t é de p r ix . (1) (2) 

- Cette constellation de prix eut de son côté pour effet : 

- D'abord que dès que le prix du marché dépassait en moyenne 
le prix par i ta i re , les paiements de soutien devenaient caducs;(de même 
les compensations à ceux des producteurs qui se conformaient à un p r o ­
g r a m m e de res t r i c t ion de la production c e s s è r e n t au moment où nos 
p r o g r a m m e s furent suspendus.) 

- ensui te , et pour l e s m ê m e r a i s o n s , que la d i rec t ion de la 
CCC pouvait vendre de 1941 à 1944 plus que 3 ,5 MB du coton stocké I 
(on se rappelle que la CCC pouvait vendre toute quantité de coton acquis 
à des prix couvrant le prix d'achat augmenté des frais de stockage (voir 
page 82 al . 3). 

- donc, de satisfaire les agricul teurs et le gouvernement. Les 
agriculteurs parce que la hausse des prix était considérable et que,même 
si au début d'une saison le pr ix du marché était au-dessous du taux de 
prix, ils pouvaient déposer leur récolte dans les stocks de la CCC, pour 
la r ache te r et la vendre à des pr ix plus élevés à la fin de la saison ou 
pendant la saison suivante; le gouvernement p a r c e qu'il fut soulagé de 
voir la liquidation successive des stocks de surplus . 

(1) Celle du taux de soutien par rapport à la pari té de prix était reven­
diquée avant tout pour a s s u r e r aux agr icu l teurs un pr ix élevé à la 
fin des host i l i tés . (Ce soutien devait d 'a i l leurs ê tre maintenu 2 r é ­
coltes après la déclaration de la fin de la guerre) . 

(2) M.R. Benedict , "The Agricultural Commodity P rogram" op. cité, 
p . 29. 
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Malgré cela, une loi fut votée à fin 1944, ordonnant à la CCC 
d'acheter toute quantité de coton à 100 % de la par i té . L'effort de cette 
législation fut d 'a lourdi r de nouveau les stocks de l 'Eta t . Ce d e r n i e r 
détenait effectivement dans son inventaire de juin 1945, environ 7 MB 
de coton à côté d'un stockage privé de 4 MB. Sous le point No c), nous 
ver rons comment la législation a réagi contre cette situation. 

c) Programmes affectant les demandes nationale et étrangère 
et programme de distribution de surplus 

Des constatations faites c i -dessus r e s so r t l ' inutilité, pendant 
les premières années de la guer re , d'une intervention dans le sens d é ­
cr i t au paragraphe précédent . Pourtant , en 1941 déjà, 900. 000 bal les 
sortant du stock CCC furent vendues à la Grande-Bretagne en tant que 
"lend lease" . 

Nous avons également vu sous b) comment le marché national 
continua, pendant la gue r r e , à rédui re au fur et à mesu re le stock de 
surplus. Cependant les achats effectués par la CCC en 1944 constituèrent 
de nouveau des stocks et ce furent principalement les craintes d'une d i ­
minution des demandes nationale et é t rangère dans l ' ap r è s -gue r r e qui 
poussèrent les législateurs à réduire les limitations de vente imposées 
à la CCC. 

Le 12 avr i l 1945 fut édictée une loi qui abol issa i t , pour une 
pér iode de deux ans à p a r t i r de la fin des hos t i l i tés , l e s r e s t r i c t ions 
imposées par l'AAA 38 aux ventes de la CCC. Cette institution pouvait 
a lo r s vendre n ' importe quelle quantité de coton, mais à un pr ix qui ne 
devait pas ê t re inférieur au prix pa r i t a i r e , sauf s'il s 'agissai t de nou­
velles utilisations ou d'exportations (1). La plus grande partie des ventes 
de la CCC était d i r igée v e r s l 'exportat ion. Ainsi à la fin de la saison 
commerciale 1945/46, le montant de l ' inventaire de la CCC était tombé 
à moins d'un million de balles de coton. (2) 

De plus, des subventions à l'exportation favorisèrent l 'augmen­
tation des exportations en général. En 1944 et 1945, un total de 65 m i l ­
lions de do l la rs fut a t t r ibué à t i t r e de paiement à l 'exportat ion. A ce 
montant s 'ajoutèrent encore 17 millions de dollars provenant des fonds 
de la section 32 et at tr ibués dans le même but. 

(1) M.R. Benedict "The Agricultural Commodity P rograms" op. cité, 
p . 31. 

(2) M. R. Benedict "Can we solve the Farm Problem ?" op. cité, p . 400. 
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Section 4 La politique cotonniëre américaine de 1945 à 1956 

Nous avons déjà par lé de la législat ion en t rée en vigueur en 
1942 qui garantissait un soutien de prix à 90 % de la pari té pour un ce r ­
tain nombre de produits agricoles . (1) 

Le d i scours du P rés iden t annonçant la fin des hos t i l i t és eut 
lieu le 31 décembre 1946 (2) et à p a r t i r de cette date le statu quo était 
garanti jusqu'en 1948. 

Malheureusement on ne revint pas alors à un régime libéral des 
échanges internationaux. Contrôle des changes et acco rds b i la té raux 
affectèrent le marché mondial et l es Eta ts -Unis durent appor te r l eu r 
aide à l 'Europe . 

La crainte d'une déflation d 'après -guer re incita plusieurs gou­
vernements à chercher le plein emploi, à protéger l 'économie nationale 
des influences ex té r ieures et à contrôler l es échanges internationaux, 
notamment nsr cip« contrôles de change et des restrictions de devises. (3) 

La déflation prévue n'eut d 'ai l leurs pas lieu. Au contraire, une 
t r è s forte demande de produi ts agr ico les amér i ca in s émana des pays 
d 'Europe dévastés pa r la guer re et ayant à subir un hiver t r è s rude en 
1946/47 (4). En même temps s 'accrut la demande nationale qui, dès le 
2 septembre 1945, ne fut plus l imitée. Une poussée inflationniste et une 
grande prospér i té dans le domaine agricole furent le double résultat de 
cette augmentation de la demande globale. 

Ce ne fut pas cette prospér i té qui modifia la politique agricole 
dans le sens d'une l ibéralisation ca r , si l 'ajustement n 'avai t pas dû se 
faire immédiatement et s'il avait été renvoyé à plus tard, l'effort aurait 
pu devoi r ê t r e plus grand enco re . C ' e s t ce t te c r a in t e qui i n s p i r a un 
grand nombre de p r o g r a m m e s de politique à long t e r m e , appl icables 
lo r s de la diminution de la demande é t rangère . Lorsque la situation se 

(1) Cette mesure avait été pr ise dans le but de protéger les agriculteurs 
d'une déflation probable dans l 'agriculture au lendemain de la guerre. 

(2) Documentation française, op. cité, p. 14. 

(3) S. C. Hudson et R. Gherson : "Competit ion in international t r ade 
with pa r t i cu la r re fe rence to agr icu l tura l commodi t ies" Canadian 
Journa l of F a r m Economics , dec . 1959, p . 1721. 

(4) Rau, op. cité, p . 70 
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détériora en 1948, par la diminution rapide des exportations et la baisse 
des prix, l'état de surproduction devint inévitable. 

C'est à cette époque que seront jetées les bases d'une inter­
vention et d'un dirigisme agricole à long terme. 

L'AAA 48 en était l'expression première; ce fut un compromis 
entre la volonté des "Représentants" de poursuivre une politique de prix 
très rigide et le but des "Sénateurs" de décentraliser l'administration 
agricole et préserver le sol américain. Les Démocrates ayant eu de 
nouveau la majorité au Congrès, des modifications seront introduites 
dans l'AAA 49. 

Si l'originalité fait défaut dans ces lois, en revanche le com­
promis est très visible. Les propositions des "Représentants" devaient 
prévaloir entre la date de l'entrée en vigueur et juin 1950, celles des 
Sénateurs plus tard. La souplesse du plan du Sénat était due à de nou­
veaux calculs des prix paritaires et à une liaison entre l'approvisionne­
ment de certains produits de base existants et le soutien du prix accordé 
à ces produits. Cependant, le plan du Sénat sera ajourné puisque la con­
joncture se prêtait mal à son application et peu de changements inter­
viendront, jusqu'en 1956, dans la politique agricole effectivement appli­
quée. (1) 

a) Interventions directes sur la production et l'offre sur le 
marché du coton 

Parallèlement au "boom" de l'agriculture américaine, il y eut 
une augmentation de la demande de coton, une hausse du prix et un ac­
croissement des recettes des producteurs. (Les prix de soutien étaient 
fixés à 92, 5 % de la parité, mais peu de producteurs de coton cherchèrent 
à exiger les conditions de prêt puisque le prix du marché dépassait la 
parité). 

Il n'y avait pas de contrôle de la production, ni du marché et 
la réaction des producteurs à la hausse du prix fut plutôt lente. On ne 
retrouve un ensemencement égal à celui de 194]/42 au'en 1947/48. 

Après avoir reconsidéré le problème cotonnier dans l 'après-
guerre, le "Cotton Research Committee", organisé par le "National 
Cotton Council", élabora des conclusions révélatrices qui furent pré­
sentées en 1947 au "House of Representatives". 

(1) Documentation française, op. cité, p. 14. 
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Sans contrôle et dans des conditions probables d 'accroissement 
de la productivité, la production fut évaluée à 13 millions de balles pou­
vant ê t re vendues de 12 à 14 cents la l iv re . Au pr ix pa r i t a i r e il aura i t 
été par contre difficile de vendre plus de 6 millions de ba l les , ca r l es 
exportations de coton auraient fléchi et la concur rence de la rayonne 
et des fibres synthétiques se sera i t accrue au désavantage du coton. (1) 

Se basant sur ces considérations, le Ministère de l 'Agriculture 
proposa au Congrès un programme d'ajustement à long te rme qui avait 
pour but de continuer à soutenir l es pr ix de quelques produits de base 
- dont le coton - tout en étant plus souple et en permettant à ces produits 
de r e s t e r compétitifs. Les possibili tés d'absorption des stocks allaient 
donc être accrues (voir infra p. 101-106). Avec l'ajustement du soutien de 
pr ix au pr ix concurrent ie l , on espéra i t que les m e s u r e s de l imitation 
et de contrôle de production, de faible envergure et sporadiques, pour­
raient devenir suffisantes. 

En août 1949 fut voté un amendement à la loi ag r ico le de 38 
concernant le contrôle de la production et de la consommation. 

Pendant toutes l e s s a i sons où l e Min i s t r e de l ' A g r i c u l t u r e 
considérera que l 'approvisionnement normal (estimations de la consom­
mation domestique + exportations + 30 % de ce total comme stock) sera 
dépassé par l'approvisionnement global (réel présumé + stocks existants), 
il devra fixer un contingent national de vente. Dans tous les cas où l'offre 
dépassera la demande globale, soit par la prévision d'un ensemencement 
t rop important, soit pa r une accumulation de stocks excédentaires , ce 
mécanisme d'ajustement interviendra. 

Le Ministre de l 'Agriculture fixera le contingent de vente opti­
mum en bal les de 500 l i v r e s , pe rmet tan t de sa t i s fa i re à l 'absorpt ion 
normale . Toutefois ce contingent ne pourra en aucun cas ê t re inférieur 
à la plus b a s s e des deux va leu r s suivantes : 10 mil l ions de ba l les ou 
absorption de la saison précédente moins 1 million de balles. (2) 

Une fois le contingent national de vente établi, le Ministère de 
l 'Agricul ture doit dé te rminer un contingent national de superficie (na­
tional ac reage allotment) pour la même saison. Ce second contingent 
doit ê t r e basé sur le rendement moyen des cinq sa isons p récéden te s , 

(1) Benedict, op. c i té , p . 33 

(2) M.R. Benedict : "The Agricultural Commodity Programs" , op. cité, 
p . 32 et USDA, "Agricultural Handbook", Agricultural stabilisation 
and conservation service , No 242, p . 67 
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de sorte que la récolte effective correspondra aux exigences du contin­
gent de vente, compte tenu des stocks. L'utilité de cette seconde l i m i ­
tation est que le contingent de vente doit ê t r e accepté , pour en t r e r en 
vigueur, par une majorité des 2/3 des producteurs votant. Donc, même 
si le contingent de vente est rejeté, les superficies ensemencées seront 
l imitées. 

Le contingent national de superficie s e r a r épa r t i p a r E t a t s , 
puis p a r Comtés et ensuite pa r f e r m e s . (1) (2) 

(1) O. C.D. E. op. cité, m ê m e rapport, p . 409 

(2) La façon de déterminer la superficie à attribuer à chaque Etat a été 
fixée par les PL 272 et 439 au 81ème Congrès *) . Entrent en ligne 
de compte pour le calcul de cette répartition l 'ensemencement des 
cinq années précédentes (les 4 ou 5 années précédant 1950, 1949 
exclu), l e s f e rmes de pet i tes dimensions (jusqu'à 5 a c r e s ) , ainsi 
qu'un ajustement spécial en compensation des réductions d 'acréage 
effectuées pendant la guerre ou effectuées en vue de substituer une 
production de guerre à celle du coton. La somme des acreages sera 
ensuite ajustée au prora ta de chaque Etat afin que le contingent de 
base de 22, 5 millions d 'acres soit respecté. La répartition est alors 
fixée au pourcentage de ces 22, 5 millions d ' ac res , pourcentage qui 
déterminera la par t de chaque Etat lorsque le contingent de super­
ficie, pour une saison quelconque, dépassera ou se ra inférieur au 
contingent de base . 

A l ' intér ieur de chaque Etat, des commissions mixtes proposent la 
répart i t ion entre les Comtés, régie pa r les mêmes principes que 
ceux qui ont fixé la répart i t ion à l 'échelon national. 
La répartition entre les fermes, à l ' intérieur des différents Comtés, 
se fera de la façon suivante : 15 % du contingent du Comté sont d 'a­
bord mis en réserve ; on attribue ensuite des superficies spéciales 
aux petites exploitations, le reste étant réparti entre les autres fer­
mes en pourcentage de la superficie exploitable de chaque propriété. 
La réserve de 15 % servira pour les adjudications supplémentaires 
à certaines fermes. Les cr i tères de cette ultime attribution seront, 
entre aut res , la topographie, certains facteurs de travail, de méca­
nisation, d'assolement, etc. 

*) ICAC : "Monthly Review of the World Situation" op. c i té , dec . 
1949. 
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La répartition du contingent national de vente se fera de la môme 
façon, c ' e s t -à -d i re également par échelons successifs . On déterminera 
l 'autorisation de vente pour chaque producteur sur la base de la produc­
tion, réel le ou théorique, obtenue ou pouvant ê tre obtenue sur la surface 
autorisée. 

Si les contingents de vente ont été acceptés pa r la majorité des 
p roduc t eu r s , i ls deviennent obl iga to i res ; il en es t de m ê m e pour l e s 
contingents concernant l e s super f ic ies . (1) 

Dans ce cas , si les fe rmiers dépassent la superficie at tr ibuée 
ou la quantité de vente allouée, i ls doivent payer - su r la pa r t qui d é ­
passe le contingent de vente - une taxe égale à la moitié du taux de prêt 
dont bénéficie cette denrée au cours de la saison. (2) (3) 

Pa r contre, toujours à condition que les quotas aient été accep­
t é s , les cult ivateurs qui ont respec té l es prescr ip t ions concernant les 
contingents de superficie et de vente, bénéficient d'un maximum de sou­
tien de prix. (4) 

C'est cette liaison entre la politique de contrôle de la production 
et celle concernant les soutiens de pr ix qui facilite l 'acceptation majo­
r i t a i re des quotas de vente. Cela était dû au fait que si le résultat de la 
votation des quotas avait été négatif et que, pa r conséquent, les al loca­
tions de superficie n'aient pas été rendues obligatoires, même les culti­
vateurs qui se conformaient a lors aux prescr ipt ions concernant les su ­
per f ic ies maxima à ensemence r n ' au ra ien t reçu que j u squ ' à 50 % au 
maximum de la pa r i t é . Ceux qui n 'avaient pas suivi l es p resc r ip t ions 
volontaires ne pouvaient évidemment pas être sujets à une amende, mais 
ils devaient, par contre, renoncer à tout soutien. (5) (6) 

(1) Notes et études documentaires : "La politique économique des Etats-
Unis depuis le New Deal jusqu'en 1956", p. 24 

(2) idem, p. 24 

(3) En 1940, cette pénali té , pour les producteur de coton, a été fixée 
à 50 % de la par i té du 15 juillet 1950. USDA, Agr. stab, and cons. 
se rv . op. cité, p . 75 

(4) Pour le coton, en 1950/51 , le soutien é ta i t de 90 % de la p a r i t é . 

(5) Sur une décision du Minis t re de l 'Agr icu l ture , ces d e r n i e r s pou­
vaient cependant recevoir un soutien qui ne devait toutefois pas d é ­
passer celui des "coopérateurs volontaires" OCDE, in rapport, 
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Les cultivateurs qui, tout en respectant les allocations de su­
perficie, a r r ivèrent , par des accroissements de rendement, à augmen­
t e r l e u r s ven te s , toujours dans l 'hypothèse que l e s quotas de vente 
avaient été re je tés , bénéficièrent donc d'un soutien allant jusqu 'à 50 % 
de la par i t é . 

Cette législation a été utilisée pour la première fois en 1950/51 
(1). Elle a eu pour effet, comme il r essor t du tableau statistique No 11, 
de provoquer une diminution de la superficie exploitée d'environ 10 mi l ­
lions d 'acres (27 à 17 millions d 'acres (2)) et de la production d'environ 
5 millions de balles. 

Jamais encore un programme de contrôle n'avait été aussi effi­
cace . J a m a i s non plus un tel p r o g r a m m e n ' a été uti l isé à une époque 
auss i néfaste, ca r la g u e r r e de Corée fit monter les pr ix , épuisa l e s 
stocks et nécessi ta une limitation de la consommation domestique ainsi 
qu'un contingentement des exportations. 

Les res t r ic t ions furent évidemment abolies pour l es sa isons 
1951/52 et 1952/53. Cependant, en 1951/52 déjà, le niveau de 1948/49 
fut presque atteint en production. En 1952/53, une hausse de rendement 
fit renaî t re , pour l 'économie cotonnière des Etats-Unis, des problèmes 
semblables à ceux qu'elle avait connus à la veille de la guerre de Corée. 
Pour 1954/55 (la guer re p r i t fin en 1953) on dut de nouveau recour i r à 
des contingentements de vente et de superf ic ie (3). - (21,4 mi l l ions 
d ' ac res pour le contingent national de superficie (4)) - . En 1955/56 on 

op cité, p. 410 et ICAC "Monthly Review of the World Situation" 
op. cité dec. 1959. 

(6) Selon notes et études documentaires, op. cité, p . 23, cette annula­
tion de soutien n 'é ta i t valable que pour des qualités produites su r 
une surface excédentaire . 

(1) Les conditions requises pour l'introduction d'un contingent de vente 
étaient a lors remplies pa r suite de l 'existence d'un stock excéden­
ta i re assez important, dû à la surproduction en 1948 et 1949 (aug-
nentation de 3 et de 1,5 millions de balles respectivement) et à la 

faible pu i ssance concurrent ie l le du coton p a r r appor t aux f ibres 
synthét iques. 

(2) Chiffres cités pa r N. Z. Z. du 2 août 1959 

(3) D. Reiche, op. cité, p. 104 

(4) Voir auss i , publication de l'USDA : "Effects of acreage allotment 
Programms" , 1954-55, Agricultural research service, Washington 
D.C. 1957, p . 33 
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dut abaisser ce dernier à 18,1 millions d 'acres et le contingent de ventes 
fut pour la première fois à son minimum légal, soit 10 millions de balles. 

La même année, la législation autorisera le Ministère de l 'Agri­
culture à augmenter, par plusieurs moyens artificiels, les exportations 
de coton. 

b) P r o g r a m m e s influençant l es p r ix du coton et l es revenus 
des producteurs de coton (1946-1956) 

Nous avons vu que la pièce maftresse de la législation agricole 
dans l ' ap rès -gue r re fut un système de soutien des pr ix , assoupli en ce 
sens que ce p r ix devait se rapprocher du pr ix concurrent ie l , rendant 
ainsi caduque toute intervention sur la production et la vente. (1) 

Ces mesures d 'assouplissement ne seront toutefois pas appl i­
quées pendant toute la période allant de 1946 à 1956. 

La modification du calcul de la par i té - seconde mesure d ' a s ­
soupl issement de la politique de soutien de p r ix p roposée p a r la Loi 
agr icole de 1948 - ne s e r a pas non plus appliquée de façon complète . 

Sous l'effet de l 'accumulation de stocks excédentaires il fallait 
intervenir sur le pouvoir financier du stock et sur le stock même. Con­
sidérons successivement ces différents éléments : 

C'est le t i t re LI de L'AAA 48 qui introduisit le système de sou­
tien de pr ix flexible ("flexible p r i ce support") . Ce sys tème consistai t 
à promettre un soutien de prix t rès bas dès que la production dépasserait 
la consommation, afin d 'augmenter ce soutien au fur et à m e s u r e de 
l 'égalisation de l'offre et de la demande. Une échelle de prix de soutien 
était fixée entre 60 et 90 % de la par i té . Le taux de soutien à l ' intérieur 
de cette échelle était déterminé selon le rapport entre l 'approvisionne­
ment global et l 'approvisionnement normal (donc selon le même rapport 
qui détermina les décisions de contingentement de la production et de 
la vente) (voir p . 91) 

Mais ces mesures d 'assouplissement du système de soutien de 
pr ix devaient encore attendre leur mise en vigueur. 

(1) Le p r ix concurrent iel était défini comme si toute la quantité p r o ­
duite était vendue, à la satisfaction des producteurs et des consom -
ma teu r s . (Le rapprochement ne devait pas ê t re t rop hâtif afin que 
les producteurs marginaux puissent se reconver t i r ) . 
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Déjà sous la p ress ion de 1' "Lnformal F a r m Block", l o r s du 
80e Congrès (1), l 'introduction de l 'échelle flexible avait été remise au 
1er janvier 1950 (2). La législation de 1949 fixait la l imite infér ieure 
de la "sliding sca le" à 75 % de la par i té , tout en remettant à plus tard 
son application. Elle donnait au Ministère de l 'Agriculture la possibilité 
de maintenir au-delà de la date prévue les taux fixés de soutien de prix 
dans le but de prévoir ou de diminuer des "shortages" marqués de p r o ­
duits de base affectant le b ien-ê t re national ou le besoin de la défense 
nationale. (3) 

Ainsi en 1948/49, en 1949/50 et 195Q/51, la pari té de 90 % fut 
maintenue pour le soutien du pr ix du coton. Ensui te , en ra ison de la 
guer re de Corée (juin 1950), une mesure administrat ive fixa à nouveau 
le p r ix de soutien à 90 % de la p a r i t é . Cette m e s u r e fut valable pour 
1951/52 et pour 1952/53. Pour les deux sa isons suivantes , c ' e s t une 
mesu re législative - approuvée par le Congrès le 17 juil let 1952 - qui 
maintient encore une fois le soutien au même taux que les années p r é ­
cédentes. 

Ce ne s e r a qu'avec l'AAA 54 (4) que la "s l iding sca le" ci tée 
c i -dessus en t r e r a en vigueur pour la saison 1955/56, ma i s modifiée. 
En effet, la l imi te inférieure de l 'échel le p a s s e de 75 à 82, 5 %. Pour 
1956/57, les pr ix pourront de nouveau var ie r entre 75 et 90 % de la pa ­
r i té . (5) (6). 

Un autre élément de l 'assouplissement des mesures concernant 
les pr ix fut la maniè re différente de calculer la pa r i t é . C 'es t l ' indice 
des prix payés par l 'agriculture par rapport à la période de base 1910/14 

(1) Rau "Agricul tura l Policy and Trade L ibe ra l i sa t ion in theUi i ted-
States" op <-ité p . 9« 

(2) D. Reiche " ü - o Agricultural Policy" op. cité, p . 104 

(3) Rau : "Agricul turai policy and t rade l iberal isat ion in the United-
States 1934-1956" op. cité, p . 97, et USDA : "P r i ce programms of 
the USDA", Mi se . pubi. 683, mar s 49, p . 516 

(4) ICAC : "Monthly Review of the World Situation", op. cité, fev. 1954, 
p . 15. 

(5) OCDE : "Agricultural Policies in Europe and in the United-States" 
rapport No 3, p . 401 

(6) ICAC : "Monthly Review" sept. 1954 
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qui devait ê t re modifié. Les coefficients de pondération de l ' indice des 
p r ix payés étaient effectivement fondés su r la s t ruc tu re des dépenses 
d'exploitation de la période 1924/25, et depuis lors cette structure avait 
bien changé. 

Le nouveau barème du calcul du prix de pari té fut a lors le sui ­
vant : 

l / Pour la pér iode de ré férence à la pondération de l ' indice du pr ix 
payé, on p rendra i t une pér iode plus récen te , 1937/38 - 1941/42; 
l es p r ix de base même devaient r e s t e r inchangés. 

2 / On introduisit aussi de nouveaux postes dans la pondération dont le 
plus important était les sa la i res payés aux ouvr iers agr icoles (1). 
Les intérêts sur les emprunts hypothécaires et les impôts fonciers 
figurèrent également dans le nouvel indice. 

3 / Par cette méthode de calcul, le rapport des prix des différents p r o ­
duits de base restait le même que dans la période de base (2). 
Compte tenu de ce fait et en comparaison avec la structure de l'offre, 
la s t ructure de la demande se modifie à long te rme et fixe d 'autres 
rapports de prix. Afin d'en tenir compte, on proposa également une 
correction de l'indice des prix reçus . On divisa alors les prix obte­
nus au cours de la de rn i è re décennie pa r l ' indice moyen des p r ix 
de tous les produits reçus en 1010/14 (3). Comme l'effet de ces me­
sures pouvait être violent, l'AAA 49 proposa que l'ancienne méthode 
de calcul et la nouvelle restent en vigueur jusqu'en 1954 et que l'on 
utilise la plus favorable des deux. (4) 

En pr incipe , et pour ce r ta ins produits du moins , la nouvelle 
par i té devait ê t re la plus intéressante car l 'augmentation des p r i x 
payés par l'introduction de nouvelles données poussait le prix p a r i ­
ta i re à la hausse et augmentait ainsi le soutien. 

Le maintien effectif du soutien de pr ix à 90 % de la par i té pendant 
cette période - soit jusqu'en 1956/57 - eut un effet énorme sur les 

(1) OCDE, Rapport No 3, op. cité, p. 403 

(2) Ce qui es t un non- sens , ne s e r a i t - c e que p a r c e que les coûts de 
production des différents produits de base se sont fortement diffé­
renciés durant cette pér iode. Benedict : "Can we Solve the F a r m 
Problem ?" op. ci té , p . 266 

(3) OCDE, Rapport No 3, op. cité, p . 404, et J . Bachmann, op. cité, 
p . 312-316 
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X des Etats-Unis et sur les stocks détenus par la CCC. 

4 / A par t i r de 1948, date à laquelle les stocks de la CCC étaient pour 
ainsi dire inexistants, des quantités de plus en plus importantes de 
coton furent placées comme garantie de prê t dans les stocks où il 
y avai t encore 3,8 mil l ions de ba l les à la fin de la sa ison 1948. 
Pendant la saison 1949, le stock dut également absorber une c e r ­
taine quantité de coton, mais la majorité fut rachetée à la fin de la 
saison, le prix du marché s'étant ajusté aux taux de prêt. De même, 
le commerce privé avait constitué un certain stock. (1) 

C'est avant tout sous l'effet de la guerre de Corée, mais aussi 
g râce à la brusque baisse de la production pendanola saison 1951/52, 
que la CCC put vendre avec profit. La CCC détenait, à la fin de la s a i ­
son 1949/50 l e montant de 3,4 mill ions de bal les (aux E ta t s -Unis , le 
su rp lus é ta i t a l o r s de 6 ,8 mi l l ions de ba l les) d 'une v a l e u r éga le à 
580 mill ions de dol lars (2). Le stock de coton qui s 'é ta i t t rouvé à des 
niveaux dangereux s 'é tai t révélé insuffisant pour s t ab i l i s e r l es p r i x , 
mais si la baisse de la production n'avait pas été aussi forte, peut-être 
la pénurie aurai t -e l le pu ê t r e moins grande. 

La conclusion de Benedict (3) t ra i te de l 'insuffisance du stock 
CCC de coton pendant la guerre de Corée en ces te rmes : "The shortage 
that developed was not due to inadequate ca r ry -ove r s . Lt came about as 
a result of an unduly drast ic cutback of acreage, somewhat lower yields 
and a large . . . . increase in demand The experience did demons­
trate however that seemingly large government-held stocks can disappear 
ra ther quickly under some conditions and that moderately heavy stock 
may be des i rable in the national in teres t in t imes of great uncertainty 
in world affai rs" . 

(1) La nouvelle parité favorisait certains produits (ceux dont la demande 
avait augmenté sans que les coûts de production aient pu être com­
primés) a lo r s que l 'ancienne pari té avait été plus favorable à ceux 
des produits dont la demande était r e s t ée s tat ionnaire, mais dont 
les coûts avaient pu être diminués grâce à des mesures de mécani­
sation (il était donc avantageux pour les producteurs de coton de con­
tinuer à utiliser l'ancienne formule) 
(1) M. R. Benedick : "The Agricultural Commodity P rograms" op. 
cité, p . 36 

2) M.R. Benedict : "Rhe Agricultural Commodity Programs, op. cité, 
p . 37 

(3) idem, op. cité, p . 41 
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Presque tout le coton déposé pendant la saison commerc ia l e 
1951/52 fut racheté , mais à la fin de 1952/53 déjà le stock s 'élevait de 
nouveau à 2 millions de balles environ. Les choses empirèrent pendant 
la saison suivante, 1953/54 : plus de 40 % de la production (6,5 millions 
ce balles) furent déposés en garant ie de p r ê t et seulement 1,3 million 
de balles (1) rachetées par les producteurs. Le résultat net de la saison 
1954/55 ajouta 1, 7 million de bal les aux stocks, ce qui porta le total à 
8,1 millions de balles (2) (3) au 1er août 1955. 

Ainsi l es exportations diminuèrent d 'année en année et si les 
Etats-Unis avaient exporté environ 5 millions de balles en 1951/52, ils 
n 'en exportèrent plus que 2, 2 millions de bal les en 1955/56. Le pour ­
centage du marché mondial de coton, détenu par les E ta t s -Unis , était 
tombé de 50 % en 1949/50 à 1/5 en 1955/56. (4) 

C'est dans ces conditions alarmantes que deux décisions furent 
p r i s e s . D'abord la puissance totale du p r ê t ou achat de la CCC encore 
augmentée et cette fois à 10 mill iards de dollars (5). Ensuite, le P r é s i ­
dent des Etats-Unis fit établir - également pour le coton - un stock s t r a ­
tégique, c a r on avait vu le résul ta t du stockage en 1950/51 et son effet 
favorable en 1941/42. Ce stock devait ê t re au minimum de 3 et au maxi­
mum de 4 millions de ba l les . Ce stock spécial s t ratégique pe rmet ta i t 
de rédu i re le stock normal et avait a insi une conséquence d i rec te su r 
le calcul du pr ix de soutien. Ce n ' es t que grâce à cette nouvelle p r e s ­
cr ipt ion que le taux de p r ê t put ê t r e ma in t enu à 90 % de la p a r i t é en 
1955/56. 

(1) ICAC "Monthly Review of the World Situation" nov. 1954 op. ci té , 
p . 6. 

(2) M.R. Benedict : "The Agricultural Commodity Programs" op. cité, 
p . 39 

(3) Committee for Economic Development : Economic Policy for Ame­
rican Agriculture" 1956, mentionne que les stocks des Eta ts-Unis 
suffisent à une année en t iè re de consommation p a r l e s f i l a t eu r s 
a m é r i c a i n s . 

(4) N. Z. Z. 2 août 1959 

(5) M. R. Benedict "Can we solve the Fa rm Problem" op. cité, p . 409 

(6) Documentation française, p . 22 
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L 'ut i l i sa t ion du " s e t - a s i d e " s e r a examinée p lus loin. Nous 
ajouterons seulement qu'au 30 juin 1956, le stock global des Etats-Unis 
était de 14,5 millions de bal les . (1) 

c) Les programmes affectant les demandes nationale et é t ran­
gère (et le problème de l'écoulement des surplus cotonniers) 

Sous les points a) et b) de ce paragraphe nous avons étudié l 'évo­
lution défavorable des exportations de coton américain. La politique de 
restriction de la production, après avoir bien réuss i au début, a été en­
sui te c o n t r e c a r r é e p a r d e s augmenta t ions cont inues de r e n d e m e n t . 

Nous ver rons que ce ne sont pas seulement des effets de la po­
litique cotonnière qui ont provoqué cette situation désagréable et défavo­
rable pour les Etats-Unis, mais ce sont aussi le fameux "dollar shortage" 
et les différentes dévaluations qui affectèrent négativement la puissance 
concurrentielle des exportations américaines (2). Un troisième élément 
défavorable pour les exportateurs des Etats-Unis fut les conséquences 
du déséquilibre entre l'offre et la demande créé par la guerre de Corée. 

Encore une fois, les importateurs de ces produits de base d e ­
vaient se tourner v e r s d ' au t res fournisseurs de coton et la différence 
entre les prix des cotons américains et ceux d'autres provenances s ' ac ­
centuait toujours plus. (3) 

Mais à côté de ces facteurs extérieurs de la politique des Etats-
Unis, le pr ix américain , artificiellement élevé, permit non seulement 
aux producteurs é t rangers de vendre toute leur production à un prix l é ­
gèrement au-dessus de celui fixé par les exportateurs américains, mais 
encore de faire, à ce pr ix, un bénéfice appréciable. (4) 

(1) Kuczinski, "The U.S. Agricultural Act of 65 and its effects on cotton 
prices and receipts from cotton exports", I.M. F. 1966, Vol. XIII No 1. 

(2) Voir à ce sujet ICAC : "Montly Review of the World Situation" fev. 
1950 p . 6 et, même source : "Annual Review of the World Situation" 
1949/50 op cité, p . 18 

(3) La conséquence fut grave pour les importateurs de coton en général, 
m a i s plus p a r t i c u l i è r e m e n t pour ceux d ' e n t r e eux dont l e s pays 
avaient dévalué leur monnaie. Selon ICAC : "Monthly Review of the 
World Situation", op cité avr i l 1951, p . 10 un cycle de production 
exigeait a lors une circulation de capitaux 8 à 12 fois plus importante 
qu'avant la guerre . 

(4) M. Kuczynski, op. cité p . 53 
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Ce résu l ta t en fut une c ro i s sance continue du stock de coton 
des E ta t s -Unis . 

Ce qui nous in t é re s se actuellement es t de savoir quelles ont 
été les mesures p r i ses par le législateur des Etats-Unis face à ce p r o ­
b lème de su rp lu s , m e s u r e s qui ont é t é , nous l ' avons vu c i - d e s s u s , 
absolument insuff isantes . (1) 

Nous pouvons diviser les efforts en vue d 'accé lérer les expor­
ta t ions des E ta t s -Un i s en deux groupes : ceux qui f a v o r i s è r e n t l e s 
exportations en empruntant les canaux commerciaux traditionnels, tout 
en laissant les exportateurs bénéficier de certaines subventions, et ceux 
qui ouvraient aux surplus des canaux non traditionnels. 

i) Exportations par canaux traditionnels bénéficiant de subven­
tions 

Dans ce groupe de m e s u r e s , nous en connaissons un cer ta in 
nombre qui furent déjà en vigueur avant la g u e r r e . 

D'abord la section 32 de l'AAA de 35 qui est expressément r e ­
pr ise dans l'AAA 48 et qui permet encore, entre aut res , à l 'écoulement 
des surplus agricoles de se voir allouer 30 % des recet tes douanières . 
L'utilisation des fonds pour les exportations de coton est pourtant limitée 
p a r cet te loi puisqu 'e l le st ipule que l e s fonds doivent ê t r e affectés à 
l'exportation de produits agricoles périssables et ne bénéficiant pas d'un 
soutien de prix. (2) 

En second lieu, il y a une clause dans l'AAA de 49, sect . 407, 
qui au tor i se la CCC à vendre des quantités i l l imi tées de coton su r le 
marché mondial à des prix plus bas que ceux prévus pour la vente sur le 
marché intérieur. 

Cette m e s u r e qui avait été votée l o r s de l 'accumulat ion des 
stocks en 1949, n 'é ta i t r ien d 'aut re qu'une autorisat ion de subvention 
à l 'exportation, puisque la différence entre le prix d'achat de la CCC au 
taux de soutien et le pr ix concurrentiel de la vente au marché mondial 
est p r i s e en charge par le gouvernement. (3) 

(1) Cependant, sans l'introduction favorisant l 'exportation de coton, le 
gonflement du stock aurai t certainement été p i re encore. 

(2) Rau, op. cité, p . 97 

(3) ICÀC : "Monthly Review of the World Situation" op. cité oct. 1954, 
p . 11 et Etudes et Notes Documentaires, op. cité, p . 26 
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Une dern iè re mesu re , acceptée en 1948, était contenue dans 
la section 112 du "Foreign Assistance Act". Cette loi autorisai t le Mi­
nis tère de l 'Agriculture à vendre à 1' "Economie Cooperation Adminis­
tration", des produits agricoles en surplus, détenus par la CCC et d e s ­
tinés à l'exportation, à des prix jusqu'à 50 % inférieurs à ceux du marché 
national courant. Ces quantités étaient ensuite a t t r ibuées aux nations 
bénéficiant du Plan Marshal l . (1) 

ii) Exportat ions pa r canaux non t radi t ionnels ou par accord 
avec facil i tés de paiements 

C 'es t plus t a rd , en 1953 et 1954, lorsque commencèrent l es 
difficultés de stockage d'exportation et de surp lus , qu'on introduisi t 
de nouvelles méthodes d'écoulement de produits excédentaires et, cette 
fois, les voies empruntées ne seront plus de type traditionnel. 

La première loi votée dans ce sens fut le "Mutual Security Act" 
de 1953 (2), suivie en 1954 par le "Agricultural Trade Development and 
Assistance Act" (3) parallèle au MSA du 1954 (4). Leur but était d'utiliser 
avec un maximum d'efficacité les surplus agricoles récoltés aux E ta t s -
Unis, de maintenir une "fai r sha re of the world marke t " , d 'a ider des 
nations amies à augmenter, notamment, la consommation là où la n é ­
cessi té s'en faisait sentir et d 'uti l iser les surplus à des fins politiques. 

Cependant, et afin de l imi te r le conflit entre cette législation 
et la politique plus générale des Etats-Unis qui prônait une libéralisation 
des échanges internationaux, des recommandations concernant l 'appl i ­
cation de ces mesures furent de telle sor te que les quantités exportées 
grâce à ces lois ne devaient pas affecter outre mesure les marchés mon­
diaux et les prix. Ceci obligeait les dirigeants de ces programmes à mener 
une politique de liquidation graduelle des s tocks . Il ne fallait pas non 

(3) Note de l 'auteur : Pourtant cette possibilité ne fut pas utilisée 
On peut consulter à ce sujet aussi l 'étude de l'USDA : " P r i c e P r o ­
gramms of the USDA 1949", op. ci té , p . 17 

(1) Rau, op. cité, p. 100 

(2) Public Law 480, section 550 

(3) P . L. 480, 83e Congrès , cité pa r OCDE, 111e rappor t , op. c i té , 
p . 416, Section 402. 

(4) Undell : " A g r i c u l t u r a l T r a d e Development and A s s i s t a n c e Act 
of 1954 and amendmen t " Washington 1959. 
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plus que les exportations privées soient diminuées à cause des exporta­
tions bénéficiant de ces programmes de soutien. (1) 

Deux méthodes furent employées afin de parvenir à ces buts : 
l 'acceptat ion des paiements en devises des pays impor t a t eu r s et une 
politique de dons . 

La PL 480 Titre I d'une part , et la section 550 et 402 du "Mutual 
Security Act" de 53 et 54 d ' au t re pa r t , au to r i sè ren t la vente de coton 
excédentaire contre des devises é t r a n g è r e s . (2) 

Au dépar t , le coton vendu en applicat ion de la PL 480 devait 
diminuer la quantité de coton du stock gouvernemental. C'est pour cela 
que les exportateurs qui avaient acheté du coton brut sur le marché na ­
tional pour le vendre contre des devises é t rangères , devaient racheter 
à la CCC une quantité équivalente à ces exportations. Cette res t r ic t ion 
fut abolie en avr i l 1955 (PL 25, 84e Congrès) , afin que la c ro i s sance 
des exportations ne soit pas gênée par une pareil le clause. Par ai l leurs 
les exportations ne bénéficièrent pas d 'autres subventions et les impor­
t a t e u r s durent payer un p r ix cor respondant au p r ix mondial couran t 
expr imé en do l l a r s , (3) 

Cette législation se souciait aussi de fixer des règles concernant 
l 'utilisation des devises ainsi obtenues. Il fallait que ces dernières s e r ­
vent à augmenter les échanges internationaux, à aider au développement 
économique de cer tains pays , à l 'achat de matér iaux stratégiques et à 
liquidation d 'emprunts amér ica ins émis à l ' é t ranger . (4) 

(1) ICAC "Monthly Review of the World Situation" octobre 1954, op. cité, p 
p. 11 et suivantes. 

(2) Malgré leur similitude, les buts de ces deux législations différaient. 
La MSA devait simplement faciliter les exportations de coton envers 
les pays qui manquaient de devises lourdes. Un des buts principaux 
de la PL 480 était, par contre, d'augmenter les exportations de coton 
en procurant des possibilités d'achat à des pays qui n'en avaient pas 
auparavant. ICAC : "Annual Review of World Cotton Situation"1954/55. 

(3) ICAC : "Monthly Review of the World Situation" nov. 1954 

(4) Notes et études documenta i res et OCDE l l è m e rappor t op. c i t é , 
p . 419. Les devises dont les Etats-Unis disposaient grâce aux ven­
tes faites en application de la "MSA" de 1953 et 1954 devaient ê t re 
réservées au financement de l 'assis tance mili taire et du développe­
ment économique. 
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Le titre 11 de la PL 480 permettait de faire des dons d'assis­
tance à des peuples amis en difficulté (1). En application de cette loi, 
le Président des Etats-Unis et le "Foreign Operation Administration" 
recevaient des fonds leur permettant d'acheter à la CCC les quantités 
de coton dont ils avaient besoin pour leurs dons. 

Une dernière mesure, influençant le volume du stock gouver­
nemental d'une part, et le taux de soutien des prix d'autre part, fut 
prise à cette époque. Il s'agissait des prescriptions concernant les 
virements de coton du stock de la CCC au stock stratégique ("set-
aside") créé à cet effet (2). Ce stock devait contenir au minimum 3 mil­
lions et au maximum 4 millions de balles de coton. (3) 

L'influence de cette réserve sur le taux de soutien du prix est 
facile à voir. Ce taux dépendait en effet de l'importance de l'excédent 
de l'offre globale par rapport à l'absorption normale. Avec une baisse 
de l'excédent, le taux de soutien devint plus grand. Comme le stock 
stratégique n'était par ailleurs pas compris dans le calcul'déterminant 
l'offre globale, l'innovation de ce "set-aside" permit une hausse du taux 
de soutien. (4) 

Un autre élément non moins important de ce stock était la façon 
dont on pouvait l 'utiliser pour aider les exportations par rapport à la 
politique que poursuivaient les gérants du stock CCC. 

On se rappellera que ces derniers avaient, depuis 1947, le 
droit d'exporter sur le marché mondial toute quantité de coton à des 
prix compétitifs. Mais afin de ne pas affecter le marché mondial du 
coton par ce "dumping" la direction du stock de la CCC s'abstint de 
vendre au-dessous du plus bas des deux prix suivants : soit au prix 
d'achat de la CCC, soit au prix courant du marché national. Mais lors­
que la législation du 8 octobre 1954 autorisa la vente de coton à des 

(1) Cette loi a remplacé le "Famine Relief Act" qui avait un but simi­
laire. 

(2) Un autre but de ce stock stratégique était de garantir aux Etats-
Unis une certaine marge de liberté lors d'un événement semblable 
à la guerre de Corée. 

(3) USDA : "Compilation of statutes relating to . . . . (différentes lois).." 
dans Agr. Handbook No 192, Commercial stabilisation Service, 
janv. 1961, p. 148 

(4) Ceci a d'ailleurs permis aux producteurs de recevoir pendant la 
saison 1954/55 des prêts à 90 % de la parité. 
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pr ix concurrent iels fixée mensuellement, le Ministre de l 'Agricul ture 
annonça officiellement qu'il n 'avait pas l'intention de se se rv i r de cette 
loi . (1) 

Tant que le p r ix du marché mondial ne dépassai t pas celui du 
marché amér ica in , l es ventes à l ' é t r anger de coton amér ica in étaient 
donc bien dé terminées p a r les décisions du Minis tère de l 'Agricul ture 
qui é ta i t opposé à l 'u t i l i sa t ion des lo is au to r i san t le "dumping" . (2) 

Les producteurs ou consommateurs pouvaient acheter du coton 
détenu par la CCC, mais à 105 % du taux de soutien augmenté des char ­
ges du s tockage. Auss i , le coton s u r lequel l es p roduc t eu r s avaient 
obtenu un prêt pouvait-il être repr is par ces derniers , mais au minimum 
contre le repaiement ent ier du p rê t augmenté des f r a i s d e stockage et 
des frais de " repossess ion" , plus un versement d'environ 3 dol lars pa r 
balle de coton, appelé d' "équité pour l 'agr icul ture" . 

En ce qui concerne le stock s t ra tégique, re tenons que d 'une 
part les limitations de ventes sur le marché national étaient plus str ictes 
encore que celles relatives à la vente de coton détenu, ou, sous condition 
de p rê t , déposé dans un magasin de la CCC (3); que d ' au t re pa r t , l e s 
prescript ions concernant l 'utilisation des dépôts dans le stock s t ra tég i ­
que pour l 'exportation permet ta ient une plus grande augmentation des 
exportations que les prescr ip t ions concernant les dépôts de la CCC; en 
effet les donations pour l'aide à des pays amis et les ventes ou les accords 
de troc destinés à développer des marchés existants ou à c rée r grâce à 
l 'utilisation de nouveaux débouchés, devaient provenir du stock s t r a t é ­
gique. Les quantités de coton ainsi exportées diminuaient effectivement 
le stock de la CCC ca r , comme le stock stratégique devait contenir au 
manimum 3 millions de balles de coton, des transferts de coton en p r o ­
venance de la CCC avaient lieu dès que ce stock approchait du minimum. 

(1) ICAC "Monthly Review of the World Situation" nov. 1954 op. c i té , 
p . 5 et suivantes 

(2) ICAC : "Monthly Review of the World Situation" a r t i c l e spécia l 
"The legal and administrat ive bas is of United-States pr ice policy" 
nov. 1954 p . 14 

(3) La vente sur le marché domestique ne pouvait se faire au-dessous 
de 105 % du prix pa r i t a i r e . 

(4) ICAC : "Monthly Review of the World Situation" nov. 1954 et G.G. 
Undell, op. cité, p . 8 
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Ces diverses lois étaient responsables d'environ 50 % des 
exportations globales des Etats-Unis pendant cette période d'adaptation 
qui allait de 1949 à 1955. Malgré les efforts tendant à accroître les mar­
chés d'exportation de coton des Etats-Unis, ces marchés se resserrèrent 
de plus en plus et il fallut, après 1956, s'attaquer au problème avec plus 
d'énergie. 
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C H A P I T R E V 

PROBLEMES , SOLUTIONS ET CRITIQUES DE LA POLITIQUE 

COTONNIERE DES ETATS - UNIS DE 1933 à 1956 

Après 23 années d'interventionnisme, il nous semble nécessaire 
de faire le point de la situation agricole américaine afin d'étudier en 
premier lieu l'interventionnisme gouvernemental, avant et après 1956, 
et en deuxième lieu l'incidence générale de cette politique américaine 
sur le marché mondial du coton. 

Section 1 Problèmes et solutions de l'agriculture cotonnière des 

Etats-Unis 

Les difficultés dont souffre l'économie agricole en 1956 sont, 
malgré le mécanisme d'intervention ou à cause de lui : une surproduc­
tion flagrante; la répartition des terres et des revenus entre les diffé­
rentes fermes, les frais dus au stockage américain qui semblent de 
plus en plus écrasants pour le t résor américain; enfin la politisation 
du problème économique que pose le secteur agricole, ne facilite pas 
la solution des problèmes. 

a) surproduction 

Les causes de ce déséquilibre profond entre la production de 
coton et son absorption sont multiples : 

- L'expansion de la production a été accentuée par l'effort de 
guerre, 

- l'avance technologique a provoqué une hausse de la production 
elle-même (1), 

(1) M. Clawson : "Agricultural Adjustment Changes needed in the next 
25 years" Journal of Farm Economics, op. cité, p. 267 
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- l 'effort pour devenir autarcique a été la rgement réa l i sé en 
Europe et au Japon, a lors que le res te des pays importateurs , les pays 
sous-développés sont toujours tenus d 'ut i l iser leurs ressources en d e ­
v i ses à des fins de financement d ' importat ions servant d i rec tement à 
leur développement économique. (1) 

- La politique interventionniste e l l e -même a été un facteur 
important de la surproduction, car aussi longtemps que le prix minimum 
était garanti , les producteurs n'avaient plus à faire de calcul de ren ta ­
bilité, ni d'ajustement de l'offre à la demande; ce qu'un prix concurren­
tiel aurait automatiquement amené ne se réalisait plus (voir l'explication 
plus complète de ce phénomène à la section 2 alinéa b) de ce même cha­
pitre) . 

L'innovation technologique a probablement été t r è s importante 
dans les deux dernières décennies. La différence entre l'input et l'output 
le démontre a isément . La majorité des nouvelles technologies deman­
dèrent une nouvelle composition des facteurs de production input, n o ­
tamment plus de capitaux (2). Les adaptations de ces nouvelles technolo­
gies s ' imposaient d 'a i l leurs souvent à l ' agr icul ture et parfois même à 
son désavantage, étant donné qu'au moins un des facteurs de production 
avait été fixé par l 'intervention gouvernementale. (3) (4) 

b) la mauvaise répartition des t e r r e s et des revenus des ag r i ­
culteurs 

Ce problème résulte pour une part de la politique agricole amé­
ricaine mais il peut aussi avoir des causes plus lointaines. 

D'une par t la fixation des prix par l 'autorité fédérale a ce r ta i ­
nement figé la production de coton à un niveau t rop élevé, cela pa rce 
que la politique de soutien de prix a augmenté la possibilité de cultiver 
le coton pour un grand nombre d 'agr icu l teurs qui, sous un rég ime de 

(1) Un certain nombre de pays sous-développés sont d'ail leurs devenus 
soit autosuffisants, soit eux-mêmes exportateurs de coton. Voir à 
ce sujet : S. C. Hudson et R. Gehrson op. cité, p . 1724 

(2) Ces innovations ont presque toujours été "labour saving" sans que 
le t ransfer t du facteur de production Travail se fasse. 

(3) 11 s 'agit là du facteur t e r r e . 

(4) G. Sherpherd à " F a r m Prog rams for F a r m income", J . E. F . v o ­
lume XVlI, No 3 , 1960, p . 268. 
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concurrence normale , ne seraient pas r e s t é s dans ce marché . La con­
séquence en fut l 'existence de 2 millions de fe rmiers marginaux, p r o ­
duisant d 'une façon p r e s q u e autosuffisante et souvent à m i - t e m p s et 
bénéficiant des subventions. L'existence de ces fermiers marginaux fait 
p a r a î t r e la c r i s e cotonnière de 1956 beaucoup plus grave qu 'e l le ne le 
fut p a r c e qu'en ut i l i sant une moyenne pour chiffrer le revenu de ces 
agr icu l teurs , le revenu total par f e rmie r nous para i t ar t i f ic iel lement 
t rop faible. (1) 

U semble, selon une étude effectuée en 1954 par le "Bureau of 
Census" et citée par un rapport de 1' "American Bankers Association" 
(2), que 91 % des ventes de produi ts agr icoles sur le marché national 
et mondial soient garantis par 44 % seulement d'agriculteurs (26 % four­
nissent 7 % aux marchés a lors que les 2 % restant sont l iv rés par 30 % 
du total des agr icu l teurs ; plus de la moit ié des producteurs agr ico les 
amér ica ins sont donc, d'une pa r t p resque autosuffisants ma i s d ' au t re 
par t , ne peuvent pas jouir d'un revenu satisfaisant (3). La mobilité des 
agr icu l teurs d'une profession à l ' au t re es t t r è s faible au dépar t mais 
cette lenteur a certainement été augmentée encore par la politique gou­
vernementale de soutien de pr ix . (4) 

Il faut donc avouer qu'il existe un t r è s grave problème ayant 
t r a i t à la mauva ise répar t i t ion des t e r r e s face à un pet i t n o m b r e de 
producteurs à revenu t r è s élevé, on voit des agr icul teurs qui cultivent 
un lopin de t e r r e inadapté à une culture commercia le . 

Cette constatation est d 'ai l leurs importante pour la critique de 
la politique de revenu qu'entreprend le gouvernement américain , étant 
donné que cet te politique p rocède à un soutien impor tant de c e r t a i n s 
producteurs qui n'en auraient pas besoin, a lors que l 'aide apportée aux 
producteurs marginaux est insuffisante. 

(1) La computation du revenu des ag r i cu l t eu r s se fait en généra l en 
divisant le revenu global de l 'agriculture par le nombre de person­
nes ayant une occupation dans l 'agr icul ture. Le diviseur étant trop 
fort, la moyenne nous para î t plus faible. K. Brant , op. cité, p . 4 

(2) "The Fa rm Problem" op. ci té , p . 4 

(3) Voir aussi O. B . J e s s n e s s , op. ci té , p . 26.5 

(4) K. Brant , op. c i té , p . 4 
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e) La politique de stockage des excédents 

Le t rois ième élément des difficultés auxquelles doit faire face 
l ' agr icul ture amér ica ine es t celui des frais énormes du stockage des 
excédents. Ce problème découle directement du problème premier , celui 
de la surproduction. 

Les frais pour l ' intérêt , le stockage, les pertes et le transport, 
dans l 'ensemble une somme gigantesque, incombent au Trésor et d imi­
nuent en dernière analyse le revenu des contribuables. (1) 

Si l 'on e s t ensui te forcé de p r o c é d e r à la liquidation de c e s 
stocks, il n 'en résul te pas seulement que les charges d'une subvention 
à l 'exportation seront augmentées , ma i s que le "goodwill" envers l es 
Etats-Unis peut certainement en souffrir et que la sécur i té du marché 
risque d 'ê t re rompue (2). Même sans liquider ce stock, la situation du 
marché mondial se ra entamée par la seule présence de ces excédents. 

d) les p rogrammes agricoles 

Ce sont des p rog rammes politiques et économiques, ma i s le 
côté politique semble prévaloir (3). Si nous avons mentionné le problè­
me politique de l 'agricul ture dans l 'énumération de ces problèmes fon­
damentaux, c 'es t pa rce que nous sommes convaincus qu'il faut absolu­
ment a r r i v e r à un p r o g r a m m e plus adapté aux exigences économiques. 

La question importante , celle de savoir d'où proviennent les 
press ions politiques des agr icul teurs , a été effleurée plusieurs fois au 
cours de cette étude. Ce qui est étonnant, c 'est de constater que l ' ag r i ­
culture continue à bénéficier d'interventions politiques plutôt qu'écono­
miques , a lo r s que la puissance politique des agr icu l teurs diminue en 
même temps que l e u r nombre décro î t . 

(1) J . W. Tapp et J . A. Hoppkin : "The marked competition aspects of 
price support and production control p rog rams" , Volume XLI No 5 
dec . 1959, p . 1228, cons idèren t ju s t emen t qu 'à côté du coût du 
stockage et de l 'écoulement des surplus il ne faut pas seulement 
penser aux frais découlant des opérations de diminution de la super­
ficie, mais aussi aux frais indirects qui proviennent d'une mauvaise 
allocation des ressources et de la baisse des ventes. (Voir à ce même 
sujet également les conclusions du rapport du "Committee for Eco­
nomie Development", "Economie Policy for American Agriculture", 
1956 

(2) K. Brant, op. cité, p . 5 
(3) O. B. J e s sness , op. cité, p . 264 
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La b a i s s e de l e u r pouvoir pol i t ique , p a r exemple ce lu i du 
" F a r m Block" a d'ail leurs été reconnue, et malgré ce fait les p rogram­
mes agricoles sont signés. (1) 

Section 2 Critique de la politique agricole de 1933 à 1956 

Nous ferons , comme au début de ce chap i t re , la répar t i t ion 
entre les critiques ayant t ra i t aux programmes intervenant sur les p r o ­
duction, le prix l'utilisation ou la vente à l'exportation du coton. 

a) Les p rogrammes intervenant sur la production ou la vente 
de coton 

Les cri t iques que l'on peut a d r e s s e r à ces politiques sont les 
suivantes : 

- Seul un facteur de production input, c ' e s t - à - d i r e l ' u t i l i s a ­
tion de la t e r r e , a été l imi té , ra t ional isé ou diminué. 

Grâce au maintien d'un p r ix élevé à la vente, chaque produc­
teur avait , du moins en tant qu'individu, tout in térê t à augmenter son 
output; et cela lui était p e r m i s pa r une utilisation plus grande de ceux 
des facteurs de production qui n'étaient pas limités (travail, capital, ma­
chines, fertilisants, meilleure rotation des cultures, etc.) (2) 

- De toute façon, et selon M. O. B . J e s s n e s s , exper t en la 
ma t i è r e (3), le peuple "n 'accepte pas le r emède n é c e s s a i r e à la cure 

(1) M. Clawson, op. cité, p . 167 et K. Brant , op. ci té , p . 8. Ce d e r ­
nier auteur et économiste américain pense que c'est grâce au " P a r -
dise lost complex" que les programmes agricoles trouvent toujours 
autant de soutien I 

(2) Voir aussi J . W. Trapp et J . A. Hoppkin, op. cité, p. 1226. Le seul 
fait d'une diminution de l 'acréage tend déjà à provoquer une augmen­
tation de l 'output c a r un producteur l a i s s e r a r e p o s e r la t e r r e la 
moins fertile pour produire sur celle qui permet un rendement ma­
ximum. En économie cotonnière la hausse du rendement est obtenue 
plus facilement encore, ca r aussi longtemps qu'un producteur peut 
u t i l i ser l'exploitation en "skip-row", il peut, l o r s d'une diminution 
de l ' a c réage augmenter la dis tance ent re l es différentes rangées 
d ' a r b r e s . Ce p rocédé lui p e r m e t t r a , g r â c e à la m é c a n i s a t i o n , 
d ' a u g m e n t e r le r endemen t . 

(3) O . B . J e s s n e s s , op. cité, p . 262 
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qu'il doit en t reprendre ; c a r le peuple n 'accepte que difficilement une 
restr ic t ion de la production et il essa ie toujours d'en t i r e r le meil leur 
pa r t i . 

- Les Etats-Unis ont d 'a i l leurs poussé à l 'utilisation de quel­
ques imput "fer t i l isants" (O.B. Jessness ) . 

Même si une augmentation de la production ne peut pas ê t r e 
obtenue pour un produit dont l 'output est l imité - et en agr icul ture ces 
l imites ne sont appliquées qu'à certains produits - il y aura simplement 
un transfert du même problème d'un secteur à un autre . (1) 

- Nos statistiques publiées en annexe prouvent d 'ail leurs p a r ­
faitement l'inefficacité des mesures ayant t ra i t à la diminution de l 'out­
put, mais si el les n 'avaient pas été p r i s e s , on aurai t probablement eu 
une production énorme vu que 1'acreage fut notablement diminué p a r 
les programmes successifs . Pourtant le but de cette législation n'avait 
pas été atteint et étant donné qu'en 1956 on était a r r ivé politiquement à 
un minimum d ' ac réage , il faudra, si l 'on veut obtenir une diminution 
u l té r ieure , procéder en même temps à une v a s t e opération de r e c l a s ­
sement de la main-d'oeuvre. 

Le gouvernement fédéral a donc bien démontré son incapacité 
d 'él iminer la recherche du profit pour l 'agr icul teur individuel qui, pa r 
une hausse de rendement , a toujours su annuler le but des m e s u r e s 
de l imitat ion des super f i c i e s . (2) 

- La faillite de ces interventions es t ce r t e s une cri t ique v a ­
lable mais il n 'en r e s t e pas moins qu'on a souvent avancé des critiques 
bien plus g raves à l ' e n c o n t r e de ces p r o g r a m m e s . Sans aucun doute 
l 'al location de subvention provoqua une r ig id i té dans la mobil i té des 
r e s sou rces . Les t e r r e s étant dis t r ibuées selon la production du passé , 
on ne tint pas compte des variat ions technologiques intervenues e n t r e -

(1) Si la réaction du gouvernement face à l ' é largissement du problème 
des surplus consiste en un é largissement de son interventionnisme 
et de son pouvoir de contrôle , ce contrôle devient difficile, cher 
et dangereux *) . Si on se met à contrôler tous les facteurs input, 
il y aura une diminution générale du régime concurrentiel , une r é ­
parti t ion dir igée des m a r c h é s , une ba i sse de la mobilité des r e s ­
sources et une car te l l i sa t ion de tous l e s s ec t eu r s concur ren t ie l s 
à l ' ag r icu l tu re . 
*) F a r m Foundation Chicago, op. ci té p . 36 et M. Clawson op. 

c i t é , p . 27. 

(2) J . W. Trapp et J . A. Hoppkin, op. cité, p. 1227. 
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temps, qui exigèrent une mécanisation de la production du coton. L'adap^-
tation des ressources à ces nouvelles exigences technologiques - dans 
ce cas une allocation de superficie plus vaste aux producteurs les plus 
efficients - ne s'est pas réalisée. (1) (2) 

- Selon d'autres critiques, l'allocation de superficie pénalise 
les agriculteurs les plus efficients et avantage les plus marginaux. 
D'autres encore prétendent que le bienfait d'une telle politique n'est 
pas assez accentué. 

Le litige est certainement causé par la différence des buts que 
l'on désire atteindre par cette politique. Si l'on veut simplement accor­
der une aide aux producteurs de coton, il serait normal que les produc­
teurs marginaux soient avantagés au détriment des producteurs les plus 
efficients. Du point de vue purement économique par contre, et compte 
tenu de la surproduction, il faudrait que ce système donne un avantage 
à ces derniers tout en décourageant les producteurs marginaux. (3) 

- Devant l'insuccès des mesures de limitation de production 
par la limitation des superficies ensemencées, nous avons vu (cf. pages 
68/75 et 91) que les politiciens ont préconisé et utilisé des programmes 

(1) Il fut intéressant, à ce point de vue, de constater que les produc­
teurs de coton revendiquaient le droit de ne pas calculer l'adapta­
tion de leur production aux exigences de la guerre dans les attribu­
tions de superficies cotonnières de l'après-guerre. Les producteurs 
connaissaient pourtant bien les difficultés de surproduction qu'ils 
auraient alors et, en même temps ils entreprirent des pourparlers 
en faveur d'une garantie de soutien de prix pour cette époque. 

(2) S'il n'y avait pas eu, pendant ces quatre à cinq décennies, des 
changements du côté de la production ou du côté de la consomma­
tion, il aurait été possible de baser une politique de soutien de prix 
sur une période aussi reculée que 1910-1914; tel n'a évidemment 
pas été le cas. (Farm Foundation Chicago, op. cité, p. 33). (Les 
modernisations de la formule de parité n'ont pas été efficaces; 
elles n'ont pas tenu compte des variations de coût de production 
entre les différentes productions agricoles et entre l'agriculteur 
et les différents secteurs industriels. Ces modernisations n'ont 
pas tenu compte non plus des variations de la demande pour les 
différents produits de base. O. B. Jessness , op. cité, p . 260). 

(3) Ce qu'il faudra probablement entreprendre, c 'est de donner un 
soutien de revenu élevé aux producteurs marginaux, liés par un 
programme d'aide à la reconversion. 
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limitant directement la vente en la contingentant. (1) 

Ces contingents de vente sont certainement plus efficaces que 
la limitation de l'utilisation de la t e r re , mais d'autres défauts sont 
inhérents à cette 'méthode : 

- On ne peut l'appliquer que pour des produits échangés sur un 
marché contrôlable (elle est donc utilisable pour le contrôle de la vente 
de coton brut). 

- Plus la méthode est efficace, plus elle déplacera les sur­
plus agricoles dans un secteur non contrôlé. 

Au lieu de diminuer l'importance du problème des surplus, on 
n'aurait fait que le déplacer et l'étendre à d'autres secteurs. (2) 

Si les programmes de diminution de la production ou de la 
vente du coton ont eu un certain succès à un moment donné - et ce sera 
une chose très difficile à prouver puisque ces programmes ont toujours 
été appliqués en même temps que des programmes de fixation de prix 
minimum, dont on fera ci-après la critique (voir pages 116 à 209) - la 
quantité de coton vendue aura certainement été plus faible que celle 
vendue sous un régime de libre concurrence; le prix aura aussi été 
effectivement plus élevé que celui que le régime atomist ique de con­
currence aurait fixé. (3) (4) 

Le résultat est toutefois semblable à celui atteint par un simple 
monopoleur privé, c'est-à-dire un transfert de revenu. 

(1) L'avantage d'un quota de vente par rapport à une limitation de 
l'acréage, si les surplus de production sont stockés, est que des 
quantités excédentaires peuvent être utilisées ultérieurement alors 
qu'elles sont perdues lorsqu'on applique l 'autre mesure. (Farm 
Foundation Chicago, op. cité, p. 36. 

(2) C.B. Jessness, op. cité, p . 263 

(3) Ces lois bénéficièrent d'une exemption des lois anti-trust parce 
que leurs buts n'étaient pas une maximisation des profits mais un 
pourcentage paritaire par rapport à une époque passée. 

(4) Il ne faut toutefois pas s'attendre à ce que la limitation de la su­
perficie provoque un prix correspondant au prix de soutien et en­
core moins à ce que ce prix de soutien corresponde au prix d'équi­
libre à long terme entre l'offre et la demande. 
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L'incidence qu'aura cette augmentation de p r ix sur les diffé­
rents participants et concurrents des marchés national et mondial se ra 
t r a i t é e dans la section suivante . De p l u s , nous s o m m e s s û r s que la 
fixation d'un pr ix minimum a eu une influence plus grande sur le p r ix 
du coton que la l imitation de l 'offre et de la vente. 

b) Cri t ique de la politique d ' intervention en m a t i è r e de p r ix 
du coton ou de revenu des produc teurs de coton 

L e s p r ix ont toujours été au cen t re des p réoccupa t ions d e s 
p r o g r a m m e s intervenant sur l es m a r c h é s agr ico les et sur le m a r c h é 
du coton (1). Si, dans l 'ensemble, nous avons dû constater un échec sur 
le plan de la l imitation de la production et des ven t e s , nous pouvons 
constater que l'objectif d'une fixation des prix du coton à un niveau co r ­
respondant à la pari té des prix de cette denrée avant la deuxième guerre 
mondiale, a été largement atteint. 

Si la stabilisation du pr ix es t un objectif certainement t r è s va ­
lable , voi re impératif - vu les t o r t s qu'un p r ix fluctuant v io lemment 
cause aux producteurs et aux consommateurs - la s tabi l isat ion de ce 
dern ie r à un niveau pa r i t a i re ("historique") est un objectif qui ne peut 
ê t r e que politique et non économique. 

Si, en effet, le p r ix correspond ainsi à un objectif poli t ique, 
il ne peut p lus r e m p l i r s e s fonctions économiques qui sont pour t an t 
d ' impor tance p r i m o r d i a l e . (2) 

Il faut no ter toutefois qu' i l e s t difficile d ' a t t e indre des p r i x 
art if iciel lement élevés, surtout à long t e r m e , ca r les composantes de 
l 'offre et de l a demande se modifient fo rcément avec l ' évolut ion du 
t e m p s . Comme le monopoleur p r ivé qui a de la peine à main ten i r sa 
position lorsque d 'aut res producteurs mettent l 'accent su r la r en tab i ­
l i té du p r i x de cente de ces b iens , l e s consommateur s se détournant 

(1) Le fait que l e s p r ix des produi ts de base ba i s sen t p lus que ceux 
des produits industr iels l o r s d'une dépression économique, n ' e s t 
qu'une des causes qui déclenchent le m é c a n i s m e d ' in tervent ion 
déc r i t dans la section p récéden te . 

(2) Les rô les du pr ix sont : i) d i r iger l 'agr icul teur dans son choix de 
production, 

ii) diriger le consommateur dans son choix 
d'achat 

iii) g a r a n t i r la m e i l l e u r e a l loca t ion d e s 
r e s s o u r c e s d i spon ib les . 

M. Clawson, op. c i t é , p . 269 
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v e r s des achats plus rentables un gouvernement au ra de la difficulté, 
s'il dés i re poursuivre dans d 'autres domaines une politique internat io­
nale dite libre-échangiste, de res te r monopoliseur pour un bien dont une 
grande part ie est échangée sur les marchés internationaux de produits 
de base . 

Cependant la durée de vie d'un monopole gouvernemental es t 
d'autant plus longue que sa puissance politique et financière est grande. 
Mais en même temps ce monopole es t d 'autant plus dangereux que sa 
force lui pe rmet de fausser la concurrence pendant longtemps (1). Le 
pr ix d'équilibre à long t e rme est faussé et l'offre et la demande mon­
diales en seront affectées. 

La politique cotonnière amér ica ine en ma t i è re de p r ix et de 
vente sur le marché mondial peut ê t re ass imilée à celle d'un monopole 
pr ivé , ca r cette politique tend à influencer les pr ix nationaux et mon­
diaux du coton et les quantités qui seront effectivement exportées. Nous 
formulerons par conséquent t ro is cri t iques à cette politique gouverne­
mentale. La p remiè re est que le pr ix artificiellement élevé incite, sur 
les plans national et mondial, à une surproduction (2). Une telle po l i ­
tique est toutefois possible selon le rapport cité de la Farm Foundation 
Chicago, à la condition que l 'on a r r i ve efficacement à l imi te r la p r o ­
duction. Les défauts ment ionnés sous le point a) de ce p a r a g r a p h e 
subs i s ten t cependant . 

La seconde cri t ique es t que cette même politique détournera 
la demande nationale et la demande d ' importat ion de coton amér ica in . 
En t ro i s ième lieu, nous essa ie rons de dé te rmine r si cette politique a 
effectivement apporté une aide t r è s nette aux producteurs de coton des 
Etats-Unis . 

Des c r i t iques moins impor t an t e s s e r o n t ensui te a v a n c é e s . 

- La stabil isation du pr ix du coton à un niveau t rop élevé et 
le phénomène de la surproduction mondiale; 

Nous avons vu que la politique de soutien de pr ix pa r la CCC 
a bel et bien présenté - avec le stockage gouvernemental - une garantie 
de prix minimum pour les producteurs américains qui ont coopéré aux 
programmes de limitation de production. 

(1) J . W. Tapp et J . A. Hoppkin, op. ci té , p . 1225 
(2) Gottmann, op. cité, p. 146 et le "Commity for Economie Develop­

ment" op. c i té , p . 9, soutiennent et expliquent cette proposit ion. 
Voir aussi la publication de l'USDA intitulée : "Handbook on pr ice 
stabilisation", op. cité, p . 44 
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Il fallait que la législation concernant les pr ix de soutien soit 
l iée à des p r o g r a m m e s l imitant la production ou la vente du coton et 
v ice -versa , ca r si la politique de pr ix avait fonctionné sans cette r e s ­
triction, tout producteur des Etats-Unis aurait fixé ses objectifs de p r o ­
duction afin d'obtenir, compte tenu du prix fixe, une optimation des r e ­
cettes (1). La même chose sera i t d 'ai l leurs a r r ivée si l 'exigence d'une 
baisse de production avait eu lieu sans promesse d'avantage financier, 
d ' indemnisation, de vente ou de possibi l i té d'obtention de p r ê t auprès 
de la CCC, car aucun producteur n 'aurai t accepté de réduire son ense ­
mencement, faisant le raisonnement que la res tr ic t ion de la production 
de tous les au t r e s agr icul teurs suffisait à r édu i re l 'offre globale et à 
provoquer ainsi une hausse des p r ix , hausse dont il pou r ra i t prof i ter 
lu i -même au maximum en augmentant sa p rop re production. 

Il fallait donc au dépar t que ces deux légis lat ions se fassent 
para l lè lement . Malgré ce dédoublement, l ' ensemble de la législat ion 
cotonnière ne pouvait pas évi ter que des non-par t i c ipan t s , nationaux 
ou é t rangers , producteurs de coton ou de produits de substitution con­
currents , profitent de cette législation (2). En effet, tout en s'abstenant 
de fa i re , ou en faisant le cont ra i re de ce que la législat ion proposai t , 
les non-coopérateurs nationaux et les concurrents é t rangers pouvaient 
bénéficier des avantages garantis par la législation. 

Cette faille dans la politique agricole amér ica ine est d'autant 
plus grave que l'évolution de la production des deux dernières décennies 
nous prouve cruellement le bien-fondé de cette affirmation. (3) 

Cet te faille e s t provoquée p a r la p r o m e s s e de la p a r t de la 
CCC d 'acheter (ou de p r ê t e r sur) toute la production d'un coopérateur 
à tel ou tel pr ix. Le mécanisme d'achat ou de location contre gage à un 
certain prix n' intervient que lorsque le pr ix du marché de cette denrée 
se rapproche du prix d'intervention garant i . Les coopérateurs vendent 
d 'autant p lus , au mécanisme gouvernemental , que l e s deux p r ix s 'en 
rapprochent et i ls vendront toute l eu r production aux agents du stock 
quand le pr ix du marché s e r a égal ou inférieur au p r ix d ' intervention. 

(1) Tous les producteurs auraient probablement été incités à augmen­
ter leur output afin de profi ter au maximum du pr ix minimum ga­
rant i . "The F a r m Problem" op. ci té , p . 12 

(2) K. Brarit, op. cité, p . 4 

(3) N. Z. Z. 2 août 1959 
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Les non-coopéra teurs a r r i ve ron t a s s e z facilement, p a r une 
hausse de leur production, à aba i s se r le p r ix du marché au niveau du 
prix d'intervention, mais vu l ' importance des coopérateurs par rapport 
au marché mondial de coton, les non-coopérateurs ainsi que les concur­
rents é t rangers ne r éuss i r en t que t r è s difficilement à faire tomber le 
pr ix mondial au-dessous du pr ix d'intervention. Dans la mesure où les 
non-coopéra teurs n ' a r r iven t p a s , pa r leur surproduction, à a b a i s s e r 
le p r ix de vente au-dessous du pr ix d ' intervention, i ls jouissent d'un 
prix minimum garanti qui leur donnera la possibilité de maximiser leur 
profit (3). Autant que les non-coopérateurs américains , les concurrents 
é t rangers peuvent profi ter , au détr iment des coopérateurs amér ica ins , 
de la garantie de prix minimum tout en augmentant leur production (ceci 
encore une fois en supposant que l 'ensemble des non-coopérateurs a m é ­
r icains et des concurrents é t rangers n ' a r r iven t p a s , p a r leur s u r p r o ­
duction, à aba i s se r le p r ix national amér i ca in et le p r ix mondial au^ 
dessous du p r i x d ' intervention amér i ca in ) . Ainsi la r e s t r i c t i on de la 
production des coopérateurs américains n 'es t pas seulement remplacée 
par la hausse de production de tous les non-coopérateurs, mais le sou­
tien de p r ix tend à inci ter à une surproduct ion. En effet l e s concur ­
r en t s é t r a n g e r s peuvent, de p lu s , vendre toute l eu r product ion à un 
p r i x l égè rement infér ieur au p r ix d ' in tervent ion des E t a t s - U n i s (2). 
En outre beaucoup de p roduc teurs é t r ange r s qui ne pour ra i en t m ê m e 
p a s , dans des conditions de concur rence n o r m a l e , p rodu i r e , vendre 
et r é a l i s e r à un p r ix compétitif un profi t , peuvent le r é a l i s e r p a r le 
fait de la garantie américaine pendant que d 'au t res producteurs é t r an ­
gers encaissent un surprofit marginal . (3) 

Une représentation graphique de l ' interventionnisme américain 
s u r l e s p r ix démon t re l e s différentes influences p rovoquées p a r ce 
m é c a n i s m e . 

Afin d 'é tabl i r ce graphique qui es t tout à fait théorique, nous 
nous sommes permis d 'ut i l iser approximativement des quantités et des 
prix correspondant aux années 1952-1956, a lors que nous nous sommes 

(1) USDA : " P r i c e support handbook", Commodity stabilisation Serv i ­
ce, Pr ice Division Washington D. C. , juin 1960, p . 39 

(2) K. Brant op. cité, p . 4 et FAO : "Rapport de la FAO sur les p r o ­
duits" 1964, supplément spécial p . 317, et M. Kuczynski, op, cité 
p . 52 

(3) Une étude effectuée p a r l 'ICAC int i tulée " F a c t e u r s affectant le 
m a r c h é de coton" aff i rme ce fait . 
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inspiré, pour établir l'allure de l'élasticité-prix des différentes cour­
bes, des données générales fournies par la théorie de la production na­
tionale et celle des échanges nationaux. (1) 

Les hypothèses de base sont d'abord que la fixation des prix 
national et mondial dépend du mécanisme d'intervention américain (tel 
semble bien le cas; aucun producteur américain ou étranger n'exportera 
par conséquent une quantité quelconque de coton au-dessous - ou nette­
ment au-dessous - du prix d'intervention américain. 

Au départ, (voir graphique 1), nous établirons d'abord les 
courbes de production et de consommation nationale des Etats-Unis. 

Quantité en 
2 - 0 millions de balles 

Graphique L : Production nationale, consommation nationale et stock 
national des Etats-Unis à différents prix d'intervention. 

(1) Nous avons été obligés d'agir ainsi, car non seulement les élasti­
cités des différentes courbes n'ont pas été calculées, mais encore 
l'interventionnisme américain et ses effets ont déjà influencé le 
marché mondial au point qu'une recherche sur l 'élasticité-prix 
de ces différentes données ne nous indique pas un résultat con­
vaincant. 
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A 32 cents la l ivre , la consommation nationale se ra i t environ 
de 8 mil l ions de bal les de coton et la production de 18 mi l l ions . 11 y 
aura donc autour de 10 millions de bal les qui pourront ê t r e par tagées 
entre l 'exportation et l es achats du stock gouvernemental . Ces achats 
par le stock ne sont rien d'autre que la création d'une demande artificielle 
à ce prix, et la demande finale établirait donc bien ce que la courbe poin-
tillée indique. 

Du fait de la fixation d'un prix minimum, les quantités que les 
exportateurs des Etats-Unis peuvent fournir au marché mondial dépen­
dront de la demande globale d ' importa t ion d e s pays i m p o r t a t e u r s de 
coton p a r r appor t aux poss ib i l i t é s de fourni ture de coton de qual i té 
éga le , p a r des expor t a t eu r s concu r r en t s des E t a t s - U n i s . 

Il nous faut donc déterminer la demande d'importation globale 
de tous les pays et la possibilité d'exportation des pays concurrents des 
Eta t s -Unis . Si, à 32 cents , la demande d ' importat ion de coton est de 
13 mil l ions de ba l les et que cet te demande es t iné las t ique au début , 
élastique à la fin et dans l 'ensemble plus élastique que la demande a m é ­
ricaine, nous l ' inscrirons sans faire une grande e r reur (1). Par artifice, 
nous dess inons la courbe de I1O d'exportat ion des pays expor t a t eu r s 
concurrents des Etats-Unis de façon à ce qu'elle coincide, à 32 cents , 
à 13 mil l ions de ba l l e s . Cette courbe es t dess inée d'une façon a s s e z 
inélast ique à des p r ix t r è s é levés et t r è s b a s m a i s el le p a r a î t a s s e z 
élast ique au mil ieu (2), 

En revanche, à tout prix inférieur à 32 cents, l'offre d 'expor­
tation des concurrents américains se ra trop faible pour suffire à la d e ­
mande et l 'exportation américaine entrera à nouveau en jeu. 

Nous citerons t ro is cas d'intervention de la CCC : dans le cas 
A, la CCC fixe de p r ix d ' intervention à 32 cents ; dans le cas B , e l le 
l e fixe à 30 cen t s e t , dans le c a s C, e l l e fixe un p r i x m i n i m u m à 
27 c e n t s . 

Dans le cas A, 13 mil l ions de ba l les se ron t expor tées à 32 
cents p a r l e s concur ren t s des E t a t s - U n i s , a l o r s que l e s s tocks des 
Etats-Unis doivent absorber toute la différence entre la production et 
la consommation nationales, c 'es t -à-di re 10 millions de balles. 

Dans le cas B, où la CCC a fixé un prix minimum de 30 cents , 
la production nationale des Etats-Unis s e r a abaissée à 16 mil l ions de 

(1) Voir graphique page 121 

(2) Voir Nourse , AAA op. cité Annexe I qui fait de m ê m e . 
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Cents / L 

ZO Quantité en 
mil/ions de battes 

Graphique LI : Demande mondiale de coton de qualité américaine et 
Offre d'exportation émanant des concurrents des Etats-

Unis. Il apparaît clairement que la production des concurrents des ex­
portations des Etats-Unis suffit, à 32 cents, à coincider avec la de ­
mande globale d'importation et qu'aucun exportateur américain ne veut 
exporter à ce prix puisqu'il peut vendre au même prix au stock gouver­
nemental. 

balles. La consommation nationale augmentera à 9 millions de balles 
et la quantité disponible, destinée soit à l'exportation, soit à rentrer 
dans le stock gouvernemental, sera de 7 millions de balles. Mais à 
30 cents les exportateurs concurrents ne peuvent fournir plus de 10 mil­
lions de balles alors que la demande d'importation à ce prix ne serait 
remplie qu'à 14 millions de balles. Cela veut dire que 4 des 7 millions 
de balles disponibles aux-Etats-Uni s peuvent être exportées et le se ­
ront sur le marché mondial. 

En prenant le cas C, où la CCC limite les prix à 27 cents par 
livre, la situation mondiale évolue de la façon suivante : la production 
nationale des Etats-Unis diminue à 14 millions de balles, la consomma-
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tion nationale augmente à 11 millions de balles et 3 millions seulement 
restent disponibles pour l'exportation ou le stock. Mais du côté des 
producteurs concurrents et de la demande d'importation, la situation 
est telle que les concurrents ne peuvent exporter plus de 7,6 millions 
de balles alors que l'importation exige 16, 6 millions de balles. Une 
lacune de 9 millions de balles devrait et pourrait être remplie par les 
exportations des Etats-Unis, alors que ces derniers n'ont que 3 mil­
lions de balles à disposition. 

Deux cas peuvent alors se présenter, soit que les Etats-Unis 
continuent à fixer les prix à 27 cents en vendant alors les 4 millions 
de balles manquants au marché mondial, par une baisse de leur stock, 
soit qu'ils abandonnent la stabilisation, et dans ce cas le prix mondial 
s'établira quelque part autour de 29 cents. A ce prix toute la demande 
sera remplie par les exportations des Etats-Unis et les exportations 
concurrentielles. 

En superposant les graphiques I et LI pour en faire le graphi­
que ILI, on peut voir clairement qu'avec une baisse du prix de soutien, 
les exportations des Etats-Unis augmentent et les exportations des con­
currents diminuent. En faisant le raisonnement inverse, on peut donc 
affirmer que les politiciens des Etats-Unis, par leur fixation de prix 
à un niveau trop élevé : 

entravent les exportations des Etats-Unis, 

augmentent les stocks nationaux (dans la mesure où la baisse de 
la production échoue), 

augmentent les ventes des concurrents. 

Cette augmentation des ventes des concurrents provoquera à 
long terme un ajustement de leur production. La courbe d'exportation 
des concurrents va se déplacer vers la droite. 

Cette affirmation est prouvée par les faits (Cf. Chapitre II), 
car les pays concurrents des Etats-Unis ont toujours su augmenter 
leur production. En effet si les Etats-Unis garantissent au marché 
mondial un prix de 30 cents (cas CCC b), et que les exportateurs voient 
qu'ils pourraient sans aucun risque augmenter leurs exportations de 
10 à 14 millions de balles, ils modifieront leur production dans ce but 
(1). Nous voyons alors que les Etats-Unis non seulement incitent la 
production mondiale à augmenter, mais encore qu'ils la soutiennent 
(cf. graphique IV). 

(1) J.W. Trapp et J.A. Hoppkin , op. cité, p. 1227 
Voir pour les causes de ce phénomènes Flemming, op. cité, p. 65 . 
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Graphique IH : Exportations des Etats-Unis et des concurrents selon 
le prix de soutien fixé par la CCC. 

Cents IL 

32 

Quantité en 
millions de balles 

Graphique IV Modifications de l'offre des producteurs concurrents 
face aux mécanismes de stabilisation de prix des Etats-
Unis. 
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Si la courbe de l'offre d'exportation, toutes choses restant pa r 
ai l leurs égales, s 'est modifiée pour être dessinée plus à droite (O' d'X) 
nous voyons : 

que pour les Etats-Unis la situation correspond à celle qui s 'étai t 
présentée à eux sous l'hypothèse du cas CCC A, où ils devaient, on s'en 
souvient, renoncer à toute exportation, le stock devant absorber toute 
la surproduction; 

comme aucune ba isse de pr ix n 'a eu lieu ent re les deux pér iodes 
dess inées en t r a i t s pointillés et celle où la courbe de l'offre d ' expor ­
tation s 'est transformée, cette transformation a été suscitée, en grande 
pa r t i e , pa r la possibi l i té d 'exportation supplémentaire offerte p a r le 
pr ix garanti ; 

comme l ' espace qui se trouve à la gauche de la courbe de l 'offre 
correspond à une " ren te du vendeur au producteur", et que tout ce qui 
es t à droite de la courbe de l'offre correspond à des coûts de production 
des différents en t repreneurs , le déplacement de la courbe de l'offre à 
sa droite correspond bien à un surprofit que font les producteurs ou les 
exportateurs des pays concurrents . (1) 

La demande a tendance à se l imiter à cause d'une politique de prix 
artificiellement élevée. 

La seconde faille de ce mécanisme de pr ix est visible à court 
t e r m e lorsqu 'on r e g a r d e le graphique m . Nous pouvons y cons ta te r 
que la demande est fortement l imi tée à un p r ix t rop élevé (13 au lieu 
de 17 mill ions de bal les seront absorbées ) . 

Mais à long t e rme il ne fait aucun doute que la demande mon­
diale va se dép lace r v e r s la gauche; la demande n ' a b s o r b e r a qu'une 
quant i té p lus faible de coton à un p r i x a r t i f i c i e l l e m e n t t r o p é l e v é . 
(graphique V) (2) 

(1) Finalement i ls le font au dépend des exporta teurs des Eta ts -Unis 
et du coût du stock gouvernemental . 

(2) Waugh F . W. op. cité, p . 9 et ar t ic le de M. T. Schultz publié dans 
l 'ouvrage de J . Bachmann, op. ci té , p . 338 
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Cents/L 

Quantité en 
mi/lions de balles 

Graphique V : Déplacement de la demande face au mécanisme de s ta­
bilisation des pr ix des Etats-Unis 

L'offre d 'expor ta t ion des c o n c u r r e n t s r e s t e r a inchangée à 
32 cents e t ce s e r a la p a r t des E ta t s -Unis aux expor ta t ions g lobales 
qui diminuera. Donc, même si l'offre ne réagissai t pas à un mouvement 
de sa courbe vers la droite (ou si elle ne réagit pas d'une façon incomplète 
en effectuant ce mouvement), la demande mondiale, en tournant sa courbe 
vers la gauche (1), va à son encontre et la situation pour les Etats-Unis 
e s t la même que c i -dessus . Les expor ta teurs absorberont une grande 
par t i e du marché mondial et le stock des Etats-Unis devra se charger 
de toute la surproduction américaine et mondiale de coton. (2) 

L'avantage ou le désavantage de la politique de soutien de prix pour 
les coopérateurs américains 

Nous avons vu que la politique de la CCC revenai t finalement 
à ajouter à la demande nat ionale et à la demande é t r a n g è r e de coton 

(1) G. Shepherd, op. c i té , p . 643 

(2) D'ai l leurs , et en même temps que la courbe de la demande de coton 
brut en provenance des Etats-Unis se déplace vers la gauche, celle 
relative aux fibres artificielles et synthétiques se déplacera v e r s la 
droi te . 
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en provenance des Etats-Unis, une demande supplémentaire absorbant 
l'excès de la production nationale sur la consommation nationale et les 
exportations éventuelles. 

Il faut s'attacher maintenant à la question suivante : savoir si 
les coopérateurs américains au plan de réduction de superficie tirent 
un avantage réel de leur coopération (surtout face aux non-coopérateurs). 

Dans l'hypothèse que le prix du marché tombe effectivement 
au-dessous du prix d'intervention, le résultat serait probablement la 
réalisation d'un avantage pour les coopérateurs par rapport aux non-
coopérateurs, car seuls les premiers peuvent alors profiter du prix 
d'intervention plus élevé. 

De plus, le coopérateur pourrait perdre en vente quantitative 
ce qu'il a gagné sur le prix. Aussi faut-il qu'il calcule l'élément de coût 
de production afin de savoir si une baisse nette de ce coût coincide avec 
une baisse quantitative de sa production (les frais fixes et leur baisse y 
sont l'élément principal car les frais variables diminuent de toute façon 
avec une baisse de la production, mais il est très difficile, dans cer­
tains cas, de diminuer les frais fixes d'une façon efficace). Le facteur 
travail dans la production ne peut pas être abaissé s'il s'agit d'une ex­
ploitation familiale ou si la reconversion est impossible. De même, cer­
taines machines ne pourront pas être utilisées et reconverties dans 
d'autres secteurs. (1) 

Si, dans l'ensemble, le producteur peut effectivement trouver 
un avantage à signer les programmes de baisse de superficie afin de 
profiter du prix de soutien, il ne faut pas non plus oublier qu'un mau­
vais ajustement régional peut découler de cette politique. (2) 

De toute façon, après plusieurs années d'existence d'une poli­
tique de soutien, il est effectivement t rès difficile, voire impossible, 
de déceler les avantages et les désavantages découlant de cette politi­
que pour les coopérateurs. La non-existence de tels programmes et la 
continuité pendant plusieurs années de prix plus bas, auraient proba­
blement transformé la structure de la production au point qu'une nou­
velle utilisation des ressources aurait pu avoir pour résultat que le 

(1) L'amortissement du capital fixe est souvent considérable et long 
dans les exploitations de coton. 

(2) Des régions de petites exploitations subsistent et l'aide qui leur 
est apportée n'est que proportionnelle à l'aide générale. Cette aide 
est par conséquent certainement insuffisante. 
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revenu de beaucoup de producteurs devienne beaucoup plus élevé que la 
participation au programme actuel ne le leur permet ta i t (1). (Aussi les 
combinaisons les plus avantageuses de facteurs de production n'ont-elles 
souvent pas pu ê t re uti l isées parce qu'un de ces facteurs de production 
était l imité).(2) 

Malgré ces l imi tes , la CCC et sa politique de soutien de pr ix 
pouvaient à cer ta ines époques ê t r e avantageuses pour l e s producteurs 
et les consommateurs . 

En 1933/34, l e s acha t s de la CCC ont effect ivement eu une 
action stabi l isatr ice su r les prix et les revenus des producteurs de co ­
ton. Déjà, une saison plus tard, on pouvait pa r contre constater l 'échec 
total de la CCC qui, pa r une p romesse d'un soutien t rop élevé, 12 cents 
pa r l ivre de coton, a s té r i l i sé la production nationale des achats nat io­
naux et mondiaux. 

De nouveau en 1937/38 la chute des p r ix a été enrayée pa r la 
CCC. (3) 

Depuis l o r s , la puissance d'intervention de la CCC a malheu­
reusement été limitée par la prescript ion selon laquelle le taux de sou­
t ien ne devait plus ê t r e fixé p a r r appor t à un pourcentage du p r i x du 
m a r c h é , m a i s p a r r appor t à la p a r i t é du p r i x . (Si la p a r i t é a p a r la 
sui te l a rgemen t dépassé le p r i x du m a r c h é , le taux de sout ien é ta i t 
également plus élevé que ce de rn i e r ; le flux n o r m a l du coton v e r s le 
m a r c h é nat ional ou mondial é ta i t d e ce fait i n t e r r o m p u ) . P l u s t a r d , 
a p r è s 1941, l e s choses emp i r è r en t encore , puisque l e s p r e s c r i p t i o n s 
concernant le taux de soutien que la CCC devai t p r o p o s e r , devinrent 
plus s t r i c t e s et que le s ec r é t a i r e de l ' agr icu l ture devait p ropose r des 
pa iements de taux de soutien j u squ ' à 95 % (voire 100 %) de la p a r i t é 
du pr ix . Pendant la guer re et pendant les années d 'ajustement qui su i ­
v i ren t la g u e r r e , le p r ix du m a r c h é suivit de p r è s le taux de soutien, 

(1) J . W. Trapp et J . A. Hoppkin, op. c i té , p . 1230 

(2) La demande re la t ive à ce r ta ins facteurs de production s ' e s t , p a r 
contre ,cer ta inement modifiée. (Par exemple celle concernant les 
engra is a sans doute augmenté). 

(3) Elle promettait alors 8 cents par l ivre de coton. 
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mais depuis 1952, ces deux tendances se sont de nouveau dé so l i da r i ­
sées (1) et ce fait a provoqué l 'énormité du stock excédentaire en 1955/56. 

c) Cri t ique des p r o g r a m m e s ayant t r a i t à l ' écoulement des 
s tocks excédenta i res 

Dans les deux alinéas de ce paragraphe, nous avons vu que non 
seulement l 'enrayement de la production ne fonctionnait qu'insuffisam­
ment mais aussi , et ceci es t plus grave, que la politique de la CCC ten­
dait à stimuler les productions américaine et mondiale tout en provoquant 
une baisse de la demande mondiale de coton et un détournement de cette 
demande en provenance des Etats-Unis. Le résultat fut la formation de 
stocks excédentaires aux Etats-Unis dont l 'ampleur avait sur les marchés 
national et mondial des désavantages tels qu'un écoulement de ces stocks 
s'imposait (2). G. F . Warren disait, pour critiquer ces stocks : " . . . éasy 
to fill; hard to empty".(3) 

Nous avons déjà eu l'occasion de citer les désavantages majeurs 
de cet énorme stockage et nous n'y reviendrons plus (cf. p . 109-110). 

Jusqu 'en 1956 l 'écoulement des surplus s ' e s t fait d'une façon 
plutôt sporadique pour p lus ieurs ra i sons : 

- D'abord le système de subventions par la CCC a souvent été 
soutenu par des faits imprévus . T r è s fréquemment une accumulation 
vraiment excessive a été évitée pa r des c r i s e s , guer res , défaillance de 
product ion ou r é u s s i t e p a s s a g è r e d 'une réduc t ion de l ' a c r é a g e (4). 
Ainsi l es s tocks exagérés de coton en 1933 (ayant été accumulés p a r 
le FFB de 1929 à 1933) ont été diminués par suite de ba isse d 'acréage 
sous le AAA de 1933 et de 1934. Pourtant en 1938 et 1939 les r e s t r i c ­
tions ont été inefficaces et ma lg ré la deuxième g u e r r e et l es besoins 

(1) Dans le sens d'une augmentation du pr ix p a r i t a i r e p a r rappor t à 
une balance du pr ix du coton, (nous v e r r o n s plus loin et p a r t i c u ­
l i è rement au chapitre IX, section 1, pa ragraphe 1, al inéa ii) l e s 
désavantages découlant d'une stabilisation de pr ix à un niveau trop 
élevé). 

(2) H.R. Woltmann : "Multiple p r i c e schemes at home and abroad" , 
J . C. E . vol . VI No 2 1958, p . 1743 

(3) Cité pa r O. B. Jes sness op. cité, p . 258 

(4) Mais actuellement, pa r suite de l 'augmentation des rendements et 
de l 'existence de substi tuts, le surplus ne semble pas pouvoir ê t re 
absorbé par l ' accroissement de la population. 
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nationaux qui en découlèrent, des stocks furent constitués par l'interrup­
tion presque totale du commerce mondial, et ce ne fut que grâce aux 
mauvaises conditions météorologiques en 1945 et 1946 et à la demande 
énorme en Europe que les stocks excédentaires de 1945 purent être 
éliminés. Depuis lors, jusqu'en 1956, il n'y eut plus que l'intervention 
de la guerre de Corée qui abaissa les stocks mondiaux (ainsi qu'une 
réussite passagère d'une baisse de récolte par une réduction de l'ense­
mencement), mais pour le reste, les excédents s'accumulèrent. Il faut 
alors se demander avec M. Clawson si un élément externe va sauver 
encore une fois l'économie cotonnière : "like the profiglate who was 
three times bare rescued by timely inheritances from kindly deceased 
aunts, will agriculture be resumed once again by major upheavals 
beyond its own confines. (1) 

Au départ, le programme ayant trait à la hausse des demandes 
nationale et mondiale fut mis sur pied afin d'augmenter par cette politique 
les prix du coton, mais depuis quelque temps on ne s'attarde plus à 
créer une situation-profitable au producteur, on veut plutôt abolir une 
situation intenable pour le gouvernement. On veut donc effacer le résultat 
d'une politique de prix exagérée pendant trop longtemps. (2) 

Pourtant, pendant toute la période on dut de temps en temps 
recourir à une politique d'écoulement de surplus, politique à laquelle 
sont attachés plusieurs désavantages. 

Puisque ces programmes n'eurent pas, avant 1955/56, une 
envergure comparable à celle qu'ils auront depuis cette date, nous nous 
limiterons ici à mentionner les désavantages majeurs d'une telle poli­
tique, afin d'analyser ci-dessous, d'une façon plus approfondie, les 
défauts qui lui sont propres. 

Ces désavantages majeurs peuvent être résumés ainsi : 

L'écoulement des surplus n'était souvent rien d'autre qu'une 
subvention à l'exportation et, si l'on tient compte du fait que les poli­
ticiens des Etats-Unis ont par ailleurs prôné la libéralisation des échan­
ges internationaux, il leur fut malaisé de soutenir une politique de sub­
vention à l'exportation (3). Même s'ils le faisaient (par exemple par 
la Public Law 480), le but n'était souvent pas atteint et, au lieu d'une 

(1) M. Clawson, op. cité, p. 265 

(2) H.R. Woltmann, op. cité, p. 1742 

(3) Farm Foundation, Chicago op. cité, p. 41 
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importation normale avant l'intervention, certains pays achetèrent la 
même quantité de coton en remplaçant les achats normaux par des achats 
soutenus. (1) 

- D'autres fois, l'exportation par subvention ne fit que rem­
placer un fournisseur concurrent des Etats-Unis par un importateur 
des Etats-Unis, arrachant un marché à ce dernier. (2) 

De même le marché à terme, qui fixe automatiquement un prix 
d'équilibre à long terme provoquant toutefois certaines variations de 
prix extrêmes, est perturbé et doit être aboli dès que les subventions 
à l'exportation fausseront son jeu. (3) 

- L'industrie de transformation nationale est aussi gravement 
perturbée par l'écoulement de surplus à des prix plus faibles que ceux 
dont elle jouit. Les articles finis souffrent d'un manque de prix compé­
titifs sur les marchés mondiaux de textile et le résultat normal est 
qu'il faut aussi subventionner les exportations des textiles de coton et 
en limiter les importations ainsi que celles de coton brut. (4) 

(1) "The Farm Problem", op. cité, p. 13 

(2) D. C. Hudson et R. Gherson, op. cité, p. 1727 

(3) Dr W. T. Krosse, Senior Vice-President of IFCATI : "The cotton 
industry of Western Europe in a changing world", official report 
of the International Cotton Conference, Venise, Italy, sept. 1957, 
p. 107. 

(4) idem p. 107 
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C H A P I T R E VI 

LA POLITIQUE COTONNIERE AMERICAINE 

DE 1956 à 1965 

Introduction 

Dans le chapitre précédent, nous avons dû conclure, en c r i t i ­
quant la politique co tonn iè redes Etats-Unis de 1933 à 1956, à son in ­
suffisance p a r r appor t aux buts de l ' i n t e rven t ionn i sme . Nous avons 
constaté au cou r s de cet te cr i t ique que non seulement l e s p r o j e t s de 
l imitation de surface n 'ont pas été à même de d iminuer la production 
cotonnière, mais auss i que la politique de soutien de pr ix avait poussé 
l e s p roduc t eu r s a m é r i c a i n s et sur tou t l e s p r o d u c t e u r s c o n c u r r e n t s 
d 'aut res pays à en t re r sur le marché international de coton, ce qui fut, 
du fait du p r i x mondial a r t i f i c i e l l ement é l evé , t r è s r e n t a b l e . Ce t te 
même politique diminuait aussi la demande de consommation pour cette 
f ibre na tu re l l e , compte tenu d e s poss ib i l i t é s de p lus en p lus l a r g e s 
qu'offraient aux consommateurs les fibres art if icielles et synthétiques. 

La conséquence logique de cet état de choses, fut la constitution 
d'un stock mondial et surtout amér ica in , lequel ne pouvait ê t r e retenu 
longtemps h o r s du m a r c h é mondial du coton. Au début d e l a s a i s o n 
1956/57, l es stocks détenus p a r les Etats-Unis se montaient effective­
ment à 14, 5 millions de bal les , ce qui représente quelque 4 millions de 
balles de plus que le volume du commerce mondial annuel. (1) 

Les différences principales qui carac tér isent les p rogrammes 
interventionnistes ap rè s 1956 p a r rapport à ceux des années p récéden­
tes , sont à trouver dans une systématisation de la politique de subventions 

(1) M. Kuczynski, op. cité, p . 53 
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accordées aux exportateurs américains . Mais, malgré ces subventions, 
la limitation de la production et le soutien des pr ix su r le marché n a ­
tional furent maintenus . Ce ne fut qu'en 1964 que les concommateurs 
nationaux, ayant subi un tor t concurrentiel pa r rapport aux consomma­
t eu r s é t r a n g e r s , furent m i s su r le m ê m e pied que ces d e r n i e r s . (1) 

Les différents programmes interventionnistes seront analysés de 
la même façon que la politique antér ieure , c ' e s t - à -d i r e pa r un partage 
entre les p rogrammes ayant t ra i t à la limitation de la production, ceux 
qui visent à augmenter les pr ix et ceux qui provoquent une accélération 
des exportations. 

a) Les p r o g r a m m e s d' intervention d i rec te su r la production 
et la vente su r le marché de coton 

Etant donné l 'insuffisance de l 'ancien sys tème de contrôle de 
production, " la loi sur la Banque du Sol" ("Sol Bank Act" 1956) fut v o ­
tée afin de renforcer l 'ancienne législation (2). Le but p remier de cette 
loi étai t de rédu i re l ' impor tance des excédents cotonniers en incitant 
les producteurs de cette ma t i è re p r e m i è r e à l imi ter à nouveau l'offre 
en-deçà de l 'attribution normale de. superficie, tout en leur permettant 
de maintenir leur revenu. En même temps , cette loi devait p e r m e t t r e 
la conservation ou l 'améliorat ion des r e s s o u r c e s du sol. (3) 

Le sys tème es t basé sur ce principe (4) : donner à l ' ag r i cu l ­
teur une recet te égale à celle qu'il pourra i t obtenir en exploitant la t o ­
tal i té de la superficie qui lui e s t al louée; la subvention es t conçue de 
manière à tenir compte du rendement et elle es t diminuée par l es dif­
férents facteurs du coût de production ainsi économisé. Le producteur 
conclut un contrat de location avec le gouvernement et ne peut exploiter 

(1) D. Reiche, op. cité, p . 87 remarque que d ' importantes modifica­
tions interviendront en 1965, sous l'administration-Johnson. 

(2) laquelle res te d'ailleurs en vigueur. 

(3) Ca r l ' ancienne légis lat ion avai t , en p lus des désavan tages c i t é s 
au précédent chapitre, provoqué une augmentation de la production 
des céréales secondaires (dont résulta une augmentation de la p r o ­
duction des animaux) ce que la loi devait éviter. 

(4) USDA : "The Soil Bank Program for 1957", Office of Lnf., G o v e r n ­
ment Printing Office, févr. 1957, p . 2. 
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la superficie ainsi louée que pour l'herbage et non pour le pâturage. La 
participation est d'ailleurs facultative. (1) 

Le taux de base moyen que l'agriculteur peut obtenir est de 
15 cents par livre de coton qu'il pourrait normalement produire sur 
cette parcelle louée. L'agriculteur reçoit comme paiement des cert i­
ficats endossables qui ne sont payables qu'en espèces par la CCC. 

Le programme était prévu pour 1956, 57, 58 et 1959, mais 
les résultats pendant la première année de fonctionnement furent très 
décevants parce que la législation n'était entrée en vigueur qu'à fin 
1956. 1,1 million d'acres de la superficie cotonnière seulement furent 
mises en réserve ( = à 6 % de la superficie totale) (2). Déjà cette fai­
ble participation coûtait, selon l'OCDE, quelque 37 millions de dollars. 
L'année suivante, le programme était en plein fonctionnement et environ 
3 millions d'acres furent alors mises en réserve (3). La production de 
coton, pendant cette année, s'éleva à 10, 9 millions de balles, ce qui 
correspondait au niveau de production le plus bas atteint depuis 1950. 
En 1958 et 1959, le fonctionnement de ce programme fut encore meil­
leur et, en absorbant 5 millions d'acres, il abaissa le contingent na­
tional de production de 17, 5 à 12, 5 millions d'acres. L'acréage obtenu 
ne fut alors que de 11, 8 (acreage le plus faible depuis 1876 (4), et la 
production, malgré de nouveaux records de rendement, fut maintenue à 
11,4 millions de balles. En dépit de cette réussite, deux désavantages 
de ce programme provoquèrent son abandon, pour la saison 1959/60 : 
d'abord il s'avéra trop coûteux, ensuite cette politique ne faisait que 
provoquer une hausse de la production concurrente; en effet la produc­
tion du reste du monde avait atteint, cette année-là, un niveau record 
(3). Pour parvenir à un abaissement du niveau du soutien de prix, il 
était nécessaire que les politiciens des Etats-Unis modifient leur po­
litique. 

(1) D. Reiche, op. cité, p. 79 

(2) OCDE, l i e repport, op. cité, p. 415 

(3) Rapport de la délégation des Etats-Unis à la session plénière de 
l'ICAC 1958 

(4) United States Department for Agriculture : "Cotton", Foreign 
Agricultural Service, dec. 1965, p . 13 

(5) idem, p. 15 
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Un deuxième aspect de la "Loi sur la Banque du Sol" est celui 
des programmes de conservation. Il s'agit ici de contrats de 3 à 10 ans, 
affectant certaines ter res à des usages de conservation du sol. Les 
buts de ces programmes étaient d'arriver à une amélioration de l'équi­
libre entre les différentes productions, notamment d'obtenir des pro­
duits forestiers au lieu d'un excès de produits d'élevage. 

Les subventions que les fermiers pouvaient recevoir étaient 
de deux sortes : la première correspondait à un loyer annuel assurant 
un revenu suffisant pour ces terres non exploitées, la deuxième devant 
compenser équitablement les frais d'aménagement en vue de la conser­
vation du sol (fourrage, bois, etc.). 

Une nouvelle politique de production a vu le jour avec la loi 
agricole de 1958. L'agriculteur a, dès 1959/60 et 1960/61, le choix 
entre la participation à l'un des deux programmes suivants : 

A/ Les agriculteurs peuvent exploiter toute leur allocation 
de superficie en bénéficiant du niveau de soutien de prix 
normal; 

B / ils peuvent augmenter jusqu'à 40 % au maximum leurs 
attributions de superficie normale, mais en bénéficiant 
d'un soutien de prix de 15 % inférieur à celui que r ece ­
vaient ceux qui avaient opté pour le programme A. (1) 

La superficie du contingent minimum national était limitée à 
16,31 millions d'acres (2). Si tous les producteurs avaient choisi le 
programme B, la superficie autorisée se serait alors élevée à 22,8 mil­
lions d'acres. Mais très peu de producteurs choisirent le programme 
B (3). Du total de superficie de 17,3 millions d 'acres, 0,5 millions 
(1) United States, Agricultural Marketing Service : "The Cotton Situa­

tion" bi-monthly, sept. 1956, article spécial sur l'AAA de 58. 
Voir aussi United States Agricultural Adjustment Administration 
round the World with Cotton". 
Selon un article publié par la N. Z. Z. du 2. 8.1956, cette autorisa­
tion d'accroftre la production afin d'augmenter la quantité exportée 
avait précisément pour but de contrebalancer par une politique éner­
gique les effets des interventions précédentes : exportations des 
Etats-Unis diminuées au profit d'une augmentation de la production 
et des exportations des producteurs concurrents des Etats-Unis. 

(2) Dont 0, 31 million pour l'allocation minimum aux fermes de faible 
dimension. 

(3) Les producteurs auxquels étaient allouées 2, 5 millions d 'acres . 
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d'acres furent absorbées par le programme de conservation du sol et 
comme les producteurs n'utilisèrent pas tous pleinement leurs possi­
bilités, l 'acréage récolté fut d'à peine plus de 15 millions d ' ac res . 

Ce programme, prévu aussi pour la saison 1960/61, ne connut 
que de légères modifications législatives : 

- Les taux de soutien furent abaissés pour les deux options. 

- Pour les deux programmes on fixa un maximum de 50. 000 dollars 
pour la vente à la CCC; pour toute quantité supplémentaire on ne pou­
vait obtenir qu'un prêt de la part de la CCC. (1) 

- Afin de maintenir son allocation de superficie, un producteur devait 
soit exploiter cette dernière à 75 % au moins, soit la remettre à l'auto­
rité du comté, faute de quoi son allocation pour la saison suivante était 
diminuée. 

Le contingent minimum national restait presque le même que 
celui de l'année précédente et, le nombre de ceux qui choisissaient le 
programme B n'augmentait que peu. Compte tenu aussi des 0,7 mil ­
lions d'acres mises en conservation, le total national autorisé était 
de 16,9 millions d'acres. La récolte se fit. sur 15,3 millions d'acres, 
mais comme le rendement fut assez bas, la production ne fut que de 
14,3 millions de balles (0,3 million de balles au-dessus de la produc­
tion de l'année précédente). 

Ainsi que la loi agricole de 1958 l'avait prévu, les programmes 
à choix devaient être abandonnés après la saison 1960/61 et on revenait 
ainsi à un système de limitation de superficie à taux de prêt unique. 
Les modifications les plus importantes étaient à chercher du côté du 
prix. Pourtant l'allocation de superficie globale sera augmentée d'un 
million d'acres, accroissant ainsi la production par rapport à celle de 
l'année précédente. 

Maigre la diminution des autorisations d'ensemencement pour 
1962/63, des rendements très élevés provoquèrent une production r e ­
cord, non égalée depuis 1954/55. 

Une nouvelle diminution de la superficie ensemencée en 1963/64 
en fut la conséquence, mais encore une fois une hausse de rendement 
annula ces mesures de restriction et provoqua une nouvelle hausse de 
production. 
(1) Les producteurs qui étaient d'accord de diminuer de 20 % leur su­

perficie reçurent l 'assurance de pouvoir vendre l'intégralité de 
leur production à la CCC. 
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Devant un phénomène semblable à celui qui s ' é ta i t p r é s e n t é 
avant la loi de 1958 (diminution de la superficie américaine en face de 
la hausse de la product ion mondiale) l e s pol i t ic iens des E t a t s - U n i s 
optèrent de nouveau pour un s y s t è m e de double p r i x . 

Les différents programmes proposés au choix des producteurs 
de coton sont mentionnés c i -après : 

- Les agr icul teurs purent maintenir la pa r t ent ière de leur allocation 
nationale qui était de 16 mil l ions d ' a c r e s à l 'époque, tout en recevant 
une allocation un peu plus faible que cel le de l 'année p récéden te ; (1) 

- i ls ne purent ensemencer que 67 % de la superficie allouée en obte­
nant en contrepartie un soutien plus élevé. Ces 67 % de l 'allocation na ­
tionale sont appelés "al location de superficie domest ique" (domestic 
ac reage al lotment); 

- d 'autre pa r t i ls purent produire 10 % de plus que leur allocation n a ­
tionale, mais ils durent dans ce cas renoncer à tout soutien de p r i x (2). 
De plus les quantités produites sur ces t e r r e s supplémentaires devaient 
ê t r e exportées in tégra lement . Selon le p o r t e - p a r o l e de la délégation 
amér ica ine à la Session p lénière de l 'ICAC, cette superficie spéciale 
pour l 'exportat ion ne devai t ê t r e u t i l i s ée , m ê m e en l 'exploitant , que 
s i le stock de r e p o r t pouvait d iminuer annuel lement d 'un mi l l ion de 
b a l l e s . 

Malgré cette légis lat ion, le r é su l t a t global d e la production 
r e s t a le même que celui de l 'année précédente . 6 % seulement du total 
de la superficie qui aura i t pu ê t r e ensemencée à des fins d'exportation 
furent u t i l i sés . Aussi le p rogramme du "Domestic Allotment Plan" ne 
fut-il accepté que pa r t r è s peu de producteurs . (3) 

(1) Les exploitations dont la superficie étai t infér ieure ou égale à 15 
ac res pouvaient maintenir leur acreage , tout en profitant du pa i e ­
ment le plus élevé. 

(2) Pour 1964/65, l 'augmentation d 'acréage fut l imitée à 5 %. 

(3) 59. 000 produc teurs s ignèrent ce p r o g r a m m e et la superf icie a l ­
louée fut ainsi réduite de 2 ,7 à 1,6 million d ' a c r e s . ICAC, Wash. 
repport dec . 1964 
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Ce programme fonctionna aussi en 1965/66, sans modifications. 

Ce n ' es t qu'en 1966/67 et jusqu'en 1969 que la "Loi sur l 'Ali­
mentation et l 'Agriculture" votée en 1965, aura se s effets. (1) 

b) L e s p r o g r a m m e s gouvernementaux affectant le p r i x du 
coton et l e s r evenus d e s p r o d u c t e u r s de coton 

Nous avons vu comment le s y s t è m e de sout ien de p r i x à un 
certain pourcentage de la par i té avait provoqué une surproduction fla­
g ran t e tout en diminuant la demande mondia le du coton a m é r i c a i n , 
créant pa r là des stocks excédentaires . Ce ne se ra qu'à pa r t i r de 1956 
que les p rogrammes gouvernementaux, affectant les p r ix nationaux du 
coton américain, ne pourront plus avoir la même influence sur le m a r ­
ché mondial que celle qu ' i ls avaient eue ju squ ' a lo r s . C 'es t p a r le fait 
m ê m e de la politique de dumping régul ie r (voir pa r t i e (c) de ce p a r a ­
graphe) que le soutien de prix national sera moins p r i s en considération 
dans notre exposé. Mais, comme par la suite une relation plus ou moins 
fixe se ra établie entre le prix national et le pr ix à l 'exportation, la po ­
litique de soutien de pr ix national reprendra de l ' importance. 

La p remiè re modification qui influença le pr ix national de co ­
ton américain fut la décision de ne plus base r le soutien de pr ix sur du 
coton M 7/8e (devenu une qualité marg ina le ) , ma i s d 'u t i l i se r pour le 
calcul , une longueur et une qualité de coton moyennes (2). L'effet de 
cette modification fut que le soutien de la qualité moyenne, c ' e s t -à -d i re 
le coton M 1 inch, était d'environ 2 cents au-dessous de la même qualité 
soutenue en 1955/56. Cette baisse devait déjà pe rmet t re une hausse de 
la consommation aux E ta t s -Un i s . Les consommateur s nationaux d e ­
vaient pourtant payer leur coton à 82, 5 % de la p a r i t é , soit autour de 
32 cents la l ivre (en même temps , la vente de coton amér ica in su r le 
marché mondial se faisait à environ 25 cents la l ivre). Le stock gouver­
nemental devait pourtant pendant cette année- là absorbe r une quantité 
nette de 4 millions de bal les de coton. 

Pour la saison suivante, la CCC promet ta i t des p r ê t s à 78 % 
de la pa r i t é (28, 81 cents en comparaison de 29,34 l 'année précédente 
pour M 7/8 . Mais la CCC devait encore absorber 3 ,1 millions de balles 
de coton. (3) 

(1) 11 est compréhensible que si peu de producteurs aient signé le p r o ­
g r a m m e B , c a r il fal lai t qu ' i l s r édu i sen t la super f ic ie a l louée . 

(2) LCAC; "Monthly Review of the World Situation" 1956. 
(3) ICAC, "Annual Review of the World Situation" 1957/57, av r i l /ma i 

1957, p . 20 
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Pendant la saison 1958/59 le soutien était augmenté à 81 % de 
la par i té , il fut donc de 31,23 cents pa r l ivre M 7 /8 . 

C 'es t sous la loi agr icole de 1958, applicable en 1959/60 et 
1960/61 que fut instauré le système de pr ix avec choix A et B (voir c i -
d e s s u s , al inéa a) . En par t ic ipant au p r o g r a m m e A, donc en ut i l isant 
l 'allocation en t iè re , le producteur recevai t a lo r s pour ses ventes à la 
CCC 30,40 cents pa r l ivre , ce qui égale 80 % de la par i té à la mi - j an ­
vier de l'année en cours . Les producteurs choisissant les programmes 
B ne recevaient que 24,7 cents pa r l iv re , ce qui correspondai t à 60 % 
de la p a r i t é . Oe p lus , ces d e r n i e r s ne pouvaient que louer à la CCC 
leurs quantités produites (par contre i ls purent augmenter à 140 % leur 
allocation initiale). (1) 

L'effet de la b a i s s e de p r i x fut moindre qu'on ne l ' e s p é r a i t 
c a r l a m a j o r i t é d e s p r o d u c t e u r s c h o i s i s s a i e n t l e s p r o g r a m m e s A. 

Cela eut pour résul ta t que la majori té de la production cont i­
nua à ê t re commercia l isée par la CCC. (2) 

Pour la récolte de 1960 à 61 , les soutiens pour le choix A fu­
ren t abaissés encore une fois respect ivement à 75 et à 60 % de la p a ­
r i t é . 

De 1961/62 à 1963/64, le soutien (il n'y a plus qu'un programme) 
resta autour de 80 % de la pari té . 

Nous avons vu ci-dessus que les agriculteurs avaient de nouveau 
pour la saison 1964/65 et 1965/66 le choix entre différents programmes. 
En maintenant l eu r p a r t en t iè re , i l s recevaient le soutien de 30 cents 
pour le M 1 inch et 29 cents pa r l ivres en 1964 et 1965 respectivement, 
a lors que ceux qui réduisaient volontairement leur production recevaient 
pendant ces deux années environ 33 cents par l ivre . (3) 

Au pr ix de soutien normal s'ajoutait a lors un paiement de 4, 35 
cents par l ivre de coton, calculé sur le rendement normal de l 'exploita­
tion. 

Le changement important qui avait eu lieu avec la loi agricole 

(1) USDA : " P r i c e support Handbook" op. cité, p . 11. 

(2) N. Z. Z. 2.8.1965 

(3) LCAC : P rocès -ve rba l de la XXLVe session pionière , Washington, 
D. C. 1965, p . 129 
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de 1964 (1) avait pourtant p e r m i s à la CCC d'effectuer des pa iements 
te l s que le coton Upland pouvait ê t r e m i s en vente , pour l 'u t i l i sa t ion 
in té r ieure , à un pr ix ne dépassant pas celui auquel le coton se vendait 
pour l 'exportation. Cette nouvelle législation étendait au fond l'avantage 
des industr ie ls impor ta teurs de coton amér ica in aux industr ie ls a m é ­
r ica ins qui avaient dû, jusque- là , payer leur coton au p r ix du marché 
national (2). Des cer t i f ica ts "payment in kind" (pik) é taient d é l i v r é s 
ainsi à chaque acheteur ou vendeur de coton bru t , sauf s ' i l s ' ag i ssa i t 
d'un producteur (3). L'effet de cette nouvelle extension fut une hausse 
de la consommation domestique amér ica ine malheureusement c o n t r e ­
balancée par une ba isse des exportat ions. (4) 

Le taux de vente minimum auquel la CCC était autor isée à se 
défaire du coton fut au minimum de 105 % du taux de soutien augmenté 
des charges de stockage. 

c) Les p rog rammes affectant la demande é t rangère de coton 
américain et le problème d 'écoulement des surplus 

Le fait le plus marquant de la politique cotonnière des E t a t s -
Unis à par t i r de 1956 est que, d'une politique plutôt défensive, elle passa 
à une politique commercia le agress ive (5). D'une politique sporadique 
qui ne visai t qu'à l 'écoulement de faibles quantités, les objectifs v i sés 

(1) - OCDE : "Industr ie cotonnière d 'aujourd 'hui , indust r ie de cap i ­
taux" 11 avr i l 1964, p . 126 

- FAO : "Rapports sur les produits", Rome 1964, p . 14 
(^) 
(2) L'avantage ainsi donné aux indust r ie ls amér i ca ins devait d 'abord 

diminuer l 'utilisation de f ibres art if iciel les et synthétiques qui a -
vaient , p a r le fait des p r i x nationaux t rop é l evés du coton, joui 
d'un avantage comparatif t r è s important; ensuite et par conséquent, 
on espé ra i t augmenter , g r âce à cet te b a i s s e de p r ix du coton, la 
demande nationale des indus t r ie l s a m é r i c a i n s . 

(3) LCAC : P rocès -ve rba l de la XXLVe sess ion p lén iè re , Washington, 
D . C . 1965, p . 135. 

(4) Kuczynski, op. cité, p . 69 

(5) Le rapport cité de la Federal Reserve Bank of San Francisco p . 17 
dit à ce sujet : "Except from some ea r l i e r success in disposing of 
accumulated CCC holdings , it was only between mid - 1956 
and ear ly 1958 that r ea l p r o g r e s s was made in reducing overa l l 
t o t a l s " . 
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tendirent à influencer la demande é t r angère d'une façon pe rmanen te . 
Pour la p r e m i è r e fois on se décida à fixer un pr ix d'exportation ne t t e ­
ment au-dessous du pr ix de soutien national. 

Si, au départ , les p rogrammes influençant la demande é t r an ­
gère sont intervenus en vue d 'a ider à at teindre les objectifs de hausse 
de prix d 'autres programmes, la politique suivie à par t i r de 1956 devait 
plutôt tendre à suppr imer une situation c réée p a r les p r o g r a m m e s de 
hausse de pr ix des années précédentes (1). Nous avons vu comment la 
position concurrentielle à laquelle les exportateurs des Etats-Unis durent 
faire face devenait de plus en plus inquiétante. Etant devenus des expor­
ta teurs r é s idue l s , l es quantités qu' i ls exportaient diminuaient de plus 
en plus face à une augmentation générale de la consommation et de l ' im­
portation mondiale. Nous avons auss i constaté que, non moins que les 
exporta teurs , l e s gérants de la CCC et le gouvernement se trouvaient 
devant des difficultés financières énormes. Une modification de la pol i ­
tique commerc ia le internationale s ' imposai t , compte tenu sur tout de 
l'insuffisance des résultats de la "Public Law 480 t i t re I à IV", du "Mu­
tual Security Act", section 402, et des prê ts de 1' "Import Export Bank". 

Deux possibil i tés d'augmenter les exportations des Etats-Unis 
furent alors discutées. L'une d'elles consistait à abaisser le taux général 
du pr ix du coton; l'on atteindrait ainsi l'objectif à long te rme de l 'équi­
l ibre entre l'offre et la demande (l'incitation à la surproduction mondiale 
étant diminuée). L ' au t re était d ' i n s t au re r un sys tème de double p r ix , 
avec un prix domestique soutenu et un prix d'exportation subventionné. (2) 

Devant la nécessité d'agir immédiatement, on choisit la deuxiè­
me solution qui pouvait e l l e -même ê t re atteinte p a r deux voies diffé­
rentes : soit un subventionnement permanent et régulier, soit un dumping 
périodique. En 1956/57 et 1957/58, on ut i l isa le sys tème de dumping 
périodique, de 1958/59 à 1963/64 on adopta un sys tème de subvention 
p e r m a n e n t e , pour u t i l i s e r c e s deux méthodes p a r a l l è l e m e n t p a r la 
sui te (3). 

(1) H, R. Woltmann, op. cité, p . 1749 

(2) ICAC : "Monthly Review of the World Situation" m a r s 1956 

(3) En même temps , et afin de ne pas affaiblir la position concur ren­
tielle des industries textiles américaines sur les marchés mondiaux 
de textile de coton - puisque ces industr ies payaient effectivement 
l eurs achats de coton plus cher que l eu r s concurrents é t rangers -
on instaura un programme de paiement à l 'exportation des 
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Avec la loi agricole de 1956, " P - L . 84 - 550, section 203" (1) 
une sér ie de "Special export sales programs" fut acceptée. Cette législa­
tion enjoignait à la CCC de faciliter les exportations en mettant du coton 
en vente sur le marché mondial à des pr ix ne dépassant pas ceux du co­
ton offert p a r d ' a u t r e s pays expo r t a t eu r s , en quanti té impor tan te et 
qualité semblable (2) (3) 

Le but de ces ven tes n ' é t a i t p a s seu lemen t de l iqu ide r une 
par t ie du stock devenu trop lourd, ma i s auss i de re t rouver et de con­
se rve r , pour le coton des Eta ts-Unis , une pa r t raisonnable et c o r r e s ­
pondante au pas sé du marché mondial. 

Ces programmes fonctionnèrent d 'ail leurs parallèlement à ceux 
déjà en vigueur et aidèrent financièrement les importateurs de coton en 
provenance des E t a t s -Un i s . (Ils ne s 'a joutaient donc p a s aux a u t r e s 
moyens de soutien des exportations, mais en faisaient, du point de vue 
financier, par t ie intégrante). 

Grâce à cette législation, la CCC a pu met t r e à la disposition 
des exportateurs américains , 7,5 millions de balles de coton en 1956/57 

textiles de coton. Ces paiements étaient applicables sur le con­
tenu en coton brut des différentes c lasses de textiles exportées par 
les E ta t s -Unis . Selon United Dept of Agricul ture , Foreign Agric . 
Service, "Cotton" dec . 1965. 
L ' indus t r ie cotonnière amér i ca ine payai t en effet son coton b ru t 
environ 27 % au-dessus de l ' industr ie cotonnière é t rangère . Selon 
N. Z. Z. 2 . 8 . 1959. 

(1) Kuczynski, op. ci té , p . 53 

(2) Texte intégral , section 203 ICAC, juin 1956, p . 10 et 11 . . . "The 
CCC would be directed . . . to sell cotton at competitive p r i ce s for 
export in such quant i t ies a s will es tab l i sh and main ta in the fa i r 
historical share of the world marke t for U.S . cotton". 

(3) Les p r e m i è r e s ventes (1 million de balles) furent effectuées à des 
prix variant entre 25 et 28 cents la l ivre, a lors que les prix moyens 
aux USA se si tuaient autour de 23 cen t s . ICAC, Monthly Review 
Janv. 1966. Voir auss i USDA : "Agr , Stab, and Cons. S e r v . " op. 
cité p . 183/84 et USDA : "Comm. Stab. Se rv . " p . 156 
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et 5,5 millions de balles en 1957/58, et à des prix concurrentiels. (1)(2) 

Mais déjà en 1958/59, les ventes directes de la CCC dimi­
nuèrent pour n'être plus au total que de 2, 2 millions de balles (les pro­
ducteurs concurrents ayant continué à poursuivre leur tendance vers 
une hausse de la production alors que la consommation était en baisse). 

Au cours de la même saison commerciale on introduira, pa­
rallèlement au système de programmes spéciaux destinés à augmenter 
les exportations, ur. système permanent de dumping (3) qui remplacera 
totalement, de 1959/60 à 1963/64, les ventes directes de la CCC. (4) 

Le nouveau programme prévoyait d'accorder une subvention 
aux exportateurs de coton qui achetaient alors le coton sur le marché 
ou à la CCC (au prix du taux de prêt plus les charges de stock) et r e ­
cevaient une subvention sous forme de certificats (PIK) (5). Le taux 
en varia plusieurs fois. Il fut de 6,5 cents par livre en 1958/59, fluc­
tua ensuite et selon les besoins entre 8,5 à 6 cents, pour être, à par­
t ir de 1963/64 fixé à 6, 5 cents. C'est aussi pendant cette année-là 
qu'on réintroduisit, sur une base périodique cette fois, des program­
mes parallèles de vente directe par la CCC. 

Le résultat fut que les exportations des Etats-Unis reprirent 
une certaine importance et s'élevèrent à 5,7 millions de balles (en 
1962/63 à 3,4 millions de balles). Malgré cela et par suite d'une aug­
mentation de la production des Etats-Unis, les stocks s'établirent de 
nouveau à un niveau record à partir de 1963/64. 

Aussi, en 1964/65, un double programme fut-il utilisé pour 
écouler les surplus à des prix compétitifs (le taux de subvention à 

(1) N. Z. Z. 25.9.1960 

(2) Le 4 avril 1958, le stock CCC ne contenait plus que 4,8 millions 
de balles. 

(3) On voulait ainsi augmenter le revenu des producteurs de coton, 
qui s'était trouvé affaibli par la baisse de prix sur les marchés 
mondiaux. 

(4) N. Z. Z. 2.8.1959 

(5) N. Z. Z. 2. 8.1959. Pour d 'au t res explications voir USDA : 
"Price Stabilisation Handbook", op. cité, p . 58/59 (Dans cette 
publication on affirme que les certificats PIK sont une subvention 
en nature). 
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l'exportation fut de 6,5 cts par livre) mais malgré cela les exportations 
diminuèrent (4,5 millions de balles), surtout à cause d'un rendement 
record dans d'autres pays exportateurs et dans certains pays commu­
nistes. Les stocks augmentent donc encore une fois et dépassent même 
le niveau jugé alarmant de 1956/57. (1) 

C H A P I T R E VII 

LES IMPORTATEURS ET EXPORTATEURS NON 

AMERICAINS ET LEUR INFLUENCE SUR LE 

MARCHE MONDLAL DE COTON BRUT 

Introduction 

Nous avons constaté l'importance de la politique américaine 
sur le marché mondial de coton et nous avons vu que la politique des 
Etats-Unis influence la politique d'importation ou d'exportation d'au­
tres Etats intéressés par ce marché. Cependant, ces Etats importa­
teurs ne se laissent pas entièrement dominer par la politique améri­
caine et, par des mesures internes, essaient d'agir dans leur propre 
intérêt sur le marché mondial de coton. 

Certaines dispositions prises par ces Etats importateurs ou 
exportateurs sont donc une cause directe de la politique des Etats-Unis, 

(1) Pour les programmes d'exportation à des prix concurrentiels 
voir aussi USDA : "Developping foreign markets for U.S. , Farm 
Products", Foreign Agricultural Service, Washington D. C. , Fé­
vrier 1958, p. 11. (et idem pour d'autres années). 
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mais d'autres mesures découlent des intérêts purement internes des 
dits Etats. Ces dispositions influencent tout autant le marché mondial 
de coton que les mesures américaines. (1) 

Dans ce chapitre, nous étudierons les politiques des pays ex­
portateurs de coton qui sont par conséquent des concurrents directs 
des exportateurs américains, et nous analyserons ensuite certains 
programmes gouvernementaux de pays intéressés dans l'importation 
de coton brut. 

Il faut cependant avouer que, sur un plan plus général, beau­
coup de pays, importateurs et exportateurs, se lancèrent, après la 
deuxième guerre mondiale et jusqu'en 1952, dans des aventures inter­
ventionnistes en matière d'échanges internationaux. 

Les mesures généralement utilisées par les pays importateurs 
et exportateurs sont : premièrement, le commerce d'Etat qui implique 
souvent un contrôle des importations ou des exportations, ou encore 
des échanges (les prix ne sont alors plus fonction de l'offre et de la 
demande, mais du besoin et de la disponibilité du bien faisant l'objet 
de l'échange); deuxièmement des accords commerciaux bilatéraux qui 
concernent soit les échanges, soit les paiements de ces échanges et 
dont le but est d'annuler les déficits qui pourraient résulter du com­
merce entre les deux Etats (ces accords ont en fait souvent des impli­
cations financières comme le crédit, les modalités de paiement, etc.). 
Mais étudions plus spécifiquement les politiques de gouvernements im­
portateurs et exportateurs de coton brut. 

Les politiques gouvernementales des pays exportateurs, con­
currents sur le marché pour les variétés américaines, sont de diverses 
sortes. 

Une augmentation de la production de ces pays provoquerait 
certainement une augmentation des possibilités d'exportation. L'arse­
nal des mesures à disposition de ces pays est principalement composé 
de réglementations accordant un soutien ou une garantie de prix mini­
mum aux producteurs; des subventions directes ou des facilités de cré­
dit provoqueraient aussi des stimulants. On verra par ailleurs que la 
réglementation quantitative (comme l'a fait le gouvernement américain) 
est pour ainsi dire absente des différents types d'aide à l'agriculture, 
à moins qu'elle ne prescrive certaines limites concernant les terres 
plus fertiles. 

(1) Voir aussi USDA : "Analysis of factors affecting U.S. Cotton ex­
port". op. cité, p. 36 
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Le schéma No 1 montre, pour ceux des pays dont les exporta­
tions de coton brut sont d'une certaine importance (au moins 100. 000 
balles), les diverses incitations gouvernementales aux agriculteurs. 
Cependant, exception faite de l'Ouganda, aucun pays n'a accordé de 
subventions directes à la production. Lorsqu'il n'y a pas de subvention 
qui offre le maximum d'incitation à la production - soutien de prix ou 
prix minimum garanti - des facilités de crédit sont accordées (sauf 
dans le cas du Pérou). 

Ce qui vient d'être décrit se rapporte à l'incitation directe à 
la production, mais si nous nous tournons vers les exportations, nous 
constatons qu'un pays désireux de les augmenter peut recourir à des 
attributions de subventions (1). Un mécanisme de vente centralisé ou 
l'attribution de facilités de crédit rendraient les exportations plus 
aisées. De même des règles concernant les paiements (taux de change 
spéciaux, acceptation de devises, troc, etc.) seraient un stimulant à 
l'exportation. 

(1) Une subvention à l'exportation représente la différence entre un 
prix donné relativement élevé, garanti aux producteurs, et le prix 
du marché d'exportation qui est plus bas. 
Les buts d'une telle politique sont presque évidents : la concur­
rence avec d'autres exportations sur le marché mondial est faci­
litée et la rentrée sur des marchés d'importation est mieux ga­
rantie. *) 
*) Hudson S. C. et R. Gherson, op. cité, p . 274 
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Schéma No 1 Pays qui concurrencent les exportateurs américains 

Programmes incitant la production 

Genre de Subvention Subvention 
programmes de prix ou à la 
Pays prix min. production 
(production) garantie 

Facilités 
de crédit 

Autres 
facilités 

Contrôle de 
!'acreage 

Autres 
contrôles 

Mexique 
(1,6) 

R.A.U. 
(1,5) 

Prix min. 
garantie 
32-26 c/L 

Ginning 
tax 

1/3 de l 'acréa-
de pour coton 

Brésil 
(0,9) 

Au Nord de 
17/27 cents / 

livre 

Banque du 
Brésil , f i­
nance à 80% 
prix min. 
P re t s /acre 

Turquie 
(0,7) 

Facilités de c r é ­
dit max. par ban­
ques agricoles 

Syrie 
(0,7) 

Pakistan 
(0,5) 

Env. 19 cents / 
livre 

__ 

Cert. facil. 

Prê ts aux 
coop. 

Le "Cotton" 
Bureau of 
Ministry of 
Agriculture" 
contrôle tout 

Semence et 
fertilisateurs 

% du total qu'on 
peut ensemencer 
est fixé 

Certaines zones 
ou variétés 

Pas d'augm. 
de la prod. 

à prix avant. mais du 
rendement 

Pérou 
(0.4) 

Soudan 
(0,4) 

Pour cert . 
"Cotton" 
growing 
boards" 

Gratuité de 
la classific. 

Ouganda 
(0,3) 

Prix min. 
avant ense­
mencement 

Si prix ( 
tombe 

Guatemala 
(0,3) 

Prôts à p ro ­
duction 

Multiples fac. 
existent 
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Section 1 Les politiques des pays concurrents des Etats-Unis 

Nous avons déjà analysé l'évolution de la production mondiale 
du coton brut (1) et nous avons constaté dans le tableau No 1 que les 
six plus grands producteurs mondiaux avait perdu entre 1933/38 et 
1964/65 plus de 10 % de la production mondiale globale de coton brut 
et que d'autres pays producteurs de coton avaient, pour la même pé­
riode, augmenté leur pourcentage de 13 à 24 % par rapport au reste 
du monde. Tous ces pays ne produisent pas nécessairement pour ex­
porter leur coton brut sur le marché mondial. Beaucoup d'entre eux 
ont procédé à l'augmentation de leur production afin de pourvoir leur 
propre industrie cotonnière ou pour économiser des devises qui, s i ­
non, auraient dû être dépensées pour importer cette matière première. 
D'autres pays ont créé une industrie cotonnière et cela de nouveau afin 
d'économiser des devises servant jusqu'alors à l'importation d 'ar t i ­
cles textiles. D'autres encore profitent de leur industrie pour exporter 
des textiles finis sur le marché mondial. 

Nous n'étudierons pour l'instant que ceux des pays qui ont 
augmenté leur production dans le but d'accroître les exportations, donc 
ceux dont le coton exporté fait concurrence, d'une façon très directe, 
aux exportations de coton upland en provenance des Etats-Unis. Mais 
ici encore (2) les exportations des Etats-Unis ont perdu beaucoup de 
terrain face à d'anciens et à de nouveaux exportateurs. Les nouveaux 
venus ont doublé leurs exportations d'avant la deuxième guerre mon­
diale par rapport à 1960/64 et d'anciens exportateurs de coton (surtout 
le Mexique) ont pu prendre une place importante dans le marché mon­
dial d'exportation. Les buts de ces pays sont d'ailleurs, à peu de diffé­
rence près, les mêmes. Ils veulent, soit réduire la sortie, soit aug­
menter l'entrée des devises. Ou encore, la production de coton leur 
donne une possibilité d'emploi pour leur main-d'oeuvre et d'investis­
sement pour leurs capitaux (et cela d'autant plus que leur output sert 
de facteur de production à l 'industrie, en particulier, à l ' industrie 
cotonnière). Cette production peut aussi remplacer la diminution des 
recettes provenant d'autres produits agricoles ou tout simplement per­
mettre une diversification rentable. 

En revanche, si la source de revenu d'un Etat peut être al i­
mentée par des taxes sur les exportations, il s'agira plutôt d'une in­
tervention qui tendrait à diminuer ces dernières. Il en est de même 

(1) voir Ch. II section 1, p . 

(2) voir tableau stat. No 4 
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pour les quotas à l'exportation ou les attributions de licences. Dans le 
schéma No 2, nous voyons clairement que tous les pays, sauf le Guate­
mala, peuvent exiger une taxe à l'exportation, ce qui prouve qu'ils ne 
doivent pas, en comparaison avec le taux de subvention à l'exportation 
qui est inexistant, les augmenter par des aides gouvernementales. Au 
contraire, on pourrait affirmer à première vue, que ces pays concur­
rents des Etats-Unis peuvent avec des taxes à l'exportation, concur­
rencer le coton américain subventionné, ce qui veut dire que leur coût 
de production est nettement au-dessous de celui des producteurs amé­
ricains. 

A part certaines facilités de crédit, ces pays ne soutiennent 
d'ailleurs pas non plus leurs exportations et au lieu d'accepter des de­
vises étrangères pour s'imposer plus facilement sur le marché mondial, 
ils exigent parfois des paiements en livres ou en dollars, (le taux de la 
taxe à l'exportation peut probablement varier selon la différence entre 
le prix du marché mondial et le coût de la production nationale). 

Après avoir vu l'incitation à la production ou à l'exportation, 
il faut, et ceci en marge, considérer que, pour aider leur production 
nationale, ces pays se sont souvent opposés également à l'importation 
du coton. 

Le schéma No 3 montre les différentes possibilités offertes 
par l'arsenal des moyens restrictifs d'importation. A part la R. A. U. 
qui interdit simplement toute importation de coton, c'est surtout le 
Mexique, le Pakistan et l'Lnde qui ont permis que leur production na­
tionale soit concurrencée par des importations. 

Il faudra pour certains pays exportateurs et concurrents des 
Etats-Unis examiner plus profondément les programmes gouvernemen­
taux et les programmes plus généraux afin de voir si certains pays 
n'influencent pas, plutôt indirectement, la production nationale ou l'ex­
portation sur le marché mondial de coton. Un exemple de programme 
qui n'a pas été conçu spécifiquement pour affecter le marché mondial de 
coton, niais dont les effets se sont faits violemment sentir, est la dé­
valuation de sa monnaie nationale par le Pakistan en 1955. (1) 

(1) Discussion avec M. le Professeur Juvet. 
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Il ne faut pas prendre uniquement en considération les pays 
exportateurs concurrents des Américains et juger si leur incitation à 
la production et à l'exportation est importante. Car ce n'est pas seu­
lement avec les exportateurs concurrents que les Etats-Unis peuvent 
perdre leurs marchés mais aussi avec des producteurs qui n'exportent 
pas mais augmentent leur production nationale, soit pour économiser 
des devises, soit pour créer ou alimenter une industrie, soit pour ex­
porter des produits finis. Ces producteurs peuvent développer des pro­
grammes qui diminuent les possibilités d'exportation des Etats-Unis. 

Nous avons choisi pour établir un tableau les Etats dont les 
exportations sont t rès faibles et dont les importations de coton brut 
s'ajoutent à la production nationale, qui est au moins de 100. 000 balles. 
Ces pays sont devenus assez récemment producteurs de coton, pour 
les buts indiqués ci-dessus. Ils nuiront donc aux possibilités d'expor­
tation des Etats-Unis s'ils stimulent leur production nationale ou s'ils 
mettent des entraves à l'importation de coton brut, ou encore s 'ils 
influencent les industries nationales consommatrices de coton brut. 

Le schéma No 4 fait ressortir les incitations à la production. 
Tous les gouvernements des pays en question garantissent un prix mi­
nimum, la Grèce soutenant même directement les producteurs. De 
plus, exception faite de l'Espagne et du Nigeria, des facilités de crédit 
sont accordées aux producteurs nationaux. Un contrôle limitatif de 
leur acreage serait par ailleurs hors de propos, il est par conséquent 
inexistant. 

Ces mêmes pays essaient aussi et en même temps de limiter 
les importations par les moyens notés dans le schéma No 5. Les taxes 
de douane sont le moyen le plus connu et le plus utilisé. Elles ont l'avan­
tage non seulement de protéger les producteurs nationaux contre les 
importations, mais d'augmenter en même temps le revenu national. 
Les restrictions quantitatives à l'importation, l'attribution de licence, 
les accords bilatéraux, e tc . , sont par contre plus discriminatoires 
sans pour autant alimenter la caisse de l 'Etat. (1) 

Quant à la consommation, on voit que l'Argentine et la Colom­
bie exigent que la production domestique soit absorbée, mais les autres 
pays n'ont pas prévu de mesures à ce sujet. (Schéma No 6) 

Ici aussi, certains pays ont pu prendre des mesures non desti­
nées spécifiquement au coton. L'exemple que l'on peut citer est celui 

(1) S. C. Hudson et R. Gherson, op. cité, p. 1726 
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de la Colombie qui, ayant eu d 'énormes difficultés de change, a modifié 
son taux officiel en le faisant p a s s e r de 2,50 pesos à 7, 50 pesos p a r 
do l l a r s (US #). 

La dévaluation de la monnaie nationale pa r rappor t au dol lar 
a eu une influence certaine sur les importations de coton en général et 
part iculièrement su r celles en provenance des Etats-Unis , ca r ces i m ­
por ta t ions devinren t du coup, p lus c h è r e s . Ce n ' e s t qu 'un exemple 
p a r m i tant d ' au t r e s c a r p lus i eu r s pays ont été fo rcés de p r o c é d e r à 
une dévaluation, ce qui a donné une impulsion art i f iciel le à l eu r p r o ­
duction domestique. (1) 

Section 2 Les pol i t iques de ce r t a ins pays i m p o r t a t e u r s de coton 

Le tableau No 5 (2) nous a montré la baisse des importations des 
principaux pays entre 1933/34 et 1960/64. Japon, France , Allemagne, 
I ta l ie , Royaume-Uni, n ' importent actuellement plus que 47 % environ 
des importations totales du monde, a lo rs que ces mêmes pays a b s o r ­
baient 74 % du marché mondial avant la deuxième g u e r r e . Dç m ê m e , 
le nombre de pays qui s ' adressent au marché mondial s ' e s t net tement 
a c c r u , comme on peut le vo i r au tableau No 6 (colonne No 8). Mais 
beaucoup d 'ent raves gouvernementales s 'opposent au marché mondial 
l ibre et nombre d 'ent re el les vont à l 'encontre des in térê ts des expor­
ta teurs des Etats-Unis . 

Les buts économiques sont d 'équi l ibrer une balance de p a i e -
nen ts défici taire, ou d 'économiser des devises , ou encore d ' imposer 
aes res t r ic t ions pour des ra isons polit iques. 

Une étude de l'USDA (3) indique l e s différents pays imposant 
une res t r i c t ion à l ' importat ion de coton. Ce tableau comporte quat re 
différents types de r e s t r i c t i ons . On dés ignera la res t r ic t ion qui con­
s i s te à demander une l icence p a r le No 1; cel le qui impose un contin­
gentement, p a r le No 2; l à où il y a un mécan i sme d 'achat cen t ra l i sé 
on p a r l e r a de No 3 , et si une l imitat ion et une al location de dev i se s 
é t r a n g è r e s sont ex igées , on p a r l e r a de No 4 . 

(1) USDA, FAS "Prospects for Foreign Trade in Cotton", No 5, Janv.p,59 
(2) Voir annexe statistique 

(3) USDAJ "Analysis of factor affecting US Cotton Expor ts" , op. c i té , 
P- .36 
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Ces restrictions ne sont pas appliquées, ou sont appliquées 
séparément ou une, deux, trois ou quatre fois simultanément. 

Si on extrait du tableau global de l'USDA les indications inté­
ressant uniquement les pays importateurs non producteurs de coton et 
si l'on classe les restrictions selon leur nombre et leur type, on ob­
tiendra le tableau suivant : 

Schéma No 7 
Nombre de 

restrictions 

Restrictions à l'importation imposées 
par les non-producteurs de coton 

Pays 

.-jero une deux trois quatre 

Japon 

Allemagne 

France 

Royaume-Uni 

Italie 

Hong-Kong 

Portugal 

Belgique 

Pays-Bas 

Australie 

Autriche 

Suède 

Finlande 

No 1 et 4 

No 1 

No 1 

No 1 

No 1/2/3/4 

No 1 et 2 

No 1 et 3 

Dans un autre tableau, nous montrerons les pays qui importent 
le plus de coton en provenance des Etats-Unis, afin de démontrer les 
pertes que les exportateurs des Etats-Unis ont dû subir en moyenne 
entre 1930/39 et 1960/64. 
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Schéma 8 Diminution des importations de coton 
en provenance des Etats-Unis 

Total Total 
Japon All. France R. U. Italie Espag. BeIg. HoIl. Europe Monde 

30/39 1,45 1,016 1,18 1,28 0,54 0,20 0,15 0,11 4,69 6,27 

60/64 1,05 0,23 0,26 0,20 0,24 0,05 0,10 0,09 1,73 4,74 

En examinant le schéma No 9, on voit que les taxes à l'impor­
tation sont relativement faibles ou inexistantes et que seuls le Japon, 
la Thaïlande et le Portugal ont un système de licence à l'importation 
généralisé, les autres Etats limitant les licences à certains pays. 

Quant aux autres restrictions, ce n'est guère que le manque 
de devises qui incite quelques économies à contingenter les importa­
tions. 

A côté de ces mesures directes influençant les importations 
en coton de certains pays, d'autres exemples d'interventions, souvent 
non moins importantes, peuvent être cités. 

Ainsi, il est à peu près certain que la CEE affectera le marché 
mondial du coton, car si, par l'unification, le niveau de vie des peuples 
considérés se développe, et si l'industrie textile se renforce (peut-
être par des concentrations), les importations de coton et par conséquent 
aussi du "upland" en provenance des Etats-Unis seront probablement 
augmentées. 

Un autre exemple, peut-être encore plus direct, est celui de 
la limitation plus ou moins volontaire des exportations de textiles de 
coton du Japon vers les Etats-Unis. Si les Japonais doivent, de ce fait, 
restreindre la production de leur industrie textile, leurs importations 
de coton brut diminueront. 
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C H A P L T R E VHL 

LNFLUENCE DE L ' LNDUSTRLE TEXTLLE ET DES FIBRES 

ARTLFLCLELLES ET SYNTHETLQUES SUR LE MARCHE 

MONDLAL DE COTON BRUT 

En mentionnant les différents facteurs qui influencent le marché 
mondial de coton brut , nous avons indiqué que nous t ra i ter ions de l ' in ­
dustr ie textile consommatrice de coton. (1) 

Dans une p r e m i è r e section de ce chapi t re , nous par le rons de 
l ' industrie textile et de l ' industrie chimique productrice de fibres a r t i ­
ficielles et synthétique en général , pour e s saye r de t rouver , dans une 
seconde section, les influences de l ' intégration horizontale et vert icale 
de l ' indust r ie texti le su r la consommation de coton bru t . Ce ne s e r a 
donc que dans la t rois ième section, que nous examinerons la conception 
de 1' " in te r - f ib re composit ion", qui donnera une ra ison de plus pour 
qu'un changement intervienne dans la politique cotonnière des E t a t s -
Unis. En effet, l 'existence de produits artificiels et synthétiques est de 
p remiè re importance dans la stabilisation de produits de base , ca r un 
produit plus ou moins substituable est alors à la disposition de l'industrie 
consommatr ice (2). Le facteur technique es t ce r ta inement de grande 

(1) Nous avons déjà parlé d'une façon indirecte de l'industrie cotonnière, 
lorsque nous avons analysé l'évolution de la consommation de coton 
brut. Le facteur que nous laissions de côté, à ce stade, est celui de 
l'avènement des fibres artificielles et synthétiques. 

(2) Il nous se ra i t malheureusement impossible d ' énumérer toutes l e s 
forces qui ont incité les industr iels du textile à se détourner p r o ­
g ress ivement de l eu r approvis ionnement en f ibres na tu re l l e s de 
coton pour ad res se r leur commande à l ' industrie chimique produc­
tr ice de fibres artificielles et synthétiques. 
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importance dans cet ordre d'idée mais en faire l'analyse dépasserait 
largement le cadre de cette étude. 

Aussi parlerons-nous très brièvement des facteurs accidentels 
qui ont amené une augmentation de la production des fibres artificielles 
et synthétiques, pour nous concentrer sur le facteur prix de 1' "inter­
fibre competition". 

Le but de cette troisième section est de déterminer si le fac­
teur prix des différentes fibres a eu une influence sur la concurrence 
entre ces fibres, car si tel est le cas, une très nette responsabilité in­
comberait aux politiciens des Etats-Unis, qui ont maintenu un prix trop 
élevé sur le marché mondial de coton brut, face à la baisse continuelle 
des prix des fibres chimiques. 

Section 1 L'industrie textile et l'avènement des fibres artificielles 
et synthétiques 

Avant la révolution industrielle, le coton brut était manufac­
turé à la main dans les pays producteurs de coton, et des tissus ou mê­
me des vêtements exportés. Par contre, à partir de la seconde moitié 
du 18e siècle et pendant une centaine d'années, le commerce international 
et le libéralisme économique garantirent une division internationale du 
travail; le coton brut fut exporté par les pays producteurs de coton pour 
être manufacturé dans les pays européens industrialisés. Ces pays 
réexportèrent ensuite des tissus et des vêtements dans le monde entier 
ainsi que dans les pays producteurs de coton brut. 

Depuis la seconde moitié du 19e siècle, certains pays produc­
teurs de coton connurent une industrialisation qui leur permettait de 
nouveau de produire eux-mêmes, soit pour couvrir les besoins natio­
naux, soit pour en exporter une partie, des tissus et des vêtements. 

Les pays actuellement hautement industrialisés commencent 
par contre à produire des textiles avec des fibres artificielles ou chi­
miques, rendant plus complexe de ce fait la structure de l'industrie 
textile. (1) 

(1) IFCATI, Rapport I : "The Cotton Industry in.a World Economy", 
op. cité, p . 19 
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On pourrait , avec H. Wellenreuter (1), dessiner, en trai ts s im­
plifiés, la s t ructure de l ' industrie textile face au marché de coton brut . 

Cet auteur subdivise la s tructure du marché mondial de fibres 
textiles en sept s tades. Nous uti l iserons son schéma de base tout en le 
transformant quelque peu. 

1er stade 

2ème stade 

3ème stade 

4ème stade 

5ème stade 

6ème stade 

7ème stade 

producteur de 
coton brut 

Marché mondial 
de coton brut 

producteurs de f ibres 
artificielles et synthé­
tiques 

industrie textile, consommation de 
fibres naturelles ou artificielles 
et synthétiques 

filature 

tissage 

ouverture de balles, 
battage, nettoyage, 
parakkélisation, t i rage , 
tordage — fils p ro ­
producteurs de divers 
t i s s u s t i s s u s g r i s 

industrie d'apprêtage 

commerce de gros de textiles fabriqués 

commerce de détail 

consommation finale d 'art icles de textile 

Ce s e r a maintenant du troisième stade dont nous devrons nous 
occuper. 

Le schéma montre qu'à ce stade, l ' industrie textile se trouve 
placée devant un choix, compte tenu des besoins des stades u l té r ieurs , 
(notamment du consommateur final) : a l imenter son usine en ma t i è r e 
p r e m i è r e d 'origine agricole ou d 'origine chimique. 

Afin de comprendre l'influence des fibres chimiques sur l ' i n ­
dustrie textile et le marché mondial de coton brut, il nous faut procéder 
à leur définition. 

(1) H. Wel lenreuter : "Marktform und Marktverhal ten in de r Text i l -
wirtschaft" , ar t ic le publié dans le l ivre de G. Hoffmann: "Text i l -
wirtschaft im Strukturwandel", Tubingen, 1962, p . 34 
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Les fibres art if iciel les et synthétiques sont généralement , en 
langage anglo-saxon, connues sous le terme unique, les englobant toutes, 
de "man. made f ibres" . Elles se répar t i ssent en deux grandes c l a s ses , 
l es unes étant dénommées "f ibres a r t i f i c ie l les" et l e s a u t r e s " f ibres 
synthétiques". Un schéma de classification de ces d iverses fibres et de 
leur appellation commerciale, se ra publié dans l'annexe statistique. (1) 

Leur entrée dans l ' industrie textile et sur le marché des p r o ­
duits de base de cette industr ie s ' e s t faite t r è s lentement; e l les n 'ont 
pas seulement causé des difficultés aux producteurs de coton, mais leur 
existence a mis aussi l ' industr ie textile devant de nouveaux problêmes 
et de nouvelles possibi l i tés . (2) 

Cependant, les problèmes relatifs au choix sont complexes et 
les producteurs de fibres ar t i f ic iel les et synthétiques ont commencé à 
s ' i n té resse r à la demande de leurs fibres de la par t de l ' industr ie t ex­
tile et i ls ont parfois essayé d ' absorber cette indust r ie . D 'au t re pa r t , 
avec l ' ex is tence des f ibres chimiques , la position concurrent ie l le de 
l ' industr ie textile traditionnelle a été amél iorée par rapport à l ' indus­
t r ie textile des pays où les coûts de production semblent ê t re meil leur 
marché . (3) 

Avant d 'entrer dans les sections suivantes, plus spécialement 
dans l e s problèmes d' intégration et de concurrence , nous nous p ropo­
sons de faire brièvement l 'historique de l'introduction des fibres ar t i f i ­
cielles et synthétiques dans l 'industrie des textiles traditionnels. 

1. La progression de la production 

La production de la rayonne (première fibre artificielle sur le 
marché) commença à la fin du 19e siècle. Cette fibre a sauté le premier 

(1) Voir tableau No 17 

(2) Les difficultés qui se présentent aux producteurs de coton bru t et 
aux pays exportateurs de cette matière première d'origine agricole, 
sont pourtant beaucoup plus grandes que les problèmes posés pa r 
ces fibres aux industriels. Cela est dû surtout au fait que les indus­
t r i e l s du coton, soit dans la f i lature, soit dans le t i ssage , peuvent 
adapter par des transformations assez minimes les différentes ma­
chines aux matérieux de substitution. Adams : "Structure of Ame­
rican Industry", Macmillan Co 1950. 

(3) OCDE, op. cité, p . 32 
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Stade de l'industrie textile pour entrer directement au stade du tissage (1); 
en Grande-Bretagne, en 1926, un métier à t isser sur quatre, a été utilisé 
pour la production de tissu de rayonne. 

Beaucoup d'avantages découlent pour l ' industr ie texti le, de la 
transformation de la rayonne par rapport à celle du coton. Comme il n'y 
a pas de nettoyage à effectuer, le cycle de la fabrication est plus court, 
pa r conséquent moins coûteux, et la quantité de déchets moins élevée. 
De plus, les producteurs de textiles pouvaient se permet t re d'avoir des 
stocks plus faibles. (2) 

Malgré de longues et difficiles luttes, la rayonne sort renforcée 
du second conflit mondial (ceci surtout en Allemagne, en I ta l ie et au 
Japon où le nat ional-social isme donnait beaucoup d' importance à l ' au ­
tarc ie économique). 

Jusqu 'en 1932, toute la production de f ibres cellulociques se 
concentrait sur la rayonne et ce n 'es t qu'autour de 1935 que la produc­
tion de fibranne s ' imposa. Déjà en 1941 on fabriquait 55 % de la p r o ­
duction de f ibre cel lulosiques en f ibranne (3) : il s ' ag i t s imp lemen t 
de couper et de déchirer la rayonne en morceaux de longueur égale pour 
obtenir de la fibranne et pour en faire un fil qui s e r a t i s sé comme la 
rayonne mais qui promet , entre au t res , d 'ê t re plus souple. Ce procédé 
p e r m i t auss i aux f i la tures de s 'approvis ionner auprès des indus t r ies 
chimiques (4). L' implantation de la fibranne, a p r è s de g r o s s e s diffi­
cultés au départ , fut t r è s rapide dans les t ro is pays ci tés plus haut. Si 
le pourcentage d'utilisation de la fibranne par rapport à la rayonne n'était 
que de 6 % en 1934, il était dans ces trois pays de 48 % en 1938. (5) 

On commença aussi à produire une rayonne à haute résis tance 
qui, mise au point avant 1940, servait surtout à des usages industriels. (6) 

(1) D.C. Hague : "The Economies of Man-Made Fibres" , G. Duckworth 
and Co . , Ltd, London, 1957, p . 193. 

(2) Wilkens, op. cité, p . 137 
(3) ICAC "Report on world cotton situation", op. cit. p. 85 
(4) Selon Hague, op. c i té , p . 220, l e s effets su r les machines et l e s 

méthodes de t ravai l de la filature semblent avoir été faibles. 
(5) FAC: "Les Fibres Textiles dans le Monde", op. cité, p . 187 
(6) Au départ , ces fibres chassèrent le coton de l ' industr ie des pneu­

matiques, mais depuis plusieurs années le nylon a enlevé ce m a r ­
ché à la rayonne . J . G. Fauquet : "H i s to i r e de la Rayonne e t d e s 
Text i les synthét iques" , l i b r a i r i e A. Collin, P a r i s , 1960, p . 72. 
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Dans l ' immédiat de l ' après-guer re , la production de l 'ensemble 
des fibres na ture l les , semi-nature l les ou chimiques ne suffisait d ' a i l ­
leurs pas à répondre à la demande; la rayonne et la fibranne pouvaient 
pa r conséquent ê t re vendues aisément . 

C 'es t auss i peu avant l ' e n t r é e en g u e r r e des E t a t s - U n i s en 
1941, que ce pays lança le nylon, surtout dans le domaine des bas . En­
suite on fabriqua auss i des t i s sus l ége r s d'une haute r é s i s t ance , mais 
d'une faible capacité d 'absorption de l 'humidité. (1) 

Ent re 1950 et 1964 la production de la rayonne et des f ibres 
synthétiques augmente énormément et prend une place de plus en plus 
impor tante p a r rappor t aux f ibres na tu re l l e s et au coton. L e tableau 
No 18 de l 'annexe s ta t i s t ique mon t re l 'augmentat ion de la product ion 
des f ib res chimiques de 1950 à 1964 et l 'on doit c o n s t a t e r à ce sujet 
que l 'augmentation de la production de rayonne est importante et assez 
régulière dans son ensemble, a lors que la production de fibranne s ' a c ­
c ro î t plus que celle de la rayonne . 

L'évolution des f ibres synthét iques, p a r con t r e , s ' accentue 
t r è s r ap idemen t et la product ion en e s t doublée e n t r e 1959 e t 1963. 

Ce qui rend assez difficile la démarcat ion entre la production 
de textile de coton et celle de texti les fabriqués avec des f ibres , c 'es t 
que beaucoup d ' instal lat ions de text i les de coton ont été t r ans fo rmées 
pour pouvoir manufacturer actuellement des fibres art if icielles et syn­
thétiques. (2) 

Il faut pourtant fa i re une distinction en t re l 'augmentat ion de 
la p roduct ion des f ibres ch imiques dans l e s pays à r evenu é levé e t 
fortement industr ia l isés et dans les pays à faible revenu. 

Selon le rapport de la FAO établi en 1962, l es f ibres synthé­
t iques ne s e r o n t p a s , j u squ ' en 1970, un c o n c u r r e n t s é r i e u x p o u r la 
rayonne, dont la production augmente sur tout en Inde et en Amérique 
la t ine. 

L e s pays à revenu é levé , toujours selon le m ê m e r a p p o r t , 
montrent déjà une évolution mieux dessinée. Aux Etats-Unis la produc­
tion de fibres art if iciel les a ra lent i depuis la fin des années 50, a lo r s 
que celle des fibres synthétiques augmente dans de grandes proportions. 

(1) Fauquet, op. cité, p . 73 

(2) Adams, op. cité, p . 50 
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En Europe également, et même avec une production accrue, le 
taux d'augmentation de la fabrication de la rayonne est moins élevé que 
pendant les années 50. Le Japon, de son côté, montre une augmentation 
de la production des fibres artificielles jusqu'en 1957, mais depuis lors 
la tendance est incertaine. (1) 

2. Evolution de la consommation 

Il nous faut évidemment faire une distinction assez nette entre 
l es différents pays , l es différents genres et l e s "usages finaux" des 
fibres artificielles et synthétiques. Pour l 'ensemble du monde, la con­
sommation de f ibres ar t i f ic ie l les a augmenté , al lant de 7 % avant la 
guer re à 21 % en 1957/59 (2) (3) (là encore la consommation es t plus 
forte dans les pays à revenu élevé que dans ceux à bas revenu). 

Le tableau c i - ap rès indique les augmentations de la consom­
mation des fibres art if iciel les et synthétiques : 

1959/60 1960/64 
Consommation 

Coton 100 100 
Fibres artificielles 100 120 
Fibres synthétiques 100 200 (4) 

L'avantage des f ibres ar t i f ic ie l les et synthétiques es t qu'on 
peut les doter de propr ié tés part icul ières pour les adapter à leur ut i l i ­
sation finale. Certains défauts peuvent ê t r e enlevés pa r des mélanges; 
de plus ces fibres mettent des pays non producteurs de coton dans une 
position d 'autarc ie p a r rappor t aux pays producteurs de cette ma t i è re 
p r e m i è r e . (5) 

(1) FAO : "Rapport spécial" , Rome, 1962, p . 11-71 à ce sujet il faut 
aussi consulter le rapport établi pa r l'USDA intitulé : "Analysis of 
factors affecting U.S. Cotton Exports", Economic Research Service 
Agricultural Economics Report No 90, Washington D; C. p . 13-16. 

(2) Fauquet, op. cité, p . 66 
(3) L'augmentation de la consommation des fibres artificielles et syn­

thétiques pa r rapport au coton est encore plus impressionnante si 
l 'on considère l 'époque ent re 1948 et 1956. La consommation de 
coton avait augmenté de 28 ,5 % et cel le des f ibres chimiques de 
234 %. IFCATI, 1953, p . 21 

(4) ICAC : "Plenary Meeting", 1964 
(5) Wilkens, op. cité, p . 134-137 
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3. Localisation de l ' industrie textile 

Un des facteurs les plus importants pour l ' industr ie textile et 
pour l 'utilisation et l 'implantation des fibres artificielles res te pourtant 
la variat ion de sa local isat ion, c ' e s t - à - d i r e son instal lat ion dans des 
pays à faible revenu et dans des pays p roduc teu r s de coton b r u t . (1) 

De 1912 à 1958 la product ion de f ib re s de coton a doublé , 
l ' importance en est r e s t ée au même niveau et l ' importat ion d ' a r t i c l e s 
de coton a ba i ssé de moit ié . (2) 

En m ê m e temps on cons ta te , autant que pour la product ion, 
une différence nette dans l 'utilisation des fibres art if icielles et synthé­
t iques p a r rappor t au coton dans l e s pays à revenu élevé et dans l e s 
pays à faible revenu. Ces d e r n i e r s sont ne t tement en r e t a r d au point 
de vue de l 'utilisation des fibres synthétiques a lors que les fibres a r t i ­
ficielles sont en progression. On peut, dans ces pays , s 'a t tendre d'ail­
leurs à une augmentation de la concurrence que feront les fibres ar t i f i ­
cielles aux produits de coton. (3) 

L'avantage que trouvent les pays à revenu bas à s ' industrialiser 
et à adopter l ' indus t r ie texti le es t que l e s pays p roduc teu r s de coton 
ont des difficultés de livraison et rencontrent des entraves à leurs m a r ­
chés d'exportation. Les importations de textiles font perdre des devises 
aux pays à faible revenu qui, d 'autre pa r t , veulent devenir autarciques 
et peuvent "ainsi u t i l i ser leur abondante main-d 'oeuvre . (4) 

(1) Selon Dr G. Flemming: "Die Strukturwandlungen und die Aussen-
handeksverflechtungen in der Welttextilwirtschaft", Kieler Studien, 
Kiel , 1960, p . 13 et suiv. ce sont surtout l e s différences de coût 
du t raya i l , plutôt que les é léments du coût du t r anspor t , qui sont 
responsab les du changement de localisat ion de l ' indus t r ie textile 
et notamment de l ' implantation de cette de rn i è re dans les pays en 
voie de développement. 

(2) FAO : "Rappor t s u r l e s p r o d u i t s " , supplément spéc i a l , R o m e , 
1962, p . 11 - 67. 

(3) Idem, p . 11 - 77 

(4) D. G. F l e m m i n g , op. c i t é , p . 21 



168 

Section 2 Influence de l'intégration horizontale et verticale de 
l'industrie textile sur la consommation de coton brut 

1. Raisons, avantages et désavantages de l'intégration de 
l'industrie cotonnier e 

Un t ra i t spécifique de l'industrie cotonnière est qu'elle est 
restée par rapport à d'autres secteurs industriels, à une échelle fami­
liale à direction personnelle (1). Malgré cela nous avons constaté qu'un 
mouvement très net s'est dessiné dans les pays fortement industrialisés 
en direction d'une intégration horizontale et verticale. 

Une des raisons les plus importantes qui poussa l'industrie 
cotonnière européenne et celle des Etats-Unis vers une intégration, fut 
certainement ce que l'on a appelé "la crise de l'industrie cotonnière". 
La diversification de cette industrie et son transfert dans des pays pro­
ducteurs de coton, le prix élevé des matières premières (2) et de la 
main-d'oeuvre (3) ainsi que l'apparition de fibres artificielles et syn­
thétiques, ont tous été des facteurs qui rendaient plus ardue la concur­
rence de l'industrie cotonnière traditionnelle face à l'industrie nouvelle 
et aux importations d'articles bon marché d'outre-mer. Face à une 
demande stagnante et à l'exigence d'un amortissement et d'un rempla­
cement des installations parfois vieillies, il fallait que les industries 
les plus rentables et les plus compétitives absorbent les unités de pro­
duction marginale, afin de diminuer aussi la capacité de surplus ou de 
réaliser de nouveaux investissements. (4) 

L'intégration horizontale permet certainement d'améliorer le 
rendement de l'industrie car, avec de plus grosses unités, la mécanisa­
tion peut être accentuée pour atteindre le maximum. En même temps, 

(1) P . de Calan "Le coton et l'industrie cotonnière" Par is , P . U. F . 
1961, p . 96 

(2) Dû aux frais de transport et à la politique de prix des Etats-Unis. 

(3) On ne peut d'ailleurs faire de reproche aux pays sous-développés 
pour les bas prix de leur main-d'oeuvre parce que en principe„ce 
facteur de production exige un revenu correspondant à la rentabi­
lité marginale de son travail, et que l'on pourrait seulement parler 
de dumping social si la rémunération des travailleurs dans l'indus­
trie textile de ces pays était plus basse que celle d'un travailleur 
dans une autre branche d'activité du même pays; tel ne semble pas 
être le cas. 

(4) OCDE "Modem Cotton Industry..." op. cité, p. 119 
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un travail à la chaûie et par équipes (multi-shift) est possible et ren­
table. (1) 

La coordination technique et commerciale peut certainement 
être rendue plus efficace par une intégration horizontale capable par ail­
leurs d'empêcher que même une petite unité mette en vente son produit 
à un prix trop faible, causant ainsi une désorganisation du marché . 

Les difficultés, voire le désavantage d'une intégration sont 
plutôt à chercher dans les conditions sociales et humaines de ce secteur 
industriel car la structure familiale, fortement enracinée, pose des pro­
blèmes majeurs à l'intégration. Mais s'il faut choisir entre la survie 
contre la concurrence d'outre-mer et l'intégration, le moindre mal sera 
certainement l'abandon d'une partie de l'autonomie personnelle. 

L'intégration verticale possède de son côté beaucoup d'avan­
tages. L'abolition d'intermédiaires permettra probablement une éco­
nomie substantielle. Mais ce qui nous paraît encore plus important, 
c'est que le producteur initial est plus rapproché du consommateur 
final. Cela permet d'abord une certaine rationnalisation de la produc­
tion parce qu'elle sera mieux adaptée à la demande; ensuite les fluctua­
tions de la demande se répercuteront nettement moins sur la production 
ce qui permettra de constituer des stocks minima aux différents stages 
de la production* 

Si l'intégration va jusqu'au stade de la distribution, celle-ci 
peut être moins coûteuse. La recherche de marchés et la promotion 
de vente peuvent également être effectuées à des prix de revient plus 
bas. (L'avantage sera d'autant plus grand que le secteur est sous la 
forte pression de la concurrence des prix des pays à production bon 
marché. (3) 

(1) La différence d'utilisation du capital fixe dans les pays nouvelle­
ment producteurs de coton est très importante. Un métier à tisser 
installé à Hong-Kong est utilisé pendant 147 heures par semaine 
alors qu'en Europe l'utilisation moyenne est de 62 heures par s e ­
maine et en Grande-Bretagne elle tombe même à 37 heures. 
IFCATI, 1957, op. cité, p. 23 

(2) Les coûts de la direction et de la vente représentent, d 'après 
l'étude précitée effectuée par l'OCDE en 1965, environ 10 % des 
coûts de la production dans le secteur du tissage et du transport. 

(3) OCDE op. cité, p. 122 
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Evidemment, la recherche peut ê t re coordonnée, les produits 
améliorés et la qualité peut notamment ê t re contrôlée d'une façon plus 
certaine. 

Un désavantage qui s 'a jouterai t à ceux de l ' intégration h o r i ­
zontale, sera i t une standardisation des produits offerts au consomma­
teur . 

Si l'on constate une certaine tendance v e r s l ' intégration h o r i ­
zontale et v e r t i c a l e de l ' i ndus t r i e co tonn iè re , on peut a f f i rmer que 
l ' industrie productr ice de fibres artificielles et synthétiques est for te ­
ment concentrée. Pourtant, il es t extrêmement difficile de connaître le 
degré de concentration exacte des industries chimiques productrices de 
fibres art if iciel les et synthétiques pa rce que l'on connaît mal l es s o ­
ciétés propr ié ta i res d'un grand nombre de fabriques; pa r a i l leurs leur 
nombre ne signifie pas grand chose puisque l eu r s dimensions var ient 
considérablement. (1) 

Comme la. mise au point des fibres artificielles et synthétiques 
demande un énorme effort financier de recherche, les sociétés qui font 
les investissements détiennent évidemment la propriété industrielle de 
l eu r production. Il en résu l t e une ex t r ême concentration qui dépasse 
les frontières du pays où tel ou tel produit a été inventé. Ce faible nom­
b r e de p roduc teurs et vendeurs p e r m e t un m a r c h é oligopolistique et 
cette tendance est encore accentuée pa r la politique de différenciation 
du produit et de la politique de vente p a r l ' i n t e rméd ia i r e de marques 
commerciales plutôt que sous des appellations génériques. Chaque p r o ­
ducteur essa ie de développer un marché qui lui soit p ropre (2). Ce qui 
e s t vra i pour les fibres art if iciel les l ' e s t d 'autant plus pour l es fibres 
synthétiques. 

Pour notre sujet, l 'aspect le plus important est pourtant l ' in ­
tégration ver t ica le des producteurs de f ibres ar t i f iciel les et synthét i­
ques . On doit envisager la possibi l i té qu'un producteur de produit de 
base , afin d ' a s s u r e r sa vente , s ' i n t é r e s s e d i r ec temen t à l ' i ndus t r i e 
consommatr ice . Dans no t re c a s , ce se ra i t donc des t r u s t s chimiques 
qui absorbera ien t , pour mieux cont rô ler e t pour avoir une influence 
plus marquée s u r la consommation finale, une pa r t i e de l ' i ndus t r i e 
cotonnière existante en la t ransformant pour répondre aux exigences 

(1) FAO, "Monographie su r les produi ts" 38. Les produits synthét i ­
ques et leurs effets sur le commerce des produits agricoles", p .44 . 

(2) idem, p . 44. 
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des textiles artificiels et synthétiques, ou encore ces trusts essaieraient 
de produire eux-mêmes des articles textiles. 

Cependant, exception faite de la Grande-Bretagne, cette ten­
dance ne semble pas s'imposer de façon directe. 

La majorité de la production de fibres artificielles et synthéti­
ques est donc vendue sur le marché libre et nous verrons au paragraphe 
suivant l'influence de ces ventes sur les fibres naturelles et les autres 
fibres synthétiques et artificielles. Pourtant, et même sans que les 
industries chimiques collaborent directement avec l'industrie textile, 
les recherches relatives à l'adaptation de leurs produits, faites en vue 
de servir au mieux l'industrie concommatrice, et celles concernant 
l'influence des marchés de consommation, sont très souvent à la charge 
de l'industrie chimique. (1) 

2. Incidences de cette intégration sur le marché mondial de 
coton brut 

Ce qui nous intéresse à ce stade est de savoir si la position de 
l'industrie cotonnière face au marché mondial de coton brut s'est mo­
difiée du fait de l'intégration horizontale ou verticale de l'industrie même, 
et du fait de l'intégration et de la concentration des producteurs de fibres 
artificielles et synthétiques. 

Nous avons constaté, dans les chapitres précédents, que l'offre 
de coton sur le marché mondial a été de plus en plus fortement influen­
cée par les gouvernements des pays producteurs. L'offre de coton en 
provenance des Etats-Unis se fait théoriquement selon un modèle de 
monopole puisque aucun vendeur ne fera d'offre à un prix inférieur à 
celui fixé par la CCC. Néanmoins, par le fait de la differentiation des 
produits quant à leur qualité, aux conditions de vente et aux différences 
découlant du transport, l'offre de coton "upland", en provenance des 
Etats-Unis, peut être jugée comme constituant un duopole. De même, 
et dans la mesure où les prix d'exportation de cotons bruts d'autre pro­
venance s'ajustent au prix fixé par la politique des Etats-Unis, l'indus­
trie cotonnière se trouve, en tant que consommatrice de coton brut, 
face à un duopole. 

D'autre part, la même industrie peut, dans une certaine mesure, 
remplacer ses achats de coton brut par des achats de fibres artificielles 
ou synthétiques. 

(1) FAO, op. cité., p. 45 
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Cette décision dépendra de différents calculs et raisonnements. 
Des éléments commerc iaux , techniques et économiques en t re ront en 
ligne de compte. Le prix de vente, notamment, aura une influence telle 
que nous d iscuterons spécialement de ce point de vue dans la section 
suivante. 

Ce qui nous intéresse à présent c 'est d'abord de connaître l ' in­
fluence de l ' intégration actuelle de l ' industrie cotonnière sur les achats 
de coton et l 'influence de la concentration des industr ie ls producteurs 
de fibres artificielles et synthétiques sur les décisions d'achat. 

Nous avoiici constaté dans l 'analyse précédente que les produc­
teurs de coton brut forment un duopole sur le marché (1) (2) du fait de 
l ' intervention gouvernementale des Etats-Unis (et d ' au t res gouverne­
ments) , et que les producteurs de f ibres ar t i f ic ie l les et synthétiques 
forment un oligopole. 

Selon une analyse effectuée par W, G. Hoffmann dans "Tex t i l -
wirschaft im Strukturwandel", ces deux faits semblent t rouver éga le ­
ment confirmation dans l 'évolution des p r ix de ces produi ts puisque 
d'une pa r t le p r ix de coton bru t pa ra î t p r é sen t e r la courbe typique de 
l 'évolution normale d'un duopole et que, d ' au t re pa r t les pr ix s tables 

(1) Le fait de ce monopole ou duopole n ' a d ' a i l l eu r s pas rendu plus 
avantageuse la lutte concurrentiel le entre l es fibres naturel les et 
synthétiques. Selon J . W. Tapp et J . A. Hoppkins, op. cité, p. 1232, 
la politique du gouvernement des Etats-Unis a souvent fixé un prix 
du coton brut plus élevé que celui qu'aurait déterminé la l ibre con­
currence sur le marché mondial (nous en discuterons dans la section 
3); l es a c h e t e u r s , donc l ' indus t r i e co tonnière , ne peuvent p lu s , 
comme ce fut le cas avant l 'intervention des Etats-Unis, ni analy­
s e r l'offre et la demande et en t i r e r des conclusions quant à leur 
politique d'achat de coton brut, ni se couvrir contre les r isques de 
variations de prix en faisant des achats à te rme dans une bourse de 
coton, mais i ls sont exposés à la volonté d'un seul pays quant à la 
politique de p r ix et d 'exportat ion que ce pavs veut en t r ep rend re . 

(2) 11 ne faut toutefois pas oublier que le prix du marché mondial, m ê ­
me s ' i l es t grandement influencé pa r le gouvernement des E t a t s -
Unis, peut ê t re sujet à des fluctuations t rès marquées car il dépend 
d'une p a r t de la décision d'un Etat , ma i s d ' au t re pa r t des effets 
violents d'une sous-production ou d'un développement rapide de la 
d e m a n d e dû à la con jonc tu r e ou à un a u t r e é l é m e n t e x t e r n e . 
K o b l e r , op . c i t é , p . 123 . 
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et s 'ajustant pa r étapes, para issent ê t re caractér is t iques pour l 'évolu­
tion des pr ix des biens offerts par des oligopoleurs. 

Section 3 L' "inter-fibre competition" 

La concurrence ent re l es f ibres et notamment en t re le coton 
et les fibres artificielles et synthétiques es t déterminée principalement 
par t rois faits : d'abord par. leurs différentes utilisations et les possibi­
l i tés d'adaptation à ces util isation, puis p a r les goûts des consomma­
teurs , enfin par les prix relatifs des différentes fibres. (1) 

Dans l'introduction de ce chapitre, nous avons déjà fait r e m a r ­
quer que nous évitions d 'aborder ces questions techniques de la concur­
rence entre les différentes f ibres . Les deux grandes c lasses de fibres 
p résen ten t l e s avantages et l e s désavantages p r o p r e s aux f ib res et à 
leur utilisation finale; ces deux c lasses de produits ont d 'a i l leurs fait, 
ces de rn iè res décennies, d 'énormes progrès qualitatifs. Il se ra i t donc 
assez hasardeux de se lancer dans des spéculations concernant l 'avenir 
de ces f ibres , surtout quant à la dispari t ion éventuelle ou probable du 
coton brut, puisque nous nous trouvons avec l 'apparition des fibres a r t i ­
ficielles et synthétiques dans un secteur t r è s dynamique et que des inno­
vations, tant du côté des fibres synthétiques que du côté du coton, peu­
vent, en peu de temps, bouleverser le marché (toutefois, il faut ajouter 
qu'on prévoi t ac tue l lement un grand aveni r pour l e s mé langes en t re 
f ibres n a t u r e l l e s , a r t i f ic ie l les et synthétiques) (2). 

(1) FAO, supplément spécial 1962, op. c i té , p . 11-81 et l es séances 
p lén iè res de l'ICAC de 1962 et de 1963. 

(2) Malgré cela , il ne faut pas oublier que ce ne sont pas seulement 
l es f ibres ar t i f ic iel les et synthétiques qui concurrencent le coton 
b r u t , m a i s que ce d e r n i e r pe rd é n o r m é m e n t de son m a r c h é en 
faveur du papier et du p las t ique . Il suffit de p e n s e r à tou tes l e s 
utilisations ménagères (draps, nappes) et industrielles (emballages, 
e tc . ) de papier . Le plastique commence depuis peu à ê t r e uti l isé 
dans l 'habil lement ( imperméables , e t c . ) ; 
vo i r éga lement à ce sujet ICAC, " R e p o r t on developping wor ld 
cotton s i tua t ion" , op. c i t é , p . 108-110. 
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Le but de la rédaction de cette section réside donc dans la 
démonstration de l'importance du facteur prix dans 1' "inter-fibre com­
petition" (1), ce qui nous amènera automatiquement à la conclusion 
qu'une politique de prix "démesurée" ne peut avoir que des effets néga­
tifs sur les ventes de coton brut. 

1. La concurrence entre les fibres artificielles et le coton 

Jusqu'en 1956, ce furent la rayonne et la fibranne les concur­
rents les plus acharnés du coton brut. Le tableau No 20 montre l'évo­
lution des prix du coton et de la fibranne. (2) 

On devra faire les constatations suivantes après l'étude de ce 
tableau : 

- Entre 1930 et 1934, la fibranne était encore quatre fois plus 
chère que le coton; 

- déjà (au début de la guerre, le prix de la fibranne avait baissé 
de moitié, face à une hausse très nette du prix du coton, mais 
que malgré cette évolution, elle valait encore le double du 
coton; 

- depuis la fin de la guerre, jusqu'en 1964, le prix du coton 
dépassait celui de la fibranne, (pourtant l'évolution des prix 
des tissus de coton et de la rayonne montre qu'à ce stade de 
la production le coton était encore - sauf entre la fin de la 

(1) Plusieurs auteurs s'accordent d'ailleurs sur l'importance spécifi­
que du prix dans la concurrence entre fibres artificielles et syn­
thétiques et le coton. 
IFCATI 1954, rapport 1 
D. C. Hague, op. cité, p. 27 et p. 218 
ICAC, "Annual Review of the World Situation" 1963/64 
FAO, supplément spécial, 1962, p. 11-77 
OCDE 1965, op. cité, p. 30 et 31 

12) Le niveau des prix des différentes fibres n'est naturellement pas 
le seul point qui intervient, car la stabilité de ce prix est égale­
ment un élément t rès important. De ce point de vue, les fibres 
artificielles connaissent un avantage t rès net. Hague *) affirme 
que les producteurs de rayonne garantissaient un délai de 90 jours 
pour annoncer une éventuelle modification de prix. 

*) D.G. Hague, op. cité, p. 217-218 
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seconde g u e r r e mondiale et la fin du conflit co réen - coté 
au -dessous des t i s sus de rayonne) . (1) 

Ce qui es t encore plus carac tér i s t ique de l 'évolution des p r ix 
de ces deux ma t i è r e s p r e m i è r e s indus t r ie l les c ' e s t qu ' i l s ont évolué 
dans le m ê m e sens , rendant a insi difficile la m e s u r e s ta t i s t ique de 
l'influence des variations du rapport de prix sur l 'utilisation des f ibres . 
De toute façon, on semble pouvoir aff irmer que l ' é las t ic i té de subs t i ­
tution ent re ces deux f ibres e s t re la t ivement élevée. (2) 

Un autre élément qui es t la preuve évidente de l ' influence du 
p r ix des différentes f ibres su r la quantité qui peut ê t r e vendue : nous 
avons regroupé le tout dans un graphique (tableau No 21); en l 'établissant, 
nous avons calculé les pourcentages de la consommation de la rayonne 
p a r r appor t à la consommation mondiale globale et p a r r appo r t à la 
consommation de coton brut (3). La courbe du pr ix d'une des quali tés 
amér ica ines cotées su r un marché d ' importat ion es t dess inée dans le 
même graphique (le % de la consommation des fibres synthétiques pa r 
rappor t au coton a été dess iné , mais se ra discuté plus tard) . 

La p remiè re période d'observation va de 1952/53 à 1955/56 et 
montre clairement une croissance continue du pourcentage de la consom­
mation de la rayonne par rapport au coton, probablement parce que les 
p r ix de ce d e r n i e r , quoique re la t ivement s t ab l e s , avaient a t te int un 
niveau te l que la rayonne s ' imposa i t de plus en p lus . 

De 1956/57 à 1957/58 la chute bruta le des pr ix du coton brut , 
due à la politique des Etats-Unis, eut pour résultat , quoique les prix de 
la rayonne aient suivi ceux du coton - un a r r ê t ne t de la c r o i s s a n c e 
relat ive de la consommation de la rayonne par rapport à celle du coton. 

V e r s 1962/63 seu lement , la rayonne r e t rouve len tement le 
même pourcentage p a r rappor t à la consommation de coton, que celui 
acquis 1956/57. 

Ce qui précède est bien, à notre avis , une preuve que le p r ix 
a joué et joue encore un rôle t r è s important dans 1' " inter-f ibre compe­
tition". Il en se ra un peu autrement en examinant la concurrence entre 
les fibres naturel les et synthétiques. 

(1) Ce qui montre plus clairement l'évolution des pr ix comparatifs en­
t re le coton et ' la rayonne, c 'es t , depuis, 1956, le prix coté sur les 
marchés d'importation. On y reviendra. 

(2) Rapport de la FAO sur les produits, 1962, op. cité, p. 11-72 

(3) Statement by Dr Kroè'se, LCAC, plennary meeting 1955, op. cité, p. 20 
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2. La concurrence en t re les f ibres synthétiques et le coton 

Si, en ce qui concerne les rapports entre les fibres artificielles 
et le coton l'on ass i s te à un certain ralent issement de la concurrence, 
voire à un par tage du marché et à une stabilisation du pourcentage de 
mélange dans la fabrication des t i s sus , tout porte à c ro i re que la con­
currence entre le coton et les fibres synthétiques est en t rain de s ' a c ­
c ro î t r e (1). Cette concurrence n ' e s t pourtant pas encore a r r i v é e , du 
moins semble-t- i l , au stade d'une concurrence de prix (2). En observant 
de nouveau le tableau No 21 dans lequel nous avons aussi , mais avec une 
autre échelle, reporté les pourcentages de la consommation des fibres 
synthétiques p a r rappor t au coton brut , nous constatons que la ha i s se 
du pr ix du coton brut et de la rayonne n 'a pas eu pour effet d ' enrayer 
l ' avance annuelle de la consommation de f ibres synthé t iques . Cet te 
tendance a même été importante et constante et semble donc permet t re 
d 'aff irmer qu 'el le est indépendante des pr ix prat iqués pa r les concur­
rents jusqu'en 1965; mais à par t i r de 1966, il semble que la concurrence 
des fibres synthétiques s 'exerce de plus en plus sévèrement à l 'encontre 
du coton. 

Les p r i x des f ibres synthétiques sont encore t r è s net tement 
supér ieurs à ceux du coton et des fibres ar t i f ic ie l les . L'évolution des 
p r i x des f ib res synthét iques fait d ' a i l l e u r s p reuve en m ê m e t e m p s , 
d'une t r è s grande stabilité, jusqu'en 1965, moment à par t i r duquel des 
chutes t r è s sévères sont intervenues. (Voir évolution récente , décri te 
en conclusion p . 226. 

P lus ieurs éléments affaiblissent pourtant le niveau élevé des 
pr ix : 

D'abord, et depuis toujours, toute modification du prix des 
fibres synthétiques était dirigée ve r s la ba isse , même dans les années 
où le pr ix de vente des fibres artificielles et naturelles avaient été aug­
menté 

' - Ensuite il ne faut pas négliger le fait qu'avec une unité de 

(1) Les f ibres synthétiques ne concurrencent pas seulement le coton 
bru t , ma i s également les f ibres ar t i f ic ie l les . 

(2) ICAC, "P lenary meeting 1962, Statment on Cotton Pol icy" , il en 
ressor t que la qualité du produit fini et la préférence du consomma­
teur sont plus importantes que le prix. Pourtant déjà t rois ans plus 
tard, ce même Comité constate que l 'élément prix prend une impor­
tance croissante. 
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poids de fibres synthétiques, on produit nettement plus de t issu qu'avec 
la même unité de poids de coton. (1) 

Un au t re élément qui pourra i t décider les producteurs de 
textiles à acheter des ma t i è re s p r e m i è r e s synthétiques - et qui en t re 
certainement dans le coût de production susceptible de contrebalancer 
le pr ix élevé des fibres synthétiques - es t l 'a ide des producteurs ch i ­
miques de fibres synthétiques à la promotion de vente et à la publicité 
des a r t ic les de textile synthétique. 

De plus, en tenant compte de la différence de qualité et de 
durée entre certains textiles synthétiques et cer tains textiles de coton, 
le prix relativement élevé de la fibre synthétique peut ê t re entièrement 
supporté par le consommateur final, ce qui augmente l ' importance de 
l 'é lément de pr ix dans la concurrence entre les f ibres synthétiques et 
le coton. 

Si nous nous concentrons uniquement sur les différences entre 
les rée ls pr ix , et sans nous lancer dans de t r è s grands calculs , il es t 
probable que la tendance actuel le des p r ix des produi ts synthét iques 
continue son évolution. A l 'échéance des b reve ts de cer ta ins produi ts , 
on ass i s t e ra t r è s probablement à une baisse de leur pr ix de vente et si 
la production des f ibres synthétiques augmentai t encore , une b a i s s e 
u l t é r i eu re des pr ix de vente en se ra i t cer ta inement la résu l t an te . Un 
élément t r è s important , mais difficile, sinon impossible à appréc ie r , 
est la marge bénéficiaire de l ' industrie productrice de fibres synthéti­
ques (2), ca r , en ce moment, la politique de pr ix de cette dernière es t 
une pure politique de producteur. (3) 

Puisque les f ibres synthétiques opposent déjà ac tue l lement , 
avec une différence de p r ix r ée l a s s e z impor tan te , une concu r r ence 
s é r i e u s e aux produi t s n a t u r e l s et a r t i f i c i e l s , on peut l é g i t i m e m e n t 
c ro i re qu'une ba isse u l tér ieure des prix des fibres synthétiques se ra i t 
en mesure d'augmenter encore cette concurrence. 

(1) United States Bureau of Census : "Raw m a t e r i a l s in the Uni ted-
States Economie : 1900-1961", Working Pape r No 6, Washington 
D . C . p . 26. 

(2) LCAC "Plenary Meeting, 1962, Statement on Cotton Policy" 

(3) Ce t e r m e technique correspond à la notion al lemande qu'englobe 
l ' express ion " . . . P roduzen tenpre i s" . 
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3. Conséquences de 1' "Inter-fibre competition" 

Comme on l'a fait en 1956, afin d'arrêter la croissance de la 
consommation de la rayonne par rapport aux cotonnades, il faudra, 
entre autres essayer d'enrayer la concurrence des fibres synthétiques 
par une nouvelle baisse du prix du coton brut (ce ne sera là qu'un des 
moyens disponibles, car les augmentations de l'effort de commerciali­
sation, de marketing, de propagande etc. peuvent contribuer favorable­
ment dans ce contexte à l'augmentation de la puissance concurrentielle 
du coton). 

Si tel est le cas, et que les producteurs de coton brut soient 
forcés, afin de ne pas perdre totalement leur marché d'exportation (et 
même les marchés nationaux), d'abaisser encore les prix de leurs pro­
duits, il en résultera logiquement une baisse de la production mondiale 
du coton brut. Ce seront les producteurs des exploitations les moins 
efficientes qui devront entreprendre un effort de reconversion afin que 
le coton brut soit concentré sur les terres les plus fertiles et produit 
avec les moyens les plus rentables. 

Le conséquence en serait pour les Etats-Unis un abandon de la 
culture du coton sur certaines terres et un reclassement d'une grande 
partie de la population rurale, alors que la concurrence pour d'autres 
producteurs - notamment pour certains pays sous-développés - ne serait 
souvent pas très loin des solutions américaines. 

Mais par cette remarque nous entamons déjà la matière qui 
sera traitée au chapitre suivant, dans lequel nous nous proposons, après 
avoir analysé l'ensemble des conséquences de l'évolution de la politique 
des Etats-Unis et de celle d'autres gouvernements - compte tenu égale­
ment de l'apparition des fibres synthétiques et artificielles dans une 
industrie cotonnière qui a changé de structure et de localisation - d'étu­
dier de nouveau les problèmes de prix, car ceux-ci resteront toujours 
l'élément central des préoccupations concernant la stabilisation des 
marchés des produits de base. 
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, C H A P I T R E IX 

CRITIQUES ET SOLUTIONS 

Introduction 

Après avoir analysé les trois influences dues à des phénomènes 
na ture l s sur le marché mondial du coton - la politique cotonnière des 
Etats-Unis , celle d 'aut res Etats producteurs ou impor ta teurs de coton 
et l 'influence de l ' industr ie texti le, compte tenu de l 'apparit ion des f i ­
b r e s ar t i f ic iel les et synthétiques - il nous r e s t e à faire la cr i t ique de 
la politique des Etats-Unis, en tenant compte des influences mentionnées 
c i -dessus , afin d 'ê t re en mesure de t i r e r des conclusions et d'examiner 
les décisions à prendre pour trouver des solutions au problème de l ' éco­
nomie cotonnière mondiale. 

Le dernier chapitre comprendra par conséquent t ro is sections. 
La p remière sera consacrée à une critique du mécanisme américain de 
soutien du pr ix du coton et à la politique d 'exportat ion à bon m a r c h é . 
Dans une seconde section, nous discuterons les solutions à apporter au 
problème cotonnier par son internationalisation, a lors que dans la t r o i ­
sième section nous par lerons des possibili tés américaines de résoudre 
l e p r o b l è m e dans l e c a s où un m é c a n i s m e in te rna t iona l s ' a v é r e r a i t 
inappl icable . 

Section 1 Cri t ique de la politique amér i ca ine en m a t i è r e de coton 
de 1956 à 1965 

Comme nous l 'avons annoncé précédemment, notre critique de 
la politique américaine en mat ière de coton concernera les années 1956 
à 1965. Une cr i t ique de ce t te m ê m e pol i t ique, m a i s pour l e s années 
1933 à 1956 a déjà fait l 'objet d 'une étude p r é a l a b l e , s ans qu ' i l y a i t 
pou r t an t ment ionné d ' a u t r e s i n f luences . Nous a v o n s vu a l o r s que 
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contrairement à ses buts, la politique des Etats-Unis a provoqué une 
augmentation de la production mondiale de coton, et dans l'ensemble 
nous avons constaté que même sur le plan national, l'output des unités 
de production n'a pas pu être diminué par une baisse de la superficie 
exploitée. La possibilité choisie face à la production croissante et à 
l'exportation décroissante fut, en 1956, l'instauration d'un système de 
double prix qui permit de maintenir le revenu des producteurs de coton 
tout en provoquant, aux dépens d'autres producteurs de coton brut, une 
certaine augmentation des exportations. 

La critique que nous ferons à ce sujet s'ajoutera à celle qui a 
été faite précédemment et sera limitée au prix américain et aux influences 
de ce dernier sur les marchés nationaux et mondiaux. 

A première vue, le mécanisme des prix que pratiquaient les 
Américains comptait à son actif un très grand avantage : celui d'avoir 
été capable de stabiliser le cours mondial du coton. Le grand défaut de 
cette politique était par contre d'avoir procédé, par divers moyens, à 
une politique d'exportation des surplus, politique criticable d'une façon 
générale parce qu'elle va à l'encontre de la politique américaine qui 
est de prôner un système international plus libéral, et particulièrement 
parce qu'elle va à l'encontre de l'intérêt des pays sous-développés con­
currents des producteurs américains. 

1. La stabilisation du marché mondial du coton, avantages 
et désavantages 

Pour effectuer avec succès l'analyse de ce problème, la ques­
tion la plus importante serait de savoir si la stabilisation, qui était un 
des résultats de la politique américaine, a été avantageuse ou non pour 
les Etats-Unis, les pays concurrents, les pays importateurs et l'indus­
trie textile de ces pays. Une réponse exacte ne peut malheureusement 
pas être fournie puisque l'interventionnisme américain a, depuis 1933, 

(1) Un exemple en chiffres en est la meilleure preuve, En 1950/51 la 
superficie exploitée en coton aux Etats-Unis a été de 25 millions 
d'acres alors qu'en 1964 on n'a plus produit de coton que sur 10 mil­
lions d'acres. Pourtant dans les deux années considérées, la pro­
duction a été d'environ 15 millions de balles. (2) 
La N. Z. Z. du 22 juin 1964 décrit d'ailleurs un phénomène compara­
ble, démontrant en même temps la hausse du rendement qui a eu 
lieu aux Etats-Unis. 
(2) Voir aussi D. Reiche, op. cité, p. 101 
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modifié les données de l'offre et de la demande de façon telle que toute 
l 'analyse quantitative mènerait actuellement à des résultats erronés (1). 
Il est donc quasiment impossible de porter un jugement sur les avantages 
ou les désavantages d'un seul facteur, a lors que le marché mondial du 
coton a été pendant des décennies influencé par de t rès nombreux facteurs 
plus ou mnin« cntiérents. 

Mais, mise à par t une analyse chiffrée, on peut tout de même 
formuler certaines conclusions sur les avantages plus ou moins grands 
d'une stabilisation du prix du coton. 

a) Les avantage de la stabilisation du pr ix mondial du coton 
brut 

Dès le dépar t , en examinant ce point, il nous faut f a i re une 
distinction t r è s nette entre la stabilisation du prix à un niveau co r r e s -
pondant à celui qu'établirait à long terme la force de l'offre et de la d e ­
mande, et la stabilisation de ce prix à un niveau trop élevé pa r rappor t 
à l'offre et à la demande. 

i) La stabilisation du prix au niveau correspondant à l 'offre 
et à la demande à long te rme 

La confiance qui régnerait sur un tel marché serait avantageuse 
pour les producteurs et les consommateurs de coton brut . En outre, les 
consommateurs pourraient procéder à une politique de stockage de cette 
matière sans courir le danger d'une fluctuation violente; aussi la concur­
rence entre les différentes fibres naturel les et chimiques s ' é tab l i ra i t -
elle sur des bases r éa l i s t e s . Un stockage soit nat ional , soit i n t e rna ­
tional pourra i t dans ce cas prévenir des fluctuations de cours en l i m i ­
tant à cer ta ins moments la pénurie de coton; mais le stock ne pourra i t 
ni ne devra i t p réven i r des fluctuations ex t r êmes de la demande et de 
l 'offre, ou augmenter l e s p r ix et l es revenus des p roduc teur s à long 
t e r m e , c a r dès qu' i l pa rv iendra i t à ce but , il ne p r o c é d e r a i t p lus à 
l ' égal isa t ion des achats et des ven tes . 

D'autres moyens doivent être employés pour annuler les effets 
d'iule guer re , d'une dépression ou d'un déficit de la production pendant 
plusieurs années. Ce stockage ne fournira donc qu'une aide limitée dans 
les pér iodes difficiles, afin de combler l e s lacunes d'un stockage de 
l ' industrie de transformation, dues à des impondérables imprévisibles, 
et que les stocks privés ne suffisent pas à combler. (2) 

(1) Voir aussi M. Clawson, op. ci té , p . 269 
(2) F .W. Waugh, op. ci té , p . 50 
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Mis à pa r t le niveau de pr ix , ce sont l es Eta ts -Unis qui ont, 
depuis longtemps, participé efficacement à la stabilisation du prix mon-
dial.(l) 

ii) La stabi l isat ion du p r ix mondial à un niveau t rop élevé 

Il va de soi que la stabilisation de pr ix à un niveau trop élevé 
ne peut ê t r e avantageuse que pour l e s p roduc teu r s de coton b ru t , et 
encore cette affirmation peut-elle ê t re faussée si l'on considère l ' évo­
lution de l'offre et de la demande à long t e rme . 

A court t e r m e , les producteurs de coton recevraient a lors un 
revenu stable élevé, ce qui est appréciable dans des économies à r e ­
venu élevé, par exemple pour le producteur des Eta ts -Unis , mais une 
pare i l le politique est revendiquée surtout pa r les pays à faible revenu 
national (2). Dans ces pays, l 'apport de devises et les ren t rées fiscales 
ainsi que le revenu national et, de p lus , les projets de développement 
économique, en t i re ra ien t un avantage net . 

Il y a pourtant des au teurs qui affirment que la s tabi l i té des 
pr ix mondiaux.du coton est plus importante que le niveau même de ces 
pr ix (3).Ils apportent pour prouver le fait qu'en 1955/56 et 1958/59 les 
p r ix étaient ins tables et l e s exportat ions des E ta t s -Un i s l im i t ée s et 
qu'en 1956/57 et 1957/58, les pr ix étant s tables , les exportations des 
E ta t s -Unis augmentèren t . Une tel le conclusion nous p a r a î t pour tan t 
hâtive car , dans les mêmes années, le niveau du prix mondial ayant été 
profondément modifié, cette variation du niveau de pr ix semble prouver 
le contraire . 

En conclusion, on pourrait dire que la stabilité du prix mondial 
est un avantage net à court t e rme pour les pays producteurs , et à long 
t e rme si le niveau de la stabilisation est raisonnable. Pour jouir p l e i ­
nement de l 'avantage d'une stabilisation, il faut pourtant encore que ce 
ne soit pas un seul pays qui se charge des frais et des responsabi l i tés 
pouvant découler d'une telle politique. On verra avec le point b) comment 
cet avantage peut se transformer, sous certaines conditions, en désavan­
tages. 

(1) ICAC, Plennary meeting 1961, Statement on cotton policy. 

(2) ICAC, Plenary meet ing 1955, "Déclarat ion sur la situation 
mondiale de coton". 

(3) R. T. Bagget, Agricultural Economist: "Cotton pr ices in world im­
port marke ts" , USDA, Foreign Agricultural Service, Janvier 1960. 
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b) Les désavantages d'une stabilisation de prix 

Les désavantages d'une stabilisation de pr ix sont évidemment 
plutôt ou presque exclusivement à chercher dans une stabilisation à un 
niveau trop élevé. 

i) La stabilisation à un niveau correspondant aux forces de 
l'offre et de la demande à long t e r m e 

La stabilisation à un pr ix correspondant à un niveau r éa l i s t e 
est t r è s difficile à at teindre et c 'est en effet un des seuls désavantages. 
Le problème de la détermination de l 'évolution future des pr ix afin de 
s tab i l i se r l es fluctuations autour de cet te moyenne, n ' e s t p a s encore 
réso lu . 

ii) Stabilisation à un niveau trop élevé 

Un des principaux désavantages d'une stabilisation à un niveau 
t rop élevé es t que les fonctions du pr ix dans une économie de marché 
ne peuvent plus ê t re garant ies ; ainsi l 'offre augmentera et la demande 
diminuera et un déséquilibre entre les deux sera inévitable. (1) 

Mais, à part ce désavantage et celui qui découle du coût énorme 
- surtout pour un pays qui devient par sa politique un exportateur r é s i ­
duel - dont nous avons déjà longuement discuté les influences lo r s de 
la critique de la politique américaine de 1933 à 1956, d 'autres désavan­
tages devront maintenant être énumérés . 

La confiance des importateurs dans le marché mondial du coton 
peut ê t re évidemment largement entamée, car la crainte que la s tabil i ­
sation ne pu isse ê t re maintenue à un niveau t rop élevé n ' e s t pas sans 
fondement. Les décis ions d 'achat des indus t r i e l s sont l im i t ée s pour 
être fixées à un minimum (2) par crainte d'une dévalorisation des stocks, 
a l o r s que les p roduc teurs concur ren t s poursu ivront une poli t ique de 
vente "à tout pr ix" . Si un seul pays (en l 'occurence les Etats-Unis) ga­
rant i t la stabil isation à un niveau i r r é e l , le m ê m e danger es t encore 
aggravé . (3) 

(1) USDA : "P r i ce stabilisation Handbook", op. cité, p . 42/43 

(2) LCAC, P l . meeting: "Statement on cotton policy" 1963. — En 1959 
le même comité affirma que l 'existence même et ensuite la liquida­
tion de certaines quantités de coton détenues en surplus , dérègle -
raient la s t ructure de pr ix su r les marchés mondiaux. 

(3) O.B. Je s sness , op. cité, p . 262 
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Nous avons d 'autre par t noté que la fixation à un niveau élevé 
était un avantage pour les producteurs de coton, mais nous avons ajouté 
que cet avantage n 'é ta i t réa l i sab le qu 'à court t e r m e , puisque, à long 
t e rme , non seulement la fluctuation de l'offre et de la demande réagira 
négativement au pr ix élevé, interdisant ainsi une augmentation de pr ix 
et de revenu des producteurs à long te rme, mais l'avantagé comparatif 
des f ibres ar t i f ic ie l les et synthétiques s e r a augmenté p a r rappor t au 
coton b ru t , diminuant a insi la demande et l es p r ix de ce d e r n i e r , et 
provoquant en même temps une baisse des revenus des producteurs de 
coton (1). Pour la concurrence entre les différentes fibres, une politique 
de stabilisation de prix à un niveau trop élevé est donc certainement un 
grand désavantage. Un au t re désavantage pour les consommateurs de 
coton et en m ê m e temps pour 1' "Lnter-fibre competit ion", e s t qu'une 
stabilisation du pr ix et la stabilisation à un niveau trop élevé, causent 
la disparition du marché à t e rme aux différentes bourses de coton. Le 
Dr Kroëse note à ce sujet que dès qu'une s tabi l isat ion prend fin, un 
marché à t e rme doit fonctionner pour qu'un pr ix économiquement vala­
ble puisse ê t re fixé. (2) 

Si la politique de stabilisation des pr ix à un niveau excessif a 
pour conséquence une baisse de la superficie exploitée, le revenu des 
agr icul teurs n ' e s t pas amél ioré . (3) 

Conclusion 

Sans vouloir t rancher entre les avantages et les désavantages 
d'une politique de s tabi l isat ion, il faut avouer qu'une s tabi l isat ion du 
pr ix à un niveau correspondant à l'évolution à long t e rme de l'offre et 
de la demande est certainement plus avantageuse pour les consommateurs 
et pour tous les pays produc teurs , qu'une fixation de pr ix à un niveau 
trop élevé. 

Si l es pays en voie de développement ins is tent ac tuel lement 
t r è s par t icul ièrement pour que le pr ix soit fixé à un niveau trop élevé, 

(1) Fed. reserve Bank of St. Francisco, op. cité, p . 24. 

(2) "The cotton industrie of western Europe in a changing world", op. 
cité, p . 107 

(3) De toute façon ceux qui souffrent aux Eta ts-Unis d'un revenu t rop 
faible sont l es producteurs d'exploitations marginales qui consom­
ment e u x - m ê m e s la major i té de l eu r product ion. Une h a u s s e de 
p r ix n 'a f fec tera guère l eur revenu. 
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c'est parce qu'ils ont profité pendant longtemps de la politique de fixation 
du pr ix amér ica in sans avoir eu jusqu' ici à souffrir des conséquences, 
néfastes à long te rme, d'une pareille politique. La consommation globale 
était en hausse dans ces pays et la politique des Etats-Unis leur a permis 
d 'exporter leur production de coton brut sans aucun danger de mévente. 

La meilleure preuve qu'une parei l le politique ne fonctionne pas 
à long t e rme est que les Etats-Unis ont bien été forcés , en 1956, et à 
p lus ieurs r e p r i s e s pa r la sui te , de modifier l eur politique de p r ix et 
leur politique d 'exportat ion. 

Nous en parlerons dans le paragraphe suivant. 

2. Avantages et désavantages découlant des diverses méthodes 
d'écoulement des surplus américains 

Dans la par t ie descr ipt ive, nous avons vu l'effet, à notre avis 
le plus important , de la politique de subvention des exportations a m é ­
ricaines, qui fut de provoquer une baisse du prix mondial. Dans le d e r ­
n ier paragraphe, nous avons aussi r emarquer les avantages qui décou­
lent forcément d'une baisse du niveau du prix mondial pour les consom­
mateurs et pour la concurrence entre le coton et les fibres synthétiques. 

Nous passerons néanmoins en revue les avantages et les désa­
vantages de ce mécan isme p a r c e que de mult iples défauts semblent y 
ê t re a t tachés , même si l'effet global de la politique américaine d 'a lors 
res te favorable pour le marché mondial du coton. On trouvera peut-être 
dans la section suivante des mécanismes possédant l e s m ê m e s ve r tus 
que ceux proposés p a r l e s E ta t s -Unis , sans que les m ê m e s défauts y 
soient a t t achés . 

Avant tout il faut voir clairement quelle est la politique a m é r i ­
caine et écouter un économiste américain avouer la signification réel le 
du programme des Eta ts-Unis . 

Il dit à ce sujet : 
"I t is easy to ra t iona l i se our f a rm surp lus into in te rna t iona l a s s e t s 
without so much as a word dumping. But in doing so, we deceive no one 
but ou r se lves . We can go on making a v i r tue of thease , but thougtful 
people and informed l eade r s abroad a r e not deceived by what we say; 
they see cleary that we have been making our foreign economic policy 
fit our internal convenience". (1) 

Davis également, dans son ouvrage : "Food for Peace" publié sous Ie 
Food Research Institut, sér ie 1, 2 en mai 1960, dit à ce sujet : 
" . . . . The so called ba r t e r operations have given r i s e , as we have seen, 
to leg i t imate complaints from friendly export ing count r ies wich a r e 
subject to what is internationaly regarded as unfait competition". 

(1) T. W. Schultz, op. cité, p . 333 
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La cause principale de l 'écoulement des surplus est la fixation 
d'un prix à un niveau trop élevé pendant trop longtemps. Nous avons vu 
comment , depuis la fin de la g u e r r e jusqu 'en 1956, la poli t ique d e s 
Etats-Unis a toujours évité un ajustement v e r s le bas du pr ix national 
et mondial, et comment ils devinrent des exportateurs résiduels et p e r ­
dirent leurs marchés . 

Cet ensemble de faits eut pour conséquence l ' instauration d'un 
sys tème de double pr ix , maintenant pa r des paiements d ivers un pr ix 
élevé pour les producteurs de coton et, de 1956 à 1964 pour les industries 
consommatr ices , et raba issan t l es pr ix d 'exportation, afin de gagner 
d'une par t les marchés d ' importation, d 'aut re pa r t la compétitivité du 
coton face aux produits art if iciels et synthétiques. 

Nous passerons en revue, comme dans le premier paragraphe, 
les différents avantages et désavantages de cette politique; aussi établi­
rons-nous un tableau comparatif qui figurera dans l 'annexe statist ique 
(No 22). Il ne s ' ag i ra pourtant que d'une explication sommaire et nous 
exposerons c i -après , d'une façon plus détaillée, ces avantages et désa­
vantages pour les Etats-Unis, pour ses concurrents exportateurs et pour 
les pays importateurs développés et sous-développés. 

Sans avoir besoin de r epa r l e r de 1' "Inter-f ibre competition", 
nous donnerons nos conclusions sur les avantages et les désavantages 
en général de la politique d 'écoulement des surp lus appliquée pa r l es 
E ta t s -Unis . 

a) Les différents avantages découlant d'un sys tème de sub­
vention à l 'exportation 

Aux Eta t s -Unis ce se ron t l e s p r o d u c t e u r s , puis l 'E t a t , qui 
pourront t i r e r un certain avantage de l 'écoulement des cotonnades à des 
prix ou à des conditions favorables. 

Les producteurs de coton aux Etats-Unis profitent de l 'écoule­
ment d'abord dans la mesure où augmente la demande globale pour des 
coton brut amér ica ins (1) (par le fait même de la distribution de c e r t i ­
ficats P . I . K. , i ls reçoivent pour toute leur production un pr ix c o r r e s ­
pondant au prix national (2) et ensuite dans la mesure où le stock a m é ­
ricain sera i t - et tel a été le cas - incapable de continuer sa politique 
d'achat à un pr ix fixe élevé. (3) 

(1) IFCATI, rapport 11 , op. ci té , p . 56 
(2) D. Reiche, op. ci té , p . 85 

(3) F .W. Waugh, op. ci té , p . 52 
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Ce sont auss i l es expor ta teurs qui profitent d'une hausse de 
leurs ventes et de leur chiffre d'affaires ainsi que l 'Etat pour lequel un 
stock élevé avait provoqué des frais énormes . (1) 

La baisse du stockage a d 'ai l leurs été t r ès nette et, entre 1956 
et 1958 par exemple, le stock a passé de 14,8 millions de balles à 8,7 mil­
lions de balles. (2) 

Ce sont les pays exportateurs concurrents des Etats-Unis qui 
ont principalement souffert du dumping de ce pays , m a i s , malgré tout, 
des avantages peuvent en découle r pour eux selon c e r t a i n s a u t e u r s . 

Ll y a d'abord un avantage indirect cer ta in , en ce sens que si 
les Etats-Unis abandonnaient, à cause de la difficulté de leur politique 
agr ico le , toute intervention su r l es m a r c h é s national et mondia l , la 
ba i s se du pr ix mondial s e ra i t probablement encore plus forte qu 'avec 
une politique de dumping. (3) 

Ensuite, il ne faut pas oublier que les Eta ts-Unis ont, depuis 
1958 et jusqu'en 1963, procédé à une politique régul iè re de subvention 
à l 'exportation (en donnant une subvention garantie pour une année com­
merc ia le ) . Ce fait même a mis de nouveau les Etats-Unis en difficulté 
tout en permettant aux exportateurs concurrents - les prix à l'exportation 
aux Etats-Unis étant connus d'avance - de vendre toute leur production 
sur le marché mondial en fixant un pr ix jus te au-dessous de celui des 
exportations amér ica ines . 

Depuis 1963/64, les ventes d i rec tes ont recommencé, mais la 
politique des autori tés américaines a été telle que les pr ix n'ont pas eu 
d'influence négative sur le marché mondial. En effet, et selon M. Kuc-
zinsky (4), le CCC a accepté d'offrir du coton seulement à un ce r ta in 
minimum ou au -des sus ; ce min imum, bien qu ' i l n ' a i t p a s été publ ié , 
fut connu pa r les impor ta teurs de coton qui, pa r conséquent, s ' a d r e s ­
sèrent à d ' au t res producteurs avant d 'acheter auprès des Amér ica ins . 

(1) Il faudrai t toutefois savo i r s i la vente ne couvrant p a s l e s f r a i s 
d'achat est moins coûteuse que le stockage en attendant une période 
de vente favorable. 

(2) Federal Reserve Bank of St. Francisco, op. cité, p . 20 et LFCATL, 
Rapport U, p . 56. 

(3) F .W. Waugh, op. cité, p . 59 

(4) Kuczinsky, op. cité, p . 59 
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11 faut ajouter ici que la nécessité d'éviter que le marché mondial 
soit affecté par la politique d'écoulement des surplus agricoles, a toujours 
été respectée par les politiciens des Etats-Unis. (1) 

M. W. Waugh pense d 'a i l leurs que les exportations des E t a t s -
Unis tendent plutôt à augmenter la consommation globale de coton qu'à 
déplacer les sources d'approvisionnement non américaines vers les sour­
ces américaines. (2) 

Si ce déplacement n'a pas lieu, on pourrai t affirmer qu'il n'y a 
en tout cas pas à craindre un effet négatif pour les producteurs concur­
rents des Etats-Unis. Des résolutions de l'ICAC aux sessions plénières 
de 1958, 59, 60 et 62 ont d 'ai l leurs confirmé la prudence de la politique 
d'écoulement des surplus suivie par les Etats-Unis. 

Les influences dont souffrent les pays sous-développés seront 
considérées à par t et nous pourrons étudier a lors les avantages qui en 
découlent pour les pays impor ta teurs . 

En général , on peut affirmer que ces de rn ie r s profitent de la 
politique d 'écoulement des surplus des Eta t s -Unis d 'abord p a r c e que 
les prix mondiaux ont baissé, ce qui affecte les industries et la consom­
mation finale et ensuite, parce que en profitant des facilités de crédit , 
de devises , etc . cer tains pays ont pu augmenter leurs importations de 
coton et donner a insi une nouvelle impulsion à l eu r économie text i le 
(cas de l 'Eurooe et du Japon). 

D 'au t res pays encore ont pu, malgré les difficultés de la b a ­
lance des paiements et le manque de dol lars , importer du coton en p r o ­
venance des Etats-Unis. (3) 

Nous avons vu dans le paragraphe précédent que la ba i s se du 
prix du coton brut influencera favorablement la concurrence entre celui-
ci et les différentes fibres artificielles et synthétiques. (4) 

(1) La section 101(a) de la PL 480 dit explicitement que le "pouvoir exé­
cutif doit mene r sa politique dans un sens qui ne fera pas de to r t 
aux exportateurs concur ren ts . Riley: "Some recent developments 
in U . S . surplus d i sposa ls" op. ci té , p . 70 

(2) F .W. Waugh, op. c i té , p . 52 

(3) LCAC: "Monthly review of the world situation" dec. 1951, Art ic le 
spécial: "U.S . export financing programms", et Riley op. cité, p. 70 

(4) LCAC Plennary meeting 1956 
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Des avantages plus généraux sont à che rcher du côté du pr ix 
mondial qui, pa r le dumping à l 'exportation, es t devenu plus ra isonna­
ble; ce fait pe rmet t r a cer tainement un mei l leur équilibre entre l'offre 
et la demande d'une par t , et à l 'élimination des producteurs marginaux 
d 'autre par t . 

b) Les désavantages découlant de la politique d 'écoulement 
des surplus 

En ce qui concerne les E ta t s -Unis , le désavantage pr incipal 
es t (ou plutôt é ta i t , avant l ' introduction d'un paiement compensato i re 
en 1964) du côté des consommateur s indus t r ie l s nationaux qui furent 
ne t tement désavantagés p a r r appor t à l e u r s c o n c u r r e n t s é t r a n g e r s , 
puisqu'i ls devaient acheter leur mat iè re p r emiè re à un pr ix plus élevé 
que ces d e r n i e r s . (1) 

Selon l 'OCDE, la conséquence de cet état de choses fut une 
plus grande importation d 'a r t ic les é t rangers de textiles et à l ' in tér ieur 
des E ta t s -Uni s le coton souffrit éno rmémen t de la c o n c u r r e n c e d e s 
fibres art if icielles et synthétiques (2). 11 fallut a lors imposer des r e s ­
tr ict ions à l ' importation d 'ar t ic les de coton étranger (mesures qui p e r ­
dirent leur justification après 1964). (3) 

Le maintien du pr ix élevé pour les producteurs de coton à l ' in­
t é r i e u r des E ta t s -Unis n ' a du moins pas découragé la production.(4) 

La si tuation concernant la consommat ion nat ionale et , p a r 
déduction les surplus, serait meilleure avec des prix inférieurs. 

Un au t re désavantage pour les Eta ts -Unis est d 'abord que le 
coût des opérations d 'écoulement est t r è s élevé (5) et ensuite qu 'auss i 

(1) Cela quoique les industr ies textiles des Etats-Unis soient, du point 
de vue s t ructurel , mieux placées que leurs concurrents européens, 
et surtout parce que l ' intégration et la rationalisation de la produc­
tion ont débuté plus tôt aux Etats-Unis qu'en Europe. OCDE: "Indus­
tr ie cotonnier e aujourd'hui", op. cité, p . 126 

(2) ICAC, Rapport 11, op. cité, p . 56 

(3) NZZ, 22 juin 1964 

(4) ICAC, Plenary meeting 1956 et F . W. Waugh, op. cité, p. 52 

(5) Idem (1) 
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longtemps que l 'on accepte des devises é t rangères comme paiement , 
l 'accumulat ion de ces dev ises peut avoi r ce r t a ins désavan tages . (1) 

Mais le sujet central de ce paragraphe est de déterminer si les 
exportateurs concurrents des Etats-Unis ont souffert de la politique amé­
r ica ine , soit p a r c e qu ' i ls étaient forcés de diminuer leur production, 
soit parce qu' i ls ne pouvaient plus exporter autant qu'avant (par le fait 
que les Eta ts -Unis avaient provoqué un détournement du commerce ) . 

Certains auteurs pensent en effet que la politique américaine a 
découragé la production de certains pays producteurs de coton. De 1956 
à 1959 le taux d'expansion de la production de coton res ta i t au-dessous 
de celui atteint dans les années précédentes . (2) 

Pa r a i l leurs , dans un art icle spécialisé concernant les produits 
de base agr icoles , il es t affirmé que les p rogrammes d'écoulement de 
surplus n'ont fait que remplacer les exportations commercia les t r a d i ­
tionnelles en provenance, soit des Etats-Unis , doit d 'au t res pays p r o ­
ducteurs (3). En examinant les stat ist iques sur la pér iode ent iè re , on 
peut probablement en conclure que dans les p remiè re s années du fonc­
tionnement des p rog rammes d'exportation, l es cotons amér ica ins ont 
effectivement réuss i à remplacer les produits concurrents. Les expor­
tations des Etats-Unis augmentaient a lors que les exportations du res te 
du monde diminuaient. (4) 

La baisse du prix mondial qui a presque toujours suivi une période 
de programme américain t rès actif (5) a évidemment affaibli les recettes 
d'exportation des pays concurrents qui, s ' i ls pouvaient toujours suivre 
rapidement cette diminution de coût, ont en tout cas souffert de la baisse 
des recettes due à la diminution des droits à l'exportation. 

(1) Riley, op. ci té , p . 70 dit à ce sujet que les concessions de devises 
pour le développement économique ont augmenté ent re 1958/59 et 
1960/61 de 600% a lo r s que les p r ê t s n 'ont augmenté que de 162%. 

(2) Kuczinsky, op. c i té , p . 56 

(3) S. C. Hudson et R. Gherson, op. cité, p . 1723 

(4) En effet, en 1955/56, par rapport à 1956/57 et 1957/58, les expor­
tations des E. U. ont passé de 2,2 M. B. à 7, 6 et 5, 7 M. B. r e spec­
t ivement , a l o r s qu 'à la m ê m e époque les exportat ions des pays 
producteurs concurrents des Etats-Unis ont dû aba i s se r de 11,3 à 
6,7 et 6 ,8 M. B. 

(5) idem (2) p . 54 
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,En ce qui concerne les pays importa teurs , il est évident qu'ils 
ont bénéficié de ces p rog rammes d 'aide à l 'exportat ion, ma i s malgré 
cela, il faut se demander si une aide plus di recte aux pays sous-déve-
loppé n 'aura i t pas été plus rentable. 

Aussi l 'absence d'une Bourse peut-el le avoir une certaine in ­
fluence négative sur la consommation industrielle des pays importateurs. 

Dans toutes l e s s éances p l é n i è r e s de l ' ICAC, l e s r a p p o r t s 
concernant la politique cotonnière ont m i s l ' accen t s u r ce point . (1) 

A cela il faut nécessairement ajouter que la pratique du dumping 
est condamnée par le GATT et qu'elle ne correspond pas au l ibéralisme 
économique défendu pa r l es pol i t ic iens des E ta t s -Unis dans d ' au t r e s 
domaines . (2) 

Conclusion 

La discussion se pas se ici pr incipalement en t re un avantage 
t r è s net pour l es p roduc teurs , l es expor ta teurs et l es E ta t s -Uni s , et 
un cer ta in désavantage pour l es p roduc teu r s , l e s expor ta teurs et l es 
Etats des pays sous-développés. En principe, la fixation du prix mondial 
à un niveau plus bas n ' e s t pa s , à long t e r m e , un désavantage pour l es 
pays sous-développés(quoiqu'ils insistent encore pour que les Etats-Unis 
maintiennent des prix élevés). Le désavantage consistera surtout pour eux 
dans l ' accaparement des marchés p a r l es Eta ts -Unis , qui diminue les 
rece t tes d'exportation desdits pays . 

Ce n ' e s t donc pas le fait du p r ix plus bas dû au dumping des 
Eta t s -Unis qui es t c r i t i cab le , ma i s le dumping l u i - m ê m e . 

Les politiciens des Etats-Unis se défendent contre les accusa­
tions en affirmant que les efforts de diminution de la production du coton 
ont toujours été annulés globalement par l'augmentation de la production 
des pays concurrents et que ces pays n'ont pu prat iquer cette politique 
d'augmentation que grâce au "parapluie des pr ix" établi pa r les E t a t s -
Unis; de p lus , ces m ê m e s pol i t ic iens pré tendent qu ' i l s n 'ont aucune 
obligation à soutenir et subventionner la production et l 'exportation de 
leurs concurrents; de toute façon, disent- i ls , certains Etats concurrents 

(1) Voir aussi J . Backmann, op. cité, p . 214 

(2) K. Brandt : "Guideline for a construct ive revision of agr icul tura l 
policy in a coming decade" , J . F . E. , Vol. XIIL No 1. 
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appliquent également des politiques commerciales non concurrentielles. 

(1) 
Mais l e s d i r igeants des pays qui souffrent des expor ta t ions 

subventionnées des Etats-Unis répondent à cette augmentation en affir­
mant que leurs propres exportations diminuent, ainsi que leurs rentrées 
de dev ises , du fait des politiques d 'exportat ion des E ta t s -Uni s . Bien 
qu'ils aient la possibilité d 'abaisser ou d'annuler leur taxe à l'exportation 
ou d ' ins taurer à court t e rme un système de double prix, ces-pays sont 
conscients qu'ils auront des difficultés à lutter contre la puissance finan­
cière des Etats-Unis si ces derniers mènent une guerre de prix. 

L'argumentation principale de ces pays se base toutefois sur 
le fait que beaucoup de concurrents des Etats-Unis pour les exportations 
de coton sont des pays sous-développés. 

L ' importance de leur argumentation est telle que nous en d i s ­
cuterons dans un paragraphe spécial . 

3. Importance de l 'exportat ion de coton brut pour ce r t a ins 
pays en voie de développement et désavantages provenant, 
pour ces pays, du dumping des Etats-Unis 

Pour p lus ieurs ra i sons , l 'économie cotonnière est d'une t r è s 
grande importance pour les économies en voie de développement. 

Le climat de beaucoup de ces pays permet et rend même favo­
rable la culture du coton, auss i ce sec teur es t - i l fréquemment inclus 
dans des programmes de développement économique; si ces programmes 
cherchent à at teindre une certaine diversification de la production, on 
choisit souvent le coton. 

La par t des recet tes de devises due à des exportations de coton 
est particulièrement élevée dans certains pays en voie de développement. 
Une baisse du pr ix mondial du coton diminue par conséquent l 'apport en 
devises et ceci en face d'une augmentation des coûts des facteurs de p ro ­
duction qui doivent être importés. 

Tant que les possibilités d'importation sont limitées, les espoirs 
de développement économique le sont aussi . (2) 

Cela n ' e s t qu'un des facteurs qui diminuent la rémunéra t ion 
des producteurs de coton ca r , d 'autre par t , une production trop faible 

(1) H.R. Woltmann, op. ci té , p . 1746 

(2) idem (1) p . 1750 
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va souvent de pa i r avec un rendement peu élevé et accentue encore la 
difficulté d'obtenir un cer ta in revenu (1). Et pourtant la production de 
coton r e p r é s e n t e pour beaucoup de pays une p a r t impor tan te de l e u r 
revenu national, ce qui influence le développement économique d'une 
p a r t et la t ransformat ion de l ' indust r ie textile d ' au t re pa r t . 

Lors de la séance plénière de l'ICAC en 1959, le rappor t sur 
la politique cotonnière justifiait d 'a i l leurs le développement de la p r o ­
duction de coton dans les économies en voie de développement, affirmant 
qu'avec une population en croissance rapide, on devait produire et ven­
dre soit aux nationaux, soit sur les marchés mondiaux, les biens qu'on 
était capable de produire , afin d 'économiser des devises pour l ' i m p o r ­
tation d 'autres biens de consommation. 

Conclusion 

En conclusion de cette section, on peut affirmer qu'une politique 
idéale consisterait , du point de vue du prix, à stabiliser ce dernier à un 
niveau correspondant à celui qu'établiraient l'offre et la demande à long 
t e r m e . Actuellement cette stabilisation est a s sez mal faite, c a r d'une 
par t elle est garantie par un seul pays producteur, d 'autre par t elle est 
probablement effectuée à un niveau trop élevé (sinon le stock gouverne­
mental des Etats-Unis sera i t moins important). 

En ce qui concerne la politique d'exportation des Eta t s -Unis , 
son côté favorable est probablement d'avoir provoqué une baisse du prix 
mondial du coton, mais , sur le plan national, le système du double prix 
a causé une perte pour la concurrence; sur le plan international, compte 
tenu des pays en voie de développement et de l ' importance que présente 
pour eux l'économie cotonnière, l 'accaparement de ces marchés d'impor­
tation dû au dumping des Etats-Unis nous paraît insensé, car l 'ensemble 
de ces pays pourrait gagner environ un demi-mill iard de dol lars , si les 
Etats-Unis leur la issa ient l 'exportation de 3 à 4 mill ions de ba l les de 
coton (2), ce qui se réal iserai t si ces derniers abandonnaient leur politi­
que de subvention à l 'exportation. (3) 

(1) LCAC, Plennary meeting, Lima, 1966 

(2)1 H.R. Woltmann, op. cité, p . 1751 

(3) Ce demi-mil l iard de dol lars n 'aggraverai t d 'a i l leurs pas le déficit 
de la balance des paiements des Etats-Unis, car en général les ex­
portations des Etats-Unis vers ces pays ne sont limitées qu'au mon­
tant des dollars disponibles dans ces économies. 



194 

Si cette aide - beaucoup plus efficace que d'autres à l'économie 
des pays en voie de développement - devait se réa l i se r , il faudrait soit 
conclure un accord international concernant le coton et stabilisant son 
marché , soit l a i s s e r encore une fois cette tâche au gouvernement des 
Eta ts -Unis , ma i s cette fois-ci sur une base plus r éa l i s t e . 

Dans les deux cas , les Etats-Unis devraient revoir à fond leur 
politique cotonnière. Le coût de ce réexamen - inévitable mais probable­
ment pas plus onéreux que les programmes en vigueur durant les années 
précédentes - sera i t élevé. 

Section 2 Internationalisation du problème cotonnier 

Une des possibilités de résoudre le problème du marché in ter ­
national de coton - c 'es t -à-d i re de stabiliser ce marché sans les défauts 
des mécanismes utilisés jusqu'ici - consisterait dans l ' internationalisa­
tion du problème, donc dans la conclusion d'un accord international sur 
le coton. 

Dans cette section, nous décrirons dans un premier paragraphe 
l'évolution historique et les conditions d'application générale d'un accord 
international sur les produits de base, pour examiner dans une deuxième 
section, les difficultés auxquelles devaient faire face les quelques accords 
principaux conclus avant 1964 (nous essa ie rons également d'expliquer 
brièvement les raisons d'un refus d'application d'un de ces mécanismes 
par l'ICAC en 1954). Un t rois ième paragraphe se ra ensuite consacré à 
l 'étude des propositions récentes d 'accords internationaux lo rs des d i s ­
cussions de l'UNCDAD. Nous concluerons cette section en donnant quel­
ques indications concernant la possibilité d'application à l 'économie co­
tonnière d'un des mécanismes passés en revue. 

1. Evolution historique et conditions générales d'application 
d'un accord international sur les produits de base 

Avant d 'aborder la discussion même des accords internationaux 
sur les produits de base , il nous faut d 'abord indiquer les ra i sons qui 
ont poussé à l'adoption générale de tels accords. Ensuite, nous définirons 
les conditions générales auxquelles les accords internationaux sur les 
produits de base doivent répondre. 

C 'es t pr incipalement l ' insuffisance des m e s u r e s ind i rec tes , 
c ' e s t - à -d i r e de cel les qui interviennent sur les déterminantes des pr ix 
à t ravers la demande et l'offre, et des mesures directes nationales, que 
le concept d'une intervention plus directe sur le plan international a été 
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assez généralement admis. Les mesures indirectes quoique insuffisantes, 
sont pourtant capables de rendre plus aisé le fonctionnement d'un accord 
international de stabilisation. 

Les différentes possibilités d'intervention indirecte, d'ailleurs 
toutes susceptibles d'amener une libéralisation des échanges internatio­
naux des produits de base, sont les suivantes : 

La p remiè re est l 'application de politiques anti-cycliques dans les 
pays industr ial isés , garantissant l ' accroissement régulier de l 'activité 
économique. Les fluctuations cycliques de cette activité étant t rès impor­
tantes, l 'aide qu'apporterait le succès de telles politiques ne serai t évi­
demment pas négligeable. Mais quoique l 'arsenal des politiques conjonc­
turelles soit de plus en plus grand et l'application de ces moyens toujours 
meilleure, cette action s 'avère insuffisante pour combattre la vulnérabi­
lité des marchés internationaux des produits de base. 

Une deuxième méthode consiste dans la diminution du protectionnisme 
des pays industriels face aux importations des produits de base en prove­
nance des pays en voie de développement. Ce moyen, quoique ce r ta ine ­
ment efficace ne résoudra que difficilement les difficultés auxquelles 
doivent faire face les pays sous-développés, exportateurs de produits de 
base. 

La diminution de la fiscalité sur les produits de base dans les pays 
développés, es t un autre moyen pour augmenter la demande, m a i s la 
moins-value fiscale serai t probablement telle que, par rapport à l 'aug­
mentation de la demande finale, cette mesure se ra i t sans grand effet. 

L'intégration de l ' industrie t ransformatr ice augmentera probable­
ment le volume de la demande des produits de base et a r r ive ra , par une 
diminution des marges de transformation, à aba i s se r le pr ix de vente 
des produits finis. 

Nous avons consacré une section ent ière à ce p rob lème et à 
son application à l 'économie cotonnière; nous avons aussi constaté que 
l'intégration de l 'industrie textile est certainement avantageuse pour les 
producteurs de coton brut, mais les doutes légitimes sont permis en ce 
qui concerne l'efficacité de cette politiaue à elle seule. 

Si la stabilité des marchés de produits de base est certainement 
amé l io rée p a r l 'uti l isation conjointe de ces m e s u r e s , l es effets nous 
paraissent insuffisants pour améliorer la stabilité des marchés mondiaux 
de ces produi t s . L ' instabil i té à court t e r m e subs is te et l 'évolution à 
long t e r m e r e s t e flagrante. 
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Ll est désormais admis par tous les pays, même les plus l ibé­
raux, qu'une action plus efficace, plus directe, plus dirigiste doit inter­
ven i r , qui s ' a t taque d i r ec t emen t et a r t i f i c ie l lement aux p r i x ou aux 
quantités produi tes et vendues, ou aux deux à la fois; son application 
technique est régie par des accords internationaux de stabilisation des 
marchés des produits d e b a s e , dont nous étudierons c i - ap rès le fonc­
tionnement, l 'efficacité et les l imi tes . 

Ce n 'es t qu'au cours de la guerre et lors de la phase de recons­
truction qu'on a compris la nécess i té d'une action plus généra le , plus 
profonde et mieux organisée. 

C'est a lo rs que des méthodes de contrôle des produits de base 
ont été étudiées et élaborées par des organisations et des congrès inter­
nationaux, méthodes dont l 'étude nous pe rmet t ra de déceler les lignes 
de conduite imposées pour la conclusion et la mise en oeuvre d'accords 
internationaux sur les dits produits. 

Nous étudierons d'abord quelques principes généraux pour exa­
miner ensuite des principes spécifiques. 

a) Principes généraux 

La conférence de Londres de 1937 fixa pour la première fois le 
statut des mesures de contrôle des produits de base comme faisant partie 
du droit public et devant être d'application multilatérale. Le but principal 
y a été défini comme étant la protection des producteurs de base et la 
garantie de leur rémunération. La conférence des Républiques des Amé­
riques cherche une solution aux problèmes des excédents. 

C'est la conférence de Hot Spring de 1943 qui posa le fondement 
de la politique internat ionale su r l e s produi ts de b a s e en définissant 
c lairement les causes des difficultés des marchés de ces produits afin 
d'y porter remède. Le remède le plus efficace serai t la conclusion d 'ac­
cords internationaux s'inspirant des principes suivants : 

- Les principaux pays producteurs et consommateurs doivent 
par t ic iper à l 'accord sur un pied d'égalité; 

- les besoins de consommation doivent ê t re couverts par des 
sources de production rationnelles à des pr ix équitables pour les p r o ­
ducteurs et les consommateurs , et l'offre doit s 'adapter à la demande 
avec le moins possible d'ajustements économiques et sociaux; 

- des stocks d'approvisionnement suffisants doivent être cons­
t i tués. 
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D'autres propositions suivirent évidemment celles de la confé­
rence de Hot Springs, mais les plus intéressantes pour notre sujet sont 
celles élaborées par la Charte de la Havane. 

On y reconnaît les difficultés spéciales propres aux marchés 
des produits de base et on admet la nécessité d'intervention spéciales 
dont les objectifs les plus importants devaient être : 

(I) d'éviter ou d'atténuer des difficultés économiques sérieuses 
découlant de la lenteur de l'établissement d'un équilibre entre 
l'offre et la demande; 

(II) de "fournir un cadre pour l'examen et la mise en oeuvre 
de mesures" favorisant les ajustements économiques qui pous­
sent à la consommation, et transférant les ressources et la 
main-d'oeuvre à de nouveaux secteurs productifs; 

(IH) d'empêcher ou de diminuer la fluctuation des prix; les inter­
ventions se feraient sous forme d'accords de contrôle régle­
mentant soit la production, soit les quantités exportées ou im­
portées, soit les prix. De légères dérogations à ces accords de 
contrôle seraient prévues. 

L'application de ces accords serait soumise à des conditions 
strictes, entre autres à la condition que les importateurs et les expor­
tateurs y participent à égalité. (1) 

En outre, des preuves devraient être fournies quant aux excé­
dents qui ne peuvent être absorbés rapidement et portent des préjudices 
graves aux producteurs. 

La Charte de la Havane n'a pas été adoptée, mais son chapitre 
VI, traitant des questions des produits de base, a été repr i s par le 
Conseil économique et social de l'ONU (ECOSOC) qui propose à ses mem­
bres de s'inspirer de ce chapitre. L'ECOSOC créa, à des fins de consul­
tation et de coordination la comission de coordination pour les ententes 
internationales relatives aux produits de base (ICCICA). 

D'autres principes fondamentaux furent ensuite élaborés; nous 
nous proposons de mentionner ceux qui sont relatifs à la fixation des prix 
et à la limitation de la durée des accords. 

(1) Nations-Unies : "Commerce des produits de base et développement 
économique", 1953, p. 64 et 65 
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b) Principes spécifiques 

(L) Les accords ne doivent pas fixer l e s p r ix d'une man iè r e 
r igides 

Selon ce pr inc ipe , au con t ra i r e , l e s p r ix doivent su ivre l e s 
fluctuations du marché et une intervention n 'a lieu que lorsqu'une limite 
inférieure ou supérieure est dépassée. 

Mais la fixation de ces prix limites étant la résultante des diffé­
rentes positions des part icipants sur le marché - qui dépendent e l l e s -
mêmes des facteurs de production et de consommation - donne évidem­
ment l ieu à des différends profonds . Nous y r ev i end rons p lus t a r d . 

(II) La durée des accords doit ê tre limitée 

Le but de ce second principe est de ne pas stéril iser les marchés 
et de pouvoir suivre les fluctuations à long t e rme . On est a r r ivé à une 
durée de cinq ans par un compromis entre la volonté des Etats-Unis et 
de la Grande-Bretagne d'appliquer des accords uniquement en cas d 'u r ­
gence, et le désir des pays sous-développés d'instituer des accords pe r ­
manents. 

Des difficultés surgissent aussi à l 'endroit de ce principe car 
la par t ie signataire pour laquelle la situation devient manifestement s a ­
tisfaisante préconise souvent l'abolition du contrat. 

Il es t évident que ces principes auxquels les accords in terna­
tionaux sur les produits de base doivent répondre ne facilitent guère leur 
multiplication. 

2. L e s méthodes d ' acco rds internat ionaux u t i l i sés e t l eu r 
difficulté de fonctionnement, compte tenu de l 'économie 
cotonnière mondiale 

Dans cette deuxième section nous passerons en revue les t ro is • 
différentes méthodes ainsi que leur utilisation dans la pratique. En d é ­
celant les insuffisances et les l imites de ces accords , nous essaierons 
ensuite de comprendre pourquoi la conclusion de tels accords pour l 'éco­
nomie cotonnière a toujours échoué jusqu'ici. 
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a) Le contrat multi latéral et l 'accord international sur le blé 

i) méthode d'intervention en théorie et application p r a t i ­
que (1) 

Cette méthode d ' intervention est rég ie p a r le pr inc ipe selon 
lequel l e s pays consommateu r s acceptent l 'obl igat ion d ' a c h e t e r une 
quantité fixe à un p r ix minimum aux pays expor ta teurs pa r t i c ipan t à 
l 'accord. Inversement les exportateurs sont obligés de vendre aux pays 
importateurs une certaine quantité à un pr ix maximum. 

Nous pouvons démont re r le fonctionnement de cet accord p a r 
un graphique 

P2 

P2' 

PV 

P1 

q2' q2 q ql' ql Quantité 

Prenons comme situation de départ une offre O et une demande D inélas­
tique qui répondent au prix p . 
Après une bonne récolte, par exemple, l'offre est déplacée de O à O 1 et 
le volume q l aura i t été vendu au pr ix p i . Si l 'accord a prévu une obl i ­
gation d'achat au pr ix p i ' d'une quantité q l ' , la recet te d'exportation du 
producteur sera par rapport à un marché l ibre, augmentée par le produit 
du rectangle 

(1) W. Rowe, op. cité p . 163 "Pr imary commodities international trade 
Cambridge, 1965, p . 163. 
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Inversement l o r s d'un mouvement spontané de l 'offre v e r s la 
gauche, l 'accord prévoyant un pr ix maximum de p '2 , et une quantité p ' 2 

l ' impor t a t eu r ne devra i t ache te r que la quanti té !Bawl au p r i x du 
m a r c h é l i b r e , obtenant la quantité au p r i x max imum. 

L'avantage que présentent ces accords est évident : l ' expor ta­
teur peut vendre une bonne proportion de sa production à un pr ix ne d é ­
passant pas le minimum et l ' importa teur peut acheter une quantité ga ­
rantie à un prix ne dépassant pas un maximum. Une plus grande stabilité 
est donc garantie aux participants de cet accord. 

Pour stabiliser le marché mondial de blé, un accord contractuel 
multilatéral a été conclu (1). Il serai t trop long d'expliquer entièrement 
le fonctionnement de l'AIB; disons seulement que les obligations d'achat 
et de vente portaient sur 54 % des estimations du marché mondial (2) et 
que les pr ix plafonds et p lanchers furent rev isés à p lus ieurs r e p r i s e s . 

Ces révisions provoquèrent d 'ai l leurs la sortie de certains i m ­
portateurs (3). Egalement, la réduction progressive des contingents obli­
gatoires aux prix limites diminua avec l'évolution de l'application de l ' ac ­
cord, ce qui eut pour conséquence un accroissement des échanges mon­
diaux non contrôlés par cet accord. (4) 

Un nouvel élément de l 'accord de 1959 fut l'abandon des contin­
gents absolus et l ' inst i tut ion, à la p lace , d'un sys tème d 'engagement 
d 'achat d'une proportion minimum aux exportateurs part icipant à l ' a c ­
cord et as treints à fournir ces quantités. Si le prix plafond est dépassé, 
l es exporta teurs doivent fournir, au p r ix plafond, une quantité égale à 
la moyenne des achats effectués chez eux pa r les importa teurs pendant 
les quatre années précédentes . 

Les importateurs ne sont plus soumis à des obligations spéciales 
lorsque le p r ix atteint la l imite infér ieure . C 'es t cet élément qui p e r ­
suada les i m p o r t a t e u r s , " o u t s i d e r s " de l ' a cco rd de 1953 et 1956, de 
r é i n t é g r e r l ' a cco rd . 

Les pr ix l imites furent relevés à 1,625 et à 2,02 $ le boisseau. 
Les proportions des échanges contrôlés pa r l 'accord remontèrent ainsi 
au niveau élevé des p r e m i è r e s années de l 'AIB. 

(1) En août 1959 
(2) Rapport de l'ICCICA op. cité, p . 7 
(3) Grande-Bretagne / Suède / Italie 

(4) H. F . Wilkinson, op. ci té . p . 77 
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ii) JDifficultés de cet accord 

La première difficulté de ce genre d'accord est la décision 
concernant les prix maxima et minima. Les pays exportateurs veulent 
évidemment un prix plafond relativement élevé, mais ils sont contraints 
par les exportateurs n'adhérant pas à l'accord et par les importateurs 
qui em font partie, de limiter leurs exigences. Ainsi, lors de la conclu­
sion de l'AIB en 1949, les pays exportateurs furent même contraints de 
fixer le prix plafond au-dessous du prix alors pratiqué sur le marché. 
Ce furent donc, au départ, des pays importateurs qui profitèrent avant 
tout de l'accord (1). La situation ne se renversa qu'en 1953/54, lorsque 
les prix sur le marché mondial libre commencèrent à décroître. Pour­
tant, et jusqu'en 1961, les limites fixées par l'accord ne furent pas dé­
passées. 

La seconde difficulté est que les prix fixés par l'accord ne 
doivent pas être dépassés par ceux du marché libre, ce qui provoquerait 
d'abord la sortie des importateurs ou des exportateurs et ensuite l'annu­
lation des avantages de l'accord. 

Si l'objectif de prix, entre 1954 et 1961 du moins, a été un succès, 
ce n'est pas dû, il faut l'avouer, à l'accord même, mais à la politique 
de stabilisation du prix effectuée par un immense stockage de la part 
des Etats-Unis. (Comme dans l'économie cotonnière, ce sont les Etats-
Unis et leur stock COC qui ont assumé cette tâche). La différence de 
fait est donc t rès faible entre l'existence ou la non-existence d'un tel 
accord. 

Cette remarque nous amène à une conclusion plus fâcheuse 
encore, celle de l'incapacité d'un tel accord de provoquer un ajustement 
réel de l'offre à la demande. 

Nous pouvons dire qu'un tel accord, soit pour le blé, soit pour 
un autre produit de base - qui donne certainement une sécurité aux pro­
ducteurs et aux consommateurs - est soumis à des conditions difficiles 
à remplir : la signature de la majorité des pays importateurs et des pays 
exportateurs possédant, sur le commerce extérieur des produits en 
question, un pouvoir de contrôle assez efficace pour faire respecter les 
obligations d'achat et de ^ente, et déléguant un pouvoir assez grand au 
Conseil de l'accord pour une coordination des politiques nationales et un 
ajustement en profondeur de l'offre à la demande., 

(1) H.R. Wilkinson, op. cité, p. 49 
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b) Le contingentement des exportations et l'accord interna­
tional sur le sucre 

i) Méthode d'intervention en théorie et application pratique 

En application de ce genre d'accord, les pays exportateurs 
fixent, selon l'estimation de la demande globale, la quantité totale à 
exporter pour la répartir ensuite entre les différents pays exportateurs; 
une limite supérieure et inférieure est fixée; chaque fois que le prix du 
marché se rapproche du prix plafond, les contingents sont allégés et, 
au fur et à mesure que les prix se rapprochent de la limite inférieure 
prévue par l'accord, le contingent total et par pays devient plus sévère. 
Les importateurs ne sont touchés par la signature de cet accord que 
dans la mesure où ils ne doivent pas dépasser une limite maximale pour 
l'achat de sucre en provenance d'exportateurs non-participants. Encore 
ime fois, nous présentons un graphique qui doit démontrer plus claire­
ment le fonctionnement de cet accord. 

Prix 

P1 

P 

P2 

Quantité en 
millions de balles 

Prenons le cas d'un marché où l'offre O et la demande D ont 
fixé un prix p. Les différentes possibilités de fluctuation de prix dues à 
des mouvements soit de I1O, soit de la D sont décrites. Pour maintenir 
le prix entre deux limites pi et p2, fixées par l'accord, la courbe de 
l'offre prendra la forme dessinée en gras sous l'influence de la hausse 
ou de la baisse du contingent. 
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Si le prix s'approche de la limite pi par une baisse de l'offre Ol 
ou par une hausse de la demande Dl, le contingent est levé et l'offre de­
vrait théoriquement devenir parfaitement élastique à ce prix. 

La baisse de prix vers la limite p2, due à un mouvement de l'offre 
O à O" ou de la demande de D à D", sera arrêtée par une diminution des au­
torisations d'exportation telle que l'offre deviendra de nouveau élastique. 

Il est évident que ce moyen d'intervention stabilise les fluctua­
tions du marché, mais il est tout aussi évident qu'il doit être accompagné 
d'un stock régulateur capable de libérer des marchandises pour rendre 
l'offre élastique au prix plafond et absorber les produits non vendus 
grâce à l'augmentation des contingents. 

L'accord international du sucre, conclu en 1953, est basé sur 
un système de contingentement des exportations complété par des stocks 
régulateurs dans les pays exportateurs et par un système de limitation 
des prix. 

Lors de la conclusion de l'AIS, certains accords préférentiels 
subsistant, le marché libre fut partagé entre les pays exportateurs et, 
selon la part prise dans les échanges mondiaux de sucre par ces diffé­
rents pays, des contingents dé base leur furent attribués. 

Afin d'amortir les écarts entre les quantités écoulées et le 
volume de vente, et de pouvoir augmenter efficacement les ventes lors 
d'une suppression complète des contingents, les pays exportateurs de­
vaient consentir à entretenir un stock régulateur contenant au moins 
10 % du contingent de base et au maximum 12, 5 % de la production de 
l'année précédente. C'est de cette manière qu'on s'est proposé d'inter­
venir efficacement sur la production même. Le contingent d'exportation 
ne pouvait être dépassé par les ventes supplémentaires, mais il pouvait, 
après préavis, ne pas être rempli. Au fur et à mesure de son évolution, 
l'échelle des prix et la répartition des quote-parts au contingent général 
furent révisés. Egalement, le stock minimum que les pays exportateurs 
devaient entretenir fut augmenté. Mais en 1961, lors de la conférence 
des Nations-Unies sur le sucre, on ne trouva pas d'accord sur le con­
tingentement, et les clauses économiques de cet accord devinrent inopé­
rantes; cependant sous sa forme de 1958, l'accord fut prorogé jusqu'en 
1965. 

Cette année-là on ne trouva pas encore de solution et l'on fut 
contraint de proroger une fois de plus, jusqu'en 1966, l'AIS. En mars 
de cette année-là on arriva à faire signer, du moins par les pays ex­
portateurs (26) ainsi que par les pays exportateurs du "Commenwealth 
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Sugar Agreement" , un accord non obligatoire visant à l 'augmentation 
des pr ix du marché l i b re . 

ii) Difficultés et l imi tes de ce genre d 'accord 

L'AIS a démontré parfai tement l ' incapacité d'un tel accord à 
provoquer une stabilisation des pr ix . Dès le départ et jusqu'à la c r i s e 
de Suez, des limitations de plus en plus grandes n'ont pas pu éviter que 
les pr ix du marché tombent au-dessous du pr ix minimum. Une hausse 
de prix de 100 % ne put pas non plus être évitée lors de la c r i se de Suez 
en 1956/57. Aussi la chute des prix au lendemain de cette c r i se ne put-
elle ê t re enrayée. En 1959, le pr ix minimum fut donc à nouveau violé. 
Les prix restèrent au-dessous du minimum jusqu'en 1960/61 et, en 1962, 
les clauses économiques de l'accord devinrent, on s'en souvient, caduques. 

Mais, si la fluctuation des pr ix n ' a pas pu ê t re évitée, il faut 
encore se demander si les conditions s 'améliorent pour les producteurs 
et l es consommateurs avec une l imitation des fluctuations dues à des 
variat ions de contingent, ca r si la stabilisation des pr ix n ' e s t possible 
qu 'avec de fréquents changements dans l e s quotas d 'exportat ion et de 
production, ni les producteurs dont l es r ece t t e s d'exportation var ien t 
a l o r s au lieu d'une var ia t ion des p r ix , ni l e s c o n s o m m a t e u r s , ne se 
trouvent dans une situation meilleure que sans la stabilisation. 

Une part ie des causes de l'insuffisance de l 'accord sont évidem­
ment à chercher dans les particularités de l'économie sucrière mondiale. 
La plus importante es t l ' é t ro i tesse du marché l ibre due à de multiples 
accords préférent ie ls . 

Mais, d 'autre par t , un stock plus efficace aurai t peu t -ê t re pu 
l imi ter les fluctuations des pr ix . 

Quant à l 'adaptation en profondeur de l'offre à la demande, un 
des but de l 'AIS, le résu l ta t ne fut pas celui que l 'on attendait , ca r ce 
ne furent pas les pays à production relativement insuffisante, bénéficiant 
souvent de régimes préférentiels , mais au contraire les pays à produc­
tion rentable qui durent diminuer leur rendement. 

En plus des déficiences part icul ières à l'AIS, il nous faut men­
tionner les difficultés et les limites inhérentes à ce mécanisme. 

La difficulté la plus évidente est ici celle résultant de l ' empié­
tement par les outsiders. 

Un exportateur ne participant pas à un accord de ce genre, qui 
se trouve en face d'une limitation de la production ou des exportations 
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des pays membres visant à maintenir ou à augmenter les prix, peut 
profiter de cette politique en augmentant sa propre production et en la 
vendant aux prix ainsi amenés à un niveau supérieur. Si ce pays outsider 
est assez important pour provoquer une baisse ultérieure des prix, les 
exportateurs participant à l'accord peuvent, soit augmenter encore les 
interdictions à l'exportation, soit sortir de l'accord. Et c'est précisé­
ment cet avantage des outsiders qui empêche qu'un accord groupe tous 
les pays exportateurs dès la mise en vigueur. Dans le même ordre d'idées, 
il faut aussi mentionner l'obligation, pour le fonctionnement d'un tel 
accord, d'englober tous les pays producteurs de produits de base substitua-
bles ou de produits synthétiques, qui sinon pourraient jouir des avantages 
des outsiders. 

Une autre difficulté est qu'un accord de contingentement doit 
pouvoir contrôler la production, ce qui n'est possible que pour un petit 
nombre de produits de base; même si cette action est possible, elle est 
très lente. 

A côté de ces difficultés techniques de mise en vigueur et de 
fonctionnement, il nous reste encore à étudier les problèmes de son 
efficacité économique car, déjà du point de vue statique, une répartition 
des quotas selon des prévisions de consommation et de production est 
difficile et pose des problèmes d'équité. 

Au point de vue dynamique de la production, le contingentement 
est une mesure encore plus dangereuse, d'abord parce qu'elle affaiblit 
la productivité, une diminution du coût de production ne peuvent être 
compensée par une hausse des ventes; ensuite, parce que l'attribution 
des contingents n'est pas nécessairement réglée par la compétition 
purement économique, mais par la puissance de marchandage. 

Les plus compétitifs sont découragés et les producteurs à prix 
élevés encouragés. 

c) Le stock régulateur et l'accord international sur l'étain 
i) Méthode d'intervention en théorie et application pratique 

Ce mécanisme a le même but que celui du contingentement des 
exportations, c 'est-à-dire de maintenir la fluctuation des prix entre 
deux limites en agissant sur l'offre par des ventes ou des achats de 
stock. En effet, le directeur d'un stock achète quand les prix tombent 
et vend quand les prix augmentent. Les interventions sont de plus en 
plus importantes avec l'approche du prix vers l'une des deux limites. 

Le stock doit posséder d'une part les fonds monétaires néces-
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sa i res pour acheter les produits quand les pr ix tombent, et d 'autre par t 
des produits à vendre quand les prix augmentent. 

Nous essaierons , grêce à un graphique, d ' i l lustrer cette si tua­
tion : 
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Le prix p a été établi par l'offre O et la demande D initiale. Nous 
discuterons le cas d'une variation de l'offre. 

Si l'offre augmente de o à o 1 et que la demande res te stable, les 
p r ix ba i ssen t de p à p i . Pour d iminuer la por t ée de cette b a i s s e , l e 
d i rec teur du stock est intervenu et a acheté la quantité q^ ' q^. L'offre 
sur le marché ainsi diminuée établira le prix p^*. Dans le cas contraire 
où l'offre a diminué à o2 le pr ix du marché ne monte pas à p 2 , m a i s 
seulement à P2' p a r la vente du stock de la quantité <\<i q<£. 

C'es t l ' accord international su r l 'é ta in conclu seulement en 
1953 à la suite des per turba t ions dues à la g u e r r e de C o r é e , qui es t 
basé sur un système régulateur international aidé, le cas échéant, pa r 
des contingents d'exportations. Les prix devraient ê t re stabilisés entre 
les l imi tes ex t r êmes de 640 L et 880 L la tonne d 'étain à l ' a ide d'un 
stock régulateur d'une puissance de 25.000 tonnes en métal ou en expèces, 
ou en certificats de dépôts fournis par des participants aux propositions 
fixées pa r l 'AIE. 
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Dès que les cours limites cités ci-dessus sont dépassés dans 
un sens ou dans l'autre, le directeur du stock doit acheter ou vendre 
l'étain afin d'équilibrer l'offre et la demande. Cette obligation est rem­
placée par la possibilité de vente ou d'achat lorsque les prix se trouvent 
dans le lieu supérieur ou inférieur de la marge totale, alors que la gé­
rance de stock a les mains liées à une autorisation préalable du Conseil 
de l'AIE pour toute intervention lorsque le cours est enfermé dans le 
tiers médian de la marge. 

Dès que le stock a atteint 10. 000 tonnes d'étain, les exportations 
peuvent être limitées. La demande probable des mois à venir est alors 
estimée, et en se basant sur cette demande, les quantités du stock et 
les prix, les quantités globales et les quantités en pourcentage fixe à 
l'exportation totale de chaque pays, sont déterminées. A la fin d'une 
période d'un an, tous les pourcentages d'exportation sont diminués d'un 
vingtième et redistribués aux exportateurs les plus efficients. Le dernier 
accord de 1960 a quelque peu assoupli ces règles strictes. 

ii) Difficultés et limites de ce genre d'accord 

Lors de la ratification de cet accord sur l'étain, en 1956, les 
conditions générales, quant aux prix, à la participation et aux contribu­
tions initiales à la gérance du stock, devaient assurer sa réussite. Mais 
malgré cet état de choses, il fallut, dès novembre 1957, contingenter 
les exportations, car les seuls achats du stock étaient insuffisants. Ce 
stock dut ensuite, en septembre 1958, cesser son activité, ses réserves 
financières étant épuisées. Comme, par la suite, les prix se stabili­
sèrent dans le tiers inférieur de la fourchette des prix, le stock ne pou­
vait pas encore commencer à être mis en vente. A la fin de 1960 seulement, 
les restrictions à l'exportation purent être levées. Plus tard, en 1962, la 
situation se renversait, la consommation devenait plus pressante et les 
ventes du stock étaient insuffisantes pour enrayer une hausse des prix. 

Malgré ces quelques défaillances, l'AIE a fonctionné d'une façon 
acceptable, grâce principalement à la souplesse de l'accord prévoyant 
en plus du stock, des prix limites et des contingents variables. 

Si le stock n'a pas pu, à plusieurs repr ises , compenser le 
fléchissement moyen ou absorber l'augmentation moyenne de la produc­
tion ou de la demande courante, c'est que sa capacité était trop limitée. 
En réalité le stock devait être beaucoup plus important non seulement 
pour faire face aux imprévus, mais encore pour que les milieux commer­
ciaux intéressés puissent compter sur son influence pour maintenir le 
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cours dans l'intervalle fixe. 

Mais l'effort financier pour la constitution et l'entretien d'un 
tel stock est considérable. Les fonds investis pour la constitution du 
stock d'étain ont déjà été de l'ordre de 20 millions de L . Si ces charges 
avaient été réparties, non seulement entre les pays exportateurs mais 
aussi entre les importateurs - ce qui eût été plus logique car, d'une 
part, les pays exportateurs sont des pays sous-développés et d'autre 
part, les pays importateurs profitent presque autant que les exportateurs 
de l'existence d'un stock efficace - le financement d'un stock plus impor­
tant eût été possible -

L'étain a suivi le même sort que le blé et en matière d'écoule­
ment du stock, la politique des Etats-Unis, dont les réserves d'étain 
correspondaient aux exportations mondiales pour plus de trois ans, 
jouèrent un rôle régulateur sur ce marché. 

En ce qui concerne un stock régulateur en général, on peut noter 
les difficultés suivantes : 

La première est que le produit doit être plus ou moins non-
périssable et qu'il doit être facilement stockable. Au coût déjà élevé 
de l'opération ne doit pas s'ajouter, par exemple, le coût d'une instal­
lation de réfrigération. De plus le stock régulateur est applicable uni­
quement à des produits qui ne sont pas trop onéreux. 

Un autre problème surgit lors de la mise en oeuvre d'un stock 
régulateur sur le plan international, géré par un directeur disposant de 
larges pouvoirs; il faut une délégation de pouvoirs étendus pour qu'une 
intervention nécessaire puisse être exécutée rapidement, en secret et 
sans que des transactions spéculatives puissent être conclues. 

Quant à la fixation rigide des prix, il y a des polémiques entre 
les pays exportateurs et importateurs, et si la fixation des prix est 
flottante, les qualité du directeur du stock sont mises en question. 

En effet les capacités de ce dernier sont importantes car, par 
des achats ou des ventes basés sur des prévisions erronées, le directeur 
du stock peut avoir une action perturbatrices sur le marché. Il faut qu'il 
achète seulement quand le prix est bas par rapport au prix futur et vice­
versa, car s'il achète à un prix bas et que le cours continue à se dété­
riorer, il sera tôt ou tard, par des excédents coûteux et des installations 
limitées, forcé d'écouler une partie de son stock, exerçant par là une 
pression sur le marché et affaiblissant encore plus ce dernier. 
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Ll n'en reste pas moins, malgré les difficultés exposées c i -
dessus, que le principe du stock régulateur présente des avantages con­
sidérables, surtout si on le compare aux autres mécanismes étudiés. 
d'abord parce que l'existence d'outsiders est moins dangereuse pour 
sa réussite, ensuite parce qu'il n'exige pas de contrôles excessifs 
gouvernementaux sur la concurrence; enfin parce que la répartition de 
la production et de l'extraction est régie par la concurrence naturelle.(1) 

Durant ces dernières années, et par suite de la difficulté de 
trouver des solutions acceptables en vue de stabiliser les marchés des 
produits de base, de multiples idées furent proposées, développées, 
expliquées et discutées devant le premier comité de la Conférence des 
Nations-Unies sur le Commerce et le Développement, réuni à Genève 
au printemps 1964. 

C'est de l'efficacité de cette proposition que traitera le prochain 
paragraphe. 

3. Les méthodes d'accords internationaux proposées par 
l'UNCTAD en 1964 et leur application éventuelle à l'éco­
nomie cotonnière mondiale 

Deux tendances majeures se sont dessinées à travers l'évolution 
des idées durant ces dernières années et ont été exprimées, d'une façon 
plus ou moins claire, dans des programmes ou des plans proposés lors 
de la Conférence des Nations-Unies sur le Commerce et de Développement. 

Ces tendances comportent évidemment une forte dose d'opportu­
nisme derrière laquelle nous essaierons de découvrir les avantages et 
désavantages propres à chacune d'elles. 

La première tendance est celle des pays membres de la CEE 
qui isolent leur marché intérieur par des protections relativement effi­
caces. Le porte-parole de cette tendance, la délégation française, pro­
pose donc un relèvement du prix mondial par une intervention directe. 

La deuxième est celle des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne, 
prônant le retour le plus complet possible à l'application d'un système 
d'économie de marché. La tendance des prix indiquerait l'exploitation 
la plus efficace des ressources naturelles à laquelle on devra parvenir. 
Entre-temps un système de compensation stabiliserait les fluctuations 

(1) G. de Lacharrière, op. cité, p. 71 et GATT : "L'évolution du com­
merce international", Rapport établi par un groupe d 'experts , 
Genève 1958, p. 9 
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des pr ix et garant issai t une réparti t ion équitable des r e s sources entre 
les producteurs et les consommateurs . 

Les pays sous-développé s proposent le cumul de ces méthodes et 
se rallient au programme du GATT qui leur permettra une augmentation 
des débouchés sans pa r a i l l eu r s abandonner l e s avantages découlant, 
pour les moins efficients d 'en t re eux, d'une fixation élevée des p r ix . 

a) Le plan français 

L'idée su r laquelle est basée la proposition française es t que 
si , sur le plan national, les gouvernements des pays développés estiment 
que le transfert des revenus entre les différentes couches sociales, en tant 
que remède à la d ispar i té de revenu et de niveau de vie, es t reconnue 
comme le meil leur moyen d'intervention, aucun de ces gouvernements 
ne peut s 'opposer sér ieusement à un t ransfer t de cette méthode sur le 
plan international. Les Français défendent cette théorie dirigiste car ils 
doutent de l'efficacité des mesures dites l ibérales. 

En ce qui concerne le commerce des produits de base , le plan 
français préconise un double aménagement des marchés. 11 veut d'abord 
a r r ê t e r le t ransfer t de revenus de pays développés à d 'autres pays d é ­
veloppés, lo r s d'un commerce de dentées a l imentai res , et il veut s u s ­
pendre un semblable transfert allant de pays sous-développés à d 'autres 
pays sous-développés . Ensuite il suggère de rendre r émunérab le le 
commerce des produits tropicaux. (Nous par lerons du deuxième aspect 
de ce plan). 

Aide aux pays sous-développes par l'aménagement des marchés 
des produits pr imaires 

Les buts de cette réorganisation des marchés sont non seulement 
de diminuer les fluctuations à court terme du prix des produits primaires, 
mais encore de procurer aux pays sous-développés des recettes d'expor­
tation suffisantes pour couvrir les besoins d'importation. Les Français , 
au lieu de s'attaquer au volume de l'échange, préconisent une augmenta­
tion d i rec te des pr ix afin d' influencer ainsi la rémunérat ion des pays 
sous-développés. 

Rendre les prix mondiaux des produits de base rémunérateurs 
pour leurs producteurs peut ê t re obtenu de deux façons : 

1/. On subst i tuera i t au p r ix qui se dégage du jeu de l 'offre 
et de la demande sur le marché international un prix "artificiellement" 
re levé pa r des acco rds internat ionaux. Ce pr ix devra i t ê t r e un p r ix 
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"optimum" qui ne doit pas avoir comme conséquence une baisse sensible 
de la demande des consommateurs, ni une augmentation de la production. 

Ce prix indicatif ou cette fourchette de prix serai t garantis par 
des contingents. 

2 / . Une deuxième possibilité, plus simple, consisterait à faire 
un pré lèvement à l ' importat ion d'un produit ou encore à impose r une 
taxe à la consommation. Prélèvement et taxe seront variables , c o r r e s ­
pondant à la différence entre le prix à l'importation et le prix de l 'accord 
international. Le produit de la taxe ou le prélèvement se ra redis tr ibué 
aux pays sous-développés exportateurs de ces produits pa r des v e r s e ­
ments dans une caisse centra le , gérée par ceux qui peuvent p ré tendre 
à une r i s tourne . 

Comme des exemples d'application prat ique du plan français 
nous manquent, nous baserons notre appréciation sur une critique hypo­
thétique. 

Les avantages découlant de l'augmentation graduelle de la four­
chette des prix,selon le modèle des accords internationaux sur les p r o ­
duits de base exis tants , au niveau des p r ix i n t é r i eu r s des économies 
développées, sont les suivants : 

1 / . l 'aide ainsi apportée aux pays sous-développés est rapide 
et efficace: 

2 / . on ne s tab i l i se p a s un couran t à long t e r m e dont on ne 
connaît pas l ' i ssue , mais on garantit simplement les pos ­
sibilités de recet tes suffisantes pour l 'approvisionnement 
en biens nécessa i res au développement économique. 

La difficulté d'application d'un tel contrat es t la nécess i té de 
la participation de la totalité des pays producteurs et des pays consom­
mateurs et cela non seulement pour évi ter une action per tu rba t r ice de 
ceux qui restent en dehors de l 'accord, mais aussi pour parvenir à une 
répartit ion équitable des charges . 

Le prélèvement d'une taxe à l 'importation ou à la consommation 
et sa redistribution aux pays exportateurs, sera plus avantageux: 

1 / . pa rce que la mi se en oeuvre de cette méthode est rapide 
et ne demande pas la participation de tous les pays consom­
mateurs; 

2 / . le t r ans fe r t de revenu d'un pays pauvre à un a u t r e pays 
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pauvre sera exclu, car il n'y aura de prélèvement ou de 
taxe que dans un pays où le revenu national par tête d'habitant atteindra 
un montant minimum. Ainsi les prix resteraient bas dans les pays pau­
vres, et seuls les consommateurs des pays riches participeraient au 
paiement du prélèvement ou de la taxe; 

3 / . de plus, cette méthode réduit à néant l'argument critique 
le plus souvent employé, c'est-à-dire le relèvement des 

prix qui donne lieu à une surproduction, En effet, les valeurs ristour­
nées ne sont pas rendues aux producteurs, comme nous l'avons déjà 
fait remarquer, mais à une caisse centrale gérée par tous les expor­
tateurs d'un produit donné. Ll sera donc difficile d'admettre que les 
gérants de ces caisses ristourneraient des sommes qui donneraient lieu 
à des surproductions. 

4 / . Un autre avantage de cette méthode est qu'elle permette 
de mettre fin aux fluctuations à court terme des cours, 

dans ce sens que la caisse centrale pourrait fixer la somme ristournée 
aux producteurs en fonction des fluctuations des prix des produits. 

Les désavantages de cette méthode sont, comme pour le relè­
vement pur et simple des prix : 

1/. une information dirigiste dans l'information de marché; 

2/ en fait d'accorder des ristournes sur les produits qui sont 
actuellement imposés sera facile; la difficulté surgira là 

où il n'existe pas encore de taxe : 

3 / . l'imposition d'une telle taxe à la consommation, qui sera 
redistribuée, ne revient, dans son essence, à rien d'autre 

qu'une aide financière, aussi longtemps qu'elle ne suscite pas une aug­
mentation de l'échange; son seul avantage sur l'aide financière est d'ordre 
psychologique; 

4/. mais l'argument le plus puissant contre cette méthode est 
que si le danger d'une augmentation de la production est 

écarté, celui d'un fléchissement de la demande ne l 'est pas. En effet, 
ce sont seulement les produits de base tropicaux - provenant des pays 
sous développés, où il n'existe pas de produits de remplacement ou de 
produits synthétiques - pour lesquels la demande est inélastique au prix 
qu'un tel relèvement de prix est possible. 

Si ce relèvement du prix est exécuté au moyen d'un prélèvement 
à l'importation ou à la consommation, il faut aussi que l'offre soit 
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relativement élastique puisque la recette des producteurs est liée à cette 
dernière . 

Le graphique (7) explique cette situation : 

Prix 

Les données de départ sont 
une demande inélastique et une 
offre relativement élastique. 
Un prélèvement (t) égal pour 
une offre de plus en plus iné­
lastique montre une réduction 
successive de la recette du 
producteur, (Rp). 

Quantité 

Si l'offre est parfaitement inélastique, le prélèvement d'une taxe signi­
fiera une réduction de la recette du producteur correspondant au montant 
de la taxe. D 'au t res possibi l i tés existent pour é lever le pr ix mondial. 
Les unes restreignent l 'approvisionnement par contingentement ou par 
diminution de l 'offre, et nous en avons vu les difficultés d'application. 
Les droits à l 'exportation sont un autre moyen, mais la difficulté p r i n ­
cipale est, dans ce cas , l'obligation d'une action coordonnée de tous les 
pays expor ta teurs et s u r le montant de la taxe et su r son affectation 
future. 

Les produits pour lesquels on peut s 'at tendre à un succès t r è s 
efficace de l 'application des plans français , sont tous t r è s l imi tés . I ls 
ne représentent en fait que 15 à 20 % des exportations totales des pays 
sous développés. 

b) Proposit ions du Professeur Meade : 

Le Professeur Meade, après une analyse brève mais bri l lante, 
de la nécessi té d ' intervenir sur les marchés des produits p r i m a i r e s , a 
fait une proposition qui étonne par la simplicité de sa mise en vigueur 
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et de son fonctionnement. Cet accord prévoi t une échelle mobile des 
prix. Au fur et à mesure que le prix mondial du produit en question monte, 
un versement compensateur du gouvernement du pays exportateur i n ­
demnisera le gouvernement du pays importateur, et plus de prix mondial 
b a i s s e , plus l e s indemnisat ions de la p a r t du gouvernement du pays 
importateur deviendront importantes . Les gouvernements disposeront 
arbi t ra irement de la répartition des revenus et pourront compenser to ­
talement ou part iel lement, ou ne pas compenser les effets des fluctua­
tions du prix mondial pour les consommateurs et les producteurs. 

Avantages des propositions du Professeur Meade : 

1 / . Les accords de compensation ne provoquent aucune d i sc r i ­
mination sur le marché mondial, le prix du marché mondial 

n 'étant nullement influencé, et une compensation peut s'effectuer aussi 
bien en t re deux pays dé s i r eux de s t ab i l i s e r la fluctuation d e s p r i x , 
qu'entre une part ie de la totalité des pays exportateurs et importateurs; 

2 / . ces accords sont compatibles avec les accords existants 
sur les produits de base et ils facilitent même l'application 

de ces derniers , grâce à des efforts financiers plus limités; 

3 / . l 'avantage le plus considérable de ces propositions est que 
la tendance à long t e r m e mont re ra pleinement l es effets 

du rendement, ce qui ne serai t pas le cas avec le plan français, et cette 
tendance peut être délibérément compensée. Cette compensation ne por ­
te ra pas plus de préjudice aux pays importa teurs qu'une limitation des 
exportations ou de la production de la part des pays exportateurs; 

4 / . Les zones de rendement maximum étant connues, les com­
pensations peuvent ê t re réduites d'année en année, ce qui 

permet une adaptation échelonnée de l 'appareil productif des différentes 
économies; 

5 / . dans le même espr i t , ces accords peuvent aussi coupler 
l ' a ide f inancière et l 'effort de s tabi l isat ion. Il suffit de 

por te r le prix de référence à un niveau tel que les versements s 'effec­
tueront principalement des pays importateurs vers les pays exportateurs-

Les désavantages du plan Meade : 

l / . les accords de compensation ne tiennent compte que des 
fluctuations de pr ix et non des volumes d'exportation et, 

selon la cause d'une fluctuation des prix, les recettes d'exportation peuvent 
ê t re stabilisées pa r une fluctuation du volume compensant la fluctuation 
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ou perturbées par un cumul des variations de volume et de prix. Si la 
variation des prix est provoquée par une hausse de l'offre, nous savons 
que les prix diminuent et le volume de vente augmente. La compensation 
pour la baisse des prix augmentera encore les recettes des producteurs 
qui ont été maintenues à un niveau relativement stable par l'effet de la 
hausse des exportations. Mais c'est dans le cas où une catastrophe locale 
diminue fortement l'offre d'un pays que la compensation joue dans le 
mauvais sens, car l'offre globale ayant diminué de peu, les prix ont peu 
augmenté et provoqué une chute importante des recettes d'exportation 
du pays considéré qui devra encore verser une compensation pour la 
hausse des prix. Il faudra donc exclure la compensation lors d'une ca­
tastrophe locale, et n'appliquer une compensation partielle que dans le 
cas où la variation des prix a été provoquée par un mouvement de l'offre. 

2/. Dans la mesure où les gouvernements des pays sous-déve-
loppés se laissent influencer par des pressions politiques 

et sociales dans leur politique d'affectation des compensations, une 
hausse de la production peut s'ensuivre. 

3 / . Les pays ne doivent pas tous participer à un tel accord, 
mais pour ceux des pays importateurs qui n'y participent 

pas et ne devront donc, lors d'une baisse du prix mondial, payer aucune 
compensation, leur industrie consommatrice aura, face aux pays parti­
cipants, un avantage concurrentiel sur les marchés des produits finis. 

Conclusion 

Un bref aperçu des réalisations dans le domaine des accords 
internationaux de produits de base, nous a permis de constater leurs 
lacunes propres. Alors que certaines découlaient des mécanismes même 
de ces différents accords, d'autres étaient dues aux produits de base 
auxquels ces accords devaient être appliqués. 

Nous ne reviendrons pas sur les lacunes propres à chaque 
accord, car elles subsisteraient si l'on adaptait ces mécanismes au 
marché mondial de coton. Nous essayerons par contre de résumer les 
difficultés d'adaptation à l'économie cotonnière des différents accords 
réalisés pour la stabilisation d'autres produits. 

Nous avons vu qu'un des défauts majeurs de ces accords était 
d'exiger, du moins en ce qui concerne celui du blé et celui du sucre, la 
participation de la majorité des pays exportateurs; ces deux produits 
proviennent d'un petit nombre de pays producteurs alors que nous savons 
que le coton brut est cultivé dans un grand nombre de pays. L'obtention 
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d'une signature majoritaire des pays producteurs étant la condition sine 
qua non d'un tel accord, et vu les difficultés que les accords sur le blé 
et le suc re ont rencont rées à ce sujet, il nous para î t plus que douteux 
que cette exigence puisse ê t re remplie pour le coton. 

Un deuxième problème, non moins difficile que le p remier , est 
celui que pose un contrat mul t i la téra l (voir page 198 et su iv . ) . On se 
rappelle qu'une échelle de prix maximum et minimum devait être établie. 
Si sa fixation n'était déjà pas facile pour le blé, on peut aisément s ' ima­
giner que pour le coton la difficulté serai t pour ainsi dire insurmontable, 
parce que la diversité du coton en tant que matière première est presque 
illimitée. 

Il y a non seulement des différences de qualité en ce qui concer­
ne la couleur et la préparation, mais aussi des différences de longueur, 
des différences de variétés à par t i r de la même graine et des différences 
de carac tér i s t iques quant à la f inesse, la r és i s t ance et la cohésion de 
la fibre. De plus, les cotons de diverses provenance ne suivent souvent 
pas une évolution de prix absolument solidaire. On pourrait évidemment, 
pour dé terminer les différentes qualités de coton, essayer d'appliquer 
su r l e plan internat ional un sys tème semblable à celui u t i l i sé p a r la 
C .C.C, aux Etats-Unis. Mais pourrait-on faire admettre à tous les pa r ­
ticipants une telle échelle de prix ? Les discussions à ce sujet ont prouvé 
que ce problème était pour le moment la p i e r r e d'achoppement la plus 
importante. 

Un t ro is ième problème résul te du fait par t icul ier que le coton 
n 'est pas principalement destiné à l 'utilisation sur le plan national mais , 
bien au contraire , à ê t re en grande part ie réexporté sous forme de tex­
t i les . Si donc une dualité de prix entre celui du marché contrôlé et celui 
du marché l ibre apparaî t , la concurrence su r le marché international 
des textiles de coton peut ê t re gravement perturbée; le résultat presque 
inévitable de cet état de choses se ra i t la désintégration et la violation 
de l ' accord sur le coton brut . 

Un autre problème proportionnel au nombre élevé des pa r t i c i ­
pants , es t celui de la délégation du pouvoir d ' intervention d 'une pa r t , 
et de la puissance d'intervention en profondeur d 'au t re p a r t . D'abord, 
tous les pays participants accepteraient-ils de déléguer un pouvoir assez 
grand pour que les gérants d'un accord puissent intervenir d'une façon 
rapide, secrète et efficace ? Ensuite, le problème devient plus compli­
qué encore, même si une régularisation de prix est atteinte, il faudrait 
pouvoir agir en profondeur en provoquant une adaptation de l'offre à la 
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demande. Les pays producteurs de coton ont suffisamment démontré 
leur difficulté et leur réticence à réagir positivement à une demande 
de limitation de la production. 

Face à l'ensemble de ces problèmes, qui ont surtout trait à 
l'adaptation à l'économie cotonnière d'un accord du genre contrat multi­
latéral ou contingentement, nous croyons pouvoir affirmer qu'une solu­
tion possible serait l'adaptation sur le plan international d'une politique 
de stabilisation du prix semblable à celle pratiquée jusqu'alors par le 
stockage américain. Nous avons vu que ce dernier comptait parmi ses 
désavantages majeurs celui d'avoir été dirigé par un seul pays, et d'a­
voir, par conséquent, laissé planer sur l'économie cotonnière mondiale 
le danger d'être arbitrairement liquidé. L'établissement d'une échelle 
de prix tenant compte de toutes les différentes qualités de coton ne serait 
plus nécessaire, car la fixation d'un prix pour une qualité représentative 
et d'un poids assez grand pour la détermination du prix mondial suffirait 
pour garantir le succès d'un tel stock qui pourrait ainsi se limiter à 
contenir quelques qualités de coton représentatives. Par le fait que 
l'ensemble des pays exportateurs de coton, et si possible également 
les importateurs, pourraient participer à ce stock, les sacrifices finan­
ciers seraient moindres, ou la puissance d'intervention du stock serait 
plus grande. 

Pourtant, deux difficultés principales subsisteraient avec un 
tel accord : savoir à quel prix il faudrait stabiliser le marché, et trou­
ver une méthode qui permette d'inciter les pays producteurs à une adapta­
tion réaliste dé l'offre à la demande. 

Dans le sein de 1' "International Cotton Advisory Committee" de 
très longues discussions ont été poursuivies au sujet de l'application à 
l'économie cotonnière d'un de ces mécanismes. Mais après environ 
quatre années de recherches et de discussions sur les problèmes du 
contrat multilatéral et du stock régulateur, sur une combinaison des 
deux et sur l'adaptation à l'économie cotonnière d'un contrat de contin­
gentement, on n'arriva pas à trouver une solution susceptible d'être 
admise par l'ensemble des membres. Lors de la Réunion plénière à 
Sao Paulo en 1954, on décida que la situation cotonnière mondiale était 
telle qu'un accord international sur le coton ne s'imposait plus, voire 
n'était même plus désirable. 

Si, après les récentes consultations internationales devant 
l'UNCTAD à Genève, il n'y a qu'une proposition qui nous paraisse réel­
lement applicable à l'économie cotonnière, c'est parce que nous avons 
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la conviction, exprimée en plusieurs endroits, qu'une stabilisation d'un 
produit de base ne peut jamais,si ce produit est en concurrence directe 
avec des produits synthétiques substituables, s'établir à un niveau arti­
ficiellement élevé (quant à son prix). C'est pour cela que la proposition 
du Professeur Meade, résumée ci-dessus, nous paraît la seule appli­
cable à l'économie cotonnière. L'établissement d'un accord proposant 
la fixation d'un prix mondial artificiellement élevé est pourtant possible, 
à la condition toutefois que les fabricants de produits synthétiques y 
participent pleinement; nous croyons pouvoir légitimement écarter une 
telle hypothèse. 

Mais l'avantage qui réside dans une libre fluctuation du prix 
mondial du coton, n'est pas le seul point favorable de ce plan. Un autre 
avantage est certainement que sa réalisation serait facilitée par le fait 
qu'il est applicable sans que la majorité des producteurs et des consom­
mateurs soit obligée d'y participer; aussi l'échelle des compensations 
pourrait être fixée par rapport à une qualité de coton standard. 

Une difficulté très importante subsiste pourtant : celle qui a 
trait à la réexportation des tissus de coton. En effet, si une compensa­
tion s'effectue pendant plusieurs années d'une façon unilatérale, par 
exemple du pays importateur vers le pays exportateur, il va de soi que 
les industriels de ce pays importateur seront désavantagés sur le marché 
mondial des textiles de coton par rapport aux industriels qui ne versent 
pas de compensation. (Le raisonnement inverse est évidemment aussi 
valable). 

La seule possibilité d'éliminer cette difficulté serait de ne pas 
demander aux importateurs de coton de verser une compensation, mais 
de demander aux gouvernements des différents Etats importateurs parti­
cipant à un tel accord de verser les compensations. Pour ce faire, ils 
devraient agir comme ils le feraient pour une aide normale au dévelop­
pement de certains pays sous-développés, c'est-à-dire par des verse­
ments en provenance d'une caisse de l'Etat alimentée non pas par un 
impôt spécifique sur la consommation du coton ou des textiles de coton, 
mais par des ressources fiscales normales. 

Malgré ces affirmations et de nouvelles discussions, les pays 
membres de 1' "ICAC" n'ont pas encore trouvé de solution satisfaisante 
en ce qui concerne un accord international sur le coton. 

Meme si la consultation internationale, la mise à jour et la 
distribution de statistiques etc. , et plus récemment la création de 
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1' "International Cotton Institute" (1), sont des résul ta ts internationaux 
non négligeables, il faudra encore une fois l a i s s e r la décision re la t ive 
au sort de l 'économie mondiale du coton dans les mains des politiciens 
des Etats-Unis . 

Tel s e r a le suj et de la d e r n i è r e section de la conclusion de 
not re étude. 

Section 3 Les solutions amér i ca ines 

Au fur et à mesure de l'évolution de notre étude, surtout après 
la cri t ique de la politique agricole amér ica ine et ap rè s avoir constaté 
l ' impossibili té, du moins pour le moment, d'appliquer un accord in te r ­
national à l'économie du coton, nous devons approfondir une dernière fois 
la politique cotonnière américaine pour constater que ce pays dont dépend 
le sort de l'économie cotonnière mondiale, a réagi en 1965 par l'adoption 
d'une nouvelle loi agricole. 

En effet, nous avons constaté qu'une limitation de la production 
américaine n'avait pas été efficace, ni la baisse des pr ix satisfaisante, 
compte tenu de l 'apparition des fibres artificielles et synthétiques. Si la 
stabilisation du pr ix a pu ê t r e maintenue, elle n 'amena cependant pas 
les au t r e s pays à r édu i re leur production. Comme les E ta t s -Unis ne 
voulaient pas porter seuls la tâche de la réduction de la production, mais 
qu'ils ne purent pas non plus la i sser leur stock prendre un volume into­
lérable, ils durent s ' imposer sur le marché mondial par des exportations 
subventionnées. La conséquence de ces subventions fut une ba i s s e du 
prix mondial, baisse dont nous avons loué les avantages; mais le revers 
de la médaille a été que les Américains ont arraché à certains pays sous-
développés une par t ie des marchés d'importation que ces de rn ie r s a u ­
raient on approvisionner. 

Le problème que les Américains devaient résoudre était a lors 
de deux sor tes : il y avait d'une par t un problème national et d'autre par t 
un problème mondial. 

Sans vouloir i n s i s t e r su r le p rob lème national qui se posai t 
aux politiciens des Etats-Unis, nous nous permettons de citer une phrase 
écrite par K. Brandt, laquelle résume fort bien ledit problème : 

(1) L' "International Cotton Institute" a pour but d'établir des p rogram­
mes de promotion de la consommation de coton brut. 
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"The question is whether subsidies are being misused to make 
an ecomicaly untenable status quo socialy bearable, or whether 
subsidies are self-liquidating and serve the purpose of keeping 
the farm economy basically free, self-adjusting and capable 
of operating without such aid . , . . Subsidies are justifiable if 
they ass is t people in making adjustments and mitigate the 
hardship involved". (1) 

Un autre économiste américain se demande si l'on peut pendant 
longtemps exiger des contribuables d'accorder leurs voix et de partici­
per financièrement à un programme cotonnier qui soutienne cette pro­
duction à un point tel que non seulement les subventions aux exportations, 
qui sont très coûteuse, deviennent insuffisantes pour écouler les excé­
dents croissants, mais qu'une aide au financement de ces surplus de­
vienne encore nécessaire. 

La pensée de ces deux économistes peut se résumer ainsi : 

- il ne faut pas qu'un programme agricole soit établi à fonds perdus, 
mais qu'il réalise réellement son but, c'est-à-dire qu'il arrive effec­
tivement à rendre la situation du producteur de coton aux Etats-Unis 
plus saine; 

- une subvention accordée à un niveau de prix trop élevé ne servira 
jamais à rien d'autre qu'à inciter à une surproduction, laquelle ne sera 
pas non plus à même d'améliorer la situation. 

Si un programme futur se veut réaliste pour les producteurs 
de coton américain, il faut d'abord que les excédents de la production 
soient diminués et pour ce faire, il importe que le niveau des prix de 
soutien soit abaissé. Cela pourrait être obtenu soit par une diminution 
graduelle des prix de soutien, soit en laissant le prix fluctuer librement 
et en accordant des paiements directs aux producteurs. Ces paiements 
devraient être tels que la différence entre les prix de soutien actuels et 
les prix libres s'amenuise graduellement. 

Cette baisse graduelle des soutiens officiels permettrait ensuite 
aux producteurs qui ont le revenu le plus bas d'abandonner progressive­
ment leur production. A cette argumentation, les politiciens des Etats-
Unis répondent que l'effet d'une baisse du prix de soutien serait de dimi­
nuer la quantité de coton produite provoquant une pénurie de cette matière 
première. Mais il s'agit là de nouveau d'une argumentation avant tout 
d'ordre politique, car les groupes de pressions sont très efficaces et 

(1) K. Brandt, op. cité, p . 7 
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ceux qui bénéficient actuellement d'un marché, grâce aux subventions 
gouvernementales, ne désirent évidemment pas s'en voir privés. 

Si, en revanche, on évalue ce même argument d'un point de 
vue strictement économique, on arrive à la conclusion très nette que 
les Etats du Sud des Etats-Unis et la Californie (1) seront parfaitement 
capables de produire, sans subventions, une quantité de coton suffisante 
pour faire face à la demande. Et, même si tel n'était pas le cas, des 
produits synthétiques permettraient toujours de pallier à une pénurie 
passagère des fibres naturelles. 

Ce mouvement de reconversion ainsi déclenché pourrait être 
soutenu par des propositions de prêts et de rachat des terres cotonnières 
de la part du gouvernement. Ainsi on n'apportera pas seulement une 
aide aux agriculteurs qui désirent se diriger vers une autre branche de 
l'activité économique, mais on résoudra partiellement en même temps 
le problème des bas revenus de ces agriculteurs. Les producteurs qui 
sont capables de cultiver du coton avec un rendement élevé, resteront 
certainement dans la branche et ceux-là ne devront pas se plaindre d'un 
revenu trop bas. 

Au vu de ces conclusions : 

- baisse du prix américain payé au producteur 

- baisse de la production américaine de coton 

nous devons constater qu'elles ne sont pas très éloignées des conclusions 
générales qu'on pouvait tirer concernant le problème mondial du coton. 
On se rappellera que ces conclusions étaient de provoquer : 

- une baisse du prix mondial de coton et 

- une adaptation en profondeur de l'offre à la demande, sans oublier les 
intérêts des pays en voie de développement qui ne doivent fournir qu'une 
part marginale de cet effort de reconversion. 

Dès lors, examinons la nouvelle loi agricole que le gouvernement 
des Etats-Unis a votée en 1965 et mise en vigueur en 66/67, et qui va 
rester en vigueur jusqu'en 1969/70. 

La nouvelle loi agricole de 1965 

Comme nous l'avons fait dans les autres parties de cette étude, 
nous envisagerons la législation cotonnière américaine selon les inter­
ventions ayant pour but d'inciter à une diminution de la production et 

(1) Surtout la Californie 
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selon celles établissant un prix de soutien et d 'autres aides financières 
à l 'agr icul ture, pour terminer par des indications sur les lois qui ten­
dent à provoquer une augmentation de la demande nationale ou de la de ­
mande d'exportation. 

a) Les disposit ions permet tant une ba isse de la production 
nationale 

Les dispositions légales qui devaient amener les producteurs à 
diminuer leur exploitation cotonnière étaient basées sur un système d'in­
citation financière, comme ce fut le cas avec les législations antérieures. 
Les producteurs avaient à leur disposition plusieurs possibilités d'option: 

- ils pouvaient exploiter le nombre total d 'acre de l'allocation de super­
ficie nationale, en renonçant à tout soutien de prix; les agriculteurs qui 
choisissaient ce programme étaient considérés comme des "non-coopé-
r a t e u r s " et étaient ainsi forcés d 'exporter l 'ensemble de leur p roduc­
tion. 

- la seconde possibilité offerte aux agriculteurs était de les inciter, par 
un p r o g r a m m e de soutien de pr ix , à l imi t e r l eu r cu l ture de coton à 
12, 5 % de l 'allocation de superficie nationale; on l eu r promet ta i t des 
paiements de diversification à un certain taux de la pari té du prix pour 
le coton non produit sur l 'acréage diversifié. 

- la dernière option consistait à permet t re une limitation maximale de 
30 % de l 'allocation normale; les producteurs qui choisissaient ce p r o ­
gramme obtenaient de ce fait un paiement de diversification à un pour­
centage plus élevé de la pari té (Maximum 40 %). (1) (2) 

b) Les programmes de soutien de prix et d'aides financières 
diverses 

Les modifications apportées par la loi agricole de 1965 consis­
tèrent en un abaissement substantiel du taux de soutien des prix. 

Les buts de cet abaissement étaient de l imiter l 'incitation à la 
surproduction mondiale, d'abandonner le système de double prix fortement 
critiqué par tous les pays producteurs et consommateurs de coton, et 
de rendre plus efficace la puissance concurrentielle du coton, face aux 

(1) Kuczinski, op. cité, page 60 

(2) Les exploitations à faible revenu bénéficièrent d'un p r o g r a m m e 
spécial . 
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produits synthétiques. 

Le taux dé soutien du prix national était effectivement fixé au-
dessous du prix mondial courant. Les coopérateurs américains ne béné­
ficièrent a lo r s plus que d'un soutien unique, s 'é levant à 90 % du pr ix 
mondial e s t imé . Ce pr ix devait ê t r e d 'environ 21 cents pa r l ivre pour 
le coton M 1 inch. Le taux de soutien de la même qualité de coton ayant 
été de 29 cents en 1965/66, cet abaissement était réellement important. 

Outre ce taux de soutien (auquel le stock CCC était forcé de 
prê te r ) les producteurs coopérateurs reçuren t un paiement d i rec t qui 
devait compenser la différence entre le taux de soutien indirect et 65 % 
de la par i té du pr ix du coton qu' i ls devaient récol te r sur la superficie 
l imitée autor isée . La législation proposa que ce paiement di rect de fût 
pas inférieur à 9 cents par livre de coton et il fut fixé à 9,42 cents pour 
1966/67. (1) 

En plus de ces paiements compensatoires directs , les coopéra­
teurs au plan de réduction de la superficie reçurent entre 25 et 40 % de la 
parité du prix sur la quantité de coton non produit sur les t e r r e s diver­
sifiées. Naturellement le pourcentage augmentera avec l 'accroissement 
de la diversification de 12, 5 à 35 %. 

Par cette double incitation, le législateur espérait que les culti­
va teurs , qui ne parvenaient à obtenir qu'un faible revenu de l eur p r o ­
duction de coton, se ra ien t amenés à abandonner leur exploitation. (2) 

c) Programmes qui poussent à une augmentation de la demande 
d'exportation 

A par t i r de 1962/63 la production mondiale dépassa de nouveau 
la consommation et, encore une fois, ce sont les Etats-Unis qui durent 
stocker la majorité de la surproduction. 

L'élément le plus important de la loi agricole de 1965 est d'avoir 
accepté une baisse du prix de soutien de 29 à 21 cents. 

En ce qui concerne les ventes sur le marché domestique, l 'acte 
agricole de 1965 prescr i t à l 'administration de la CCC de vendre le coton 
sur le marché domestique à un prix égal à celui auquel il se vend sur le 
marché mondial. 

(1) ICAC, Plenary Meeting, Statement of the U. S. Delegation. 

(2) D. Reiche, op. ci té , p . 88 
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La CCC a en principe le droit de vendre des quantités de coton 
détenu par le stock à 110 % du taux de prêt. Dès que la demande domes­
tique et mondiale pour le coton amér i ca in dépas se la product ion, le 
sec ré t a i r e de l 'Agricul ture peut au tor i se r une vente ne dépendant plus 
du tout du prix de soutien. De plus le secré ta i re de l 'Agriculture dé te r ­
minera si les paiements directs seront effectués en nature ou en expèce. 
La quantité de coton qui sortira ainsi du stock gouvernemental ne dépendra 
plus du taux de soutien. 

En conclusion, on peut dire que le résultat de cette nouvelle loi, 
en ce qui concerne le pr ix mondial du coton,, s e ra tel que ce ne seront 
plus l es autori tés amér ica ines qui fixeront le pr ix du marché mondial 
m a i s ce s e r a le p r ix du m a r c h é mondial qui d é t e r m i n e r a le taux du 
soutien dont bénéficieront les cultivateurs de coton américain. 

Les effets de la nouvelle législation américaine de 1965 ont été 
d'avoir d'abord provoqué une baisse du prix mondial à t ravers la baisse 
d 'environ 1/3 du pr ix de soutien nat ional , d ' avo i r provoqué auss i un 
abaissement de la production de plus ieurs mi l l i e r s de bal les pa r suite 
des res t r i c t ions de la production que l e s cul t ivateurs devaient su ivre 
pour obtenir des paiements spéciaux. Le plus important résultat obtenu 
du point de vue du marché mondial a été d 'avoir r enve r sé la tendance 
décroissante des exportations américaines et ceci grâce à une augmen­
tation de la consommation mondiale ma i s auss i en conséquence d'une 
ba i sse de la production et des exportations de pays concur ren t s . Ces 
derniers ont donc été doublement touchés par cette nouvelle loi agricole. 
Ils ont dû souffrir d'une ba isse de l eurs rece t tes d'exportation, consé­
quence de la baisse de la valeur de leur production et ensuite d'une dimi­
nution de rentrée de devises due à une baisse du volume exporté. 

Ce se ra pa r une discussion sur ce sujet que nous te rminerons 
cette étude. 
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C O N C L U S L O N G E N E R A L E 

Les différentes conclusions auxquelles nous avons abouti au 
cours de cette étude sont : 

- en premier lieu que la politique agricole des Etats-Unis a certainement 
causé quelques torts au marché mondial, mais que d'autre part l'avantage 
que sa politique de stabilisation de prix a offert à tous les part icipants 
de ce marché a été inest imable. 

- en second lieu, on a constaté que si la conclusion d'un accord i n t e r ­
national n 'étai t pas encore mûre , surtout pas du point de vue politique, 
il e s t cependant évident que les décis ions p r i s e s pa r l e s E t a t s -Un i s , 
"géant du coton" jouera ient un rôle décisif. 

- Ce faisant, nous avons constaté que les producteurs étaient orientés 
ve r s une res t r ic t ion de la production d'une par t , et que le sys tème de 
double prix a d 'autre par t été abandonné. Les cultivateurs de coton qui 
acceptaient de coopérer dans le cadre d'une planification de la réduction 
de la production recevaient , en plus d'un pr ix de soutien supér ieur au 
pr ix mondial, une compensation d i rec te . 

- La baisse de prix qui en résultai t était d 'a i l leurs indispensable si on 
ne voulait pas r isquer que le coton, en tant que matière première indus­
t r i e l l e , d i spa ra i s se sous peu, é c r a sé par les avantages techniques et 
financiers des fibres synthétiques. 

- Le grand désavantage de cette nouvelle politique agricole des E t a t s -
Unis a été d'avoir provoqué immédiatement une hausse de leurs propres 
exportations, au détriment de celles de leurs concurrents. 

Ces conclusions prennent beaucoup plus de poids si nous attirons 
l 'attention encore une fois sur deux problèmes centraux et de p remiè re 
importance. Le p remie r est économique et soulève plus fortement que 
jamais la question de " surv ie" du coton brut face à la concurrence des 
f ibres chimiques ; l e second e s t d ' o r d r e polit ique e t m e t en cau se la 
volonté des politiciens des Etats-Unis de maintenir ce qu' i ls appellent 
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leur place historique sur le marché . 

- Quant au problème de 1' "inter fiber competition", nous avons constaté 
que les différences de qualité et d'utilisation déterminèrent le choix du 
consommateur et que la question du pr ix es t en fait secondaire, pa rce 
que les fibres chimiques étaient nettement plus coûteuses que le coton 
naturel. Malgré cette constatation, nous avons dû conclure qu'une baisse 
du pr ix du coton était nécessa i re pour garant i r sa commercia l isa t ion. 

La situation actuelle montre pourtant une modification profonde 
par rapport à celle du proche passé , car depuis peu les producteurs de 
fibres synthétiques - leur position oligopolistique pouvant être affaiblie (2) 
par l 'échéance des brevets de fabrication et la surcapacité de production 
qui s 'en est suivie - ont été contraints d ' aba i sse r leurs pr ix de vente, 
d'une façon substantiel le. 

Le résultat de cette baisse ne conduit pas seulement à la perte 
du privilège de la stabilité (1), mais surtout à une concurrence au niveau 
des prix. Bien que l ' issue d'une guerre de prix entre les producteurs de 
fibres chimiques et de coton brut soit hypothétique, on peut du moins 
prévoir que les producteurs de coton perdront une part assez importante 
du marché mondial des fibres. (3) 

- En nous référant à la polémique soulevée chez les politiciens des Etats-
Unis, en ce qui concerne le droit à une "fair share of the world t rade" , 
il nous paraît aisé d'affirmer le contraire car il suffit de modifier la pé ­
riode de base pour que quiconque puisse prétendre s 'at tr ibuer une "fair 
share" d'un marché quelconque. 

Il n'y a, à notre avis , qu'un seul moyen d ' a r r ive r à la solution 
de ce conflit: c 'est d 'exiger que les politiciens des Etats-Unis abandon­
nent, même si cela est étalé sur p lus ieurs années , le soutien de leur 

(1) Ce qui a déjà fait encour i r à des f i la teurs et t i s s e u r s de g r o s s e s 
pe r t e s su r l eu r s stocks de f ibres chimiques. 

(2) Jusqu 'à présent les fibres synthétiques ont enlevé au coton brut la 
par t de l 'augmentation globale de la consommation de f ibres, sans 
avoir causé une diminution net te de la consommation mondiale de 
coton brut . 

(3) En réal i té l e s poss ib i l i tés de voir se mul t ip l ier la production de 
fibres chimiques sont faibles, étant donné les énormes inves t i sse­
ments nécessa i res à la création d'une capacité de production opti­
mum. 
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agriculture. Ainsi les cultivateurs de coton américains seront en compé­
tition d i rec te avec les producteurs des mêmes biens du t i e r s monde. 

Une telle confrontation permettrai t alors l'élimination naturelle 
des producteurs qui sont incapables de concurrencer d'une façon efficace 
- compte tenu des efforts de recherches de marchés et de promotions 
de ventes considérables - les producteurs de fibres artificielles et syn­
thétiques. 
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A N N E X E 

S T A T L S T L Q U E 
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Tableau No X a) Evolution de la production par pays producteurs de 1933-34 a nos jours 

Année 
commer­
ciale 

1933/34 
34 
35 
30 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 (7) 
66(7) 

Product. : 
monde. 

MB 

26.9 
23,8 
27,5 
32,3 
39,0 
29,9 
29,9 
31.2 
27,9 
27,3 
25,6 
24,8 
21.1 
21,5 
25,2 
29,1 
31,2 
28,2 
35,7 
35,8 
31,1 
38,6 
42,7 
42,2 
41,5 
44,4 
46,5 
47,1 
45,0 
47,8 
50,1 
51,3(1) 
51,5 
47,6 

I 

Product. : 
Etats-U. 

13,0 
9.6 

10.6 
12,4 
18.9 
11.9 
11.8 
12.5 
10.7 
12,8 
11.4 
12,2 
9,0 
8,6 
11,8 
14,8 
16,1 
10,0 
15,1 
15,1 
16,4 
13,7 
14,7 
13,3 
10,9 
11,5 
14,5 
14,2 
14,3 
14,8 
15,4 
15,3 
14,6 

9,4 

U 

Product. : 
Inde 

(D 

4,0 
3,8 
4,7 
4,9 
4,5 
4,0 
3,9 
4,9 
4,6 
3,7 
4,0 
2,6 
2,3 
2,3 
2,5 
1,9 
2,3 
2,3 
3,1 
3,0 
3,7 
4,4 
"3,8 
4,1 
4,4 
4,1 
3,3 
4,6 
4,0 
4,9 
5,2 
4,7 
4,0 
4,4 

IU 

: Product. : 
URSS 

(2) 

1.9 
2.5 
3.9 
3,9 
3,7 
3,8 
4.0 
3,0 
3,0 

— 
— 

1,7 
2,2 
2,6 
3,4 
4.0 
5,2 
5,6 
5,8 
6,1 
6,5 
6,1 
6.8 
6,6 
6,8 
7,3 
6,8 
7,0 
6,7 
8,1 
8,2 
8,5 
4,2 

IV 

: Product. ; 
Brésil 

(3) 

1,1 
1,1 
1.6 
1,7 
2.1 
1,9 
2 ; i 
2,5 
1,8 
2,1 
2,6 
1,5 
1,3 
1,5 
1,2 
1,5 
1,3 
1,6 
1,9 
1,5 
1,4 
1,6 
1,7 
1,3 
1,3 
1,4 
1,7 
1,9 
2,5 
2,3 
2,3 
2,1 
2,3 
1,9 

V 

ì Product. : 
Chine 

m 
2,9 
3,3 
2.6 
2,8 
3,5 
2,3 
1,8 
2,3 
2,4 

— 
1,5 
1,6 
1,8 
1,9 
2,1 
2,1 
2,5 
3,6 
4,8 
5,5 
5,5 
4,7 
6,5 
6,0 
7,5 
8,7 
8,3 
6,2 
4,1 
4,2 
4,7 
5,7 

— 
— 

VI 

: Product. : 
Egypte 

(5) 

1,7 
1,8 
1,7 
1,8 
2,2 
1,7 
1,8 
1,9 
1,7 
0,8 
0,7 
0,9. 
0,9 
1,2 
1.2 
1,4 
1,7 
1,9 
1,9 
1,9 
1,3 
1,5 
1,8 
1,6 
1,8 
1,9 
1,7 
1,8 
1,5 
2,1 
2,0 
2,3 

— 
— 

: Product. : 
reste du 
(6) monae 

Moyenne 
33-38 

4 .0 

moyenne 
39-44 

3,3 

moyenne 
45,5 

3,1 

3,6 
2,5 
4 ,5 
6,1 
8,6 
9,2 
9,0 
8,8 

11,22 
11,2 
11,6 
12,8 
12,5 
13,0 

Année 
commer­
ciale 

1933-38 
1939-44 
1945-50 

51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 

b) Evolution de la production en chiffres relatifs (8) 

Product. Product. I en % de m et V en n.IV.VI en Prod.des 6 Prod, reste 
HI et V II,IV, VI prod.monde % prod. % prod. en % prod. du monde en 

monde monde monde % 

5,5 
5,2 
5,5 

10,4 
11,2 
11.6 
11,2 
12,4 
12,8 
14,1 
15,5 
15,6 
13,0 
11,1 
10.9 
12,8 
13.9 

7,7 
7,4 
5,0 
6,9 
6,4 
6.4 
7,5 
7,3 
7,5 
7,5 
7.5 
6,7 
8.3 
8,4 
9.3 
9.5 
9.1 

42,6 
42.8 
44,9 
42,3 
42,2 
41,9 
35,5 
34,4 
31,5 
26,3 
25,9 
31,2 
30.0 
31,8 
30,9 
30.7 
29.7 

18,4 
18,6 
20,8 
29,1 
31,1 
29,7 
29,0 
29,0 
30,3 
33,9 
34,9 
33,5 
27.6 
24,4 
22,8 
25,5 
27.0 

25,9 
26,6 
18,9 
19,3 
17,9 
16,4 
19,4 
17,1 
17,7 

17.6 
17,7 
19.4 
18,9 
17.7 

86,9 
88,2 
88,5 
89,8 
93.0 
88,4 
84.2 
79,8 
78,2 
78,3 
80,1 
78 
76 
74 
78 
76 

1 
2 
2 
6 
0 

74.6 

13, 
11, 
11, 
10, 
7, 

11, 
15, 
20, 
21. 
21. 
19. 
21 
23. 
25. 
21 
24 
25 

2 
8 
5 
2 
0 
6 
8 
2 

,8 
,7 
.9 
,9 
,8 
,8 
,4 
,4 
.3 
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Tableau No 2 Evolution structurelle des pays producteurs en dehors des 6 grands entre 

Pays 

Pakistan 

Mexique 

Pérou 

Argentine 

Soudan 

Ouganda 

Congo 

Turquie 

Rép.fr.Afr. 

Corée d. S 

Mozambique 

Iran 

Paraguay 

Tanzanie 

Thaïlande 

Burma 

Nigeria 

Grèce 

Colombie 

Angola 

Syrie 

Afghanistan 

Venezuela 

Salvador 

Bulgarie 

Rhodésie 

Espagne 

Nicaragua 

Guatemala 

Rép.Afr.S. 

Qn. proc 
1945-46 

1,2 

0,4 

0,3 

0,19 

0,19 

0,18 

0,16 

0,1 

0,1 

0,09 

0,09 

0,04 

0,03 

0,03 

0,03 

0,03 

0,03 

0,03 

0,02 

0,02 

0,02 

0,02 

0,01 

0,01 

0,01 

0,01 

0,008 

0,004 

0,003 

0,003 

l. 

1 MB . 
400. 

100. 

99. 

10. 

9. 

3. 

000 

000 

000 

000 
999 

000 

1945-46 et 1964 

Pays 

Mexique 

Pakistan 

Turquie 

Syrie 

Pérou 

Argentine 

Soudan 

Iran 

Espagne 

Nicaragua 

Ouganda 

Grèce 

Colombie 

Salvador 

Guatemala 

Tanzanie 

Nigeria 

Mozambique 

Afghanistan 

Afr.Eq.fr . 

Burna 

Rép.Afr.S. 

Bulgarie 

Thaïlande 

Paraguay 

Venezuela 

Rhodésie 

Congo 

Corée 

Angola 

-65 

Qn. prod. 
1964-65 

2,4 

1.7 

1.4 . 

0,8 

0,6 

0,6 

0,6 

0,5 

0,5 

0,5 

0,3 

0,3 

0,3 

0,3 

0,3 

0,2 

0,2 

0,2 

0,18 

0,17 

0,07 

0,06 

0,06 

0,06 

0,05 

0,04 

0,04 

0,03 

0,02 

0,02 

1 MB 

999,""" 

100. 

99. 

20. 

99y 

000 

,999 

,000 

Rang du pays 
en 1964-65 

1 

2 

3 

4 

5 

5 

5 

6 

6 

6 

7 

7 

7 

7 

' 7 

8 

8 

8 

9 

10 

11 

12 

12 

12 

13 

14 

14 

15 

16 

16 

Rang du pays 
en 1945-46 

2 

3 

7 

12 

3 

4 

5 

9 

14 

15 

5 

11 

12 

13 

16 

11 

11 

9 

12 

8 

11 

16 

13 

11 

10 

13 

13 

6 

8 

12 

3,525 MB 13,5 MB 

Afr.Eq.fr
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Explications des tableaux statist iques : 

Sources qui ont servi à élaborer les tableaux. 
Sauf indication cont ra i re , les deux tableaux sont basés sur les chiffres 
publiés par le United States Department of Agriculture, Economie R e ­
search Service, Economical and Statistical Analysis Division, Washington", 
intitulé : 

"Statistic on Cotton and Related Data" 

"Statistical Bulletin 319, et supplément annuel. 

Sauf indication contra i re , les quantités indiquées sont des MB standard 
de 500 l iv res , poids net. 

(1) Jusqu 'en 1945-46, TlNSEE op. ci té p . 52 a indiqué des ba l les à 
400 kg . Nous avons t r a n s f o r m é c e s s t a t i s t iques en ba l l e s à 500 kg . 

(2), (3) et (4) Chiffres jusqu 'en 1944-45, rappor tés pa r l 'INSEE op. 
cité p . 53 à 55. Source de ces chiffres Coton Yearboodk 1945. 

(5) Jusqu'en 1944-45, Source M. Y. Sarki, op. cité p . 37. 
Source de ce l i v r e , n u m é r o spécia l de r é fé rence a v r i l 1959, Coton 
Stat is t iques mensue l l e s . 

(6) - Reste du monde équivaut à la production mondiale moins celle des 
EU, Inde, URSS, Chine, Egypte. 

(7) - ClRFS, Bulletin d'information, Par is 1967, p . 14-15. 

(8) - Ces pourcentages ont été calculés d'une façon approximative par 
l 'auteur . 
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Tableau No 3 Evolution de la consommation mondiale de coton par pays 

de 1938-1965 (1) 

Etats-U. URSS Chine Inde G. B. Japon France Allemagne 

1938 (2) 

1948 
49 

1950 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 

1960 
61 
62 
63 
64 
65 

6,9 

7,8 
8,8 
10,5 
9,2 
9,5 
8,6 
8,8 
9,2 
8,6 
8,0 
8,7 
9,0 
8,2 
8,9 
8,4 
8,6 
9,1 
9,4 

2,7 

2,3 
3,3 
3,9 
4,2 
4,4 
4,7 
5,1 
5,0 
5,4 
5,7 
6,0 
6,2 
6,2 
6,2 
6,3 
6,6 
— 
— 

1,4 

2,7 
2,7 
3,2 
4,2 
5,0 
5,5 
5,3 
5,9 
6,2 
6,8 
8,5 
8,7 
6,8 
4,6 
4,6 
5,5 
— 
— 

3,6 

3,7 
3,2 
3,1 
3,5 
3,9 
4,0 
4,1 
4,3 
4,5 
4,4 
4,4 
4,4 
4,6 
4,9 
4,9 
5,2 
« 
— 

2,6 

2,0 
2,0 
2,1 
1,8 
1,6 
1,8 
1,7 
1,5 
1,5 
1,4 
1,3 
1,3 
1,2 
1,0 
1,0 
1,0 
0,9 
0,9 

2,9 

0,7 
1,0 
1,6 
1,8 
2,0 
2,4 
2,1 
2,3 
2,8 
2,4 
2,4 
2,9 
3,4 
3,2 
3,0 
3,1 
3,1 
3|1 

1,2 

1,0 
1,0 
1,2 
1,2 
1,1 
1,3 
1,3 
1,2 
1,4 
1,4 
1,1 
1,3 
1,4 
1,3 
1,3 
1,3 
1,4 
1,3 

1,4 

0,6 
0,9 
1,0 
0,9 
1,0 
1,2 
1,3 
.1,3 
1,4 
1,4 
1,4 
1,5 
1,5 
1,4 
1,3 
1,3 
1,9 
1,4 

Consommation de ces mêmes pays en % de la consommation mondiale (3) 

1938 (2) 

1950 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 

1960 
61 
62 
63 

22,9 

30,1 
27,2 
26,8 
23,9 
25,0 
23,3 

, 20,7 
19,4 
19,8 
19,3 
18,0 
20,0 
19,2 
18,8 

10,4 

10,5 
12,4 
12,4 
12,6 
13,7 
12,7 
13,0 
13,8 
13,7 
13,3 
13,6 
13,9 
14,4 
13,9 

5,4 

8,4 
12,4 

14,1 
14,7 
13,8 
14,9 
14,9 
16,3 
19,3 
18,3 
14,9 
10,3 
10,5 
11,9 

13,1 

9,1 
10,3 
11,X) 
10,8 
10,7 
10,9 
10,9 
10,6 
10,0 
9,4 

10,1 
11,0 
11,2 
11,3 

8,2 

6,0 
5,3 
4,5 
4,9 
4,4 
3,8 
3,6 
3,4 
2,8 
2,8 
2,9 
2,8 
2,3 
2,4 

11,0 

4,7 
5,3 
5,6 
6,7 
5,5 
5,8 
6,7 
5,8 
5,4 
6,2 
7,5 
7,2 
6,9 
6,8 

4,4 

3,5 
3,5 
3,1 
3,5 
3,4 
3,0 
3,3 
3,3 
3,2 
3,2 
3,3 
3,1 
3,0 
2,8 

5,2 

2,9 
2,6 
2,9 
3,2 
3,4 
3,3 
3,3 
3,3 
3,2 
3,2 
3,3 
3,1 
3,0 
2,8 

Sources et explications : 

(1) Sauf indications contraires les données sont fournies par : 
"Statistics on cotton and related data " op. cité 
Il s'agit de concommation de coton de toute origine en 1 Mio de balles sauf pour 
les Etats-Unis où les balles sont des Running balls, il s'agit de balles de 
500 livres poids net. 

(2) Source INSEE op cité p. 64 

(3) Trad, en pourcentages approximatifs calculés par l'auteur 
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Tableau No 4 : Lea exportation sur le marché mondial du coton brut entre 1933 et 1965 (1) 

1933 
34 
35 
36 
37 
38 
39 

1940 
41 
42 
43 
44 

1945 
46 
47 
48 
49 

1950 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 

1960 
(4) 61 

62 
63 
64 
65 

Monde 
(a) 

14,1 
11,7 
13,8 
14,3 
13, C 
11,8 
13,2 

6,7 
5,7 
3,8 
4,0 
4,9 

9,2 
9,7 
8,7 

11,2 
12,9 

12,1 
12,5 
12,0 
13,4 
12,4 
13,7 
16,0 
14,3 
13,5 
17,5 

17,9 
15,6 
15,8 
18,0 
16,6 

Etats-U. 
(a) 

7,9 
5,0 
6,3 
5,7 
6,0 
3,5 
6,5 

1,2 
1,2 
1,5 
1,1 
1,9 

3,7 
3,6 
2,0 
4,9 
6,0 

4,3 
5,7 
3,1 
3,9 
3,6 
2,3 
7,9 
6,0 
2,9 
7,4 

6,9 
4,9 
3,4 
5,7 
4,0 

(b) 

45,0 

28,0 

39.0 

(3) 
30,1 
(3) 
(3) 

Inde 
(a) 

2,8 
2,6 
3,0 
3,6 
1,7 
2,7 
2,2 

1,7 
0,8 
0,1 
0,3 
0,3 

0,8 
0,8 
0,7 
0,2 
0,2 

0,1 
0,1 
0,3 
0,1 
0,2 
0,5 
0,3 
0,2 
0,3 
0,2 

0,2 
0,2 
0,3 
0,2 
0,2 

(b) 

20,3 

12.8 

0,8 
0,7 
0,9 

1,0 
0,9 
1,3 
0,9 
0,6 
0,7 
0,5 
0,4 
0,3 
0,3 

0,2 
0,3 
0,7 
0,7 
0,5 

U. A. R. 
(a) 

1,9 
1,7 
1,7 
1,8 
1,8 
1.7 
1,6 

0,7 
1,1 
0,4 
0,8 
0,8 

0,9 
1,5 
1,6 
1,7 
1,6 

1,5 
0,9 
1,7 
1,5 
1,0 
1,4 
0,9 
1,3 
1,4 
1,8 

1,6 
1,1 
1,4 
1,4 
1,6 

(b) 

13,3 

16.0 

15.0 

8.4 

Brésil 
(a) 

0,3 
0,7 
0,7 
1,0 
1,1 
1,6 
0,9 

1,3 
0,8 
0,5 
0,5 
0,5 

1,5 
1,5 
1,0 
1,0 
0,6 

0,7 
0,4 
0,1 
1,4 
1,0 
0,8 
0,4 
0,2 
0,2 
0,4 

0,7 
0,9 
1,1 
1,0 
1,0 

(b) 

SJ. 

1O1O 

IU. 

l u i 

Mexique 
(a) 

__ 
— 0,2 

0,1 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
--0,1 

0,3 
0,2 
0,4 
0,2 
0,7 

0,7 
1,0 
1,0 
1,0 
1,3 
2,0 
1,3 
1,4 
1,8 
1,3 

1,6 
1,5 
1,9 
1,4 
1,6 

(b) 

O1S 

i l 

4,1 

9,6 

URSS 
(a) 

__ 
— 
— 
— 

0,2 

— 
0,1 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 0,7 

0,5 
0,7 

0,8 
0,9 
0,9 
1,2 
1,6 
1.4 
1,5 
1,5 
1,6 
1,7 

1,6 
1,6 
1,5 
1,8 
2,0 

(b) 

(2) 

eU 
0,4 

— 

ÎA 

1O1O 

Total-EU, 
(a) 

6,2 
6,6 
7,6 
8,6 
7,0 
8,3 
6,7 

5,6 
4,5 
2,3 
2,9 
3,0 

5,3 
6,0 
6,7 
6,3 
6,9 

7,8 
6,7 
8,8 
9,5 
8,8 

11,4 
8,2 
8,3 

10,6 
10,1 

10,0 
10,7 
12,4 
12,3 
12,6 

(b) 

5O1! 

72,0 

62 ,1 

— 

Autres 
(a) 

1,2 
1,5 
2,0 
2,1 
2,1 
2,2 
1,9 

1,8 
1.8 
1,3 
1,3 
1,3 

1,8 
2,0 
1,5 
1,9 
2,2 

3,0 
2,5 
3,5 
3,4 
3,1 
4,5 
3,3 
3,3 
5,0 
4,4 

4,1 
5,0 
5,5 
5,8 
5,7 

(b) 

15,2 

30.0 

19.0 

31.3 

Sources de ce tableau 
(1) USDA Statistics on cotton and related data 
(2) Année du calendrier 
(3) Exportations de coton national seulement 
(4) A par t i r de 1961 les données sont fournies par ICAC "Report on the development of World situation 

(a) Quantités en 1 M B de coton de 500 livres poids net 
fb) Pourcentage de l'exportation des différents pays par rapport aux exportations mondiales 
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Table! 

1933 
34 
35 
36 
37 
38 
39 

40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 

50 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 

60 
61 
62 
63 
64 

(2) 65 
66 

lu No 5 

Japon 

3,6 
3,6 
3 ,8 
4 , 7 
2 , 1 
2 ,8 
2 , 5 

— 
— 

— 
— 

0,7 
0 ,7 
0 ,9 
0 ,9 

1,9 

1,6 
2 ,0 
2 ,4 
2 ,0 
2 , 4 
2 , 9 
2 ,4 
2 , 5 
3 ,3 

3 ,5 
2 , 9 
3 ,0 
3 ,2 
3 ,4 
3 , 1 

S o u r c e s : 

L e s Impor ta t ions et le m a r c h é mondial de coton b r u t 

R. -Unis 

3 ,0 
2 , 4 
3 ,2 
3 , 1 
3 ,2 
3 ,2 
3 ,7 

1,3 
2 ,7 

1,7 
2 , 0 
1,8 

1,9 
1,8 
1,8 
2 , 2 
1,9 

2 , 0 

1,8 
1,3 

1,8 
1,5 
1,5 
1,8 

1,4 
1,2 
1,4 

1,1 
0 ,9 
1,0 
1,2 
1,0 

1,0 

de 1933-1965 

Al lemagne F r a n c e 

1,9 
1,2 
1,3 
1,0 
1,2 
1,2 

— 

— 
— 

__ 
— 

0,7 
1,0 

0 ,9 
0 ,9 
1,0 
1,3 
1,2 
1,3 
1,7 
1,5 

' 1,2 
1,7 

1,4 
1,3 
1,3 
1,5 
1,3 
1,2 

1,4 
0 ,9 

1,4 
1,3 
1,3 
1,0 
1,4 

0 ,09 
0 ,04 
0 ,01 

0 ,5 

1,3 
0 ,8 
0 ,8 
1,9 
1,3 

1,0 
1,2 
1,3 
1,4 
1,3 
1,2 
1,6 
1,2 
1,0 
1,5 

1,4 
1,2 
1,2 
1,3 
1,0 

1,1 

(1) 

I ta l ie 

1,0 
0 ,7 
0 ,7 ' 
0 ,8 
0 ,8 
0 ,6 

0 ,7 

0 ,05 
0 ,01 

— 

— 
0 ,5 

1,1 
0 ,8 
0 , 9 
1,0 

1,0 
0 ,8 
0 ,8 
0 ,7 
0 ,7 
0 ,7 
0 ,9 
0 ,8 
0 ,8 

1,2 

1,0 
1,0 
1,0 
1,0 
0 ,7 

1,0 

% de ces pays p a r 
r a p p o r t aux impor-

Total ta t ions mondia les 

9,7 7 4 % 

5 , 1 4 9 , 5 % 

7 ,7 4 6 , 4 % 

(1) Statistics on cotton and related data, op. cité 
I. C. A. C. various monthly review. 

(2) CIRFS, Informations, Paris 1967, p. 106-107. 



235 

Tableau No 6 Production, Consommation, Importations et Exportations des Pays 
Producteurs de Coton 
face aux Importations des Pays non-producteurs de Coton 

(D (2) (3). (4) (5) (6) (7) (8) 

Etats-Unis 
USSR 
Chine 
Inde 
Mexique 
Brési l 
UAR 
Pak 
Turquie 
Syrie 
Pérou 
Soudan 
Argentine 
Iran 
Nicaragua 
Espagne 
Grèce 
El Salvador 
Uganda 
Guatemala 
Colombie 
Tanzanie 
Nigeria 
Tchad 
Mozambique 
Afghanistan 
Burma 
Thaïlande 
Bulgarie 
Israël 
Afrique S. 
Paraguay 
CongOr Kinshasa 
Italie 
Yougoslavie 
Corée du Sud 

15 
8 
5 
5 
2 
2 
2 
1 
1 
0,7 
0,6 
0,5 
0,5 
0,5 
0,5 
0,4 
0,3 
0 ,3 
0,3 
0,3 
0,3 
0,2 
0,2 
0,1 
0,1 
0,1 
0,08 
0,07 
0,06 
0,06 
0,06 
0,06 
0,04 
0,02 
0,02 
0,01 

8,6 
6,6 
5,5 
5,2 
0,5 

1,1 
0,6 
0,2 
0,5 
0,09 
0,09 
0 
0,4 
0,2 

-
0,5 
0,16 
0,03 

-
-

0,26 

-
0,06 

-
-

0,04 
0,03 
0,09 

0,1 
0,14 
0,01 
0,03 

4 
2 

-
0,2 
1,6 
0,9 
1,5 
0,5 
0,7 
0,7 
0,4 
0,4 
0,1 
0,3 
0,5 

-
0,16 
0,25 
0,3 
0,3 
0,03 
0,2 
0,08 
0,15 
0,17 

0,06 

-

-
-
-

0,01 

-
-
-

0, 
0, 
0, 
0. 

0, 

0, 

0, 

0, 
0, 
0, 

,07 
,7 
,8 
,6 

(1 

.2 

1 

7 
4 
3 

O X 
C X 
M 
C 
X C 
C X 
X C 
X C 
X C 
X 
X 
X 
C 
C X 
X 
C M 
X C 
X 
X 
X 
C 
X 
X C 
X 
X 

X C 
C 
M 
M 
M 
M 
C X 
M 
M 
M 

1,4 
1,3 
1,1 
0,9 
0,7 
0,7 
0,6 

— 
0,5 
0,4 
0,4, 
0,4 
0,4 
0,4 
0,4 
0,3 
0,3 
0 ,3 
0,2 

0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,08 

Japon 
Allemagne 
France 
Royaume-Uni 
Italie 
URSS 
Pologne 

Hong-Kong 
Portugal 
Tchécoslovaquie 
Allemagne de l 'Es t 
Canada 
Belgique 
Hollande 
Hongrie 
Roumanie 
Chine Thaïlande 
Suisse 
Chili 
Philippines 
Australie 
Autriche 
Suède 

Explications : (1) 
(2) 
(3) 
(4) 
(5) 
(6) 

C) 
(8) 

Sources : Les chiffres ayant t ra i t à la production, à l 'exportation et à 
l ' importation ont été fournis par : 
ICAC, 25ème séance plénière Doc. 17-XXV, juin 1966 
Il s 'agit de l 'année commerciale 64-65 en Mio, de balles 
(La consommation est une moyenne de 63/64-64/65 
Les Chiffres pour la Consommation USDA Stat, on Cotton and 
related data. 

Pays producteurs de Coton brut 
Qn, produite par ces pays 
Qn. consommée dans ces pays 
Qn. exportée par pays producteurs 
Qn. importées par pays producteurs 
Ces l e t t r e s indiquent si un pays Consomme (C), Exporte (X), ou 
Importe (M) principalement du coton. 
Qn, de Coton importée par des pays non-producteurs de coton 
Pays non-producteurs de coton. 
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Tableau No 7 Influence du prix du coton américain sur celui des différentes variétés 
de coton d'autres provenances 

Année 
c o m m e r c . 

A 

1950 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 

1960 
61 
62 
63 
64 
65 

E . - U . 
SLM 
15/16" 

41.56 
38.92 
34.42 
33.32 
33.81 
33.35 
23.73 
23.73 
24.28 
20.18 
22.36 
23.68 
23.23 
22.84 
22.43 
21.94 

Indes 
Broach 
Digvijag 
fine 7 / 8 ' 

39.00 
40.22 
32.08 
33.46 
30.66 
26.74 
27.67 
26.98 
25.94 
26.54 
26 .55 
27.05 
28.04 
31.46 
32 .23 
33.78 

E . - U . 
SLM 

1 " 

42.20 
39.56 
35.26 
34.29 
34.84 
34.36 
25.11 
25.32 
26.04 
22.05 

• 23.78 
24.83 
24 .41 
24.04 
25.24 
23 .11 

Pak is t . 
Karachi 
289 FS 
fine SG 

62.39 
51.85 
35.04 
34.67 
35.79 
30.40 
28.82 
28.86 
25.98 
26.00 
27.98 
27.35 
22.27 
22.25 
26.51 
24.92 

E . - U . 
SLM 
31 /31" 

41.78 
39.21 
35.53 
33.82 
34.32 
38.85 
24.33 
24.46 
25.07 
21.12 
23.05 
24.24 
23.74 
23.36 
22.94 
22.44 

Brés i l 
Type 5 

60.30 
51.78 
47 .11 
33.78 
36,59 
31.70 
40,10 
39.30 
26.73 
20.39 
22 .51 
20.19 
15.50 
14.89 
19.80 
21.00 

E . - U . 
M 
1-1/8 ' 

47.50 
43.82 
39.51 
38.47 
40.16 
40 .21 
31.36 
32.40 
32.58 
27.57 
28.65 
28.81 
29.10 
29.62 
30.20 
29.78 

Egypte 
Ashamon 

G 

47 .28 
60.74 
38.30 
37.44 
41.17 
41 .93 
47.44 
43.42 
40.66 
43.78 
40.17 
35.87 
29.10 
29.09 
33.04 
26.80 

Sources 

Tableau A : 

leaux : 
Prix sur le marché national, poids net plus taxes à l'exportation là où 
elles sont exigées. 
Les prix ont été relevés une fois par semaine 
A partir de 1956 les prix américains sont les prix de vente de la CCC 
à emplacement moyen, ceci jusqu'en 1959. Par la suite il s'agit du prix 
moyen sur 14 marchés-taux des paiements en nature pour l'exportation. 
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Influence du prix du coton américain sur celui des différentes variétés 
de coton d'autres provenances 

Année E.-U. Mexico Nicara- E.-U. Syrie URSS E.-U. Iran E.-U. Uganda 
commerc. M gua SM SM SM 

B 

1952 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 

1960 
61 
62 
63 
64 
65 

1-1/32 

46.83 
38.85 
39.60 
39.75 
33.89 
31.54 
31.77 
28.29 
27.78 
28.86 
29.26 
28.01 
27.74 
27.35 

45.15 
37.63 
38.59 
36.04 
32.26 
31.95 
30.18 
27.08 
28.18 
29.16 
28.45 
28.21 
28.60 
27.76 

__ 
--
— 
— 
— 

31.53 
29.11 
26.11 
27.41 
28.76 
29.29 
27.60 
27.64 
26.40 

1-1/32 

47.39 
39.34 
39.99 
40.63 
35.11 
33.41 
'33.92 
29.78 
28.96 
29.81 
29.92 
29.38 
28.55 
28.25 

45.08 
37.21 
39.58 
36.13 
33.72 
32.81 
33.41 
27.62 
29.34 
30.13 
29.45 
28.82 
28.44 
28.05 

— 
— 

33.60 
33.87 
33.79 
33.09 
27.87 
29.78 
31.19 
30.05 
29.35 
31.02 
29.43 

1-1/16 

47.84 
39.79 
40.63 
40.99 
35.76 
34.36 
34.88 
30.49 
29.83 
30.78 
30.55 
29.45 
29.37 
29.31 

33.04 
34.54 
33.15 
32.28 
28.57 
30. 08 
30.66 
30.28 
29.46 
29.87 
28.78 

1-1/8" 

49.66 
41.67 
42.08 
42.74 
37.18 
36.75 
36.34 
31.72 
31.05 
32.32 
32.00 
31.36 
31.35 
31.39 

41.34 
44.62 
43.07 
44.41 
41.44 
35.75 
33.56 
28.44 
36.46 
35.03 
35.11 
37.22. 
35.63 

Sources 

Tableau B : Prix moyens de cert. qualités de coton c i . f . Liverpool. 

Sources pour les deux tableaux : "USDA Foreign agricultural service and cotton 
division. Agricultural Marketing Service". 
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Tableau 8 Les stocks d 

Année 

1933 
1934 
1935 
1936 
1937 
1938 
1939 

1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
1947 
1948 
1949 

1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 

1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 

Total 
mondial 

17 ,1 
17,5 
15 ,1 
13,6 
13,7 
22,7 
21,8 

20,3 
22,2 
22,6 
23,6 
25,4 
29,8 
26,1 
19,6 
15,0 
15,4 

17,0 
12,3 
15,7 
18,7 
21,2 
22,1 
24,6 
23,5 
22,1 
21,2 

20,3 
20,3 
19,7 
23,2 
25,9 
28,2 

es" Etats-Unis et du res te du monde de 1933-1965 

Total 
Etats-Unis 

8,2 
7,7 
7,2 
5,4 
4 ,5 

11,5 
13,0 

10,6 
12,7 
11,6 
10,6 
10,7 
11,1 

7,3 
2 ,5 
3,0 
5,2 

6,8 
2,2 
5,6 
9,7 

11,2 
14,5 
11,3 

8,7 
8,8 
7,6 

7,2 
7,8 

11,2 
12,3 
14,3 

C C C . 

3,0 
6,0 
3,2 
1,6 
6,4 

11,0 
8,7 

7,0 
6,6 
5,4 
6,7 
6,9 
0,7 
0,05 
0,04 
3,8 
3,5 

0,08 
0,3 
2,0 
7,0 
8 ,1 ' 
9,8 
5,2 
2,9 
7,0 
5,0 

1,5 
4,7 
8,1 

10,4 
11,6 

Autres stock 
Etats-Unis 

4,7 
1,2 
2 ,1 
2,8 
4 ,6 
1,9 
1,8 

5,1 
4 ,0 
5,3 
4 ,0 
4,2 
6,5 
2,5 
3,0 
1,5 
3,3 

2,2 
2,5 
3,6 
2,7 
3,0 

•4,6 
6,1 
5,4 
1,8 
2,5 

S,7 
3,1 
3,0 
1,9 
2,7 

Sources : Ce tableau a été composé de différents tableaux publiés par 
l'USDA dans "Statistics on cotton and related data" op. cité. 

Remarques : Voir aussi la description graphique du stockage des Etats-
Unis par rapport au reste du monde (page suivante) 
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Tableau No 12 Soutien de prix par rapport au prix par i ta i re 
et au prix moyen reçu a Ia ferme et effet 
sur le stock CCC 

Taux Pr ix Pr ix Qn de coton sous 
prêt p a r i - a la prê t de la CCC 
moyen ta i re ferme D é p ô t / % r é c / Repr. 

O) (2) (3) (5) (4) 

1933 10,00 14,76 10,16 
34 12,00 15,75 12,35 
35 10,00 16,00 11.08 
36 — 15,62 12,36 
37 9,00 16,62 8,4 
38 8,30 15,62 8.6 
39 8,70 15,13 9,09 

1940 8,90 15,50 9,86 
41 14,02 16,12 16,95 
42 17,02 18,60 18,90 
43 18,41 19,96 19,76 
44 20,03 20,83 20,72 
45 19,84 21,20 22,51 
46 22,83 24,30 32,63 
47 26,49 28,27 31,92 
48 28,79 30,88 30,38 
49 27,26 30,13 28,57 

1950 27,90 31,00 39,90 
51 30,46 33,85 37,69 
52 30,91 34,35 34,17 
53 30,80 34,22 32,10 
54 31,38 35,09 33,52 
55 31,7 35,22 32,27 
56 29,34 35,56 31,63 
57 28,81 36,93 29,46 
58 31,23 38,55 33,09 
59 24,70 B 38,00 31,56 

30,40 A 

1960 23,18 B 
28,97 A 38,50 30,08 

61 30,14 38,83 32,80 
62 30,17 39,25 31,74 
63 31,22(6) 40,27 32,02 
64 28,70(6) 40,75 29,43 
65 29,00(7) 

(1) ICAC, Statistiques on cotton and related data . . . Il s 'agit du 
taux de prê t a t t r ibué, en cents par Livre (poids) pour tout 
coton LM et mieux et 7 /8" et plus Ig. 
En 59/60 et 60/61 les deux programmes sont indiqués 
— en 1936, pas de programme de soutien de prix. 

(2) Source ICAC, Plenary meeting 1965, p. 154 
(3) Moyenne pondérée calculée par "Statistical reporting Service" 

in Stat, on Cotton and related data; 

(4) idem à (2) 
(5) Même source que (1) tableau 152, Em millions de running balles 

Sans signes pa r t , les chiffres ont été compilés dans des sources 
d ive rses , ICAC monthly reviews, OCDE Rapport sur les poli t i ­
ques agr icoles . 

(6) M 15/16" 

(7) Taux de prê t officiels (voir texte p . 138) 

1,9 
4 ,6 
0,1 

5,6 
4.48 
0.03 

3,2 
2,2 
3 ,1 
3,6 
2 ,1 
0,2 
0,1 
0,3 
5,3 
3,2 

— 
1,1 
2,3 
6,8 
2 ,3 
7,3 
4 ,8 
3,7 
6,8 
0,3 B 
0,6 A 

0,5 B 
7,8 A 
4 ,8 
6,8 
8,0 
7,2 

48,9 
48.9 

1.1 

38,6 
38.6 

0,3 

25,9 
21,1 
25,3 
32,3 
17,9 

2 ,5 
1,7 
2,4 

36,2 
20,1 

0 ,1 
7,4 

15,4 
45 .9 
17 ,0 ' 
49,9 
36,7 
33,6 
59,7 

2 ,3 

3,8 B 

33,8 

1.9 
2 .9 
0,1 

0 .3 
4.45 
0,03 

3,2 
1,8 
1,8 
2,7 
2,0 
0,2 
0,1 
0,3 

1,5 
3,1 

— 
0,9 
0,6 
2 ,0 
0,6 
1,2 
1,1 
1,2 
0,8 
0 ,3 
6,7 

Ö,5B 
7,7 A 
1,6 
2 ,1 
2 ,0 
1,4 
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Tableau No 18 L'augmentation de la production des fibres 
artificielles et synthétiques dans le monde 
de 1951/52 - 1964/65 (1) 

Année Fibres artificielles Fibres synthétiques Grand Total 
commerc. 

Tissus Fils Total Tissus Fils Total 

1951 

1952 

1953 

1954 

1955 

1956 

1957 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

(2) 

(2) 

(2) 

0,96 

0,83 

0,94 

0,92 

1,05 

1,03 

1,06 

0,96 

1,09 

1,13 

1,14 

1,20 

1,22 

1,34 

1,36 

1,35 

0,85 

0,77 

0,93 

1,10 

1,23 

1,36 

1,42 

1,32 

1,43 

1,47 

1,55 

1,66 

3,83 

2,00 

2,00 

2,00 

1,82 

1,60 

1,88 

2,03 

2,28 

2,28 

2,47 

2,28 

2,52 

2,60 

2,69 

2,86 

3,75 

3,34 

3,36 

3,35 

0,07 

0,09 

0,11 

0,14 

0,18 

0,2 

0,25 

0,27 

0,35 

0,42 

0,5 

0,63 

0,75 

0,97 

1,12 

1,35 

0,03 

0,03 

0,03 

0,05 

0,08 

0,10 

0,15 

0,15 

0,23 

0,29 

0,36 

0,44 

0,55 

0,71 

0,92 

1,13 

0,1 

0,13 

0,16 

0,19 

0,26 

0,30 

0,40 

0,41 

0,57 

0,71 

0,83 

1,08 

1,29 

1,68 

2,04 

2,48 

1,93 

1,72 

2,06 

2,25 

2,58 

2,74 

2,94 

2,75 

3,18 

3,41 

3,61 

4,06 

4,48 

5,02 

5,40 

5,83 

Sources : (1) ICAC : "Annual review of the world situation", 1963/64, op. cité, p. 27 
(2) CIRFS, Paris 1967, Bulletin d'information, p. 14/18/21. 
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Etats-
Unis 

Tableau No 19 Intégration de l'industrie cotonniëre 

Mouvement d'intégration horizontale 

Tissage Finissage 

Une certai­
ne intégra­
tion 

Mouvement d'intégration verticale 

Filature Tissage Finissage 

Forte réduction du nombre des 
entreprises depuis la 2ème guerre 
mondiale 

14 industries sur 39 
emploient 73 % des 
travailleurs 

77,1 %dela 
valeur ajou­
tée vendue 
par 3 Co 

mais spécialisation selon 
production I 

en général 

R.A.Féd. Contrôle des cartels décroft 
diminue 

T.V.A. incite à l'intégration 
2/3 des broches et métiers 

82 % intégré I 
plusieurs firmes même plus loin 
que finissage 

Belgique 9 5 % 

Augmentation à cause de la ferme­
ture d'industries marginales / 
regroupement / rachat 

-* même chose 

23 firmes collaborent 
{sur 30) 

Suède 4 firmes utilisent 70 % 
du coton brut importé 

Pays-Bas 5 firmes = 
71,5% des 
broches 

5 firmes 
= 54% 
métiers 

presque totalement 
intégré 

Grande-
Bretagne 

maj. de l'intégration 
5 firmes = 
41 % des 
broches 

5 firmes = 
8 àlO % 
métiers 

3 des 5 fir­
mes filatu­
res, relation avec ind. 
chimique 

Japon 135 filatures 
dont 
13 = 64 % 
des broches 

12. 000 ind. 
dont 35 font de 
la filature 
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Tableau No 23 Avantages et désavantages de la politique 
d'écoulement des surplus des Etats-Unis 

AVANTAGES DESAVANTAGES 

Pays exportateurs 

a) Etats-Unis 

Producteurs 

Consommateurs 

Etat 

Rente net de producteur 

Baisse du stock 

A long terme baisse de ventes 

Paient plus chers que concur. 

Frais des exportations élevés 

b) Concurrents 

Producteurs 

Exportateurs 

Etat 

Souffrent de baisse de prix 

Baisse des exportations à court terme 

Baisse recettes d'exportation, 

devises, recettes fiscales 

Pays importateurs 

a) Pays industr. 

Consommateurs Avantage car baisse de prix Ev. instabilité marché 

Etat Ev. recettes douanières / 

b) Pays s.-dév. 

Consommateurs Avantage car aide écon. 

Etat Economie de devises 

Moins rentable qu'aide monétaire 

Concurrence inter-fibres 

Avantage net pour le coton Instabilité du marché mondial 

Générale 

Offre = Demande plus fac. 

Politique E.-U. très pru­

dente. 

Condamnation du dumping 

Bourse à terme n'existe plus 

Sources : Voir citations Chapitre VIII, Section 1, paragraphe 2 (p. 184-192) 
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